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MONSEIGNEUR L.-Z. MOREAU

1876

(Suite)

(No 41)

MANDEMENT

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu etla f veur du Saint-Siège apostolique, Evêqu deSaint-Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli
g eusès, et a tous les Fidèles de notre diocèse, au 1;bénédiction en Notre Seigneur.

'

Conformément aux saintes règles de l'Eglise et «nvprescriptions du concile œcumén^ue de Trente Mo^nous sommes acquitté. N T C F h!i.
^' ^°"'
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religion si sincère, de votre piété si filiale envers celui que

vous receviez comme votre 'père et premier pasteur? Il

n'y avait, en effet, N. T. C. F, que le sentiment religieux

qui pût vous animer et vous guider dans ces démonstra-

tion si belles, que partout vous fîtes en l'honneur de votre

Evêque, et dans cet empressement admirable que vous

mîtes à assister aux pieux exercices de la Visite, et à

approcher des sacrements, afin de participer aussi pleine-

ment que possible aux grâces de ces saints jours et à l'in-

dulgence plénière qui vous était accordée. Ah ! s'il

est de consolants moments dans la vie épiscopale, c'est

bien surtout dans ces tournées pastorales qui, du moins

dans notre religieux pays, sont un véritable triomphe

pour notre sainte religion, une attestation écla-antede ce

que produit le sentiment religieux, lorsqu'il est vif, ardent

et éclairé comme l'est celui dont vous êtes remplis, N. T.

C. F. Aussi avons- Nous béni et remercié le Seignenr de

Nous avoir rendu le témoin de ces manifestations si atten-

drissantes, et ne cesserons- Nous de le supplier de vous

conserver dans ces saintes dispositions, et de vous y faire

persévérer constamment jusqu'au dernier instant de votre

vie. Nous vous l'assurons, N. T. C. F., et Nous avons

la parole divine pour garant, vous entrerez en partage des

biens célestes promis aux enfants de Dieu, si vous conti-

nuez à aimer votre religion sainte et divine, à respecter

et vénérer vos pasteurs, à observer les commandements

de Dieu et ae l'Eglise, à être avides de la parole de Dieu

et fidèles observateurs de ce qu'elle vous enseigne, à vivre

de la vie des sacrements et à vous nourrir de la pure et

céleste doctrine de l'Evangile de Jésus-Christ.

Là ne se bornent pas, N. T. C F., les douces émotions

que Nous avons goûtées pendant les jours que Nous

avons consacrés à vous visiter. Parmi bien d'autres satis-

factions que notre cœura éprouvées, il en est une dont Nous

nous plaisons à vous faire part, car les joies du père sont

celles de ses enfants, les jouissances spirituelles du pas-

teur sont celles de ses ouailles. Nous avons observé que
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partout il y a un grand zélé pour la beauté de la maison
de Dieu, et qu'en conséquence Nous pouvons en toute
assurance vous appliquer ces paroles des livres saints :

ze/us donms tuœ comedit me, le zèle de votre maison me
dévore. De toute part on s'impose volontiers de généreux
Nous pouvons mêmedire, d'héroïquessacrifices, pourcons^
ru.re des établissements religieux dignes de notre sainte

fo. et en rapport avec la population et l'importance des
paroisses. Non seulement l'on fait de grand cœur ce à quoi
Ion est strictement tenu, mais on va généreusement et
spontanément au delà

; l'on se montre empressé de contri-
buer largement pour les décorations intérieures des égli-
ses et des sacristies, lorsque les Fabriques sont dans l'im-
pmssance de faires les choses par elles-mêmes. On pour-
rait attendre que l'Eglise eût des ressources, mais non, on
ouffre de voir le Dieu eucharistique dans une demeure

inachevée et indigne de son amour et de sa majesté. Ani-me du sentiment de la foi, et sans calcufer les difficultés
et les obstacles, on se met résolument à l'œuvre, et la gênevenant a se faire sentir et se dressant comme une barrière
mfranchissable, on se voue aux travaux les plus durs etaux sacrifices les plus pénibles pour pouvoir rencontrer
les obligations que l'on s'est imposées. N'est-ce pas là une
conduite propre à ravir le cœur de Dieu et à remplir l'âmed un pastew de la plus douce consolation ? C'est la vôtre
IN. 1. L. F., et Nous vous en bénissons avec le Dieu détoute bonté qui saura vous en récomp.. ^^r .lu centunle
Qu'est-il résulté, N. T. C. F., de ce l. . digne d'ô'
et que Notre Seigneur, comme Nous venoi/de le difebenit s, amoureusement, puisqu'il considère, comme fai;a lui-même, ce qui est fait pour les demeures terrestres ou'ilv^utbiei. habiter et Où il répand .es grâces avec riMon

? Lt ne savez-vous pas d'ailleurs que ce bonMa tre est souverainement reconnaissant et qu'il prodigueses bienfaits à ceux qui lui donnent avec l^^ntZ
que le.diocéseest maiine.ant couvert de

'

magnifiques
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églises, et que partout les établisbements religieux sont

dignes de notre sainte religion, et n'ont rien à envier à

ceux des autres diocèses de la Province. Quelle gloire

devant Dieu, et quelle source de bénédictions divines

n'est-ce pas pour un diocèse, qu'un semblable déploie-

ment d'esprit de foi et de zèle catholique ! Sans doute que,

dans les localités nouvelles et pauvres, où les fidèles man-

quent de ressources et ont à peine le nécessaire pour eux-

mêmes et pour leurs familles, on ne trouve pas les choses

aussi avancées, et que là les établissements religieux por-

tent l'empreinte des misères et des difficultés inhérentes à

tout établissement qui n'en est qu'à son début. Cependant,

N. T. C. F., Nous avons observé, au grand contentement

de notre âme, que, là comme ailleurs, il y a bonne volonté

et empressement, quand il s'agit de la maison de Dieu, et

que ces bons fidèles font l'impossible et s'immolent géné-

reusement pour doter leurs paroisses d'église ou chapelles

décentes et convenables. Aussi est-il à espérer que, grâce

à de si belles dispositions et à l'aise qui finira par s'intro-

duire chez eux comme ailleurs, ces courageux chrétiens,

dans un avenir plus ou moins long, se montreront sous

ce rapport à l'égal de leurs frères des autres parties du

diocèse. Nous le répétons, N. T. C. F., Nous avons sujet

d'être grandement consolé en contemplant cet élan

général de nos chères ouailles vers un but aussi noble et

aussi divin, et qui se traduit par des œuvres aussi

glorieuses à notre Dieu et à notre mère la sainte Eglise.

Cheminez toujours, N. T. C. F., dans cette sanctifiante

voie, vivifie/ encore, s'il se peut, les pieuses aspirations

de vos cœurs à cet endroit, et surtout ne comptez pas

avec Dieu, qui se fait un bonheur de nous rémunérer

touiours avec une monnaie qui ne craint ni le temps ni

la rouille, et qui porte avec elle une valeur éternelle.

Mais, N. T. C. F., Nous ne devons pas vous parler seu-

lement des temples matériels que vous élevez avec un si

religieux soin à la majesté divine. Il Nous faut Nous oc-

cuper aussi et par-dessus tout des temples spirituels que
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vous é^Jifiez dans vos âmes à la gloire du 'Irés-Haut, car
c'est spécialement pour ces derniers que Nous vous
devons notre ministère pastoral et notre concours le plus
empressé, comme le plus paternel. Pouvons-Nous,
N. T. C. F., vous dire que vous mettez à rcdific.'\tion de
vos temples spirituels l'ardeur si louable que vous déployez
pour la construction de vos églises ? Nous aimerions bien,
car Nous vous désirons si irréprochables sous "tout rap-
port, à vous rendre là-dessus un témoignage aussi com-
plet que possible, avons gratifier d'une attestation qui fût
dépourvue de toute ombre, et exempte de toute ambiguïté.
Cependant Nous vous devons la vérité, tout en étant heu-
reux de reconnaître que vous faites des efforts pour pra-
tiquer fidèlement les vertus chrétiennes et vos devoirs reli-

gieux. Nous nous faisons donc un devoir de vous dire que
vous ne vous prémunissez pas assez contre certains abus
malheureux et quelques habitudes mauvaises, qui vous
sont souvent signalés comme bien dangereux par ceux
qui sont chargés de vous conduire dans les voies du salut.
Ces désordres, N. T. C. F., sont : i. l'usage immod 'ré des
boissons enivrantes

; a. un luxe ruineux et porté aux
plus déplorables limites

; 3. les fréquentations trop assi-
dues et malhonnêtes entre jeunes personnes de d-fférent
sexe, et le manque de surveillance attentive des parents
sur leurs enfants

; 4. la licence trop grande dans les paroles;
de Ici blasphèmes, jurements, murmures contre l'Eglise et
contre ses ministres, calomnies, médisances, outrages à la
pudeur

; 5. recherche trop passionnée du bien-être, des
richesses et des plaisirs de la vie présente. Tels sont,
N. T. C. F., les obstacles principaux qui viennent se poser
constamment devant vous, pour vous arrêter dans votre
marche vers la perfection, à laquelle comme chrétiens
vous devez tendre de toutes vos forces. En pasteur vigi-
lant et extrôment soucieux du salut de vos âmes Nous
nous faisons une loi de vous signaler de nouveau ces
sérieux obstacles, contre lesquels se sont brisées jus-qua présent des volontés qui étaient pourtant animées
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d'un désir sincère de leur sanctification. Elles ont comp-

té malheureusement trop sur leur fermeté, ne se sont pas

suffisamment défiées d'elles-mêmes, et n'ont pas cherché

la force, où, là seulement, elles pouvaient la trouver, dans

la prière, la fréquentation des sacrements et l'éloigne-

ment des occasions. Nous vous exhortons instamment,

N. T. C. F., à vous mettre en garde contre ces abus et ces

désordres, dont vous n'avez pas calculé jusqu'à présent

les dangers et les pernicieuses conséquences. Si les limites

d'une Lettre le permettaient. Nous pourrions eiitrer dans

de nombreuses et solides considérations qui auraient, Nous

l'espérons, l'heureux effet de vous détourner de ce que

Nous regardons comme de véritables pierres d'achoppe-

ment pour un bon nombre des chères âmes dont le salut

Nous est confié. Nous laissons ce soin et cet important

ministère à vos pasteurs, qui s'en acquitteront, Nous en

sommes sûr, fidèlement et diligemment, en vous donnant

des instructions continues et très pratiques sur ces

matières. Vous vous disposerez de votre côté, N.T. C. F.,

à écouter très attentivement ces instructions pastorales

qui portent toujours avec elles une grâce toute spéciale, à

les méditer sérieusement, à y comparer vos sentiments et

votre conduite, et à vous déterminer à les mettre fidèle-

ment en pratique, S'il en était ainsi partout, combien vite

tout le diocèse serait renouvelé et animé d'une nouvelle

ferveur dans la voie du bien ! Faisons instance au ciel,

N. T. C. F., pour que cette grâce si précieuse nous soit

accordée, unissons-nous dans une prière instante et fer-

vente au divin Cœur de Jésus, à l'Immaculée Vierge

Marie et à tous nos saints Protecteurs, nous rappelant

qu'une prière ainsi faite est infailliblement exaucée. Et

puis, N. T. C. F., soyez fermes dans la lutte contre vous-

mêmes, contre le démon et le monde, ces trois ennemis

constamment acharnés à votre perte éternelle. Corres-

pondez fidèlement aux divines impressions de la grâce, aux

suaves inspirations de l'Esprit-Saint, dont la céleste

luiiaère vous éclairera et dont le puramour vous fortifiera.

-if

É
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Cet Esprit sanctificateur vous porte, vous le savez, un
amour infini et a une soif insatiable de vos âmes ; livrez-les
lui entièrement, ces âmes, et il opérera dans elles ce qu'il

a opéré dans celles qui sont maintenant parvenues à l'im-

mortalité bienheureuse. O Esprit divin, faites que nos
paroles soient comprises et goûtées, et qu'elles enflamment
tous les cœurs du désir de correspondre fidèlement à vos
paternelles inspirations !

Nous leviendrons, N. T. C. F., sur cette- matière im-
portante dans la seconde Visite pastorale qu» Nous inau-
gurerons en juin prochain, et que Nous vo nnonçons
par le présent Mandement. Aux instructions pratiques qui
vous seront données par vos pasteurs. Nous ajouterons des
exhortations toutes spéciales sur les mêmes sujets pendant
les jours que Nous passerons au milieu de vous. Vous le
voyez, N.T.C.F., c'est une sainte croisade que Nous entre-
prenons contre ces abus malheureux, sur lesquels Nous
gémissons depuis que Nous sommes votre'pasteur, et que
vous déplorez vous-mêmes, Nous le savons, car vous en
apercevez sensiblement, comme Nous, les funestes con-
séquences. Vous Nous aiderez, Nous n'en doutons pas, à
extirper cette ivraie qui a été semée par la main de l'en-
nemi dans le champ dont la culture Nous est confiée; à
faire disparaître cette gangrène qui menace d'empester
toute notre famille chérie ; à diminuer ce scandale qui,
en se perpétuant, serait la cause de la ruine de tant
d'âmes dont le salut Nous est si à cœur. Vous Nous
seconderez, N. T. C. F., par vos prières ferventes, et en
travaillant dès maintenant à vous conduire en toute
chose comme des chrétiens parfaits, qui, suivant la recom-
mandation des livres saints, doivent éviter jusqu'à l'ombre
du mal et faire tout le bien possible : Jeclina a malo et
tac bonum. Puissent nos efforts communs être couronnés
du succès le plus entier I Nous l'espérons de la grâce de
Notre Seigneur Jésus-Christ et de la miséricordieuse ten-
dresse de sa sainte mère, qui est aussi la nôtre et le re-
fuge assuré des pauvres pécheurs.
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A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, Nous avons

réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

r. Nous nous rendrons en visite, dans chaque paroisse

du diocèse, au jour et à l'heure qui seront indiqués ulté-

rieurement par Monsieur le curé.

2. Le lendemain de notre arrivée. Nous administrerons

le sacrement de confirmation à toutes les personnes qui

auront été préparées par une série d'instructions à rece-

voir dignement ce grand sacrement.

3. Nous ferons, à l'heure jugée la plus commode, la visite

solennelle des fonts baptismaux et du cimetière.

4. Messieurs les marguilliers auront soin de préparera

l'avance les comptes des Fabriques, qui devrontêtre accom-

pagnés d'un tableau indiquant clairement l'état de l'actif

et du passif de la Fabrique à la date de la dernière reddi-

tion de comptes, et Nous voulons que les comptes soient

clos et reçus devant M. le curé jusqu'à l'année qui précé-

dera celle le la visite. Messieurs les marguilliers verront

aussi à Nous procurer les voilures nécessaires pour Nous

transporter, ainsi que notre suite, dans la paroisse voisine.

5. Un mois avant notre arrivée dans la paroisse, M. le

curé li.a au prône le présent Mandement, à l'exception

de la partie qui concerne notre visite à Rome, et après

chaque messe paroissiale des dimanches et fêtes de ce

mo's, on chantera le psaume Miserere met, Deus,et trois

fois l'invocation au saint Patron de la paroisse. Les famil-

les seront exhortées à. dire, tous les jours du mois qui pré-

cédera la Visite, le chapelet en commun, afin d'attirer les

bénédictions du ciel sur les travaux delà V isite, et de

solliciter la conversion de tous ceux de la paroisse qui

sont arriérés dans leurs devoirs religieux.

Nous vous écrivons, N. T. C. F., de la Ville éternelle,

où Nous avons dû nous rendre pour Nous acquitter d'im

devoir bien doux à notre cœur, celui d vénérer les tom-

beaux des saints apôtres Pierre et Paul, de Nous proster-

ner aux pieds du Vicaire de Jésus-Christ, pour en être

béni avec vous tous, et lui rendre un compte fidèle de
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l'Eglise dont il Nous a confié l'administration. Dès notre
arrivée dans la Ville sainte, Nous nous sommes dirigé

vers les majestueuses et insignes Basiliques qui renfer-

ment les restes précieux des deux immortels fondateurs de
notre sainte Eglise, et là, prés de ces reliques sacrées qui
sont le pieux rendez-vous des catholiques de l'univers

entier. Nous nous sommes religieusement agenouillé, et

Nous avons adressé à ces bienheureux protecteurs de
l'Eglise notre prière la plus ardente et nos supplications
les plus vives. Que de grâces, en effet, n'avions-Nous pas
à solliciter et pour Nous-raême et pour vous tous, N. T.
C. F., que Nous ne pouvions oublier dans ce moment
solennel et si précieux? Nous les avons énumérées, ces
grâces, et nous croyons n'en avoir pas omis une seule,
tant était vif le sentiment de nos propres besoins et le

désir d'obtenir pour chacune de nos bien aimées ouailles
les faveurs qu'elle désirait solliciter par notre entremise.
Ah

! qu'il fait bon de prier près de ces tombes bénies, qui
exhalent un parfum si suave et si sanctifiant ! Nous avions
peine à Nous en arracher, et lorsque Nous dûmes le faire.

Nous nous promîmes bien d'y retourner le plus souvent
possible pendant notre séjour à Rome ; ce à quoi Nous
avons eu garde de manquer, afin de Nous enrichir des
précieux trésors qu'elles renferment.

Que vous dirons- Nous, N. T. C. F., des deux audiences
privées que Nous avons eu le bonheur d'obtenir de notre
très saint- Tère Léon XIII ? Paraître devant le Vicaire
de Jésus-Christ, se prosterner à ses pieds sacrés et les
baiser en signe de filiale obédience, en recevoir une béné-
diction toute paternelle, entendre ses accents de Pontife
suprême et de Pasteur universel, c'est là un de ces mo-
ments dans la vie qui ne s'oublient jamais, un de ces
instants heureux qui fortifient l'âme et lui donnent une
impulsion toute nouvelle pour le bien. C'est ce que Nous
avons ressenti en présence de notre bien aimé Père com-
mun, qui a bien voulu Nous témoigner une extrême
bonté et une sensible joie de Nous voir. En effet, le Pape
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Léon XIII est très désireux de rencontrer et d'entre-

tenir tous les évêques de la catholicité, de connaître par

leurs noms tous ses bien aimés fils qui portent avec lui le

fardeau et la sollicitude de l'Eglise, et auxquels à ce titre

il porte une tendresse toute paternelle. Nous nous rap-

pellerons toujours les paroles émues que Sa Sainteté nous

adressa sur les immenses avantages, qui résultaient, pour

l'Eglise et la société, de l'union étroite et intime de tout

l'épiscopat avec le Saint-Siège ;
et elle Nous ajouta en

termes plus émouvants encore, qu'une de ses grandes

consolations, au milieu de l'horrible persécution faite à

l'Eglise dans ces temps si mauvais, était de voir cette

union bien établie et plus fermement assise qu'en aucun

autre temps de l'Eglise.

Le Saint-Père ne vous a pas oubliés, N. T. CF., dans

les moments qu'ii a bien voulu consacrer à entretenir pa-

ternellement votre évêque. Songrandcœur embrasse tous

ses enfants de la terre, ceux de loin comme de près, ceux

du lointain Canada comme ceux de sa chère Italie. I! s'est

informé minutieusement de tout ce qu'un bon Père peut

désirer connaître de ses chers enfants éloignés de lui, et

spécialement de vos dispositions religieuses. Au favorable

témoignage que Nous avons été heureux de rendre de

vous, sous ce rapport comme sous bien d'autres, Sa Sain,

teté a élevé les yeux au ciel, a remercié le Seigneur, et

vous a bénis tous avec une expression de tendresse admi-

rable. C'est alors que, sur la demande que Nous lui en

avons faite, Elle Nous a autorisé de grand cœur à vous

accorder à notre retour la bénédiction apostolique,

accompagnée de l'indulgence plénière. Nous nous acquit-

terons, N. T. C. F., de cette belle mission que le Saint-

Père Nous a confiée, au grand jour de la Résurrection de

Notre Seigneur, en donnant à la suite de l'office pontifi-

cal que Nous célébrerons ce jour-là dans notre cathédrale

cette bénédiction apostolique, présage et source de tant

de faveurs spirituelles. Préparez-vous dignement à rece-

voir cette glande faveur, afin que tombant dans des cœurs

t
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bien disposés elle puisse y produire tous les fruits de salut
qu'elle renferme, surtout, N. T. C. F., un profond amour
de l'Eglise, un dévouement inaltérable au Saint-Siège, à
ses enseignements infaillibles et à ses droits sacrés, un
respect tout filial pour N. S. P. le Pape et une docilité
ei]tière à toutes ses ordonnances, un attachement bien vif

à vos pasteurs et une sincère gratitude pour tout ce qu'ils

font à votre grand avantage spirituel et temporel.
Nous n'avons pu revoir Rome et porter nos pas dans

la Basilique de Saint-Pierre, sans Nous reporter à l'im-
mortel Pie IX, ce pape que nous avons tous tant aimé et
vénéré, et dont, avec le reste de la catholicité, vous avez
déploré si amèrement la mort. Après notre prière au tom-
beau des saints Apôtres, Nous nous sommes dirigé vers la
tombe qui renferme les restes vénérés de ce grand Pon-
tife, et là agenouillé, au lieu de prier pour le repos de son
âme. Nous l'avons invoqué pour Nous et pour tous
nos diocésains. Nous lui rappelâmes dans notre prière
confiante et toute filiale que le diocèse de Saint-Hyacin-
the avait un droit tout particulier à sa protection et à sa
tendresse paternelle, puisque lui-même l'avait érigé et en
avait institué les quatre premiers évêques. Nous sentions,
N. T. C. F. que ce bienheureux Père Nous écoutait, et
qu'avec cette paternelle bonté qui le caractérisait sur la
terre, il nous obtenait de la miséricorde divine tout ce que
notre cœur désirait et lui demandait. Nous sommes heu-
reux de vous annoncer que de toutes les parties de l'univers
on fait des instances auprès du Saint-Siège pour l'intro-
duction de la cause de béatification de ce Pontife, dont
le règne a été si glorieux pour l'Eglise et si profitable à la
sanctification des âmes. Prions avec ferveur, N. T. C. F.
pour obtenir le succès de cette cause qui intéresse à un
SI haut point le monde catholique, la Papauté et l'Eglise
tout entière.

Pie IX nous a laissés, mais il vit encore dans son
successeur Léon XIII, qui est bien Lumen in cœio, comme
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le portent ses armoiries, et comme l'indiquent tous ses

act-.s. Bénissons le ciel de nous avoir donné un Pontife,

tel qu'il en faut un pour les temps présents, qui n'ont

jamais été aussi troublés, et pour la situation de l'Eglise,

qui passe par une des phases les plus difficiles depuis son

existence sur la terre. Ne perdons pas confiance, N. T.

C. F., le vaisseau divin de l'Eglise résistera vigoureuse-

ment à la tempête, et conduit par la main ferme et habile

de son intrépide pilote, il arrivera à bon port. Puissent

ces heureux temps nous venir bientôt pour la consolation

de notre bienheureux père Léon XIII, et pour le soula-

gement de tous les cœurs vraiment catholiques 1

• Sera le présent Mandement lu au prône de toutes les

messes paroissiales ei au chapitre des communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception.

'

Donné à Rome, hors la porte Flaminienne, sous notre

seing, le sceau du diocèse et le contreseing de notre secré-

taire ad hoc, le seize janvier mil huit cent soixante-dix-

neuf, anniversaire de notre consécration épiscopale.

(L. t S.) t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par Monseigneur.

N. Gauthier, Prêtre,

Secrétaire ad hoc

Itinéraire de la Visite pastorale de

1879.

Notre-Dame du Saint-Rosaire i 2 3 !"'"•

LaPrésentation 3 4 5"
Sainte-Madeleine 567"
Saint-Damase 7^9"
Saint-Jean-Baptiste 9 10 n "

Sainte-Marie de Monnoir u «2 13 "

Notre-Dame du Richelieu 13 M '5 *'

Saint-Mathias '5 '6 17
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Saint-Hilaire 17

Saint-Mathieu de Belœil 19
Saint-Marc 21

Saint-Charles 2-1

Saint-Denis 25
Saint-Antoine 27
Saiut-Roch 29
Saint-Ours

j

Sainte-Victoire •,

Saint-Robert 5
Saint-Pierre de Sorel

7
Sainte-Anne de Sorel g

18 '9 Juin.

20 31 ((

32 23 "

24 25 "

26 27 "

28 29 1

1

30 I Juin

2 J
t «

4 5
il

6
7

<i

8

fO

9
* t

( No 42 )

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Heureux fruits de l'union de l'Evêque et du clergé. -U. Examen

des comptes des Fabriques.-III. (Juéte pour les Sœurs" de Saint-
Joseph.

Rome, 16 janvier 1879.

Bien chkrs Coixahukatkurs,

I

En vous adressant de Rome mon Mandement pour la
seconde Visite pastorale que je dois ouvrir en juin prochain,
et aussi sur mon pèlerinage a^ limina AposMorum,
j'éprouve le besoin dem'entretenir quelques instants avec
vous. Il y a si longtemps déjà que nous sommes séparés

;
le père éloigné de sa famille trouve les mois de l'absence'
longs comme des années, et le pasteur séparé de son
troupeau ne peut que soupirer après le jour fortuné qui
lui fera rejoindre ses brebis chéries. Vous me connaissez
assez, pour être convaincus que tels sont mes sentiments-,
pour vous en particulier, pendant ces longs jours qu'il a'
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fallu m'éloigner du diocèse, pour remplir un important

devoir de ma charge épiscopale. Votre pensée et votre

souvenir m'ont constamment accompagné, veuillez le

croire, et ils étaient encore plus vifs dans les heux samts

que j'ai visites et que je visite encore maintenant, et dans

les jours si commémoratifs du premier de l'an et de 1 an-

niversaire de ma consécration épiscopale. Inutde de vous

dire que dans toutes et chacune de ces circonstances, je

me su;s fait un bonheur de prier bien ardemment pour

vous, et me suis vengé du vide de la séparation en sup-

pliant le Seigneur de vous combler de ses grâces es plus

précieuses. Je vous dois encore plus que tout cela 3e le

sens en raour de l'affection si respectueuse et si filiale,

et du dévouement si profond que vous voulez bien me

Dorter Le Dieu de toute bonté m'aidera, j
espère, a

m'acquii.er auprès de vous de cette dette de gratitude qui

va néanmoins toujours se grossissant, à mesure que es

jours avancent et que votre union intime avec votre

Evêque fait prospérer si bien les œuvres diocésaines et

le grand travail de la sanctification des âmes qui nous

sont en commun confiées.

affermissons de plus en plus cette entente fructueuse et

salutaire par la pratique constante et la plus exacte cha-

rgé les uns envers les autres, et d'un zèle aident pour a

Kloire de notre divin Maître et les intérêts de la sainte

Llise Soyons tous à notre devoir et n'ambitionnons en

tout ce que nous faisons que le regard et le contentement

de Dieu, qui seul pourra nous récompenser dignement do

nos travaux et sacriiices d'ici-bas.

II

Pendant la seconde Visite pastorale, comme pendant la

uremière je serai précédé de quelques jours dans chaque

aroisse parM. l'archidiacre du Chapitre, qui fera lexa-

n'en des comptes des Fabriques, des vases sacrés, du mobi-

erde l'église et de la sacristie, et de tcutce qm concerne
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l'établiss-ment religieux de ia paroisse, pour m'en faire un
rapport détaillé à mon arrivée dans la paroisse. Messieurs
les curés feront en so.te,comme il est recommandé dans les
Mandement, que les comptes des Fabriques soient alloués
devant eux jusqu'à l'année qui précédera la Visite et
que les pièces justificatives de ces comptes soient en ordre
parfait et exhibées à M. l'archidiacre, qui doit les produire
avec son procès- verbal d'examen.

III

Bien que la gêne soit très grande partout, il me faut
cependant vous demander de me venir en aide pour l'.euvre
de ba.nt-Joseph, que j'ai entreprise dans l'unique but de
doter les écoles de paroisses d'institutrices dévouées et
aptes a remplir cet emploi difficile et qui exige tant d'ab-
négation. C'est une fondation par-dessus tout diocésaine
et créée pour rencontrer un besoin diocésain très urgent'
Vous ne pouvez et ne devez donc pas trouver mauvais"
non p us que vos paroissiens, que je demande de temps à
autre le concours de tout le diocèse pour partir cetteœuvre et lui donner au moins un commencement d'exis-
tence Vous êtes pauvres, vos paroissiens le sont aussi;
e ne le suis pas moins que vous tous. Cependant on ne peu
arrêter et rebrousser chemin ; ce serait faire un acte de

défiance dans la divine Providence, dont pour ma part jeme déclare Incapable de me rendre coupable. Comptaitdonc sur votre généreuse assistance, je prescris une quête

io^;: r%''T
^°"" '" ^^''^^^ ^^ P---" ^^d 'mis!

ôsëoh, H ' V""
""' '' '''' '" Patronage de Saint-Joseph,

3 dimanche après Pâques, et dont le produitra adressé de suite a M. le procureur de l'Evêché pou

CeTt:S:d'"%'^"'"^'^^ '^ "--"^ communaTéCette quête devra être annoncée huit jours à l'avanceAvec mes plus affectueux souhaits de bonne annéeje demeure votre bien dévoué et très attaché en N S

t L.-Z., Ev, DE Saint-Hvacinthe.
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LETTRE PASTORALE

i'Mi

1 nUIS-ZEPHlRlN MOREAU, par la grâce de Dieu et

'Tflveur L^Saint.Siège Apostolique, Ev.que de Sa.nt-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Vu Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu-

ses
"à tous les F.dèles de notre dio.èse, salut et bene-

diction en Notre-Seigneur.

Nous sommes heureusement de retour, N.T.C.F., de

la Ville éternelle, où Nous avons accompli, au grand con-

llLul noire cœur, le pèlerinage que Nous demau-

hV Totre caractère d'évêque de la sainte Eglise romai-

ne No Z avons déjl dit, dans le Mandement que

Nous vous adressions de la Ville sainte, les consolations

^:e nc^s avons goûtées dan. ce pieux voyage pendan

n tre séiour de deux mois dans la c.p.tale du n^onde
notre stjour ae u

au k pieds de notre Saint-
chrétien, et surtout, N. 1 . C. f .,

aux picu^ u

Père Lé^n XIII, dans les trois audiences privées que Sa

etatit de a bieii voulu Nous accorder. Nous ne pouvons

ne ias vous redire le touchant et tout paterne accueil

q e^Nous a fait le Vicaire du Christ. Comme i. s est vive-

ment intéressé à tout ce qvi Nous concernait, ams qu a

:otlSï-t nos chères ouailles. Ah, quMa^^^^^^^^

voir de ses yeux le représentant de jesus-Christ sur la

"
e e chef auguste de notre sainte religion, contemple

ceue majesté cllme et sereine, entendre les accents de

no"re Père commun empreints de l'affection la plus douce

pour tous ses enfants, écoute, cette voix apostolique de

laquelle sortent des jets d'un amour brClant pour le bon-
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heur df l'innombrable famille qui lui est confiée, recueillir

l'expression des ardents désirs de ce Pasteur universel

pour le salut des sociétés et des peuples, comme i)our

l'extenstion, la prospérité et la gloire de la religion divine
dont il est le chef et le guide dans sa marche ;i travers

les temps ! O Pontife béni, (jui avez bien voulu presser
sur votre cœur le plus indigne de vos fils, lorsque, tout

ému, il baisait vos pieds sacrés, et vous quittait pour
retourner vers son troupeau, xNTous n'oublierons jamais
votre si affectueuse tendresse et toutes les faveurs dont
vous avez bien voulu Nous combler, et Nous nous efforce-

rons de profiter de vos paternelles recommandations et

de ne pas laisser s'éteindre dans notre cœur le feu sacré
que vous y avez mis pour l'accomplissement de nos impor-
tants devoirs, et pour une union de plus en plus intime et
filiale avec Votre bienheureuse Paternité et la Chaire
sacrée sur laquelle elle est assise !

Il Nous reste un devoir bien doux à remplir envers
vous, X. T. C. F. Pendarit notre long voyage sur terre et
sur mer, Nous nous sommes senti couvert d'une protec-
tion toute particulière, et surtout pendant notre dernière
traversée de l'Océan, qui a été longue, difficile et même
périlleuse. Cette protection, N. T. C. F., elle Nous est
venue sans aucun doute des ferventes prières que vous
avez adressées au ciel pour Nous, pendant tout le temps
de notre absence. Que le Seigneur dans son infinie bonté
vous récompense au centuple de ce touchant acte de piété
filiale envers votre premier Pasteur et Père qui, en retour,
s'animera d'un nouveau zèle pour mieux cultiver vos âmes,
afin de les rapprocher sans cesse de Dieu, et consumera
les dernières années de son existence à vous procurer le
plus grand de tous les bonheurs, celui de marcher cons-
tamment dans la voie du bien et de toutes les vertus qui
font les saints, pour que nous puissions tous un jour, pas-
teur et brebis, nous trouver réunis dans la cité bienheu-
reuse !
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Non» devons maintenant, N. T. C. F., vous faire part

d'une Lettre Encylique de notre Saint-Père Léon XIII,

qui Nous a été reniiae pendant que Nous étions à Rome.

La voix du Vicaire de Jésus-Christ vient de se faire en-

tendre, N. T. C. F., à tout l'univers catholique par une

Lettre Kncyclique, en date du vingt-lniit décembre dernier,

adressée aux Patriarches, Primats, Archevêques et

Evf>ques de toute la catholicité. Ainsi que Nous venons

de vous le dire, ce vénérable document Nous a été remis

pendant que Nous étions encore dans la Ville éternelle.

Nous l'avons reçu avec tout le respect qui Uiiestdfi. Nous

nous sommes empressés de le lire avec une religieuse

attention, et Nous en avons fait le sujet de nos plus

sérieuses réflexions. N'esl-ce pas ainsi, N. T. C. F., que

les agneaux et les brebis doivent accueillir les accents du

Pasteur suprême, de cette grande voix aposioliepie qui

seule a le droit de résonner dans le monde entier?

Quand le Père commun de la > laétienté juge bon et

utile d'élever la voix et de la faire parvenir jusqu'aux ex-

trémités du monde, il faut qu'il se passe quelque chose

d'extraordinaire, et que, quelque part dans l'Eglise ou

dans la société, il surgisse des événements très heureux

ou très malheureux
;
qu'il se produise de ces commotions

qui bouleversent les peuples et les empires ; qu'il s'élève

de ces erreurs qui mettent en grand péril la foi des enfants

de Dieu et de la sainte Eglise
;
que les droits sacrés de

l'épouse iminac ilée du Christ soient ouvertement violés,

et ses divins enseignements indignement méprisés. Dans

tous les temps depuis la fondation He l'Eglise, il en a été

de même: toujours, les Papes, véritables successeurs d

saint Pierre, pasteurs et pères de la grande famille chrc-

tienne, ont veillé avec le soin le plus vigilant à préserver

k; monde de tout danger et de toute contagion qui pou-

vaient compromettre sa tranquillité et sa marche vers lé

bu Cl'!, N. T. C. F„ c'est dece roc immuable de l'Eglise

sur îv - . -i - it a-.'^iv le Pontife suprême que nous est venue

th.

<t*
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cette vraie civilisation qui a changé la face du monde et
des nations, (|ui a fait de tous les peuples un seul peuple
croyant ci Dici» vt dans ses promesses divines, et qui a
pro.iiré ;i l'homme, pauvre exilé sur la terre, tous les biens
su5!.-,?pt;i,I»s de le rendre heureux en ce monde et dans
l'autre. .Admirable institution de la Papauté, comme ta
grandeur et tes bienfaits sont aujourd'hui oubliés et mé-
<onnus! Pourquoi ne veut-on donc plus de ta salutaire
inrtucncc. qui pourtant élève et ennoblit les nations et les
individus, et porte |)artout la paix avec les biens de toute
sorte qui l'accompagnent? Où va le monde et que devient
la société, se dcmande-t-on de toute part avec effroi et
tremblement, depuis que ton Pontife est prisonnier et n'est
plus l'aviseur et le modérateur des rois ei des empires ? Le
monde marche évidemment vers un abîme sans fond pour
s'y précipiter infailliblement, si le Pontife romain ne re-
prend pas bientôt sa place dans les conseils des nations et
des peuples, si sa voix n'est plus entendue, si ses avertis-
sement ne sont plus écoutés. Cette vérité est on ne plus
saisissante dans les jours malheureux que nous traver-
sons. De quelque coté que nous jetions les yeux, on ne
voit que défaillance dans les esprits, que défiance et
abandon de la Papauté chez les puissants de la
terre, qui veulent gouverner seuls, sans Dieu et sans
1 Lghse, avec les seules lumières de leur raison et de ce
progrès humanitaire si vanté, dont les hommes de notre
temps sont si orgueilleux .. si fiers. Que gagnent-ils à
cette conduite .s^ malheureuse sous tout rapport ^ Leur
mussance n'est plus respectée ni aimée, et ils sont même
devenus l'objet de criminels attentats de la part de ceux
qu. les égarent et les perdent, et la cause de la ruine tem-
porelle et morale de ceux qu'ils devraient conduire à la

Zl?^'A' '?;
'""'^'"- ^^"'-'' ^^ ^°"«^<^'^ ""- situation

plus déplorable que celle dans laquelle nous voyons lemonde aujourd'hui, N. T. C. F. ? C'est a désespérer du
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salut de la société, quand on examine les choses de bien

près et avec les yeux de la raison.

Cependant, N. T. C, F., ne perdors pas courage et ani-

mons-nous d'une sainte confiance. La Papauté vivra tou-

jours et ne terminera sa divine mission qu'avec la fin des

temps. Il/ es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon

ij^lise, et les portes de l'enfer ne prévaudront point contre

elle ; voici que je suis avec vous jusqu'à la consommation

des siècles : si Dieu est avec nous, qui peut être a.Jre

nous? Voila des oracles divins qui doivent nous rassurer

complètement et vivifier grandement notre foi. Et puis,

N. T. C. F., notre bienheureux l'ère Léon XIII, élevé

d'une manière si providentielle à la Papauté, est à la hau-

teur de sa mission. N'est-il pas la lumière au firmament,

lumen in coelo ? Dieu ne l'a-t-il pas suscité dans sa misé-

ricorde pour ramener l'ordre dans la société bouleversée,

pour relever le monde sur le ])enchant de sa ruine, pour

réveiller les régisseurs des empiies de leur aveuglement

et de leur sommeil de mort, pour rappeler les grands de

la terre à leurs devoirs envers leurs peuples, et pour dire

à ceux-ci ce qu'ils doivent à ceux qui les gouvernent ? Tel

eat le but, N. T. C. F., que s'est proposé notre Saint-Père

]e Pa])e, en publiant l'admirable Encyclique que Nous

vous annonçons aujourd'hui.

Trois grands fiéaux désolent le monde; le socialisme, !e

communisme et le nihilisme, tristes produits des sociétés se-

crètes, et surtout de l'internationale, qui enveloppe l'uni-

vers entier comme dans un immense réseau obscur et té-

nébreux. Vous avez appris. N. T. C. F., ces odieux pt

criminels attentats dirigés depuis quelques mois seulemen'.

contre la vie des empereurs et des rois d'Allemagne, de

Kussic, d'Espagne, du Piémont, et même de notre gra-

cieuse souveraine, la reine Victoria. Vous vous rappelez

les horreurs dont la ville de Paris a été il n'y a i)as long-
'

temps encore le théâtre et la victime, et qui vous ont fait

frissonner d'épouvante et d'effroi. On ne supporte plus
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aujourd'hui le joug de l'autorité, chacun veut s'émanciper
pour vivre à sa guise et suivant ses mauvais instincts ; tous
veulent être maîtres et avoir leur part dans le gouverne-
ment de.^ choses civiles et même religieuses. Non seulement
on ne peut plus souffrir l'autorité, on veut même l'anéantir

;

celle de l'Eglise, celle de l'Etat, celle de la société, celle

de lafamille, n'est plus maintenue ni respectée. I a sainteté
de l'union conjugale, base essentielle de la famille et de
la société, est méprisée et indignement foulée aux pieds.
Le droit de propriété n'est plus un droit, mais une
injustice, attendu que tous les hommes sont égaux et qu'il

ne doit exister aucune différence de position entre eux ; les

enfants et les serviteurs ne res])ectent plus leurs parents
et leurs maîtres, ni ne leur obéissent, car ils sont à eux-
mêmes leurs maîtres, et ils ne souffrent que personne s'im-
pose ;i eux. La raison humaine remplace la raison divine
dans le gouvernemeJit des choses de la terre, car elle est
émancipée et assez éclairée pour s'acquitter de ce grave
devoir et de cette importante fonction ; il fie convient
plus du reste que le ciel s'occupe de la terre, et il ne sied
plus à Dieu de descendre jusqu'à l'homme, qui d'ailleurs
s'est tellement perfectionné, qu il peut désormais être lui-
même sa lumière et son guide. L'éducation de l'enfant
n'appartient plus à la famille et à l'Eglise, elle est du
domaine civil, attendu que celui-ci connaît mieux que Dieu
et l'Église et les parents, ce qu'il faut à cette éducation
pour qu'elle soit conforme aux besoins du temps. Nous
n'en finirions pas, N. T. C. F,, si nous voulions énumérer
toutes les aberrations qui ont cours dans notre malheu-
reux siècle, et qui sont les conséquences nécessaires et
pratiques des trois pernicieuses erreurs que Nous venons
vous signaler, à la suite de notre Saint-Pére le Pape
Léon XIII.

Le Pérc commun de la chrétienté s'est effrayé à juste
titre des conséquences déplorables qui résultent, pour sa
famille et pour le monde entier, du travail diabolique de ces
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sectes, qui ont déjà enveloppé des milliers d'âmes dans

leurs perfides filets. Ses entrailles paternelles s'émeuvent à

la vue du grave péril que court son troupeau chéri, il élève

la voix, afin d'opposer une digue puissante à ce torrent

qui menace de tout engloutir, il dénonce ces pernicieuses

erreurs, en en découvrant tout le venin, et en les stigma-

tisant avec toute la puissance ei l'autorité dont il est le

dépositaire de la part de Dieu même. Comme nous devons

bénir le ciel de ce zèle si ardent qu'il met au cœur de notre

père commun, de cette sollicitude toute paternelle qui le

fait veiller avec un soin si admirable à prémunir ses enfants

contre les dangers de toute sorte qui les menacent et les

exposent à perdre ce qu'ils ont de plus précieux, leur

religion et leur foi 1 Correspondons fidèlement, N.T.C.F.,

aux attentions si paternelles du Chef de la chrétienté,

écoutons avec une filiale piété ses avis et ses enseigne-

ments, et conformons-y scrupuleusement notre conduite;

éloignons-nous avec soin de ces sectes dangereuses, de ces

chaires empoisonnées, qui savent si bien inoculer le mal

et faire haïr le bien, et qui entraînent leurs imprudents et

malheureux adeptes dans une série de malheurs, dont le

dernier sera à jamais irréparable. Notre bienheureux Père

nous indique par là la route que nous devons suivre pour

nous épargner des maux sur la terre et pour gagner les

biens inestimables du ciel. Pourrions-nous entendre en

vain ces accents si paternels, et laisser endurcir nos cœurs ?

Il n'en sera pas ainsi de vous, N.T. CF. ; vous con-

solerez au contraire ce Père si aimant et si désireux de

votre bonheur, en marchant droit dans les sentiers du

Seigneur, en chérissant iiOtre mère la sainte Eglise et en

vous attachant de plus en plus aux enseignements qui

vous viennent de la Chaire apostolique, centre de la

vérité et gardienne sûre et infaillible de notre sainte foi.

Vous nous direz peut-être, N. T. C. F., que ces erreurs

signalées par la Lettre de notre Saint- Père, n'existent pas

parmi nous, et qu'il n'y a pas lieu de redouter ici les fatales

H
'
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conséquences qu'elles produisent dans le vieux monde. Il

est vrai dédire, et nous le reconnaissons avec bonheur,
que notre fortuné pays n'est pas infesté de ces pernicieu-
ses doctrines, et que grâce à une protection divine toute
spéciale, il est encore bien religieux et sincèrement atta-
ché à la Papauté

;
ce qui doit rassurer notre Père commun

et nous donner confiance que les bouleversements qui
s'opèrent ailleurs, ne se feront pas sentir jusqu'ici. Cepen-
dant, N. T. C. F., il ne faut pas nous endormir dans une
sécurité parfaite, l'ennemi veille, et rôde autour de notre
pays et dans son sein même, afin d'y jeter la semence de
'•f-3 déplorables errements, pour qu'elle germe et produise
Pius tard son fruit. C'est ain.si qu'il a fait ailleurs, et il

n agira pas autrement ici, car il est rusé et sait attendre
quand il le faut, pour mieux réussir dans ses criminels
desseins.

Sachez-le, N. T. C. F., il est à l'œuvre déjà, et peut-être
même a-t-ij fait des victimes parmi vous. Vous ne le vou-
driez pas assurémeni, et vous en gémiriez, vous qui
des-.rezsi ardemment la tranquillité et le bonheur de notre
chère contrée. Il n'y a pas à se le dissimuler pourtant il

existe des points noirs à notre horizon.
Que veulent, Nous vous le demandons, N T C F

ces hommes qui cherchent à vous inspirer de la défiance
envers les pasteurs de vos âmes, qui critiquent les ensei-
gnements de l'Eglise, qui émettent devant vous des opi-
nions et des principes insoutenables au point de vue reli-
gieux qui veulent attenter à certains droits bien reconnus
de Ihgise; qui, par leurs paroles, leurs actes et leurs
^cnts s efforcent de diminuer la salutaire inHuence duUerge et des premiers Pasteurs, qui vont même jusqu'à
leur interdire toute immixtion dans les affaires piibli-ques,-le Prêtre, suivant eux, devant se tenir dans les
strictes limites de son ministère spirituel,_qui expriment
sur a p , ,, 3^^ ^^^.^^ ^^^^.^^ ^^^ .^

,^^ ^^.
^

P^^ ^^,^
det.e celles que professent les vrais enfants de l'Eglise?
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Que veulent ces hommes encore une fois ? Ce qu'ils veu-

lent, N. T. C. F., pas autre chose que votre ruine tempo-

relle et spirituelle, comme l'ont voulu les fauteurs des

erreurs signalées par notre Saint-Père Léon XIII à

l'égard de leurs malheureux adeptes. Ils protestent de

leurs excellentes intentions, et ils vous disent même ([u'ils

travaillent entièrement dans vos intérêts ;
ne k-- croyez

pas, ce sc-it des loups revêtus de peaux de brebis. Nous

avions donc raison de vous dire, N. T. C. F., que vous

ne devez pas, sous prétexte que ces erreurs n'ont pas

encore établi domicile chez vous, vous croire en parfaite

sécurité, mais qu'au contraire vous avez tout sujet de

craindre qu'un jour leurs lamentables conséquences ne

se fassent sentir ici comme aiJIeurs, si vous ne veillez

attentivement à vous éloigner de ces hommes dont Nous

nous faisons un devoir de vous faire connaître les mau-

vaises tendances, à ne pas écouter leurs pernicieux con-

seils, et à ne pas diriger votre conduite d'après leurs faux

enseignements et leurs doctrines empoisonnées. Mettez en

pratique la recommandation que nous fait l'apôtre s:iint

Jean de ne pas croire à tout esprit, //«'///'^ crcdcrc Kinni ^pi-

rititi, scd probate spiriuis si c: Deo siiit. Nous vous fai-

sons aujourd'hui la même recommandation, ahn de vous

mettre en garde contre ces fiuix apôtres qui veulent s im-

poser à vous> non pas pour votre bonheur, comme ils

osent le dire, mais pour votre lunlheur, ainsi que l'atteste

bien hautement la situation déi)lorable dans laciuelle nous

voyons tous les peuples de l'ancien inonde. Vous les recon-

naîtrez facilement ces ftiux docteurs, vous pourrez les

juger à un seul signe. Notre-Seigneurnoiis dit dans l'évan-

gile que celui <jiii n'écoute pas PE};/isc doit être regarde

comme un pa'ieu et un publicain. Il .lit aussi ces autres

paroles : celui qui vous écoute lu écoute, celui qui n'est pas

avec moi, est contre moi, celui qui ne recueille pas avec

moi, dissipe. Ne vous est-il pas évident. N. T. C F., que ces

malheureux chrétiens, qui vous prêchent de telles doctrines

*

--K
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ne sont plus des chrétiens et ne peuvent plus compter ;iu

nombre des serviteurs de Jésus-Christ et des enfants de

la sainte P2glise ? Votre devoir est donc, non seulement de

ne pas prêter l'oreille à leur langage artificieux et impie,

mais même d'éviter avec eux tout rapport qui ne serait

pas nécessaire, et encore moins de faire amitié et société

avec eux, car il n'est jamais permis de s'exposer au danger,

qui amai periculumjn illo peribit^ et celui qui fréquente

les méchants, devient méchant. Défiez-vous sans cesse de
votre faiblesse, N. '!'. C. F., ne présumez point de vos forces

spirituelles, ni de vos connaissances, ni de vos vertus, que
l'humilité i)réside enfin à toutes vos actions; à l'aide de
ces salutaires moyens vous vous conserverez fermes dans
votre sainte foi, et vous ne courrez pas risque de flottera

tout vent de doctrine. Goûtez toujours les avis et les en-

seignements des pasteurs et des pères de vos âmes, écou-
tez-les avec une filiale et respectueuse docilité, et conti-

nuez de recourir à eux dans vos embarras et vos peines
enfin soyez irrésistiblement attaché^ à notre sainte mère
l'Eglise et à son Chef visible, notre SainsPére le Pajje.

C'est avec ces sentiments, N. ']'. C. F., que vous enten-
drez la lecture de l'Encyclique de Sa Sainteté Léon XIII
et de la présente Lettre pastorale que Nous vous adres-
sons. Puisse la voix paternelle et infaillible du Vicaire de
Jésus-Christ retentir jusqu'au fond de vos cœurs, y pro-
duire des fruits abondants de salut, et vous confirmer pour
toujours datis les saintes voies chrétiennes.

Seront la présente Lettre pastoraK- ainsi que l'Encyclique
de notre Saint Père le Pape Léon XIII du vingt-huit
décembre dernier, lues au prône des messes paroissiales,
et au chapitre des communautés religieuses, le premier et
le second dimanche après leur réception.
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Donné a Saint-Hyacinthe, sous noue sting, le sceau du

diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire, le

dix-neuf mars mil huit cent soixante dix-neuf.

(L. t ^•) t i--''--, Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan,,

Assistant-Secrétaire.

(No 44)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Coninientaiies s^ur l'Encyclique.

—

II. Costume des Ch.-inoines.

Saint-Hyacinthe, 19 mars 1879.

Bien chers Coli aboratfurs,

I

En vous transmettant l'Encyclique de notre bienheu-

reux père Léon XUI, et eiî ordonnant qu'elle soit lue au

prône, je me berce de l'espoir que vous ne vous conten-

terez pas d'en donner une simple communication à vos

fidèles, mais qu'en pasteurs vigilants et zélés, vous lui

donnerez tout le développement désirable, afin qu'elle soit

bien comprise et produise le meilleur fruit possible pour

la sanc-tification des âmes qui vous sont confiées.

Pour obtenir cet heureux résultat, il me paraît néce-s-

.saire que tout d'abord vous lisiez privément et avec une

bien religieuse attention ce document qui doit être d'au-

tant plus vénérable à nos yeux, qu'il nous vi.-nt du Chef

de l'Eglise, du Vicaire de Jésus-Christ, de celui enfin

dont la parole et les enseignt nienis sont .'acres et infail-
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libles. Vous désirez tous du reste que les Lettres apos-
toliques soient de nos jours reçues et vénérées, comme
autrefois dans la primitive Eglise on recevait et vénérait
les lettres du chef des Apôtres ; c'est toujours Jésus-
Clinst qui parle et instruit par la bouche de son repré-
sentant et de son Vicaire. Donnons nous-mêmes l'exemple
de ce respect et de cette vénération, et ù coupsûr ces sen-
timents passeront de nos cœurs dans ceux dts fidèles
Cette lecture pieuse et réfléchie vous amènera à vous bien
pénétrer delà pensée et de Fesprit qui animaient leSaint-
Pere en formulant cette Lettre, a noter ks points essen-
tiels de ce grave document, à développer d'urç manière
lucide les parties qui se rapportent davantage a notre
position sociale et aux besoins de nos populations, à in-
diquer les moyens les plus expédiants pour qiienosouail-
les ne se laissent pas entraîner dans les cireurs et les
égarements que nous signale le Saint-Père, à induire fina-
lement les bonnes âmes à pner bien ardemment, pour que
notre religieuse contrée ne tombe jamais dans le déplo-
rable état où gémissent et se tourmentent les vieilles so-
ciétés envahies par ces terribles fléaux.
Vous avez dans cette Encyclique, bien-aimés Frères, la

matière de plusieurs instructions excellentes et pratiques
Mais pour que ces instructions, comme celles que vous
êtes constamment appelés à faire, se giavent bien dans lesâmes et y pioduisent des fruits de vie spirituelle, ,i faut
que vous les prépariez soigneusement, et que vous les
méditiez attentivement en présence et aux pieds du divin
Maure. Ne comptez jamais, de grâce, sur vos vieilles pro-
visions, qui, pour vous comme pour moi, sont loin d'être
mepuisables, faites-en de nouvelles pour la circonstance,
ca sans cela vous manqueriez votre but, et la parole du
ba.nt-Pere, passant et étant commentée par une bouche
preson^ptueuse et insciente, serait notablement diminuée

null fiée?
'" '' '" !î:"'*^' ^' "^''"^ ^"^ "'^'^" '°"t à faitnulhfiée et anéantie. Défiez-vous aussi, je vous prie, d'un
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écueil que je tiens à vous signaler, parce que la chose me
paraît nécessaire dans les circonstances présentes. Ne
faites pas consister vos instructions, au sujet de l'Ency-

clique, dans d'ennuyeuses et indiscrètes tirades sur le libé-

ralisme et sur les libéraux, ne vous avisant pas d'être plus

sages que le Saint- Père, qui n'a pas décliné ces substantifs

une seule fois dans sa Lettre, où il aurait eu, ce semble,

un motif bien plausible de le faire, s'il l'avait jugé néces-

saire. Je vous le dis sans détour, vous m'affligeriez en

prononçant même ces mots dans le cours de vos commen-

taires sur l'Encyclique, et en faisant la moindre allusion à

ceux auxquels on les applique, parce que, advenant le cas,

je demeure intimement convaincu que vos instructions

seront plus nuisibles qu'utiles, et qu'alors il aurait mieux

valu vous (' 1 tenir à une simple lecture du document.

Vous pouvtv. observer que je ne varie pas dans cette ma-

nière de voir, car si vous vous en souvenez bien, je vous

ai dit exactement la même chose dans le cours des avis

que je vous .li adressés ])endant la dernière retraite yms-

torale. Vou> le comi)renez vous-mêmes, il est si essentiel

pour le succès et les fruits d'un sermon ou d'une instruc-

tion, au'on ne parle qu'en vue de la gloire de Dieu et de

la sanctific.ition des âmes I Parler pour se satisfaire soi-

même eu |)<)ur indisposer ses auditeurs, est indigne de la

chaire sacrée et injurieux à Dieu. Vous ne trouverez pas

mauvais, j'espère, que je blâme aussi sévèrement un genre

de prédication contre lequel on ne s'est pas toujours pré-

muni, et qui enlève malheureusement à la parole de Dieu

toute son efficacité.

Si vous trouvez qu'il soit long et trop fatigant de lire

en un seul dimanche le Mandement et l'Encyclique, vous

pourrez prendre un dimanche pour chacun des deux docu-

ments, et il sera bon de continuer, les dimanches qui sui-

vront, les explications que vous aurez à donner sur la

Lettre du Saint-Père.
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II

Lors de l'inauguration solennelle du Chapitre diocésain
vous avez paru si heureux de la création de cette institu-
tion canonique dans le diocèse, que de suite et ce jour-là
même, pour témoigner de votre contentement et de l'es-
time respectueuse que vous portiez au nouveau Chapitre
et a tous ses membres, vous êtes venus me prier de donner
a ces nouveaux dignitaires ecclésiastiques, un costume dis-
tmctif et différent de celui du reste du clergé. Cette dé-
marche si sympathique et qui vous honore autant qu'elle
honore le corps qui en est l'objet, me toucha à un tel point
que je crus devoir revenir sur la détermination que j'avais
prise de ne solliciter du Saint-Siège pour les nouveaux
chanoines que le costume particulier du chœur, comme
cela se pratique partout.ailieurs. Vous savez que je trans
mis aussitôt l'expression de votre désir à Monseigneur le
Délègue apostolique, et que Son Excellence l'agréa avec
plaisir, et se chargea bien volontiers de solliciter ellemême du Saint-Siège la faveur si ardemment désirée par
vous tous. La mort surprit ce vénérable prélat avant qu'il
ait pu terminer l'affaire auprès du Saint-Siège. Dans mon
récent voyage à Rome, je crus devoir reprendre cette
affaire. J exposai de nouveau votre désir au Saint-Père
dans l'audience privée que Sa Sainteté a bien voulu m'ac-
corder le seize décembre dernier. Je fus bien aise de dire
au Saint-Père, que j'étais très heureux d'avoir érigé le
Chapitre conformément aux vues du Saint-Siège, que tout
le cierge du diocèse avait très favorablement accueilli cette
érection, et que tous, nous n'avions qu'à nous réjouir de
1
exécution de cette mesure si importante au point de vuecanonique. Le Saint-Père voulut bien de suite exaucema demande, et porta la condescendance jusqu'à fairevenir Monseigneur le Secrétaire de la Propagande, quiTttendait son tour d'audience dans une pièce'vois

L'
pourlui dire de préparer un rescrit conforme à ma supplique'



i
-Il

— 34 —

Touché d'une si grande bonté, j'adressai à Sa Sainteté

l'expression de ma plus vive reconnaissance pour cette

insigne faveur accordée au diocèse, et l'assurai que cette

marque de paternelle bonté de sa part cimenterait de plus

en plus les liens qui nous unissent déjà à sa personne

sacrée et au Saint-Siège.

Le costume obtenu est le même que celui que portent

MM. les chanoines de Montréal : anneau, ceinture vio-

lette, boutons, collet et parements violets à la soutane

noire. Messieurs les chanoines sont autorisés à revêtir

dès maintenant leur nouveau costume, et à le porter par-

tout le diocèse, et aussi hors du diocèse s'ils le désirent.

Votre bien dévoué et tout affectionné en Notre-Seigneur.

f L.-Z., Ev. DE Saint Hyacinthe.

LETTRE ENCYCLIQUE
De M. T. H. P. l.*on .VIII, Pape |»ar la Provldenee divine, A tOM»

le» Patriarche», PrimaU, Archevêque» et Kv*mie»«le l'nal-

ver» catholique, en KrAce et en communion avec le SlCsn
ai>OMtollque

A nos Vénérables Frères, Patriarches, Primats, Archevê-

ques et Evêques de tout l'univers catholique, en grâce

et en communion avec le Siège apostolique.

LEON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Obéissant au devoir de notre charge apostolique. Nous

n'avons pas manqué dès le début de notre Pontificat, dans

les Lettres encycliques que Nous vous avons adressées. Vé-

nérables Frères, de signaler la peste mortelle qui se glisse

dans les membres intimes de la société humaine, et la

met dans un péril extrême. En même temps, Nous vous



-35 —

Nous vous

avons indiqué les remèdes les plus efficaces pour que la so-
ciété puisse revenir au salut et échapper aux graves périls
qui la menacent. Mais les maux que Nous déplorions
alors se sont accrus si rapidement, que Nous sommes de
nouveau obligé de Nous tourner vers vous, le prophète
faisant retentir ces paroles à nos oreilles : Crie, ne cesse de
crier, élève ta voix comme un clairon ! (Is., lviii, i.) Vous
comprenez sans peine, Vénérables Frères, que Nous par-
Ions de ces sectes d'hommes qui, sous des noms divers t

presque barbares, sont appelés socialistes, communistes,
nihilistes, et qui, répandus dans le monde entier et étroi-
tement liés entre eux par un pacte d'iniquité, ne cherchent
plus un abri dans les ténèbres des conciliabules secrets
mais marchent avec confiance en plein jour, et s'efforcent
d'accomplir le dessein, qu'ils ont formé depuis longtemps
de renverser les fondements de toute société civile. Ce
sont eux, assurément, que désignent les divines Ecritures :

" Ils souillent la chair, méprisent le pouvoir et enbla^phè-
ment la majesté:' (Jud., ép. v., 8.) Ils ne laissent intact ou
entier nen de ce qui a été sagement établi par ks lois divi-
nes et humaines pour la sécurité et l'honneur de la vie Ils
refusen l'obéissance à ces pouvoirs suprêmes, auxquels
1 Apôtre nous ense.gne qu'il faut que toute âme soit soumise
et qui empruntent à Dieu le droit de commander et ils
prêchent l'égalité absolue de tous les hommes en droits et
en dignités.-L'union naturelle de l'homme et de la fem-
me, :,acrée chez les nations même barbares, ils la désho-
norent

;
et ce lien, par lequel est principalement mainte- '

nue la société domestique, ils l'affaiblissent et même le
hvrent au caprice—Séduits enfin par la cupidité des
biens présents, qui est la racine de tous les maux et dontCinfluence en a fait errer plusieurs dans la foi (I Tim
VI. 10), Ils combattent le droit de propriété sanctionné par
a loi naturelle

;
et par un crime abominable, pendant qu'ils

tont semblant de pourvoir aux besoins et de satisfaire aux
désirs de tous les hommes, ils travaillent à ravir et à mettre
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en commun tout ce qui est acquis ou à titre de légitime

hérédité, ou par le travail intellectuel et manuel, ou par

l'économie. Et ces monstrueuses erreurs, ils les procla-

ment dans leurs réunions, ils plaident j)our elles dans des

brochures, ils les sèment parmi le peuple au moyen d'une

nuée de journaux. Il en est résulté que la majesté véné-

rable et le pouvoir des rois sont devenus, de la part

des foules séditieuses, l'objet d'une telle haine, que

d'abominables traîtres, impatients de tout frein, ont plu-

sieurs fois, en un court espace de temps, tourné leurs

armes, avec une audace impie, contre les chefs d'Etats

eux-mêmes.

Or cette audace d'hommes perfides, qui menace d'une

ruine de i)lus en plus grave la société civile et frappe d'in-

quiétude et d'effroi tous les esprits, tire son origine et sa

cause de ces doctrines empoisonnées qui, dans les tenip'^

antérieurs, répandues comme des germes de corruption au

milieu des peuples, ont produit en leur saison des fruits

si délétères. Vous savez très bien en effet, Vénérables

Frères, que la guerre acharnée que les novateurs soulevè-

rent, à partir du xvi'' siècle, contre la foi catholique, et

qui n'a fait que grandir de plus en plus chaque jour jus-

qu'à notre époque, tend à ce but, que toute révélation

étant écartée et tout ordre naUirel renversé, l'accès soit

ouvert aux inventions ou plutôt aux divagations de la seule

raison. Cette erreur, qui prend injustement son nom de

la raison, flatte et excite l'envie que l'homme a naturelle-

ment de s'élever, lâche le frein à toutes ses i)assions ; aussi

fit-elle spontanément de larges ravages non seulement dans

l'esprit de beaucoup de particuliers, mais encore dans la

société civile. De là est venu que, par une impiété nouvelle

inconnue même des païens, les Etats se sont constitués sans

tenir aucun compte ni de Cieu, ni de l'ordre établi par lui
;

l'autorité publique a >.,té déclarée ne tirer de Dieu ni son

principe, ni sa majesté, ni sa force de commandement, mais

provenir plutôt de la multitude, qui, s'estimant libre de
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toute sanction divine, n'a supporté d'être soumise qu'aux
seules lois qu'elle aurait elle-même portées, selon son ca-
price.—Les vtrités surnaturelles de la foi étant combattues
et rejetées comme contraires à la raison, l'Auteur même et
le Rédempteur du genre humain est insensiblement et par
degrés banni des universités.des lycées,des gymnases, et de
toute habitude publique de la vie humaine.— Enfin, les
récompenses et les peines futures de la vie éternelle étant
livrées à l'oubli, le désir ardent du bonheur a été circons-
crit dans les limites du temps présent.-Ces doctrines
partout largement répandues, cette extrême licence de
pensée et d'action introduite en tous lieux, il n'est pas
étonnant que les hommes de condition plus infime, lassés
de la pauvreté de leur demeure ou de leur petit atelier
brûlent d'envahir les palais et la fortune des riches •

il

n'est pas étonnant qu'il n'y ait plus aucune tranquillité
dans la v,e publique ou privée, et que le genre humain
soit presque arrivé au bord de l'abîme.

Cependant les pasteurs suprêmes de l'i^glise, à qui
incombe le si.in de préserver le troupeau du Seigneur des
embûches de l'ennemi, se sont appliqués de bonne heure
a détourner le péril et à pourvoir au salut des fidèles. En
effet, dès que commencèrent à se former les sociétés secré-
tes, dans le sein desquelles couvaient déjà les germes des
erreurs que nous avons signalées, les Pontifes romains
Clément XII et Benoît XIV ne manquèrent pas de dévoi-
ler les desseins impies des sectes et d'avertir les fidèles
du monde entier du mal considérable qui se préparait dans
1
ombre. Et après que ceux qui se glorifiaient du nom de

philosophes eurent attribué à l'homme une sorte d'indé-
pendance effrénée, et que l'on eut commencé à inventer
et a sanctionner, contre la loi naturelle et divine, ce qu'on
appelle le droit nouveau, le pape Pie VI, d'heureuse
mémoire, signala aussitôt par des documents publics le'
caractère mauvais et la fausseté de ces doctrines, et' enmême temps il prédit, avec la clairvoyance apostolique
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l'état ruineux dans lequel le peuple, tttisérablement trompé,
serait entraîné.—Néanmoins, comme on ne prit aucune
mesure efficace pour empêcher que les doctrines perver-

ses des sectes ne se répandissent de plus en plus parmi
les peuples et ne pénétrassent dans les actes publics des

gouvernements, les papes Pie VII et Léon XII frappèrent

de condamnation et d'anathème les sociétés secrètes et

avertirent de nouveau la société du péril dont elles la

menaçaient.—Enfin personne n'ignore avec quelle gravité

de paroles, avec quelle fermeté d'esprit et quelle persévé-
rance, notre glorieux prédécesseur Pie IX, d'heureuse
mémoire, a combattu, soit dans ses Allocutions, soit dans
les Lettres encycliques qu'il a adressées aux évêquts du
monde tout entier, et les efforts iniques des sectes, et

nommément le fléau du socialisme, qui s'échappait déjà
de leur sein.

Mais, chose déplorable, ceux qui sont chargés de veiller

au bien public, trompés par les ruses des impies et

effrayés par leurs menaces, ont toujours fait preuve de dé-
fiance et même d'injustice envers l'Eglise, ne comprenant
pas que tous les efforts des sectes auraient été impuis-
sants si la doctrine de l'Eglise catholique et l'autorité des
Pontifes romains avaient été toujours dûment respectées
et par les princes et par les peuples. Car c'est PEglise du
Dieu vivant, la colonne et le soutien de la vérité (l Tim.,
"I? 13). qui enseigne les doctrines et les principes dont
la vertu est d'assurer entièrement l'existence et la tran-
quillité de la société, et de déraciner complètement tous
les germes funestes du socialisme.

En effet, bien que les socialistes abusent de l'Evangile

même afin de tromper plus facilement les esprits trop
imprévoyants, et qu'ils aient l'habitude de le torturer pour
le détourner à leur sens, la divergence entre leurs doctri-

nes dépravées et la doctrine si pure de Jésus-Christ ne
saurait être plus g»nde. Car que peut-ily avoir de com-
mun entre la justice et Finiquité 1 ou quelle union estpossi-
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bU entre la lumière et les ténèbres ? (Corinth., vr, 14.) Ils ne
cessent effectivement de proclamer, comme nous l'avons
dit, l'égalité de tous les hommes selon la nature, et affir-

ment, s'appuyant sur ce principe, qu'on ne doit 'ni l'hon-
neur ni le respect à la supériorité, ni l'obéissance aux lois

à moins que ce ne soit à des lois établies par eux-mêmes
selon leur gré.-L'Evangile, au contraire, nous enseigne
que l'égalité des hommes consiste en ce que tous, doués
de la même nature, sont appelés à la même dignité supé-
rieure de fils de Dieu, et que, la même fin étant attribuée
a tous, tous seront jugés d'après la même loi et recevront
chacun les peines ou la récompense qu'ils auront méritées
Mais l'inégalité de droits et de puissance provient de
l'Auteur même de la n^inre, de <fui toute paternité est
nommée dans le ciel et sur la terre. (Ephés., m, 15.) Quant
aux princes et aux sujets, leurs consciences sont liées
d'après les doctrines et les préceptes catholiques, par des
droits et des devoirs mutuels, de manière que la passion
du pouvoir soit tempérée et que l'obéissance devienne
facile, constante et noble.

Aussi l'Eglise inculque constamment aux sujets le pré-
cepte de l'Apôtre: Iln^y a point de puissance qui ne soit
de Dieu, et celles qui existent ont été ordonnées de Dieu
Celui donc qui résiste à la puissance résiste à l'ordre de
Dieu; et ceux qui résistent attirent sur eux-mêmes la con-
damnation, Et de nouveau il enjoint û'être soumis, comme
Il est nécessaire, non seulementpar crainte, mais aussipar
conscience; et de rendre à chacun ce qui lui est dû : à qui
le tribut, le tribut ;à qui fimpôt, l'impôt,- à quila crainte,
la crainte; à qui l'honneur, fhonneur. (Rom., xiii ) C'est
que. en effet, celui qui a créé et qui gouverne toutes
choses a réglé, dans sa sagesse providentielle, que les
inférieures i l'aide des moyennes,' les moyennes à l'aide
des plus élevées, atteindraient chacune la fin qui lui est
assignée, aussi, de même que dans le royaume du cel il
a voulu que les chœurs des anges fussent distincts et su-
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bordonnés les uns aux autres ; de même que dans l'Eglise

il a institué des degrés dans les ordres et la diversité deà

offices, en telle sorte que tous ne fussent point- apôtres,

tous docteurs ou tous pasteurs ; ainsi il a établi qu'il

y aurait dans la société civile plusieurs ordres différents

en dignités, en droits et en pouvoirs, afin que la cité fût,

comme l'Eglise, un seul corps comprenant grand nombre
de membres plus nobles les uns que les autres, mais tous

nécessaires les uns aux autres et soucieux du bien

commun.
Mais afin que les régisseurs des peuples usent du pou-

voir qui leur est accordé pour édifier et non pour détruire,

l'Eglise du Christ les avertit très à propos que la sévé-

rité du Juge suprême menace iiussi les princes, et emprun-
tant les paroles de la divine Sagesse, elle crie à tous, au

nom de Dieu : Prêtez Poreilie, vous qui gouvernez /es

multitudes et qui vous complaisez dans les nations nom-
breuses ; car le pouvoir vous a été donné par le Seigneur
et la force par le Très-Haut, qui vous interrogera sur vos

œuvres et scrutera vos pensées... Car le jugement sera très

sévère pour ceux qui commandent... Dieu, en effet, n'ex-

ceptera personne et n'aura d'égardpour la grandeur de

personne; car c^est liJ qui a fait le petit et le grand, et il

a le même soin de tous. Aux grands est réservé un plus

grand châtiment. (Sag.. vi.) Si pourtant il arrive parfois

que le pouvoir public soit exercé par les princes témé-

rairement et au delà des bornes, la doctrine de l'Eglise

catholique ne permet pas qu'on se lève contre eux de son

propre mouvement, de peur que la tranquillité de l'ordre

ne soit de plus en plus troublée, et que la société n'en

subisse un dommage encore plus grard. Et quand les

choses en sont venues au point qu'il re brille plus d'autre

espoir de salut, elle enseigne qu'il faut hâter le remède
par les mérites de la )i?.tience chrétienne et d'iivstantes

prières envers Dieu. Que si les ordonnances des législa-

teurs et des princes sanctionhentoir commandent quelque
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chose qui soit en opposition avec la loi divine ou la loi

natuelle, la dignité du nom chrétien et le devoir, comme
l'enseignement apostolique, prescrivent d'obéir à Dieu
plutôt qu'aux hommes. (Act., v., 29.)

Cette vertu salutaire de l'Eglise, qui contribue à la par-
faite organisation et à la conservation de la société civile,

la société domestique, qui est le principe de toute cité et
de tout Etal, la ressent aussi et l'éprouve nécessairement.
Vous savez en effet. Vénérables Frères, que la vraie cons-
titution de cette société est basée selon l'exigence du droit
naturel, lout d'abord sur l'union indissoluble de l'homme
et de la femme, et qu'elle est complétée par les droits et
les devoirs mutuels entre les parents et les enfants, entre
les maîtres et les serviteurs. Vous savez encore que les
doctrines du socialisme détruisent presque complètement
cette société, parce qu'en perdant la stabilité que lui
donne le mariage religieux, elle voit inévitablement se
relâcher à l'extrême la puissance du père sur les enfants
et les devoirs des enfants envers leurs parenjs. L'Eglise,
au contraire, nous enseigne que le mariage respectable
en toutes choses (Hébr., xiii), institué par Dieu lui-même
au commencement du monde pour la propagation et la
conservation du genre humain et voulu par lui indisso-
luble, a été rendu encore plus stable et plus saint par le
Christ, qui lui a conféré la dignité de sacrement et en a
fait l'image de son union avec l'Eglise. C'est pourquoi,
selon les enseignements de l'Apôtre (Ad. Eph. v

)'

comme le Christ est le chef c'e l'Eglise, ainsi le mari est
le chef de la femme; et de même que l'Eglise est soumise
au Christ, qui l'embrasse d'un amour éternel et de l'affec-
tion la plus chaste, ainsi il faut que les femmes soient
soumises à leurs maris qui doivent en échange les aimer
d'un fidèle et constant amour. L'Eglise tempère également
le pouvoir des parents et des maîtres, de telle sorte qu'il
puisse contenir les enfants et les serviteurs dans les li-

'
mites du devoir, et que.-d'autre part, il n'excède pas la
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mesure. Car, d'après les enseignements catholiques, l'au-

torité def, parents et des maîtres dérive de l'autorité

du Père et du Maître céleste. Par conséquent, elle

tire non seulement d'elle son origine et sa force, mais lui

emprunte encore nécessairement son essence et son carac-

tère. C'est pourquoi l'Apôtre exhorte les enfants à obéir

à leurs parents dans le Seigneur, et à honorer leurpère et

leur mère, ce qui est le premier commandement contenant

une promesse (Ephés., vi, i, 2 ). Et aux parents il dit;

Et vous, pères, ne provoguez point vos en/ant8 à la co-

lère, mais élevez-les en les instruisant et les corrigeant selon

le Seigneur. (Ibid., v, 4.) Et plus loin, le même Apôtre

adresse aux serviteurs et maîtres ce commandement divin :

aux premiers d'obéir à leurs maîtres selon la chair comme
à Jésus-Christ tnême...en les servant avec bon vouloir

comme ils le feraient avec le Seigneur ; aux autres, de ne

pasprodiguer les menaces, sachant que le Maître de tous

est dans le ciel, et qu'il nefait point acception des per-

sonnes. (Ibid., V, 5,6, 7.)—Si tous ces préceptes étaient

soigneusement observés, conformément à la volonté de

Dieu par chacun de ceux à qui il appartient, chaque

famille offrirait certainement comme une image de la

demeure céleste, et les biens précieux qui en résulteraient

ne se renfermeraient pas dans l'enceinte des murs de la

famille, mais se répandraient avec abondance dans les

Etats eux-mêmes.

La sagesse catholique, appuyée sur les préceptes des

lois naturelle et divine, a encore très sagement pourvu à

la tranquilité oublique et domestique, par .-a doctrine et

son enseignement sur le droit de propriété et le partage

des biens qui sont possédés pour les besoins et l'utilité de

la vie. Pendant que les socialistes présentent le droit de

propriété comme une invention humaine, qui répugne à

l'égalité naturelle des hommes, et que, aspirant à la com^

munautt des biens, ils estiment qu'on ne saurait sup-

porter patiemment la pauvreté, et que l'on peut, irapuqé-
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ment violer les possessions et les droits des riches,
l'Eglise reconnaît, beaucoup plus sagement et utilement,
parmi les hommes, qui différent naturellement par les
forces du corps et de l'esprit, l'inégalité aussi dans la
possession des biens, et prescrit que le droit de propriété
et de domaine, qui vient de la nature même, reste intact,
et mviolable pour chacun. Elle sait, en effet, que le vol et
la rapine sont défendus pur Dieu, auteur et vengeur de
tout droit, de telle sorte qu'il n'est pas permis même de
convoiter le bien d'autrui, et que les voleurs et les ravis-
seurs, non moins que les adultères et les idolâtres, sont
exclus du royaume des cieux.—Mais, cependant, l'Eglise
cette tendre mère, ne néglige point pour cela le soin des
pauvreset n'omet point de pourvoir à leurs nécessités
Loin de la

;
car, les embrassant dans sa tendresse mater-

nelle, et sachant à bon escient qu'ils représentent la per-
sonne même du Christ, qui estime fait à lui-même le bien
qui aura été fait par quelqu'un même au plus petit des
pauvres, l'Eglise les tient en grand honneur ,' elle îes sou-
lage par tous les moyens possibles, prend soin de faire
élever par toute la terre des maisons et des hospices pour
les recevoir, pour les nourrir et panser leurs maux, et les
prend sous sa garde. Elle presse les riches, par les com-
mandements les plus urgents, pour qu'ils distribuent aux
pauvres leur superflu, et elle les menace du jugement de
Dieu, par lequel ils seront passibles des supplices éter-
nels s. Is ne sont venus au secours de l'indigence des
pauvres. Enfin, elle relève et console puissamment lecœur des pauvres, soit en leur présentant l'exemple de
.
ésijs-Chnst, qui, étant riche, s^estfait pauvre p^ur nous

K^\ Cor. vin, 9), soit en leur rapppelant ses paroles oar
lesque,

3 i, déclare les pauvres bienheureux' et leur o"donne d espérer les récompenses du bonheur éternel _Qui ne voit en effet, que c'est là le meilleur moyen dVpaaser antique querelle entre les pauvres et les 'riches ?Car
1 évidence même des choses et des faits le démontre
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ce moyen rejeté ou négligé, l'une de ces deux alternatives

s'impose : ou la plus grande partie du genre humain re-

tombera dans l'ignominieuse condition des esclaves, qu'il

subit longtt^mps chez les païens, ou ia société humaine
sera agitée de troubles continuels et désolée par les vols

et les brigandages, comme nous avons eu récemment
encore la douleur de le voir.

Cela étant, Vénérables Frères, Nous, à qui incombe
maintenant le gouvernement de toute l'Église, après avoir

montré dès le commencement de notre Pontificat, aux

peuples et aux princes, ballotiés par Ir. violence de la tem-

pête, le port où ils trouveraient un refuge assuré, ému
maintenant du péril extrême qui me.iace, Nous faisons de

nouveau retentir à leurs oreilles la parole apostolique; et

par leur propre salut et le salut de la chose publique, Nous
les prions. Nous les conjurons avec instance, d'accepter

docilement le magistère de l'Eglise, qui a si bien mérité

des Etats au point de vue de la prospérité publique, et de

bien comprendre que les intérêts de l'Et it et de la Religion

sont unis de telle sorte, que tout ce que l'on enlève à cette

dernière diminue d'autant la soumission des sujets et la

majesté du pouvoir. Et comme ils savent que pour dé-

tourner cette peste du socialisme, l'Eglise du Christ pos-

sède une force que n'ont jamais eue ni les lois humaines,

ni les répressions des magistrats, ni les armes des soldats,

qu'ils rendent à l'Eglise une condition et une liberté tel-

les qu'elle puisse exercer cette force si salutaire pour le

bien commun de toute la société humaine.

Pqur vous. Vénérables Frères, qui connaissez parfaite-

ment l'origine et le caractère des maux qui nous envahis-

sent,, appliquez-vous de toute la puissance et de tout

l'effort de votre esprit à répandre et à faire pénétrer pro-

fondément dans les âmes la doctrine catholique. Faites en

Sorte que tous les chrétiens s'habituent, dès les plus ten-

dres années, à aimer Dieu d'un filial amour et à révérer

sa puissance, à s'ipcliner devant la majesté des princes et
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des lois, à refréner les passions et à garder soigneusement
1 ordre que Dieu a établi dans la société civile et dans la
société domestique. Il faut en outre que vous travailliez à
ce que les fils de l'Eglise catholique n'osent, sous aucun
prétexte, n, s'affilier à quelqu'une de ces abominables
sociétés,», les favoriser. Bien plus! que par de belles
actions et par l'honnêteté de leur conduite en toutes
choses. Ils montrent combien la société humaine serait
heureuse, SI chacun de ses membres brillait parla certi-
tude de ses actions et par ses vertus. Enfin, comme on
cherche surtout des sectateurs du socialisme dans la
cla.se des hommes qui exercent un métier ou qui louent
leur travail, et qui, lassés peut-être de travailler, sont très
facilement séduits par l'espérance des richesses et les pro-
messes de fortune, il paraît opportun de favoriser les
sociétés d'aitis..ns e: d'ouvriers qui, fondées sous la tu-
telle de la religion, apprennent à tous les associés à se
contenter de leur sort, à supporter le travail, et leur per-
suadent de mener une vie calme et tranquille

Qu'il favorise nos entreprises et les vôtres,' Celui à quinous so™'";^ obligés de rapporter le principe et la fin deout bien. Au reste, ce jour même dans lequel nous célé^bronsla nativité de Notre-Seigneur, Nous élève , l'espoird un secours très prochain. En effet, ce nouveau salut que
e Christ naissain a apporté au monde dé;à vieillissant etpr sque tombe dans le dernier malheur, nous commandeau SI d espérer, car cette paix qu'il a annoncée aux hommespar .es Anges, .1 nous a promis de nous la donner. Zamam du ^"^eigneur n'est pas raccourcie pour guU/ „e puissenous saurer ni son or.ilU endurcie, pourvu'iSnZ
.a^.../..(Is.,ux, r). Dans ces jours consacrés, Novou souhaitons, à vous, Vénérables Frères, et aux fidèlesde vos Eglises, tous les bonheurs et toutes les joies ; et

ZrZ"'^ "'' '"^'"" '^''"' '^"' ^°""^ »-- J-^ biens

numarm de D,eu, notre Sauveur (Tit., ,„, 4), qui, après
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nous avoir arrachés au pouvoir de notre plus terrible

ennemi, nous a élevés à la très noble dignité de fils.

Et afin que nous entrions plus tôt et plus pleinement

en jouissance de ces vœux, joignez aux nôtres vos fer-

ventes prières à Dieu, Vénérables Frères, et invoquez le

patronage de la bienheureuse Vierge Marie, immaculée

dès l'origine, et de Joseph son époux, et des bienheureux

apôtres Pierre et Paul, dans le suffrage desquels nous

avons toute confiance. En attendant, comme gage des

dons divins, Nous vous donnons du fond du cœur, dans

le Seigneur, la bénédiction apostolique, à vous, Vénéra-

bles Frères, à votre clergé, et à tous les peuples fidèles.

Donné à Rome, près Saint- Pierre, le 28 décembre

1878, de notre Pontificat la première année.

LÉON XIII, PAPE.

(No 45)

MANDEMENT
Ponr pnMier le» I.ettre« aponlollquea dp Sa MnintPté I^on XIII

accordant un Jubilé A l'nniverscathollqiap, A l*oc<>asloB
de aoii avènement an Trônp pontifiral

LOUIS-ZÉPHIRIN MORIîAU, parla grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe, etc., etf., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religi-

euses, et à tous les Fidèles de notre diocèse, salut et

bénédiction en Notre-Seigneur.

Depuis longtemps, N. T.C.F,, les souverains Pontifes,

en montant sur la Chaire de Saint-Pierre, sont dans la

pieuse habitude d'accorder à l'univers catholique une in-

dulgence plenière en forme de Jubilé, Notre Très-Saint
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Père Léon XIII, ayant à cœur de marcher sur les traces
de ses bienheureux prédécesseurs, et voulant en outre
témoigner à ses milliers d'enfants répandus sur la sur-
face du globe, le tendre et paternel amour qu'il leur
porte, ouvre en leur faveur les inépuisables trésors de
1 Eglise, dont .1 est le seul dispensateur, et annonce la
joyeuse et précieuse nouvelle d'un Jubilé par ses Lettres
apostoliques du quinze février dernier, date toute rappro-
chée du premier anniversaire de son élection si providen-
tielle a la Papauté.

.

^n '"°yi'^!i'^
'^'"""^ '""J""»"^ agréablement à vos

oreilles. NT. C. F., et produit de douces émotions dans
vos âmes. Vous sentez que c'est une époque de grâces
extraordinaires, un temps favorable et des jours de salutnon seulement pour chaque enfant de l'Eglise mais aussi
pour les familles, les provinces, les pays et le monde
entier.

.
Pour vous, qui vous sentez épris d'un saint zèle pour la

sanctification de vos âmes, vous envisagez le Jubilé commeun moyen très salutaire de vous retremper dans votre fer-
veur et un secours très efficace pour vous aider à courir pour
ainsi dire plus rapidement dans les voies de la perfectionPour ceux qu, s'intéressent vivement à la conversion des
pécheurs, des hérétiques et des infidèles, le Jubilé leur
apparaît comme le signal d'un immense retour vers Dieu

sTn ;"" t '^ 'f^""^^ ^'- ^-^ "-h- d'âme;des hens du péché et des séductions du démon. Pour lesenfants aimants et dévoués de la sainte Eglise, cette grâcesunsigne du Jubilé leur présage l'aurore de c 1'"^^;
de e tnomphe de leur sainte mère, sollicité si ardemment'

n'en Jrad T'"'
'"'"^"' '' ^"' P°"' '''' ^«^^^^én en sera dans les vues de Dieu que plus éclatant et enmême temps plus écrasant pour ceux qu, osent s'attaquera elle et la combattre. Pour les âmes qui pleurent et

femTs'lr '^T ff^^'^^ '''-^^'^ ''^^^^^
temps.

1 annonce du Jubilé les consolera et les fortifiera.
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parc:e qu'elles y entreverront la conversion et le salut de

ces mêmes sociétés, et la ^ bstitution de jours lumineux

aux jours de ténèbres qui enveloppent présentement la

terre. Pour les faibles et chancelants dans la pratique de

leurs devoirs, la voix puissante du Jubilé les ranimera, par-

ce qu'ils y découvriront une grâce de choix qui agira éner-

giquement sur eux, et leur imprimera un élan dans le

bien auquel ils ne pourront résister. Pour les chrétiens

avides de gagner les indulgences, empressés de bénéficier

et de se munir des mérites infinis de Nctre-Seigneur et

des mérites surabondants de la divine Vierge Marie et

des Saints, pour satisfaire aux peines dues à leurs péchés,

ils accueilleront le Jubilé comme le messager du ciel,

parce que te leur sera un moyen sûr et infaillible de payer

la dette dont ils demeurent encore redevables à la justice

de Dieu. Tour les cœurs qui comp>\tissent sincèrement

aux souffrances des saintes âmes du purgatoire et qui

prient sans cesse pour leur délivrance, le Jubilé les

réjouira vivement, car en ces jours de grâces, d'expiation

et d'indulgences, il leur sera donné de contempler avec

ravissement l'ascension au ciel de milliers de ces âmes

infortunées, qui soupirent si ardemment après la posses-

sion entière et éternelle de leur Dieu. Pour tous enfin,

le Jubilé sera le commencement d'une nouvelle vie spiri-

tuelle, chacun se défaisant du vieil homme pour revêtir

l'homme nouveau, puisque dans ces jours de salut et de

bénédiction, tous déposeront le fardeau de leurs misères,

et prendront de fermes et sérieuses résolutions de persé-

vérer dans la voie du bien. Ce sont là, N. T. C. F., les

fruits salutaires qu'attend notre bienheureux Père Léon

XIII de la grâce extraordinaire que, dans sa clémence

tout apostolique et dans sa vive soif du salut de nos

âmes, il veut bien nous accorder.

Les rois de la terre, en prenant possession de leur

royaume et en revêtant le manteau et le diadème royal,

n'oublient généralement pas ceux de leurs malheureux
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sujets qui languissent et souffrent dans les prisons et les
fers. A l'allégresse universelle qui se produit à leur avène-
ment au trône de leurs ancêtres, ils ne sauraient vouloir
qu'il se mêle des voix discordantes, et qu'au milieu des
explosions de joie qui retentissent dans tous leurs domai-
nes, il s'y fasse entendre des pleurs et des gémissements
La fête serait incomplète, et le cœur du monarque, qui
aime tous ses sujets d'une égale et sincère affection
souffrirait par trop de ce spectacle de deuil, qui contras'
terait d'ailleurs si étrangement avec l'épanouissement
général des -œurs. En proclamant l'amnistie des coupa-
bles, et en exerçant ainsi la plus consolante de leurs pré-
rogatives, ils attirent les bénédictions du ciel sur leur
-ègne et s'attachent 1< , cœurs de leurs peuples, car rien
ne plaît tant a Dieu que la miséricorde et la commiséra-
tion envers les coupables et les malheureux; et les
hommes, quelque Méchants qu'ils puissent être, ne peu-
Vent s'empêcher d'aimer ceux qui leur font du 'bien ou
qui se font remarquer par leur charité et leui' compassion
envers ceux qui sont dans l'inf.rtune et le malheur.

Les papes, comme souverains temporels, ont aussi de
tout temps largement exercé cette consolante prérogative
du pardon envers leurs sujets du domaine de Saint-Pierre
et surtout à leur élévation sur le Trône pontifical. Léon
XIII n'a pu, comme ses prédécesseurs, se procurer la
douce satisfaction de descendre dans les prisons pour yannoncer la bonne nouvelle de la délivrance et de la remise
des peines à ceux que la justice humaine avait atteints e*
condamnés à la réclusion. Successeur de Pie IX prison"
mer, ,1 est prisonnier lui-même, et ne peut rien faire pour
ses bien-aimés sujets, pas même alléger tant soit peu les
misères et les souffrances de toute sorte qu'accumule de
jour en jour sur eux un gouvernement inique et spoliateur
Fa.se au ciel que, comme pour les Juifs, un roi temporel"
n ait pas été donné à ce malheureux peuple, en punition de
ses pèches et de son ingratitude envers'le roi spirituel qui
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n'épargna jamais rien pour le rendre heureux. Le cœur

de Léon XIII sent vivement les amertumes dont sont

abreuvés ses chers sujets, mais il est inii)uissant à les

guérir, et force lui est d'attendre, avec l'Eglise tout

entière, le terme qu'a assigné la divine Providence à celte

grande épreuve de la Papauté et de l'univers catholique.

Redoublons donc nos'prières, N.T. C. F., afin que cette

épreuve soit abrég<!'c, et que notre bienheureux Père scit

au plus tôt réintégré dans ses droits sacrés et inaliénables

de pontife et de souverain du domaine temporel de Suint-

Pierre. Espérons fermement que le Jubilé nous amènera

ce jour si ardemment désiré du triomphe de notre Père

commun sur les puissances de ce monde et de l'enfer.

En attendant que justice soit faite au V'icaire du Christ,

et que ses domaines lui soient restitués, le Saint-Père

concentre toute sa sollicitude sur les besoins de la sainte

Eglise, qui traverse une des périodes les plus critiques

de son existence terrestre, et il met son bonheur à exercer

largement la prérogative du pardon envers les malheureux

de sa grande famille qui souffrent spirituellement. Le

nombre de ces infortuuéf est immense, dans notre siècle si

tourmenté et qui ne lève presque plus les yeux au ciel, tant

il est courbé vers la matière et avide ce sensuelles et gros-

sières jouissances. Le Père de la chrétienté peut donc

trouver ample matière à dilater ses entrailles de miséri-

corde, et à proclamer une amnistie qui aura un effet mer-

veilleux et divin, qui remporte sur les at^nisties royales

dont Nous venons de vous entretenir, de toute la difiFé-

rence qu'il y a du ciel à. la terre, et de toute la valeur des

âmes qui sont immortelles à la valeur des choses de la

terre qui passent, finissent et se corrompent. Le Jubilé,

N. T. C. F., est la proclamation de cette paternelle am-

nistie, qui doit remettre tant d'âmes captives à la liberté,

à la sainte liberté dont jouissent tous les vrais enfants de

Dieu.

C'est pour nous mettre en possession de ce don si pré-
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cieux, N. T. C. F., que notre Saint-Père le Pape se fait
un bonheur d'accorder cette insigne faveur .\ tous ses
enfants? K,, montant sur la Chaire de Saint-Pierre
Sa Béatitude a jeté un regard sur son vaste empire spiri-
tuel, et qu'y a-t-elle vu ? Parmi ses innomb.ables sujets, elle
en a vu et en voit encore un grand noml requi gémissent
dans les liens de l'hérésie, du schisme, .lu matérialisme
du sensualisme et de toutes ces autres erreurs, qu'a en'
fantés notre siècle, qui veut en infecter toutes les intelli-
gences et tous les cœurs. A celte vue son cœur est
oppressé de douleur, et son âme plongée dans la plus
amère tristesse. 11 s'agit d'enfants bien-aimés. accablés
de la plus dure servitude, sous la main de cruels
bourreaux, traînant l'existence la plus malheureuse qu'il
soit possible d'imaginer, horriblement tourmentés dans
leurs âmes et leurs cœurs, et n'entrevoyant après cette
vie de SI terribles angoisses, que le néant ou des souf-
frances inouïes et un désespoir aussi long que l'éternité
elle-même. Dans son tendre amour pour r,s infortunées
brebis de son bercail, qu'il chérit d'ruUant plus qu'elles
lui paraissent malheureuses, que va faire ce bon Pasteur
qui voudrait bien pouvoir dire a Dieu ce que Notre-
Seigneur d.saità son Père

: Q>.<^ dcà^stimthinon perdidi
ex^ as quem.,ua,n ? /e u'a, />erUu aucun de ceux çue vous
mariez confiés ? }Ln s'annonçant comme Pasteur univer-
•sel. Il a dit tout l'amour dent il est rempli ,).u.r les enfants
que le ciel lui a donnés, tout le zèle dont il se .sent animé
pour le bonheur et k -alut de chacun, tout le désir qu'il
éprouve de s'immoler pour la gloire de la sainte Eglise
dont le.s destinées lui sont confiées, toute l'ardeur qu'il
ressent de procurer le retour a Dieu de ceux qui en sont
éloignés, toute la sollicitude dont il est rempli pour cha-
cune de ses brebis, et surtout, pour celles qui ont mal-
heureusement déserté le bercail, leur disant avec Notre-
Seigneur pour leur inspirer une confiance plus entière etplus filiale

:
Non ven, vocare justos, sed peccatores ; Je -ne
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suis pas venu pour les justes, mais pour les pécheurs. Non

necesie habeni sani medico, sed qui maie liabent. Ce ne sont

pas ceux qui sont en santé qui ont besoin de médecin, mais

ceux qui sont malades ; toute l'énergie sainte dont il se

sent pénétré pour conserver intact le dépôt de la sainte

foi et pour combattre tout ce qui pourrait tendre à l'obs-

curcir, toutes les angoisses auxquelles son cœur est en

proie à la vue des maux sans nombre qui accablent le

monde et les sociétés. Il a demandé des prières à tous ses

enfants, afin que du ciel lui viennent toutes les grâces

dont il a besoin pour remplir son sublime ministère, et

guérir toutes les plaies de l'humanité. Plus tard, il énumé-

rera toutes ces plaies, prescrira les remèdes lus plus effi-

caces, s'adressera aux grands de la terre pour les rappe-

ler à leurs devoirs, et dénoncera les nouvelles et perni-

cieuses maximes au moyen desquelles ils prétendent gou-

verner leurs peuples et les conduire à la prospérité et au

bonheur ; il les avertira, avec toute la puissance de sa

parole, des maux sans nombre qu'ils se préparent à eux-

mêmes et à ceux qu'ils gouvernent, en ne voulant plus

se conduire d'après les principes éternels, et en se sous-

trayant à la divine autorité et aux enseignements sûrs et in-

faillibles de l'Eglise. C'est ce que vous avez vu, N.T.C.F..

par l'admirable Encyclique qui vous a été lue tout der-

nièrement par voH pasteurs. Enfin comme dernière preuve

de sa sollicitude apostolique, notre Saint-Père ouvriia

les immenses et inestimables trésors de l'Eglise à côté des-

quels les trésors de la terre que l'on recherche avec tant

d'avidité, ne sont que rouille et corruption, et conviera

tout l'univers à lu pénitence, à la prière et aux œuvres de

miséricorde, à la pénitence qui touche le cœur de Dit u et

arrête sa colère, à la prière qui ouvre les portes du ciel

et en fait descendre une rosée salutaire qui purifie les

âmes et les attache au service si doux du Seigneur ; à la

charité qui couvre la multitude des péchés, et incline la
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divine bonté à se montrer miséricordieuse envers les
nommes.

Nous ne vous entretiendrons pas plus longtemps,
^. 1 •>•!"•, car Nous savons qu'il vous tarde d'entendre
la voix du Pasteur suprême, dont la suavité et l'onction
pénétreront vos âmes et vos cœurs jusque dans le plus
mt.me de leur substance. Il ne peut en être autrement,
IN. I.L.F., pour de vrais et sincères catholiques comme
vous êtes, quand la voix du Vicaire de fésus-Christ,
du successeur de Pierre, du Père commun de ia chrétienté,
parvient jusqu'à eux, leur transmet l'expression de ses
désirs, et leur communique ses enseignements et ses
volontés. C'est donc avec ces pieuses dispositions que
vous écouterez la lecture de ces Lettres apostoliques, afin
d en bien graver le contenu dans vos âmes, et de retirer
un véritable profit pour votre sanctification des faveurs et
des grâces qu'elles renfe.ment. Tel est le vœu bien ardent
que Nous formons, N. T. C. F., en vous transmettant ce
précieux document, que tous nous vénérerons à l'égal des
^.pitres que les Apôtres adressaient aux premiers fidèles
de

1
Lghse, et que ceux-ci écoutaient avec une si sainte

avidité d'en profiter et d'y conformer fidèlement leur con-
duite et leurs actes. Puissiez-vous, après ce Jubilé, être
tous changés en des hommes nouveaux, sincèrement déta-
ches de vous-mêmes, des biens et des plaisirs de ce monde
vous appliquer sérieusement aux choses de Dieu, marcher
droit dans k sentiers de toutes les vertus chrétiennes, et
enfin soupuer constamment après la possession des biens
éternels, pour lesquels seuls Dieu vous a mis sur la terreA ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de l'avis
de nos vénérables frères les chanoines de notre cathé-
drale, nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons
ce qui suit.

I. Les Lettres apostoliques de notre Saint-Père le Pape
Léon XIII, en date du quinze février dernier, annonçant
un Jubilé à tout l'univers catholique, sont par les présen-
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tes publiées dans tout notre diocèse, et toutes les pres-

criptions qui y sont contenues, y seront fidèlement obser-

vées, à moins qu'il y soit dérogé par un induit apostoli-

que.

2. En vertu d'un induit accordé par Sa Sainteté, le six

mars dernier, le temps du Jubilé, qui était fixé du deux

mars au premier juin, est prolongé en faveur de tous les

fidèles qui demeurent en dehors de l'Euroiie jusqu'au

trente-un août de la présente aniée.

3. Pour gagner l'indulgence du Jubilé, laquelle est appli-

cable par voix de suffrage aux âmes du purgatoire, cinq

conditions sont requises: i" la confession sacramen-

telle, 2° la communion, 3'-^ jefiner une fois, 4" visiter

deux fois trois églises et y prier à chaque visite aux inten-

tions mentionnées par le Saint-Père dans ses Lettres apos-

tolique, 5° faire une aumône a'ix pauvres ou pour quel-

que œuvre pieuse.

4. Nous dispensons de la communion les enfants qui

n'auront pas encore communié à l'époque du Jubilé, et

Nous autorisons tous les confesseurs approuvés de notre

diocèse à changer en d'autres œuvres pieuses les œuvres

prescrites pour le Jubilé en faveur des personnes qui ne

pourraient pas ou qui ne pourraient que bien difiicilemenl

les accomplir. (.;

5. Les fidèles de notre ville épiscopale visiteront

deux fois notre cathédrale, l'église de Notre-Dame et

celle de l'Hôtel-Dieu ; les fidèles de Notre-Dame de Saint-

Hyacinthe, deux fois notre cathédrale, leur église parois-

siale et celle du Précieux-Sang ; les fidèles de toutes les

autres paroisses et missions du diocèse, six fois leur église

de paroisse et de mission ; les personnes vivant dans les

séminaires, collèges, académies, maisons religieuses d'hom-

mes ou de femmes, hôpitaux, hospices, ouvroirs, six fois

l'église ou la chapelle de leur maison respective, pourvu

(l) Voir plus loin la circulaire N" 47.
[Note du Compilateur.]
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que dans ces églises ou chapelles on y conserve le Très-
Saint-Sacrement.

6. Pour que le Jubilé produise de plus grands fruits, on
fera dans toutes les paroisses des exercices publics qui
dureront trois jours pour les paroisses considérables, et
deux jours pour les paroisses moins populeuses. Ces exer-
cices consisteront dans une grand'messe avec prédication,
ei salut solennel du Saint-Sacrement, précédé d'une ins-
truction. On commencera le salut par le chant du psaume
Miserere mei, Deits, qui ser.: suivi d'une antienne à la

sainte Vierge et du Tantum ergo, et ou chantera les orai-
sons du Saint-Sacrement, de la sainte Vierge, celle />ro
Papa et Deus refugiiim nastrum et virtus, pour demander
spécialement la conversion de tous les pauvres j.érheurs.

7- On sonnera toutes les cloches, pendant une demi-
heure, le trente avril roui a at après l'angélus du soir, pour
annoncer l'ouvert-

; Jubilé dans tout le diocèse, et
pareillement le t;. ; t. ..n août pour annoncer la clôture
du Jubilé.

8. Nous voulons que les aumônes, qui seront faites à
l'occasion du Jubilé, soient appliquées à l'œuvre du Denier
de Saint-Pierre. 11 est jusie que, dans ce Jubilé de notre
Samt Père Léon XIII, nous pensions spécialement à soula-
ger ses besoins et à venir au secours de sa détresse. Nous
avons pu Nous convaincre personnellement de la grandeur
de ces besoins et de l'extrémité de cette détresse de notre
Saint- Père commun, pendant notre dernier séjour à Rome.
Nous voulons donc faire acte de piété filiale en destinant
les aumônes jubilaires du diocèse à subvenir aux néces-
sités pressantes où se trouve le Saint-Père pour rencon-
trer les exigences du gouvernement de l'Eglise.

9- (0 Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées sont
autorisées à faire leur confession du jubilé à tout confes-
seur approuvé dans ce diocèse pour entendre les confes-
sions des religieuses.

(i) Ce paragraphe ne sera lu que danj les communautés religieuses.
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Seront le présent Mandement ainsi que les Lettres apos-

toliques de Sa Sainteté Léon XIII, lus au prône de toutes

les églises et chapelles paroissiales où se fait l'oîTice

paroissial, et en chapitre dans les communautés religieuses

le premier dimanche après sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe sous notre seing, le sceau du
diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire, le

seize avril mil huit cent soixante dix-neuf.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par Monseigneur.

A,-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

(N» 46)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Instructions diverses concernant le Jubilé.

—

II. Absolatlon des cas

réservés.

Saint-Hyacinthe, 16 avril 1879.

Bien chers Collaborateurs,

I

Je vous transme.s, avec le Mandement du Jubilé, une

instruction que Mgr l'archevêque de Québec a adressée

au clergé de l'archidiocèse. Je vous prie de la lire atten-

tivement et de vous y conformer fidèlement, afin que les

fidèles confiés à vos soms gagnent sûrement l'indulgence

du Jubilé. J'y ajoute un paragraphe, venant encore de Mgr
l'archevêque, concernant les mets dont on devra se

servir le jour où l'on fera le jeûne prescrit par les Lettres

apostoliques.
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Ces mets devront être de maigre strie; ; ce qui exclut

toute viande, toute graisse, les œufs et les laitages, le
beurre et le fromage, ainsi que ie lait dans son état liquide,
et tout aliment dans lequel entrent les œufs et les laitages.

Il faut avouer que, pour notre pays, cette abstinence
stricte est difficile à observer. Néanmoins, comme il ne
s'agit que d'un jour, il est à espérer que chacun se fera
un devoir d'y tenir, afin de ne pas se priver de la faveur
du Jubile. Du reste, là où il y aurait extrême difficulté ou
impossibilité à pratiquer cette abstinence stricte, les con-
fesseurs pourront commuer cette circonstance du jeûne en
une autre œuvre, comme toute autre œuvre prescrite
pour le Jubilé. Cette commutation nepeut se faire que par
le confesseur, dam chaque ce : particulier, et au tribunal
de la pénitence.

Je crois utile de vous faire remarquer, pour l'informa-
tion de vos fidèles, que le Jubilé, quant à l'indulgence
pleniére, peut être gagné deux ou plusieurs fois, pourvu
que l'on fasse deux ou plusieurs fois toutes les œuvres
pr-scrites. Mais (luant aux faveurs attachées au Jubilé
pour l'absolution des censuus et cas réservés comme
pour les commutations et dispenses, elles n'cni lieu
qu'une seule fois.

Dans le cas oii vous feriez concorder les exercices du
Jubilé avec ceux desQuarante-Heures, je vous autorise à
y donner les instructions qui sont recommandées par l'ai-
ticle 6 du dispositif du Mandement. Cette autorisation
n est accordée que pour la circonstance en question. Rien
n'empêchera xiussi que les exercices du Jubilé se fassent
en même temps que ceux de la Visite pastorale, dans les
paroisses qui doivent la recevoir.

Il sera bon de faire les exercices jubilaires avant le
mois d'août, car dans le cours de ce mois auront lieu les
deux retraites pour les Turés et les Vicaires ; ce qui rendra
bien difficile le concours de vos voisins, sur lequel vous
devez compter pour le succès des exercices.
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Je vous prie de visiter souvent le tronc que vous met-

trez dans votr»; église pour recevoir les aumônes du Jubilé,

afin de ne pas exposer le contenu a en être dérobé. Le

montant de ces aumônes devra être transmis à M. le

Procureur de l'Evêché en septembre prochain, pour être

adressé de suite à notre Saint- Père le Pape.

II

Je profite de la présente pour vous déclarer que c'est

mon intention, lorsque je donne le pouvoir d'absoudre

des cas réservés au Pape et à l'Evêque, d'y joindre aussi

le parjure.

Je demeure bien cordialement votre tout dévoué en

Notre-Seigneur.

•} L.-Z., Ev. DE Saint- HvAcrNTHE.

INSTRUCTIO AD CLERUM QUEBECENSEM CIR-

CA JUBILEUM ANNI 1879.

I. PAROCHI.

1. Optât Summus Pontifex \\X populi etiam Verbi Dei

pnedicatione, quoadfieri possit, riteprceparentur et do-

ceantur conditiones implendas.

2. Fiant igitur, quantum possibile erit, in singulis

parochiis spiritualia exercitia trium saltem dierum. Per-

mittimus ut in dicti.s diebus exponatur Sanctissimum Sa-

cramentum semel in die. hora convenienti, et detur

benedictio.

II. QUID POSSINT CONFESSARII.

Quilibet sacerdos approbatus in hâc diœcesi, potest in

totâ diœcesi, semel tantum unumquemque pœnitentem

et in foro conscieniiae tantum, infavorem fidelium qui ad

sacrum tribunal accedunt cum serio et sincero proposito

lucrandi jubileum, et reliqua ad id lucrandum necessaria

,it
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opéra adimplendi, exerceve sequentes facilitâtes, inipositâ
salutari pœnitentiâ et injunctis de jure injungendis :

I. Absolvere ab omnibus excommunicationibus, suspen-
sionibus et aliis ecclesiasticis sententiis et censuris, a ju-,
re velab hominequâvis de causa latis seu inflictis, etinm
locorum Ordinariis et Summo Pontifici seu Sedi Aposto-
licae, etiam spécial! modo reservatis. ( Videanttir cxcep-
tiones infra.)

2. Absolvere ab omnibus peccatis efam Ordinariis ac
Summo Pontifici et Sedi Apostolicse reservatis, et si de ha^-
resiagatur, abjuratis prius et retractatis erroribus. (Vide-
antur cxceptiones infra.)

3. Comnuitare in alia pia et salutaria opéra, vota quae-
cumque etiam jurata ac Sedi Aposlolica; reservata, EX-
Ct.PTiS votis j" castitatis perpetuœ j

2«> religionis
j

3" obligationis qiiœ a tertio acceptata fuerint
;
4" iis in

quibus agatur de piœjudicio tertii
;
5° pœnalibus quœ

praservativa a peccato nuncupantur, nisi commutalio fiât
in aliud opus quod judicetur futurum non minus a peccato
praeservativum.

4- Uispensare, in casibus occultis taHtum, cum cleri-
cis in sacrisordinibusconstitutis qui, ob violatâm aliquam
censuram, privati fuissent exercitio ordinis suscepti, vel
facultaie ascendendi ad ordincm superiorem.

5. Commutare in alia pietatis opéra (v. g. in auditio-
nem missaî, viam crucis, rosarium, jejunium, eleemosy-
nam...) vel in aliud proximum tempus prorogare, eaque
injungere quae ipsi pœnitentes efficere polerunt, unum
vel plura ex operibus injunctis pro jubileo lucrando, in

favorem pœnitentium in carcere aut captivitate existen-
tium, vel aliqua corporis infirmitate seu alio quocumque
impedimento detentorum.

6. Dispensare super communione cum pueris qui non-
dum ad primam communionem admissi fuerint. Non est
necessarium ut aliud opus loco communionis injungatur
his pueris.
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m. QUID NON POSSINT C0NFE8SARI1.

- I. Dispensare super quacumque alia irregiilaritate, vel

defectu, vel incapacitate, vel inhabilitate, praeter illam

de qua supra in 4.

2. Absolvere complicem in turpi.

3. Absolvere eum qui complicem in turpi absolvit.

4. Absolvere eum (|ui calumnicse accusavit s-acerdo-

tem de sollicitatione in confessione.

5. Absolvere pœnitentes quos noverint f isse sollicitâ-

tes in confessione et qui renuerint denuntiare, juxta bul-

lam Benedicti XIV Sacramentum Pœnitentise.

6. Absolvere eos qui a Summo Pontifice et Apostolicâ

Sede, vel ab aliquo Praelato, seu judice ecclesiasfico no-

minatim excomniunicati, suspensi, interdicti, seu alias in

sententias et censuras incidisse declarati, vel ])ublice

denuntiati fuerint, nisi intra tempus jubilei satisfecerint,

et eum partibus, ubi opus fuerit, concordaverint. Si tamen

intra prœfinitum tempus, judicio confessarii, satisfacere

non potuerint, absolvi poterunt in foro conscientiœ ad

èffectum dumtaxat assequendi indulgentias jubilei, injunc-

tâ obligatione satisfaciendi statim ac poterunt.

7. Dare absolutionem a reservatis vel commutationem

votorum, aut dispensationem irregularitatis, illi qui jam a

se vel ab alio absolutUB virtute facultatum hujus jubilei,

in eadem reciderit.

IV. UIVKRS^ DECLARATIONES.

1. Ad lucranduni jubileuni requiritivr'confessio et com-

munio distincta a confessione annuali et communione
paschali : nec suffitit quod quis confessorem adeat duabus

vicibus in ordine ad unicam absolutionem.

2. Quando eadem ecclesia estpluries visitanda, necesse

est egredi ab ecclesia saltem ad momcntum.

3. Induitum pro navig.nntibus et iier facientibus qui

impediuiitur quominus currente tempore jubilei opéra
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injuncta exequi valeant, exteiiditur etiam ultra hoc tem-
pus.

4. Qui conditiones prescriptas adimplet iii aliéna diœ-
cesi, ubi non habet domicilium, lucratur jubileum si obser-
vât ordinationes Ordinarii loci ubi moratur. Item qui
partem conditionum adimplet in una diœcesi et alias in
alla.

5. Potest fidelis jui)ilei indulgentiam cumui.ativk pro
se et defunctis lucrari.

6. Fidèles in processionibus extra januas ecclcsiai aut
oratorii, ob illius angustiam rémanentes, et cum aliis
crantes, unum corpus moraliter efiformant, ac proinde
visitationi pro lucrando jubileo satisfaciunt.

(Acta S. Sedis, vol. VIII, pag. 266, 359, 485, 487 et
554-)

Quebeci, die décima martii 1879.

t E.-A. Archpus Quebecen.

LETTRES APOSTOLIQUES
l»e X.T. M.P.lr P«pefc*o„Xlli promalcuanl nn J..bll4> ,...|.««•el pour Implorer Ir «epour* divin

LÉON XIII, PAPE.

A tous les fidèles qui auront connaissance des présentes
Lettres, .Salut et Bénédiction apostolique.

D'après l'ancien us.nge de l'Eglise romaine et sitôt qu'ils
acceptaient le fardeau de la servitude apostolique, les
bouverains Pontifes, nos prédécesseurs, ont eu la cou-
tume d'ouvrir, en faveur de tous les fidèles, avec une libé-
ralité paternelle, les trésors des dons célestes et de pres-
crire dans l'Eglise de communes prières, en offrant des
avantages spirituels et salutaires, pour les exciter à obte-
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nir par des prières, par des œuvres pieuses et par des au-

mônes, le secours du Pasteur éternel des âmes. D'une

part, en effet, c'était comme un don de joyeux augure que

les chefs suprêmes de la religion^faisaient, dès le prin-

cipe de leur ministère apostolique, à leurs fils en Jésus-

Christ, et c'était ausbi comme un gage de cette charité

avec laquelle ils étendaient leur sollicitude à toute la

famille chrétienne; d'autre partc'étaii .a devoir solennel

de piété et de vertu chrétienne que les fidèles et leurs

pasteurs unis au chef visible de l'Eglise rendaient à Dieu,

afin que le Père des miséricordes regardât d'un œil pro-

pice et secourût non seulement son troupeau, mais aussi,

comme dit saint Léon, le pasteur des hrebis, pour le

garder et le paître lui-même.

Inspiré par cette pensée, et suivant l'exemple de Nos

prédécesseurs, Nous avons résolu, à l'appï-oche de l'anni-

versaire de notre élection, d'annoncer à tout le monde

catholique une indulgence à l'instar d"un Jubilé universel.

Nous connaissons à fond, en effet, combien l'abondance

des grâces divines est nécessaire à notre infirmité dans

le ministère difficile dont Nous sommes chargé ;
Nous

connaissons par une longue expérience combien triste est

la condition des temps où nous vivons et à quelles épreu-

ves ''Eglise est soumise en ce siècle. Nous craignons,

d'ailleurs, que de plus grands maux ne viennent à fondre

sur la société, et cela à cause des intérêts publics chaque

jour plus menacés, à cause des funestes projets des hom-

mes impies et aussi des menaces de la colère céleste qui

sévit déjà contre quelques-uns avec tant de sévérité.

Or, puisque le fruit bienfais^..,t et spécial du Jubilé a pour

but d'obtenir que les fautes de l'âme soient expiées, que

l'on exerce des œuvres de pénitence et de charité, que les

devoirs de piété soient accomplis avec plus de zèle, et

puisque aussi les sacrifices de justice et les prières fer-

ventes et unanimes qui sont offertes par toute l'Eglise,

sont tellement féconds en grâces et agréables à Dieu,
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qu'ih semblent faire violence à la miséricorde divine, il

est à espérer fermement que le Père céleste considérera
l'humiliation de son peuple et que l'état actuel des choses
venant à subir un heureux changement, Dieu daignera
nous montrer la lumière et la consolation de ses miséri-
cordes. Car, si, comme le disait le même saint Léon le
Grand, " il nous est donné, par !a grâce de Dieu, de cor-
riger nos mœurs et de vaincre nos ennemis spirituels,
nous verrons également terrassée la force des ennemis cor-
porels, et par notre propre amélioration, nous vaincrons
ceux qui nous accablent, non point à cause de leurs
mérites, mais à cause de nos crimes. " Aussi exhortons-
Nous vivement et conjurons-Nous dans le Seigneur tous
et chacun des enfants de l'Eglise catholique, pour qu'ils
unissent aux nôtres leurs prières, leurs supplications et
leurs actes de vertu et de piété chrétienne, et pour que,
avec l'aide de Dieu ils profitent pour le bien de leurs âmes
et pour l'utilité de l'Eglise, de cette grâce du Jubilé qui
leur est offerte en ce temps de miséricordes célestes.

C'est pourquoi, appuyé sur la. miséricorde du Dieu
tout-puissant et sur l'autorité des saints apôtres Pierre
et Paul, en vertu de ce pouvoir de lier et de délier que le
Seigneur Nous a confié malgré notre indignité, N )us
accordons et concédons, comme dans l'année du Jubilé
en faveur de ceux qui, dans la ville de Rome et au dehors,
visitent certaines églises, une très plénière indulgence de
tous les péchés à tous et à chacun des fidèles des deux
sexes qui habitent dans notre auguste cité, ou qui y vien-
dront, à la condition qu'ils visitent deux fois les basiliques
de Saint Jeande-Latran,du Prince des apôtres et de Sainte-
Marie-Majeure, à partir du premier dimanche du carême
c'est-à-dire du deuxième jour de mars, jusqu'au premier
jour de juin inclusivement, c'est-à-dire jusqu'au dimanche
de la Pentecôte, et que, en visitant ces basiliques, ils

adressent à Dieu, pendant quelque espace de temps, de
ferventes prières pour la prospérité et l'exaltation de
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l'Eglise catholique et de ce Siège apostolique, pour l'ex-

tirpation des hérésies et la conversion de tous ceux qui

vivent d.ms l'erreur, pour la concorde des princes chré-

U s, pour la paix et l'unité de tout le peuple fidèle, enfin,

selon autre intention ; à la condition aussi que, dans le

temps susdit ils jeûnent une f )is,en n'usant (lue d'aliments

maigres en dehors des jours non compris dans l'induit

quadragésimal et des autres jours où le iirécepte du jeûne

. serait obligatoire, et que, pendant ce même temps, ayant

confessé leurs péchés, ils reçoivent la sainte Eucharistie

et ils distribuent quelque aumône aux pauvres ou en la-

veur de toute autre œuvre pieuse selon la dévotion de

chacun.

Cette même indulgence pourra être gagnée par tous

ceux qui habitent en quelque lieu que ce soit hors de

Ronu'. à la condition que, dans l'espace de ces trois mois

ils visitent deux fois trois églises de leur ville, ou lieu de

résidence, ou des environs, ou bien trois s'il n'y a que

deux églises, ou bien six fois s'il n'y en a qu'une, pourvu

que les églises à visiter soient désignées par les Ordinaires

des lieux respectifs, ou bien par leurs vicaires et officiaux

ou enfin par leur ordre, et, à leur défaut, par ceux qui

ont charge d'âmes et à la condition aussi que dans le même

espace de temps, ils accomplissent dévotement les autres

œuvres indiquées ci-dessus. Nous accordons également

que cette indulgence puisse être appliquée par voie de suf-

frage aux âmes des fidèles qui ont quitté cette vie, unies à

Dieu par la charité. Les Ordinaires pourront aussi, selon

qu'.is le jugeront à propos, réduire à moindre nombre les

visites des églises, en faveur des chapitres et des congréga-

tions soit séculières soit régulières, comme aussi des socié-

tés religieuses, des confréries, des universitées et des

collèges qui visiteront processionnellement les églises

indiquées.

Nous accordons à ceux qui se trouvent sur mer et à

ceux qui sont en voyage de pouvoir gagner la même indul-
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,
seront de retour dans leurs domiciles ou

seront arrivés ailleuis, dans une résidence fixe, i)ourvu
qu'ds accomplissent les œuvres ci-dessus indiquées et
qu'ils visitent six fois l'église cathédrale ou principale ou la
paroissiale du lieu de leur domicile ou de cette résidence-
Quant aux réguliers de l'un et <le l'autre sexe, même a
ceux qui vivent en perpétuelle clôture, comme aussi aux
autres personnes tant laïques qu'ecclésiastiques tant sécu-
lières que régulières, soit (lu'elles se trouvent en prison ou
en captivité, ou qu'elles en soient empochées

, r la mala-
die ou par toute autre cause, qui ne pc.rront ; s-e les
œuvres susdites ou du moins quelques-ui; s d'entre lies
Nous leur accordons et octroyons égale^icir (|u'un - on-
fesseur approuvé par l'Ordinaire du lieu pu.'?' cor:.„uer
ces œuvres en d'autres de piété ou les pro. ,^er jusqu'à
une autre prochaine époque, et intimer celles que les
pénitents pourront accomplir, avec pouvoir même de dis-
penser de la communion les enfants qui n'ont pas encore
fait leur première communion.
En outre. Nous accordons a tous et a chacun des fidè-

les tant laïques qu'ecclésiastiques, séculiers et réguliers
d'un ordre quelconque ou d'un institut à nomijier spéciale-
n>ent, la permission et la faculté de i)ouvoir se choisir
pour confesseur un piètre quelconque, tant séculier que
régulier, parmi ceux actuellement approuvés ; faculté dont
pourront user même les religieuses, ks novices et les
autres femmes qui vivent dans les cloîtres, pourvu que le
confesseur soit ajjjjrouvé pour les religieuses

; ce confes-
seur pourra pendant le susdit espace de temi)s absoudre,
pour cette fois et dans le for de la conscience seulement,'
ceux ou celles qui se confesseront à lui avec l'intention
de gagner le présent Jubilé, d'accomplir toutes les œuvres
nécessaires à cet effet, des peines d'excommunication, de
suspense et des autres sentences ecclésiastiques, des cen-
sures portées par le droit ou par l'houMne pour quelque
cause que ce soit, même de celles réservées à l'Ordinaire
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du lieu, ou à Nous-même ou au Siège apostolique, des cas

réservés mêmed'une manière spéciale à qui que ce soit, et au

souverain Pontife et au Siège apostolique, même s'il s'agit

de cas qui, autrement, ne seraient pas censés compris

dans les facultés les plus amples.

Il pourra aussi les absoudre de tous les péchés et

excès, quelque graves et énormes qu'ils puissent être,

même de ceux réservés, comme Nous avons déjà dit, aux

Ordinaires, à Nous et au Siège apostolique, après leur

avoir toutefois imposé une pénitence salutaire et les

autres choses à imposer de droit, et après avoir aupara-

vant exigé l'abjuration et la rétractation des erreurs,

comme c'est le droit, s'il s'agit d'hérésie; il ])ourra aussi

commuer tous les vœux, même ceux jurés et réservés au

Siège apostolique (excepté toutefois ceux de chasteté, de

religion et d'obligations (jui auront été acceptées par un

tiers, ou dans lesquelles il s'agirait du préjudice d'un tiers,

excepté aussi les vœux de punition qui sont appelés

préservatifs du péché, à moins que la commutation ne

soit jugée aussi propre que la première matière du vœu à

empêcher la récidive) ; il pourra les commuer en d'autres

œuvres pieuses et salutaires, et quand il s'agira de i)éni-

tents même réguliers constitués dans les saints ordres, il

pourra les dispenser de l'irrégularité occulte, mais seule-

ment de celle encourue pour la violation des censures,

pour qu'ils puissent exercer les ordres qu'ils ont reçus ou

être promus à un ordre supérieur.

Nous n'entendons pas toutefois, parles présentes Lettres,

dispenser de toute autre irrégularité provenant soit de

délit, soit de défaut, qu'elle soit publique, cachée ou

conniie, ni de toute autre incapacité ou impuissance, de

ciuelque manière qu'elle ait été contra'^tée ; Nous n'enten-

dons pas non plus accorder le pouvoir d'en dispenser, ni

celui d'habiliter et de restituer à ^on premier état, même

dans le for de la conscience ; Notre intention est

encore de ne pas déroger aux expresses déclaraiiors con-
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tenues dans la Constitution du Pape Benoît XIV, notre
prédécesseur d'heureuse mémoire, qui commence par ces
mots: Sacramentnm Pœnitentise; enfin, les présentes
Lettres ne pourront ni ne devront en aucune manière
favoriser ceux qui auront été nommément excommuniés
suspendus, interdits par Nous ou par le Siège apostolique,'
ou par quelque prélat ou par un juge ecclésiastique, ou'
qui auraient été déclarés frappés d'autres sentences et
censures, ou qui auront été dénoncés publiquement, si
pendant le susdit espace de temps ils ne donnent pas
satisfaction, et ne s'accordent pas avec les parties, dans
le cas où ce serait nécessaire. Que si, au jugement du con-
fesseur, ils ne pouvaient donner satisfaction, dans le terme
fixé, Nous accordons qu'ils puissent être absous dans le for
de la conscience, mais seulement pour qu'ils puissent
gagner les indulgences du Jubilé, après qu'il leur aura été
toutefois enjoint de satisfaire aussitôt qu'ils le pourront

C'est pourquoi, au nom de la sainte obéissance. Nous
ordonnons rigoureusement et Nous commandons par les
présentes Lettres, à tous les Ordinaires en quelque lieu
qu'ils soient et à leurs vicaires et ofiiciaux, et à défaut de
ceux-ci a < eux qui ont charge d'âmes, de publier et de
aire publier les présentes Lettres ou leur copie dès qu'ils
es auront reçues, dans leurs églises, dans les diocèses
les provinces, cités, villes, terres et villages, et de faire
connaître aux populations, convenablement préparées par
la prédication de la parole de Dieu, autant que ce sera
possible, l'église ou les églises à visiter.

Nonobstant les constitutions et les ordonnances aposto-
liques, en particulier celles par lesquelles le pouvoir d'ab-
soudre dans certains cas alors exprimés est tellement
reserve au Pontife romain que les concessions sembla
blés ou différentes d'indulgences et de pouvoir de ce
genre, a moms qu'il n'y soit fait expresse mention ou qu'ilny soit spécialement dérogé, ne peuvent servir à per-sonne

; nonobstant aussi la règle de ne pas accorder des
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in lulgjnces aJ instar, aono'istaiU les statuts de tous les

ordres et congrégations ou instituts même fortifiés par ser-

ment, par la confirmation apostolique ou par toute autre

manière; et nonobstant enfin ks coutumes, les privilèges

et les Lettres apostoliques concédées, approuvées et

renouvelées à ces mêmes ordres, congrégations et instituts.

A l'effet du susdit Jubilé, Nous délogeons cette fois

spécialement, nommément et expressément a toutes et à

' chacune de ces choses, même s'il était nécessaire de faire

d'elles et de leurs teneurs une spéciale, spécifique, expres-

se et individuelle mention, non toutefois par des clauses

générales aboutissant au même résultat, ou s'il fallait les

exprimer tout autrement, ou conserver à cet effet une

autre forme précise quelconque ;
considérai nt leurs teneurs

suflisamment exprimées par les présentes et regardant

comme observée la forme qui s'y trouve prescrite ;
de

même Nous dérogeo'is à toutes les autres choses con-

traires. Pour que toutefois Nos présentes Letties, qui ne

peuvent être portées dans chaque endroit, parviennent

plus facilement à la connaissance de tous, dans tous les

lieux et chez tous les peuples. Nous voulons qu'on ac-

corde à leurs copies ou aux exemplaires même imprimés,

signés de la main de quelque notaire public, et munis du

sceau d'une personne constituée en dignité ecclésiastique,

la même foi qu'on accorderait aux présentes si elles

étaient exhibées ou montrées.

Donné a Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du

pêcheur, le 15 du mois de février de l'an mil huit cent

soixante-dix-neuf, la première année de notre Pontificat.

L. Caru. Nina.
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• (N" 47)

CIRCULAIREAU CLERGÉ
I. Jubilé des enfants qui n'ont pas communié.— II. Il n'appartient

pas à l'Evéque, mais à chaque confesseur, de dispenser ces
enfants de la communion.

Saint-Hyacinthe, 28 avi, 1879.

Bien chers Collaborateurs,

En relisant les Lettres apostoliques du 15 février, je
m'aperçois que le commencement de l'article 4. du dis-
positif du Mandement n'y est pas tout à fait conforme
Je m'empresse donc de me rectifier afin que les enfants
qui n'ont pas encore communié, fassent sûrement eux
aussi leur Jubilé. Il n'appartient pas à TEvêque, mais à
chaque confesseur en particulier, de dispenser ces enfants
de la communion, comme c'est à chaque confesseur et
dans chaque cas particulier, à commuer les œuvres prés-
entes en d'autres œuvres, s'il y a des raisons de le faire
Vous ne n-anquerez pas de remarquer que le Saint- Père
en autorisant les confesseurs approuvés a dispenser les
enfants de la communion, ne prescrit, pour ses enfants,
aucune autre œuvre à la place de la communion. Il est
facile du reste de saisir la différence qu'il y u entre les
deux mots ^/iSpemer et commuer, le premier re'ève de
obligation et le second lui en substitue une autre.

Croyez-moi votre bien dévoué en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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(No 48)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Retraites des curés et des vicaires.— II. Convocation du 3'' Synode

diocésain.— III. Burea. de la Caisse.—IV. Examen des jeunes

prêtres.—V. Formule de c -sécration au saint Cœur de Jésus

enrichie d'indulgent.,.s.

Saint-Hyacinthe, ler juin 1879.

Bien chers Collaborateurs,

I

Il me fait plaisir de vous annoncer que j':ii pu régler

les choses de manière à ce qu'il y ait pour cette année

comme pour l'avenir deux retraites régulières, l'une pour

les Cur«s, et l'autre pour les Vicaires. Tous pourront

donc compter désormais sur la possibilité et même la

certitude de faire leurs exercices spirituels de l'année en

compagnie de leurs confrères et sous la direction de guides

expérimentés, comine le sont ceux qui sont invités à pré-

sider et à prêcher ces pieux et si importants exercices.

La première retraite sera suivie par tous ceux qui sont

désignés comme desservants pendant la seconde retraite.

La première aura lieu cette année au petit Séminaire de

Sainte-Marie de Monnoir, ets'ouvt''". 'e 'cudi soir trente-

un juillet pour se terminer lemercrev'.i .•natin six août. La

seconde commencera le jeudi 21 août au soir et se termi-

nera le matin du 27 août par l'ouverture du Synode dio-

césain, qui cette année ne durera qu'une journée, et finira

par conséquent le lendemain jeudi, 28 août. Chacun devra

se munir d'un surplis et d'une étole blanche. Pour les

deux retraites, tous devront être rendus au commencement

des exercices, et y demeurer jusqu'à la nn, à moins de
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raisons graves qui devront dans tous les cas m'être sou-
mises.

Prions beaucoup pour le succès de ces deux retraites
;

nous y sommes intéressés à un si haut degré ! Persua-
dons nous d'avance du besoin que nous avons de la

retraite, e», de la nécessité où nous sommes de nous
avancer dans la perfection sacerdotale, d'où nous avons
peut-être déchu ou dans laquelle nous languissons et
nous nous traînons. Nous répétons souvent ces paroles
au saint office, que nous avons le bonheur de dire tous
les jours

: sacerdotes tui induantur justitiam ; qu'elles ne
soient pas un vain son pour nous, qu'au contraire elles
fassent une in.pression salutaire sur nos âmes, et nous
encouragent a marcher dans les voies de la perfection,
non de la perfection du commun des chrétiens, mais de'
ia perfection des prêtres, qui par état doivent être saints.
L'Espnt-Saint ne nous fait-il pas une obligation de la sain-
teté, quand il dit au livre de l'Exode, que les prêtres
qui s'approchent du Seigneur, doivent se sanctiher : sacer-
dotes qui acceduHt ad Dominum, sanctificcntur Et qui
plus que le Prêtre de la nouvelle alliance ne s'approche
du Seigneur, n'est en contact immédiat et continuel avec
Notre-Seigneur.? Ses actes de tous les instants ne le
mettent-ils pas en relation constante et intime avec Notre
Seigneur.? Comme donc nous devons être saints, puisque
nous traitons constamment avec le Saint des Saints'
C est la retraite bien faite qui nous aidera puissamment
a nous purifier et à nous sanctifier, et qui remplira nos
âmes de .toute sorte de richesses et de grâces, comme
nous

1 assiue le prophète Jérémie : inebriabo anhnau, sa-
cerdoUsJtugucdiue. Acceptons la retraite comme un véri-
table don du ciel, et disposôns-nous d'avance à bénéfi-
ceriargement des faveurs précieuses qui y sont attachées

Je ne vous adresserai pas de nouvelles lettres d'indic-
tion du Synode. Celles du ler mai de 1 année .k-nière
conservent toute leur valeur, et toutes les prescriptions en

%
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devront être suivies, si n'est r;ae le Synode, au lieu de ,

con-'mencer le 26 aoftt, s ouvrira ie 27 du même mois pour se

terminer le tendemain. Vous relirez donc avec attention

ces lettres d'indiction, qui portent le No 33 dans la col-

lecti'on des Mandements, et vous vous y conformerci

bien fidèlement.

Je vous engagea prendre de nouveau communication de

la Circulaire No 34, aussi du icr mai, qui acconipagrnt

les susdites lettres. Elle renferme des considéraliuns et

des avis qr.'ll est important de ne pas perdre de vue, si

nous avons ioun à cœur, comme ce doit être le cas, 'e

succès de no* e -etoîide réunion synodale.

Les cinq congtégaiioris des Dé-rets, de la Doctrine, de

la Discipline, de h Liturgie et du Temporel des Fabri-

ques, auront le mSiiiP personnel et les mêmes Présidents

que celles de l'année dernière, et il n'y aura aucune diffé-

rence dans le règlement des actions de la journée.

Toutes les matières qui ont été suffisamment discutées

et èliu idées l'année dernière, seront rédigées sous forme

de Décrets synodaux, lesquels seront fégulièrement pro-

mulgués dans notre prochain Synode, pour leur donner

une plus grande importance et les munir d'une sanction

plus solennelle et plus sacrée.

Je ne vous donne pas do nouvelles matières à étudier

pour le procham Synode. Les travaux du Jubilé devant

absorber tout votre temps, vous n'aurez guère la possibi-

lité de vous livrer à des études suivies et tant soit peu

importantes. Nous reverrons, dans les congrégations par-

ticulières et générales, les sujei" d'ailleurs assez vastes, qui

nous ont occupés l'année dernière, et dont qi#elques-uns

n'ont pu être qu'effleurés. Profitons néanmoins de tous les

loisirs qui demeureront à notre disposition, pour nous

munir de nouvelles lumières et de nouvelles connaissances

sur les matières qui seront derechef mises devant nous,

et dont vous trouverez la liste dans la Ciiculaire N° 34.
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II

Le Bureau de la Caisse diocésaine se tiendra dans le

salon du Séminaire le 26 août sur les sept heures du soir.

III

L'examen des jeunes prêtres aura lieu à l'Evêché, le 17
septembre prochain, et commencera sur les neuf heures
du matin. Les messieurs dont les noms suivent devront y
prendre part, et apporter deux sermons: MM. M.Gill, A.
Petit, O. Leduc, J.-C. Bernard, T. Guertin, P.-S. Gendron.
J.-B. Saint-Onge, A.-E. Rivard, J.-N. Brodeur, F.-X.
Lachance, F. Desrosiers, P. Boulay, J.-Z. Vincent,
R. Desnoyers, J.-L. Beauregard, A.-M. Lapierre, E. Filia-

trault, J.-O. Desrosiers, C.-H. Jeannette, P. Mathieu,
J.-C. Bessette, J.-C. Cormier, L.-C. Angers, P. A. Saurette,

G.Gaudreau, J, ChalTers,

IV

Tous les ans, le dimanche après l'octave de la- Fête-
Dieu, chaque Curé, conformément à une prescription des
Pères du 5e Concile provincial de Québec, doit lire au
prône la formule de la consécration au Sacré-Cœur de
Jésus. Je présume de votre piété et de votre zèle que
vous êtes tous fidèles à remplir cette prescription, si

propre à entretenir et à vivifier la dévotion au Cœur
si aimant de Notre-Seigneur. Cette formule de con-
sécration, avec les changements ci-après indiqués, a été
enrichie d'indulgences par wn induit, en date du 25 juillet

1877, reproduit ci-après, et dont la promulgation n'a été
différée, que parce que les Evêques de la Province avaient
demandé une modification qui n'a pas été accordée. Vous
remarquerez que l'indulgence plénière est accordée au
premier Jeudi et non au premier vendredi de chaque mois.
Voici la liste des indulgences attachées à cette formule en
latin ou fidèlement traduite.
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1. Plénière, une fois, à la fête du Sacré-Cœur, ou pen-'

dant l'octave ; aux conditions ordinaires de la confession,

de la communion, de la visite d'une église avec prière

aux intentions du Souverain Pontife; il faut ajouter la

récitation de cette formule, ou bien l'audition attentive et

dévote de cette récitation faite publiquement dans une

église ou ailleurs.

2. Plénière, tous les premiers jeudis du mois, aux

mêmes conditions.

3. Plènière, une fois par mois, au jour que chacun peut

choisir, aux mêmes conditions, pourvu que l'on ait récité

ou entendu réciter cette formule avec attention et dévotion

tous les jours du mois.

4. Sept ans et sept quarantaines, une fois par jour, pour-

vu qu'on la récite ou entende réciter avec contrition,

attention et dévotion.

En accordant ces indulgences le Saint-Père a ordonne

quelques petits changements que je vous prie de faire

immédiatement dans l'appendice, afin que les fidèles

jouissent de ces privilèges.

Pape loi, avant-dernière ligne, retrancher des brebis,

et substituer de tous ceux.

Page 102, 5" ligne, après Pontife, ajoutez N.

Page 102, 6' ligne, après heureux ajoutez sur la terre.

Page 102, 8" ligne, après vous ajoutez /r-^/r toujours.

Dans la formule, en anglais, page 322 :

10^ ligne de la formule, retranchez the slieep winch et

substituez ail t/iose whom.

15" ligne, après Pontiff a.]o\\\.ez N.

16' ligné, après happy ajoutez upon the earth.

iS*^ "ligne, après ourselves, ajoutez/t^r ever.

Il serait très bon de lépandre dans les familles cette

formule de consécration au Sacré-Cœur de Jésus, afin que

chaque fidèle, l'ayant dans son livre de prières, fût en

mesure de la réciter lui-mênié et de gagner les indulgen-

ces qui y sont attachées. Si vous désirez faire cette grati-
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fication à vos paroissiens, vous pourrez demander à M.

le procureur de l'Evêché le nombre d'exemplaires dont

vous aurez besoin. Chaque mille copies coûtera une

piastre et quelques centins. Je vous piiede faire applica-

tion au plus tôt, afin que l'on fasse venir de Québec le

nombre d'exemplaires qu'il faut pour tout le diocèse.

INDULTUM.

S.Smûs Dnûs Noster Pius PP. IX, in audientia habita die

26 julii 1877 ab infrascripto Cardinali Prœfecto Sac. Con-

gnis Indulgentiis Sacrisque Reliquiis prœpositœ, omnibus
utriusque sexus christifidelibus in Quebecensi Provincia

degentibus, qui praefatani consecrationis formulam rite

approbaiam in quocumque idiomate, dumniodo versio sit

fidelis, recitaverint vel publiée sive in ecclesia sive alibi

recitatani dévote et attente audierint, bénigne concessit

ut Indulgentiam plenariam confequi possint et valeant

ipsa die festi Sacratissimi ('ordis Jesu, item diebus infra

octavam una vice tantum lucrandam, nec non singulis

primis feriis quintis in mense, modo vere pœnitentes, con-

fessi et sacra communione refecti aiiquam ecclesiam visi-

taverint ibique per aliquod temporis spatiuni juxta mentem
Sanctitatis Suie pie oraverint. Insuper iisdem ut supra

dispositis, qui eamdem consecrationis formulam singulis

diebus vel dévote recitaverint, vel recitatam dévote et

attente 'audierint, Indulgentiam pariter plenariam una
vice singulis mensibus consequendam elargitus est. Ipsam
tandem consecrationis formulam, corde saltem contrito ac
dévote recitantibus vel recitatam dévote et attente audi-

entibus, Indulgentiam septem annorum totidemque qua-
dragenarum semel in die lucrifaciendam clementer induisit.



Praesenti in perpetuum valituro absqiie ulla Brevis expe-

ditione. (Jontrariis ruibusciinique non obstantibus.

Datum Roma" ex Secretaria ejusdcni S. C. dio 26 julii

1877.

Al. Card. Oreglia a S. Stepii 0, iwi ..

A. Paniri, Secretarius.

Je demeure votre bien dévoué en Notre Seigneur.

t L.-Z., F>V. DK SaINT-HvAi INTHE.

Ltstf i/es Desservantspendant la r Retraite.

MM. J.-C. Bernaixl Saint-Hyacinthe.

A. Boutier et A. Petit Sorel et Sainte-.^nne.

G. Burque Saint-Ours pt Sair i-Roch.

M. Gill Saint-Deni-^ et Saint-Antoine.

F. Desrosiers Saint-Charles et Saint-Marc.

J. Chaflers Beheil et Saint-Hilaiv';.

N. Brodeur Saint-Mathias et Bomecours.

F.-Z. MonJor Saint-Athanase et Saint-Grégoire.

R. Desnoyers Saint-Georges et Saint-Sébastien.

J.-A. Gatien Saint-Alexandre et N.-D. des Anges.

P. Mathieu Saint- Daniieii et Saint-Ignace.

K.-X. Lachance Dunham et Sweetsburj.',

E. Filiatrault Waterloo et Saint oachini.

P. Saurette Ailan" illc et S 'Alphonse.

C. Bessette tJranby et Saint-1 is-Xav.

L.-C. Angers Farnham et L'Ange-Gardien.

O. Desrosiers Milton et Sainte-Pudenlienne.
( -H. Jeannette Suiiit-C es-aire et Saiite-Briglde.

A. Bouvier ' ainte-Marie et Sainte-Angèle.

T. Guertin baint-Damase et Saint-Iean-Ble.

P. Boulay Saint-Pie et Saint-1' ;

J.-C. Cormier I a Présent li. net Sainte-Madeleine.

RR. PP. Dominicains Notve-Dar. Saint Jinrnabé.

G.-S. Derome Saint-Jude ùxxa iiis.

J.-E. Germain .Saint-Kob. t Sai,, Victoire.
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!:• fr'''""' Sahn-Aimé et Sain.-Marc!
,,?"'•••:•••; ^^i"'-'lui;„eset Saint-Simon.
J.-C. Hlancbnnl Sainte-Hélène et Saint.f.il.oire.

'•.,^';;'^
''="" Ac.«, et Saint-Théodore.

{'t """; '^'-""t-KpI'.vn.etSaint-Vak.n.n.
[.. ikamegar.l Koxton.

^'- ^''""«"' «ai,Ue.Ko.aiie et Saint-I .on,inique.

(i\() 4y)

LETTRE PASTORALE

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU .par la g.âce de D.ett et^favefrduSa.nt-Siége Apostolique, Kvêque de S ,,!
Hynr,nthe. , ,c., etc., etc.

Au CV, gé sécu-.er et régulier, a„.x Con,m,nautés religi-
ses e, . . , ,e, K,^^^^^^^^

Deneci en Notre-seigneur.

Lor.s de notre 'nier séirmi- ; v
A- ..

sejoui a Rome, et dans I.-*;diverses audience Nouseflmpv u k u
"''"^ '«-^

VT . , . ,
'""''^"™es Je bonheur d avoir HpNotre Sa.nt.Pere le Pape, Sa Sainteté voulut bie?Nountretentr tout pnrtictdif.en.ent de la grande que on delense,gnenient qui ht préoccupe si vivemem Nond.re qu'elle préparait une lettre Kncyc ,qu . ce"^portante n.at.ère. Ce v. nérable docun 1 ne No"attendions avec une si rehgaeuse in.pat.ence ent deNous arrtver, N. T. C. R, et Nous ue voul s pat rdcr un .nstant a vous le cotunn.niqucr et a le nu

--Het^::;-rdrnis?:rrt^rr^^''^
n-,snot,s conduisent s,.sr,re.e.dan:"l :rrr::

ii
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heur ! Nous sommes convaincu, connaissant votre pro-

fond esprit de foi. que vou, serez heureux d'entendre de

nouveau les accents du Pasteur suprême, de celui que

vous reconnaissez comme votre Père dans la foi et comme
votre guide indéfectible dans les sentiers du salut.

Notre bienheureux Père Léon XUI, qui a tant à cœur

la gloire de l'Eglise et la sanctification de ses enfants, a

voulu, en écrivant cette Lettre, pourvoir à un besoin qui

se fait vivement sentir dans notre siècle d'égarements si

nombreux. La raison humaine s'enorgueillit et ne veut

plus des lumières de la foi: elle se croit assez éclairée

]jour se conduire elle-même, et diriger toute chose sur la

terre sans l'intervention divine. Voilà, N. T. C. F., la véri-

table source d'où découlent tous les maux ,de nos tristes

temps ; c'est toujours Lucifer qui veut monter jusqu'au

trône de Dieu, l'en faire descendre et se mettre à sa place ;

e^v cro simi/is Altissimo.

L'enseignement, qui est dévolu à l'Eglise par son divin

fondateur lui-même, est surtout l'objet des attaques les

plus formidables de la part de l'ennemi juré du genre

humain. Il sait bien, le malheureux, que lorsqu'il est par-

venu à ériger quelque part la raison humaine comme
maîtresse et guide de l'enseignement, il a tout gagné, et

peut compter siirement sur les conquêtes qu'il a faites.

De même, N. T. C. F., lorsqu'il a pu par ses instigations

mensongères entraîner les hommes a s'éloigner des

sources pures où ila doivent puiser le vrai et solide ensei-

gnement, et à s'abreuver aux eaux empoisonnées de

toutes les erreurs qu'il a semées sur la terre, il chante

victoire, et calcule avec une joie toute satanique les nom-

breuses dépouilles qui lui reviendront un jour.

N'est-ce pas, N. T. C. F., le triste tableau qui se pré-

sente à nos regards, lorsque nous parcourons par la

pensée certaines contrées, que pourtant nous nous étions

accoutumés à regarder comme si savantes et si religieuses

en même temps ? Notre ancienne et encore chère mère-
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patrie, la Fr.incc, herce.ui de nos ancêtres, dans (luel état
la voyons-nous, depuis qu'elle est gouvernée par des
hommes sans principes, qui font une guerre acharnée à
l'enseignement religieux, et mettent tout en (eiivre pour
corrompre l'éducation de la jeunesse en lu confiant a des
mains ennemies de Dieu et de la sainte Eglise, à des insti-

'tuteurs ou institutrices matérialistes et athées. Et malheu-
reusement la France n'est pas le seul pays où il y ait un
tel débordement de haine contre l'enseignement religieux.
D'autres belles contrées sont aussi infestées d'hommes qui
se font volontiers les appuis et les suppôts de Satan dans
sa rage de destruction de tout ce qui constitue le vrai
enseignement, celui qui élève et ennoblit l'homme, le rap-
proche de Dieu, le rend vertueux et saint, et le fait che-
miner sûrement vers ses destinées éternelles.

Il ne faut donc pas vous étonner, N. T, C. F., si Notre
Saint-Pére le Pape, qui contemple d'un œil si attristé les
ravages qu'exerce parmi ses enfants cette propagande
diabolique contre tout enseignement religieux, élève bien
haut la voix pour Hétrir celte guerre impie, et indiquer
les moyens a employer pour réagir énergiquement contre
ce fléau qui fait un si grand tort à l'humanité. A l'Eglise
seule 11 appartient d'enseigner, et c'est a son Chef visible
qu'est confié le dépôt sacré de l'enseignement, car c'est à
Pierre et aux autres apôtres qu'il a été dit : Docete omnes
gentes, enseignez toutes les nations, les rois et les sujets
les savants et les ignorants, les puissants et les faibles'
les riches et les pauvres. Dans la conjoncture présente'
c'est Pierre qui parle par l.éon XllI, son successeur et'
qui indique aux Evêques du monde entier, successeurs
véritables des apôtres, les mesures à adopter pour ramener
1 enseignement à ce qu'il doit être, et lui donner une im-
pulsion nouvelle et une direction salutaire.
Le moyen efficace, que donne le Saii.t-Pé.'e poir par-

venir au bu; que Nous venons d'énoncer, se tro ,ve dans
le titre même de son Encyclique : de phUosophiâ chr,stianâ
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ad mnitcni Satieti Thoiiur Aijiiitiatis, Doctorn aiigciici. m
sc/io/is catholicis iiistaiiraiii/a , itmeltre en vigueur, dans

les écoles catholiques l'enseignement de la philoso-

l)hie chrétienne suivant l'esprit du Docteur Angélique,

Saint Thomas d'Aquin. Nous nous réjouissons vivement,

N. T. C. F., pour ce qui concerne notre diocèse, de ce

que déjà Nous sommes en ])arfaite conformité avec les

intentions et les vues du Saint-Père. Effectivement et

depuis longtemps la philosophie de Saint-Thomas est en-

seignée et en grand honneur et profonde vénération dans

notre Séminaire diocésain, ainsi que dans les autres ins-

titutions e( clésiastiques du diocèse. C'est ce que Nous

disions avec bonheur au Saint-Père l'hiver dernier, et ce

don: Sa S:.mteté a bien voulu Nous féliciter, en Nous

exhortant a maintenir avec zèle cet enseignement sûr et

salutaire dans les maisons qui sont sous notre direction

immédiate. Nous ne manquâmes pas d'assurer Sa Sainteté

qu'il en serait ainsi, et qu'avec la grâce de Uieu, Nous

espérions remplir Ses intentions avec la plus grande fidé-

lité. Nos dévoués auxiliaires tians les ma.sons où s'ensei-

gnent les hautes sciences, et surtout celle de la philoso-

phie qui ])iime toutes les autres, s'inspireront, Nous en

avons la cunfiance, d'un nouveau zèle et d'une nouvelle

ardeur pour entrer dans les intentions du Pasteur suprême

de l'Eglise. Nous prions l'angélique saint Thomas de

leur en obtenir la grâce, de les éclairer et de les guider

dans leurs fonctions si glorieuses à la religion et si pro-

fitables ai.x âmes.

Nous cessons maintenantde vous entretenir, N. T. C. F.,

pour céder la parole à noire bien-aimé Pèie et Chef.

Vous écouterez, Nous en sommes sûr, la lecture de sa

Lettre Encyclique avec une aussi respectueuse et reli-

gieuse attention, que si c'était Notre-Seigneur qui vous

parlât en personne. Remplis de cette pensée de foi, vous

goûterez assurément les enseignements qui vous y seront

donnés, vous vous intéresserez devant Dieu à la cause
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sacrée de l'enseignement religieux, que notre Père com-
mun défend si vigoureusement, et vous prendrez la réso-
lution de vous nourrir toujours, ainsi que tous ceux qui
dépendent de vous, des enseignements puisés à leurs

véritables sources, et non à des sources empoisonnées.
Seront la présente Lettre pastorale, ainsi que l'Encycli-

que ^/^;-«/ /'a/r/.r de notre Saint-Père le Pape Léon
XIII, lues au prône des messes paroissiales, et au chapitre
des communautés, les premiers dimanches après la récep-
tion de ces documents.

Donné à Saint-Hyacinthe, .sous notre seing, le sceau
du diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire
le quatori,.-' septembre mil huit cent soixante-dix-neuf.

(L. t S.) t L.-Z., Ev. DE SAiNT-Hv/CINTHE.

Par Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

LETTRE ENCYCLIQUE
»e jr. T. H. P. HM,„ XKII. P»pe p.r la dlTlne Providence

A toiLs les Patriarches, Primats, Archevêques et Evêques
du i .onde catholique, en grâce et communion avec le
Siège Apostolique.

A nos Ténérables Frères, Patriarches, Primats, Archevê-
ques et Evêques du monde catholique en grâce et com-
munion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII PAPE.

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

Le Fils unique du Père éternel, qui descendit sur la
terre pour apporter au genre humain le salut et la lumière

6

liÎM
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de la sagesse divine, favorisa le monde d'un immense et

admirable bienfait, lorsque, sur le point de remonter au

ciel, il ordonna aux Apôtres d'aller et (Venseigner toutes

les nations (}Aa.ii., xxviii, 19) et qu'il laissa aux peuples,

comme suprême et commune maîtresse d'enseignement,

l'Eglise fondée par lui. Les hommes qui avaient été

affranchis par la vérité devaient, en effet, être conservés

par la vérité ; et les fruits des doctrines célestes, qui ont

été le salut de l'homme, n'auraient pas duré longtemps,

si Notre-Seigneur Jésus-Christ n'avait institué, pour ins-

truire les esprits dans la foi, un magistère perpétuel.

Mais l'Eglise, soutenue par les promesses de son divin

auteur, animée, à son exemple, par la charité, accomplit

de telle sorte le.i ordres reçus que le but qu'elle s'est

toujours proposé, l'objet principal de ses volontés, c'a

été d'enseigner la religion et de lutter sans relâche contre

les erreurs. C'est là que 'endent les veilles et les travaux

de tous les évêques, les décrets et les lois portés par les

Conciles et surtout les sollicitudes quotidiennes des

Pontifes romains à qui appartiennent, à titre de succes-

seurs dans la primauté du bienheureux Pierre, prmce

des apôtres, et le droit et le devoir d'enseigner et de

confirmer leurs frères dans la foi.

Mais comme il arrive communément, ainsi que l'Apôtre

Nous tn avertit, que l'esprit des fidèles est trompé par

ta philosophie et par des vaines subtilités (Coloss., 11, 8),

et que la pureté de la foi est altérée dans les âmes, les

pasteurs suprêmes de l'Eglise ont toujours regardé comme
un devoir de favoriser aussi de toutes leurs forces les

progrès de la vraie science et de veiller en même temps

avec un soin spécial à ce que l'on enseigne partout toutes

les sciences humaines conformément à la foi catholique,

et surtout la philosophie,, de laquelle dépend en grande

partie la juste notion des autres sciences. Nous avons

Nous-même touché ce point, entre plusieurs autres, Véné-

rables Erères, dans la première Lettre encyclique que
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Nous vous avons adressée; mais aujourd'hui, l'impor-
tance du sujet et le besoin des temps Nous e^gageit a

m.n f ', "°"r"
"'' '"" '^^ '^'^"P*-" ^'"" elseigne-ment philosophique, qui soit en même temps apte à servir

la foi et conforme à la dignité des sciences humaines.
Si

1
on arrête sa pensée sur les conditions critiques duernps oi nous vivons, si l'on réfléchit sur l'état de!chosxtant p.bhques que privées, on découvrira sans pe nt^::les maux qui pèsent sur nous, comme ceux qui no !jnacent, viennent en grande partie de ce fait que d s onnions erronées sur les choses divines et humaLs sorties

rangs de la soceté et sont arrivées à se faire accepter d' mgrand nombre d'esprits. Comme, en effet, il est
1"

1
homme de prendre la raison pour guide de ses acte t

déta.llances de l'esprit .ntraîne.u Lileme i "l e "; Ivolonté; et ,1 arrive ainsi que la fausseté des op n1o„qu. ont leur siège dans l'intelligence, influe sur les c ionjhumaines et qu'elle les déprave. Au contraire si hn Tjgence de ,'homme es. saine, et fermement appu' e ,des principes solides et vrais, elle devient K so m

^"u. 1» jugions cni.l,,, de ,e,o,„„r o, 1 d u è àbir

ci...ie„„e ..,»„:„, ,e r„. n,!'; .' ^I^V'^ 'f
,°-

.q.andue, „.„ f„„, _,„, ,„ ^,J^Zc'1 ,

J \^ox.. II, 4j, qui. reconstitua le monde dnn= .

négliger <es secours naturels mis, par un
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bienfait de la divine sagesse qui dispose tout avec force

et Ruavité, à la portée des hommes ;
et k plus puissant

de tous ces secours, c'est, sans contredit, l'usage bien

réglé de la philosophie. Car ce n'est pas vainement que

Dieu a fait luire dans l'esprit humain la lumière de la rai-

son : et la lumière surajoutée de la foi, bien loin d'étein-

dre ou d'amortir la vigueur de l'intelligence, la perfec-

tionne au contraire, augmente ses forces et la rend capa-

ble d'atteindre plus haut.

Il est donc tout à fait dans l'ordre de la divine Provi-

dence que, pour rappeler les peuples à la foi et au salut,

on recherche aussi le concours de la science humaine :

méthode habile et sage, dont les Pères de l'Eglise les

plus illustres ont fait un usage fréquent, ainsi que l'at-

testent les monuments de l'antiquité. Ils ont, en effet, as-

signé à la raison un rôle non moins actif qu'important,

que le grand saint Augustin résume tout entier en deux

mots lorsqu'il attribue à cette wence ce par quoi la foi

salutaire est engendrée, nourrie, défendue, fortifiée (De

Trio., lib. XIV. c. i).

Et tout d'abord, la philosophie, sagement entendue et

pratiquée, a la vertu d'aplanir et de raffermir en quel-

que sorte le chemin qui mène à la vraie foi, et de dispo-

ser convenablement l'esprit de ses disciples à recevoir la

révélation : c'est pourquoi les anciens l'ont appelée, tan-

tôt une institution préparatoire à la foi chrétienne (Clem.

Alex., Strom., lib. I, c. xvi ; I, vm, c. m), tantôt le pré-

lude et rauxiliaire du christianisme (Orig. ad Greg.

Thaum.), tantôt le maître d'enseignement qui conduit à

l'Evangile. (Clem. Alex., Strom, I. c 5).

Et en effet, dans l'ordre des chose divines, le Dieu de

miséricorde n'a pas seulement révélé parla lumière de la

foi ces vérités que l'intelligence humaine est mcapable

d'atteindre par elle-même, mais il en a manifesté plusieurs

qui ne sont pas absolument inaccessibles à la raison, afin

que, se trouvant ainsi appuyées de l'autorité divine, elles
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fussent sur-le-champ et sans aucun mélange d'erreur faci-

lement reconnues de tous. De là vient que les philoso-

phes païens eux-mêmes, au seul flambeau de la raison

naturelle, ont connu, démontré et soutenu certaines

vérités, proposées à notre croyance par la révélation

divine ou se rattachant par des liens intimes à la doc-
trine de la foi, car les choses invisibles de Dieu, comme
dit l'Apôtre, à partir de la création du monde, comprises
par le moyen des choses crées, se perçoivent, même son éter-

nelle puissance et sa divinité (Rom., J, 20), et les nations
çui n'ontpas la loi. ..montrent néanmoins l'œuvre de la
loi écrite da?ts leurs cœurs {//>., II, 14-15.) Ces vérités, que
les philosophes païens eux-mêmes ont explorées, il est
très opportun de les faire tourner à l'avantage et à l'uli-

lité de la doctrine révélée, et de montrer avec clarté que
la sagesse humaine, elle aussi, que le témoignage même
de nos adversaires, déposent en f^iveur de la foi chrétienne.

C'est là une méthode qui n'est pas d'introduction ré-

cente
; il est constant qu'elle est fort ancienne et d'un fré-

quent usage chez les Pères de l'Eglise. Bien plus, ces
témoins et garciens vénérables des traditions religieuses
ont reconnu comme une similitude et presque comme une
figure de ce procédé dans ce fait des Hébreux, qui, près
de sortir de l'Egypte, reçurent l'ordre d'emporter avec
eux les vases d'or et d'argent et les vêtements précieux
des Egyptiens, afin que ces dépouilles, qui avaient servi
jusque-là à des rites ignominieux et à la superstition,
fussent, par un changement soudain, consacrées ;: la reli-
gion du vrai Dieu, Saint Grégoire de Néocésaiée fait un
titre de gloire à Origène (Orat. paneg. ad Origen.) de ce
que, s'emparant d'idées ingénieusement choisies parmi
celles des païens, comme de traits arrachés à l'ennemi il
les avait retournées avec une sir.guliére adresse à la dé-
ense de la sagesse chrétienne et à la ruine de la supers-

nZ ir'"",
'' '''"'"^" ^^'^- Moy.) et Grégoire deNyssc (Carm. I, lamb. 3) louent et approuvent cette mé'

u
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thode de discussion dans Basile le Grand ; saint Jérôme

la célèbre dans Quadrat, disciple des Apôtres, dans

Aristide, dans Justin, dans Irénée et dans un grand

nombre d'autres (Epist. ad Magn). Et saint Augustin :

"Ne voyons-nous pas, dit-il, avec quel trophée d'or,

d'argent et de vêtements précieux sortis de l'Egypte,

Cyprien, le suave docteur, le bienheureux martyr ?avt-c

quel trophée, Lactance? et Victorin, et Optât, et Hiiaire?

et, pour taire les vivants, ces Grecs innombrables ? (De

doctr. christ., I, II, c. 40 "). Or, si avnnt d'être fécondée

par la vertu du Christ, la raison naturelle a pu donner

une si riche moisson, elle en produira certes une bien

plus abondante, à présent que la grâce du Sauveur a res-

tauré et augmenté les facultés natives de l'esprit humain.

—Qui ne voit le chemin commode et facile que ce pro-

cédé philosophique ouvre vers la foi?

Cependant l'utilité de la philosophie ne s'arrête pas à ces

limites. En effet, les oracles de la divine sagesse adressent

de graves reproches à la folie de ces hommes qui, par les

biens visibles, n'ont pu comprendre Celui qui est; et,

regardant les œuvres, n'ont point reconnu l'ouvrier (Sap.

XIII, I.) Ainsi donc un premier fruit de la raison humaine,

grand et précieux entre tous, c'est la démonstration qu'elle

nous donne de l'existence de Dieu : car par la magnifi-

cence et la beauté de ce qui est visible et créé, le Créateur

pourra être vu d''une manière intelligible (Sap., xiii, 5.)

La raison nous montre en.suile l'excellence singulière de

toutes les perfections réunies en Dieu, en particulier sa

sagesse infinie, à qui rien ne peut échapper, et sa souve-

raine justice, qui ne peut être vaincue par aucun senti-

ment dépravé jelle nous fait comprendre dinsi que Dieu non

seulement est véridique, mais qu'il est la vérité même, ne

pouvant ni se tromper, ni tromper. D'où il ressort en toute

évidence que la raison humaine concilie à la parole de

Dieu la foi et la soumission la plus entière.

La raison nous déclare aussi que, dès son origine, ia
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doctrine évangélique fut confirmée par des miracles, argu-
ments certains d'une vérité certaine, et que, par consé-
quent, ceux qui ajoutent foi à l'Evangile ne le font point
témérairement, comme s'ils s'attachaient à des fables spé-
cieuses (II Petr., I., 16), mais soumettent leur intelligence
et leur jugement à l'autorité divine par une obéissance
entièrement conforme à la raison. Enfin, ce qui n'est pas
moins précieux,la raison met en évidence comment l'Eglise
instituée par Jésus-Christ, " est (ainsi que l'établit le Con-
cile du Vatican), par son admirable propagation, par son
eminente sainteté, par son intarissable et universelle fécon-
dité, par son unité catholique et son inébranlable stabilité
un sûr et perpétuel motif de crédibilité et un témoin irréfra-
gable de la divinité de sa mission." (Const. dogm. de
Fid. catho., cap. m.)

Ces bases solidement assises, la philosophie est encore
d'un multiple et perpétuel usage,car c'est d'elle que la théo-
logie sacrée doit recevoir et revêtir la nature, la forme et le
caractère d'une vraie science. Il est, en effet, de toute
nécessité que, dans cette dernière science, la plus noble
de toutes, les diverses et nombreuses parties des célestes
doctrines soient rassemblées comme en un seul corps de
manière que, disposées avec ordie chacune en son lieu et
déduites des principes qui leur sont propres, elles se
trouvent fortement rdiées entre-elles

; ,| faut enfin que
toutes ces parties, dans l'ensemble et dans le détiil
soient confirmées par des preuves aj^propriées et inébran-
labiés.

On ne peut non plus faire ni dédaigner cette connais-
sance plus approfondie et plus féconde de l'objet de nos
croyances, et cett. intelligence plus nette, autant qu'il
se peut faire, des mystères eux-mêm.s de la foi, dont saintAugustm et les autres Pères ont fait le >ujet de leurs
éloges et la matière de leur application, et que le Con-çue du ^ atican, (Const. cit., chap. ,v), à son tour, adéclarée on ne peut plus fructueuse. Cette connaissance

K-
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et cette intelligence, ceux-là sans aucun doute les acquiè-

rent plus pleinement et plus facilement, qui, à l'intégrité

des mœurs et au zèle de la foi, joignent un esprit

fécondé par la culture des sciences philosophiques
;

et c'est en effet ce que confirme le même Concile du
Vatican, lorsqu'il enseigne que cette intelligence des

dogmes sacrés doit se puiser, " tant dans l'analogie

qu'ont avec celles de la foi les choses qui nous sont

connues naturellement, que dans le nœud qui relie les

mystères entre eux et avec la fin dernière de l'homme,

(Ibid)."

Il appartient enfin aux sciences philosophiques de sou-

tenir religieusement les vérités divinement révélées, et de

résister à l'audace de ceux qui les attaquent. C'est là, certes,

un beau titre d'honneur pour la philosophie, que d'être le

boulevard de la foi, et comme le ferme rempart de la

religion. " Il est vrai, sans doute, comme s'exprime

Clément d'Alexandrie, que le Sauveur étant la force et la

sagesse de Dieu, sa doctrine est parfaite par elle-même et

n'a besoin du secours de personne. Aussi la philosophie

grecque, par son concours, n'ajoute rien à la puissance

de la vérité. Mais comme elle montre la faiblesse des

arguments opposés à la vérité par les sophistes, et qu'elle

dissipe les embOches tendues à celles-ci, on l'appelle la

haie ef la palissade dont la vigne est munie. (Stram.

lib, I, c. 2f.) " Ainsi, tandis que les ennemis du nom catholi-

que, dans leurs luttes contre la religion, empruntent à la

philosophie la plupart des armes dont ils se servent, c'est

également dans l'arsenal de la philosophie que les défen-

seurs des sciences divines vont puiser des moyens de
venger les dogmes révélés. Et ce n'est pas un mince
triomphe pour la foi chrétienne, que les armes des adver-

saires, empruntées pour le mal aux artifices de la raison

humaine, la raison humaine les détourne avec autant de
vigneur que de dextérité.

Saint Jérôme écrivant à Magnus rappelle que ce genre
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de combat fut pratiqué par l'Apôtre des nations :Ugmde de earmée chrétienne, Paul, Corateur invincible
défendant la cause du Christ, retourne avecart enfaveur
de la fat une inscription rencontrée par hasard; car il
avait appris du vrai David à arracher le glaive aux
matnsde Pennemi, et à se servir duproprefer de forgueil-
/eux Goliath pour lui trancher la tête (Epist. ad Magn )L Eglise elle-même non seulement conseille, maisordonne aux docteurs chrétiens d'appeler à leur aide la
philosophie.

Le cinquième Concile de Latran, après avoir établique toute assertion contraire à la vérité de la foi révé-
lée est absolument fausse, attendu que le vrai ne peut
contredire le vrai (Bulla Apostolici regiminis),- enjoint

sTutronT
^" P'^''°-P'^'^ ^^ s'appliquer avec soiJàlaou .on des arguments captieux

; car, selon le mot desaint Augustin, " toute raison, quelque spécieuse qu'elle
soit, apportée contre l'autorité des divines Ecritures nepeut que tromper par l'apparence du vrai

; pour v;a,e
elle ne peut l'être (Epist. 143, al. 7), ad Marcellin, n ;

''

Mais pour que la philosophie se trouve en état de porterles fruits précieux que Nous venons de rappeler, il Ltïtout prix que jamais elle ne s'écarte de a ligne tracéedans 'antiquité par les saints Pères, et que nagu^e e •

C ne, e du Vatican approuvait solennelLent'd "ontome. Ainsi donc, à l'égard de ces nombreuses vergésde ordre surnaturel, lesquelles évidemment surpasse"de beaucoup les forces de toute intelligence créée que k-son humaine, dans la conscience de son infimhé

jamais, ou de mer ces mêmes vérités, ou de les mesurers^
propres forces, ou de les interpréter selon "n c .

s'ncèr; etLT
''"''' '"^ '" "^^"'^^ d'"" ^^ humble etsincère et se tienne souverainement honorée d'être admisea remplir auprès des sciences célestes les fonction de
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servante fidèle et soumise, et, de pouvoir, par un bienfait

(le Dieu, de quelque façon les approcher.
Quant à ces points de doctrine que l'intelligence hu-

maine i)eut saisir par ses forces naturelles, il est juste de
laisser sur ces matières à la philosophie sa méthode, ses

principes et ses arguments, pourvu, toutefois, qu'elle n'ait

jamais l'audace de se soustraire à l'autorité divine. Bien
plus, ce que la révélation nous enseigne étant certaine-

ment vrai, et ce qui est contraire à la foi étant également
contraire à la raison, le philosophe catholique doit savoir
qu'il violerait les droits de la raison aussi bien ceux de la

foi, s'il admettait une conclusion qu'il sût être contraire
à la doctrine révélée.

Il en est. Nous le savons,, qui, exagérant la grandeur
des facultés humaines, prétendent que, par sa soumission
à l'autorité divi>,.

;,. i intelligence de l'homme déchoit de
sa dignité nauv ..

m, courbée sous le joug d'un sorte d'es-

clavage, se t • )tablement appesantie et retardée
dans la mar,,-.. ,;';, devait l'amener au fait de la vérité et

de sa propre exce (t-:ice.—Mais ces assertions sont pleines
d'erreur et de fausseté ; elles ont pour résultat de porter
les hommes à une extrême folie, en même temps qu'à l'in-

gratitude, en leur faisant répudier les plus hautes vérités,

et repousser d'eux-mêmes le divin bienfait de la foi, qui
fut la source de tous les biens ]jour la société civile elle-

même.

En effet, l'esprit humain, circonscrit dans des limites

déterminées, et même assez étroites, est exposé à de nom-
breuses erreurs et à l'ignorance de bien des choses. Au
contraire, la foi chrétienne, appuyée qu'elle est sur l'au-

torité de Dieu, est une maîtresse très oûre de véiité : qui

la suit échappe aux pièges de l'erreur, et se soustrait à

l'agitation des opinions incertaines. Ce sont d'excellents

philosophes, ceux qui unissent à l'étude de ia philosophie
la soumission à la foi chrétienne, car la splendeur des
vérités divines vient en aide à l'intelligence qu'elle péné-
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tre, et loin de la faire déchoir, en accroît considérable-
ment la noblesse, la pénétration et la puissance.
Ces philosophes, dont nous parlons, en s'appliquant à

réfuter les opinions contraires à la foi, et à prouver celles
qui lui sont conformes, exercent dignement et très utile-
ment leur raison

;
pour réfuter les premières, ils décou-

vrent, en effet, les causes de l'erreur, et reconnaissent le
défaut des arguments sur lesquels ces opinions s'appuient :

pour démontrer les secondes, ils se pénétrent des raisons
qui en donnent une preuve solide et sont des motifs effica-
ces de persuasion. Cet art, cet exercice accroît néces-
sairement les ressources de l'-sprit et en développe les
lacultes

;
qui le nierait.prétendrait, ce qui est absurde

que discerner le vrai du faux ne sert de rien pour le
develuppement de l'intelligence.

C'est donc justement que le Concile du Vatican célè-
bre en ces termes les avantages que la foi procure à la
raison: "La foi délivre de l'erreur et p;émunit contre
elle la raison, en môme temps qu'elle la dote de connais-
sances variées (Const. dogm. Fid. cath., cap. ,v )" Par
conséquent, l'homme, s'il est sage, ne doit point accuser

o. d'être l'ennemie de la raison et des vérités natu-

de g aces, et se fehcter grandement de ce que, parmian de causes d'ignorance, et au milieu de cet océan d'e"

n st e î •

' ;"' "'^r
'^ '' '" '"^ ' -^ y^^-' ^^ --™e

"ciiei e fr^'
'"^'"''^"^ ^'"'"^"^ - '-^"^ desecueils ie port de la vérité.

Si maintenant, Vénérabl s Frères, vous parcourez l'his-
.re de ,a philosophie, vous y trouvere/justifié p r lefan lout ce que Nous venons de dire. Et certes entre lesP.^^phes anciens qui n'eurent pas lebien^t^^fSce.x mêmes qui passaient pour les plus sages tombèren

pa mi ::,."":" '"''T'--
^°"^ "^g^--%- -mb :parmi m certain nombre ,'e vérités, ils enseignèrent depropositions fausses et absurdes, comLien d'avemuréel et
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de douteuses sur la nature de la divinité, l'origine des

choses, le gouvernement du monde, la connaissance que

Dieu a de l'avenir, la cause et le principe des maux, la

fin dernière de l'homme et l'éternelle félicité, les vertus

et les vices, et d'autres points de doctrine dont la con-

naissance vraie et certaine est on ne peut plus nécessaire

au genre humain.

Tout au contraire, les Pères et les docteurs de l'Eglise

comprirent parfaitement que, dans les desseins de la

volonté divine, le restaurateur de la science humaine

elle-même était le Christ, qui est la puissance et la

sagesse de Dieu (I Cor., i, 24), et en qui sont cachés tous

les trésors de la sagesse et de la science. (Coloss., 11, 3).

C'est avec cette conviction qu'ils entreprirent de dépouil-

ler les livres des vieux philosophes, et de comparer leurs

enseignements à ceux de la révélation ; ensuite, par un

choix intelligent, ils embrassèrent celles de leurs doctri-

nes où la justesse de l'expression répondait à la sagesse

de la pensée, et, quant au reste, rejetèrent ce qu'ils ne

pouvaient corriger. Car de même que Dieu, dans sa pro-

vidence, suscita pour la défense de l'Eglise contre la

cruauté des tyrans des martyrs héroïques et prodigues de

leur vie, ainsi aux sophistes et aux hérétiques, il opposa

des hommes doués d'une profonde sagesse, qui surent

défendre, par le moyen même de la raison humaine, le

trésor des vérités révélées.

Dès le berceau de l'Eglise, la doctrine, catholique ren-

contra des adversaires acharnés, qui, tournant en dérision

les dogmes et les institutions dcs chrétiens, affirmaient

qu'il y avait plusieurs dieux, que le monde matériel

n'avait ni commencement ni cause, que le cours des

choses n'était pas régi par le conseil de la divine Provi-

dence, mais qu'il était mû par je no sais quelle force

aveugle et par une fatale nécessité. Contre ces fauteurs de

doctrines insensées s'élevèrent à piopos des hommes

savants, connus sons le nom à'apologistes, lesquels,
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guidés par la foi, au moyen d'arguments empruntés au
besoin à la sagesse humaine, prouvèrent qu'on ne doit
adorer qu'un Dieu, doué au plus haut point de tous les

genres de perfection, que toutes choses sont sorties du
néant par sa toute-puissance, qu'elles subsistent par sa
sagesse, et par elles sont mues et dirigées chacune vers
la fin qui lui est propre.

Au premier rang de ces apologistes, nous rencontrons
le martyr saint Justin. Après avoir parcouru, comme pour
les expérimenter, les plus célèbres d'entre les écoles grec-
ques et s'être convaincu, selon son aveu, qu'on ne pouvait
puiser la vérité tout entière que dans les doctrines révé-
lées, Justin s'attacha à ces dernières de toute l'ardeur de
son âme, les justifia des calommies dont on les chargeait,
les défendit auprès des empereurs romains avec autant de
vigueur que d'abondance, et montra l'accord qui souvent
existaient entre elles et les idées des philosophes païens.
A la même époque, Quadrat et Aristide, Hermias et
Athènagore suivirent avec succès la même voie.—Cette
cause eut un défenseur non moins illustre dans la per-
sonne du grand martyr Irénée, pontife de l'Eglise de
Lyon, lequel, en réfutant vaillamment les opmions per-
verses apportées de l'Orient par les gnostiques et dissé-
minées par eux sur toute l'étendue de l'empire, "expli-
qua " par la même occasion, comme le dit saint Jérôme
" les origines de toutes les hérésies, et découvrit dans les
écrits des- philosophes les sources d'où elles én-.anaient
(Epist. ad Magn.) "

Tout le monde connaît les controverses soutenues par
Clément d'Alexandrie, au sujet desquelles saint Jérôme
s'écrie avec admiration : Qtie peut-on y trouver d'inculte?
Qu'y a-t-il qui ne provient des entrailles mêmes de la
philosophie (Loc. cit) ? Clément laissa, sur une incroya-
ble variété de sujets, une quantité d'ouvrages on ne peut
plus utiles soit pour l'histoire de la philosophie, soit pour
1
art et l'exercice de la dialectique, soit pour l'établisse-
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ment de la concorde entre la foi et la raison.—Après lui

vient Origène. Cet illustre maître de l'école d'Alexandrie,

très instruit dans les doctrines des Grecs et des Orientaux,

publia des livres aussi nombreux que savants, d'une mer-

veilleuse utilité pour l'interprétation des divines Ecritu-

res et l'explication des dogmes sacrés. Bien que ses

ouvriiges, tels du moins qu'ils nous sont restés, ne soient

pas tout à fait exempts d'erreurs, ils renferment néan-

moins un grand nombre de maximes, propres tout à la

fois à féconder et à confirmer les vérités naturelles.—Aux

hérétiques, Tertullien oppose l'autorité des saintes Lettres-

avec les philosophes, il change d'armure et leur oppose

la philosophie : ces derniers, il les réfute avec tant de

subtilité et d'érudition, qu'il ne craint point de leur jeter

ta la face ce défi : En fait de science comme en fait de doc-

trine, quoi que vous en pensiez, vous n'êtes pas mes pairs

(Apologet., § 46).

Arnobe, dans ses livres contre les Gentils, et Lactance,

principalement dans ses Institutions divines, emploient

tous deux au service de leur zèle une égaie éloquence et

une vigueur égale, pour inculquer aux hommes les dogme'

et les piéceptes de la sagesse catholique non point c

suivant la philosophie, comme le font les académiciens

(Inst. VII, cap. vil), mais en se servant pour convaincre,

tantôt des armes qui leur sont propres, tantôt de celles

que leur livrent les querelles intestines des philosophes.

(De opif. Dei, cap. xxi).

Les écrits que le grand Athanase et Chrysostome le

prince des orateurs, nous ont laissés sur l'âme humaine,

les attributs divins et d'autres questions de souveraine

importante, ces écrits, au jugement de tous, sont d'une

telle perfection, qu'il semble qu'on ne puisse rien désirer

de plus nourri tt de plus profond.—Sans vouloir allonger

outre mesure cette liste de grands esprits, Nous ajoute-

rons cependant à ceux que Nous avons nommés, Basile

le Grand ainsi que les deux Grégoire. Tous trois sortaient
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d'Athènes, ce domicile de la civilisation, pourvus abon-
damment de toutes les ressources de la philosophie ; et
ces trésors de science, que chacun d'eux avait conquis à
la flamme de son zèle, ils les dépensèrent à la réfutation
des hérétiques et à l'enseignement des chrétiens.
Mais la palme semble appartenir entre tous à saint

Augustin, ce puissant génie, qui, pénétré à fond de toutes
les sciences divines et humaines, armé d'une foi souve-
raine, d'une doctrine non moins grande, combattit sans
trêve toutes les erreurs de son temps. Quel est le point de
la philosophie qu'il n'ait touché, plus encore qu'il n'ait
approfondi, soit qu'il découvrit aux fidèles les plus hauts
mystères de la foi, et les défendit centre les assauts furi-
eux de l'ennemi

; soit que, réduisant à néant les fictions
des académiciens et des manicHôens, il assît et assurât
les fondements de la science hum-.,ne, ou recherchât la
raison, l'origine et les causes des maux sous le poids des-
quels l'humanité gémit? Avec quelle abondance et quelle
pénétration n'a-t il pas traité des anges, de l'âme, de l'es-
prit humain, de la volonté et du libre arbitie, de la reli-
gion et de la vie bienheureuse, du temps et de l'éternité,
et ir.ême de la nature des corps sujets aux changements?
Plus tard, en OntM, Jean Damascèue, ur les traces de
Basile et de Grégoire de Nazianze ; en Occident, Boëce et
Anse/mc, disciples d'Augustin, enrichirent à leur tour le

'

patrimoine de la philosophie.

Enfin, les docteurs du moyen-âge, connus sous le nom
de SCO/astiques, viennent entreprendre l'œuvre colossale
de recueillir avec soin les fécondes et riches moissons de
doctrines répandues dans les œuvres innombrables des
Pères, et d'en faire comme un seul monceau, pour l'usage
et la commodité des générations futures. Et ici, Vénéra-
bles Frères, Nous sommes heureux de pouvoir Nous appro-
prier les paroles par lesquelles Sixte V, notre prédéces-
seur, homme de profonde sagesse, explique l'origine, le
caractère et l'excellence de la doctrine scolastique •
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"Par la divine munificence de Celui qui seul donne

l'esprit de science, de sagesse et d'intelligence, et qui,

dans le cours des âges et selon les besoins, ne cesse d'en-

richir son Eglise de nouveaux bienfaits, de la munir de
défenses nouvelles, nos ancêtres, hommes de science pro-

fonde, créèrent la théologie scolastique. Mais ce furent

surtout deux glorieux docteurs, l'angélique saint Thomas
et le séraphique saint Bonaventure, tous deux professeurs

illustres en cette faculté... qui, par leur talent incompara-
ble, leur zèle assidu, leurs grands travaux et leurs veilles,

cultivèrent cette science, l'enrichirent et la léguèrent à

leurs descendants, disposée dans un ordre parfait, éclair-

cie par de brillants et nombreux développements.
" Et certes, la connaissance et l'habitude d'une science

aussi salutaire, qui découle de la source très féconde des

saintes Ecritures, des souverains pontifes, des saints Pères
et des Conciles, a dû en tout temps être d'un très grand
avantage à l'Eglise, soit pour comprendre sainement et

bien interpréter les Ecritures, soit pour lire et expliquer

les Pères plus sûrement et plus utilement, soit pour démas-
quer et réfuter les erreu.c variées et les hérésies : mais en
ces derniers jours, qui nous ont amené ces temps criti-

ques prédits par l'Apôtre, et dans lesquels des hommes
blasphémateurs, orgueilleux, séducteurs, progressent dans
le mal, errant eux-mêmes et induisant en erreur les autres

à coup sûr, pour confirmer les dogmes de la foi catho-

liqus et réfuter les hérésies, la science dont nous parlons

est plus que jamais nécessaire. (BuUa Triumphantis^

an. 1588).
"

Cet éloge, bien qu'il ne paraisse comprendre que la

théologie scolastique, s'applique cependant avec évidence

à la philosophie elle-même. En effet, les qualités éminen-
tes qui rendent la théologie scolastique si formidable aux
ennemis de la vérité, à savoir, comme ajoute le même
Pontife, " cette cohésion étroite et parfaite des effets et

des causes, cet ordre et cette symétrie, semblables à



— 97 —
ceux d'une armée en bataille, ces définitions et distinc-
tions lumineuses, cette solidité d'argumentation et cette
subt.lué de controverse, toutes choses par lesquelles la
um.ere est séparée des ténèbres, le vrai distingué du
aux, et les mensonges de l'hérésie, dépouillés du pres-
tige et des fictions qui les enveloppent, découverts eimis
a nu (Bull, cit.)" toutes ces brillantes et admirables qua-
Ués disons-nous, sont dues uniquement au bon usage de

la philosophie, que les docteurs scolasfques avaient pris
généralement la sage coutume d'adopter, même dans les
controverses théologiques.

En outre, comme le caractère propre et distinctif desheo og.ens scolasiiques est d'unir entre elles, par le nœud
e plus étroit, la science humaine et la science divine, la
théologie, dans laquelle ils excellèrent, n'aurait certaine-mein

,
s- acquérir autant d'honneur et d'estime dans

1
opinion des hommes, si ses docteurs neussent employé

ficielk
^ "'"^P'^" incomplète et tronquée ou super-

Mais, entre tous les docteurs scolastiques, brille d'un

?Aauiri '"f
'""'"""' '^ "^'"^ ' tous. Thomas

dAquin, lequel, ainsi oue le remarque Cajetan, pouravoir profondément vénéré les samts docteurs J\ Font
\^ycctà^,aàérUéençueIçue sorte de fintelligence de tous(in 2. m. 2. acq. ,48, a. 4, in. fin.) Thomas recueillit leurs
doctrines, commelesmembresdispersés d'un même corps •

.1 les réunit, les classa dans un ordre admirable, et les en-
richit tellement, qu'on le considère à juste titre comme le
defenseir spécial et l'honneur de l'Eglise

D'un esprit souple et puissant, d'une mémoire facile etsure, d une intégrité parfaite de mœurs, n'ayant d'autreamour que celui de la vérité, riche de ^cien'ce divine
hunia,ne, justement comparé au soleil, il rechauffa la terre

Ph.e qu II n ait traitée avec autant de pénétration que de
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solidité : les lois du raisonnement, Dieu et les substances

incorporelles, l'homme et les autres créatures sensibles,

les actes humains et leurs principes, font tour à tour l'ob-

jet des thèses qu'il soutient, et dans lesquelles rien ne

manque, ni l'abondante moisson des recherches, ni l'har-

' monieuse ordonnance des parties, ni l'excellence de la

méthode, ni la solidité des principes ou la force des argu-

ments, ni la clarté du style ou la propriété de l'expression,

ni la souplesse à résoudre les points les plus obscurs.

Ajoutons à cela que le Docteur angélique a considéré

les conclusions philosophiques dans les raisons et les prin-

cipes mêmes des choses, qui, pour l'ampleur qu'ils possè-

dent et les vérités innombrables qu'ils contiennent en

germe, fournissent aux maîtres des âges postérieurs une

ample* matière à des développements fructueux, se pro-

duisant en leur temps. En employant, comme il l'a fait,

ce même procédé dans la réfutation des er.eurs, le grand

docteur est arrivé à ce double résultat, de repousser à lui

seul toutes les erreurs des temps antérieurs, et de fournir

des armes invincibles pour dissiper celles qui ne cesseront

pas de surgir dans l'avenir.— De plus, en même temps

qu'il distingue parfaitement, ainsi qu'il convient, la raison

d'avec la foi, il les unit toutes deux par les liens d'une

mutuelle amitié : il conserve à chacune ses droits, il sau-

vegarde sa dignité, de telle sorte que la raison, portée sur

les ailes de Thomas jusqu'au faîte de la nature humaine

ne peut guère monter plus haut, et que la foi peut à peine

espérer de la raison des secours plus nombreux ou plus

puissants que ceux que Thomas lui fournit.

C'est pourquoi l'on a vu, surtout dans les siècles précé-

dents, des hommes très doctes et du plus grand renom en

théologie comme en philosophie, après avoirrecherchéavec

une incroyable avidité les œuvres immortelles du grand

docteur, se livrer tout entiers, Nous ne dirons pas à cul-

tiver son angélique sagesse, mais à s'en nourrir et à s'en

pénétrer.

ê
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On sait que presque tous les fondateurs et législateursdes Ordres rel.gieux ont ordonné à leurs confréf d'éd.er la doctr.ne de saint Thomas, et de s'y ten r relig u-sement et q,/„s ont pourvu d'avance à ce qu'iInf ûtpernns a aucun d'eux de s'écarter impunémen ne fût-ceque surîemo,ndre point,des vestiges d'un si grand hommeSans parle, de la famille Dominicaine, qui rLndiqu" œt'illustre rr,aître comme une gloire qui lui appar i'en enpropre, les, Bénédictins, les Carmp. I.c ,^'

"""' ^°

Socié,. de ;.,„, e. p,„s',e„„a«™o;d: ; ET,; t

ver? «s e'S'eJÏr"' 'T ™"""' ""^ ''«"" »"vole

^utb, ae rans, de Salamanque. d'Alcah H^ n^ • j

1
en enement et l'autorité du Docteur angéliqe"

seu s'Lfh "'°"'r
^" ^°"^''" -mains,'nos prédéces-seurs, ont honoré a sagesse Hp tk^

f'cucccs

(Brève id Kir n ^ n ^
!

^''^'«e), Nicolas V
PeZuf^ d ?

^^'^'"' ^'^SO, Benoît XIII (Bullas-7eiiosiis), d autres encore témoie-npnt ^» i-- i
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pestilentielles; d'autres avec Clément XI (Bulla Verbo

Dei), affirment que des biens abondants ont découlé de

ses écrits sur l'Eglise universelle, et qu'on doit à sa per-

sonne les honneurs et le culte que l'Eglise rend à ses plus

grands docteurs, Grégoire, Ambroise, Augustin et Jérôme ;

d'autres enfin n'ont pas hésité à proposer saint Thomas

aux académies et aux grandes écoles comme un modèle

et un maître qu'elles pouvaient suivre d'un pas assuré.

Et, à ce propos, les paroles du bienheureux Urbain \'

à l'académie de Toulouse méritent d'être rappelées ici :

" Nous voulons, et, par la teneur des présentes. Nous

enjoignons que vous suiviez la doctrine du bienheureux

Thomas comme étant véridiepie et catholique, et que, de

toutes vos forces, vous vous api)liquiez à la développer

(Const. 5 a dat. die 3 Aug. 1368 ad Cancell. Univ.

Tolos.)" A l'exemple d'Urbain V, Innocent XII (Litt

in form. Brev, die 6 feb. 1694) impose les mêmes pres-

criptions à l'université de Louvain, et Benoît XIV (Litt.

in form. Brev., die 21 aug. 1752) au collège dionysien

de Grenade. Four mettre le comble à ces éloges des

Pontifes suprêmes sur saint Thomas d'Aquin, Nous ajou-

terons ce témoignage d'Innocent VI :
" La doctrine de

saint Thomas a sur toutes les autres, la doctrine canoni-

que exceptée, la propriété des termes, la mesure dans

l'expression, la vérité des propositions, de telle sorte que

ceux qui la suivent n? sont jamais surpris hors du sentier

de la vérité, et que quiconque la combat a toujours été

suspect d'erreur (Serm. de S. Thom.) "

A leur tour, les Conciles œcuméniques, dans lesquels

brille la fleur de sagesse cueillie de toute la terre, se sont

appliqués en tout temps à rendre à Thomas d'Aquin des

hommages spéciaux. Dans les Conciles de Lyon, de

Vienne, de Florence, du Vatican, on eût cru voir saint

Thomas prendre part, présider même, en quelque sorte,

aux délibérations et aux décrets des Pères, et com-

battre, avec une vigueur indomptable et avec le plus heu-
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reux succès, les erreurs des Grecs, des hérétiques et des
rationalistes.— Mais le plus grand honneur rendu à saint
Thomas, réservé à lui seul, et qu'il ne partage avec aucun
des docteurs catholiques, lui vint des Pères du Concile
de Trente, quand ils voulurent qu'au milieu de la sainte
assemblée, avec le livre des divines Ecritures et les décrets
des Pontifes suprêmes, sur l'autel même, la Somme de
Thomas d'Aquin fût déposée ouverte, pour pouvoir y
jHiiser des conseils, des raisons, des oracles.

Enfin une dernière palme semble avoir été réservée à
cet homme incomparable : il a su arracher aux ennemis
eux-mêmes du nom catholiciue le tribut de leurs homma-
ges, de leurs éloges, de leur admiration. On sait, en effet,
que, parmi les chefs des partis hérétiques, il y en eut qui
déclarèrent hautement, qu'une fois la doctrine de saint
Thomas d'Aquin supprimée, ils se faisaient forts d'en^^aggr
une lutte victorieuse avec tous les docteurs catholiques et
d'auéantir l'Eglise (Beza-Bucerus). L'espérance était
vame, mais le témoignage ne l'est pas.

Les choses étant ainsi, V^énérables Frères, toutes les
fois que nos regards se portent sur la bonté, la force, et
l'uidéniable utilité de cette science philosophique, tant
aimee de nos pères. Nous jugerons que ça été une témérité
de n'avoM' continué, ni en tous temps, ni en tous lieux à
lui rendre l'honneur qu'elle mérite : ^nout lorsque la
philosophie scolastique avait en sa fuveur et un long
usage et le jugement d'hommes éminents, et, ce qui est
capital, le suffrage de l'Eglise. A la place de la doctrine
ancienne, une certaine méthode nouvelle de philosophie
s'est introduite çà et là, qui n'a point porté les fruits
désirables et salutaires que l'Eglise et la société civile
elle-même eussent souhaités.

Sous l'impulsion des novateurs du seizième siècle on
se prit a philosopher sans aucun égard p^^ar la foi, avec
pleme licence de laisser aller sa pensée selon son caprice
et son génie. 11 en résulta tout naturellement que les
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systèmes de philosophie se multiplièrent outre mesure, et

que des opinions diverses, contradictoires, se firent jour

même sur les objets les plus importants des connaissances

humaines. De la multitude des opinions, on arrive facile-

ment aux hésitations et au doute ; du doute à l'erreur, il

n'est personne qui ne le voie, la distance est courte et le

chemin facile.

Les hommes se laissant volontiers entraîner par l'exem-

ple,cette passion de la nouveauté parut avoir envahi, en cer-

tains pays, l'esprit des philosophes catholiques eux-mêmes,

lesquels, dédaignant le patrimoine de la sagesse antique,

aimèrent mieux édifier à neuf qu'accroître et perfectionner

le vieil édifice, projet certes bien peu prudent, et qui ne

s'accomplit qu'au détriment des sciences. En effet, ces

systèmes multiples, appuyés uniquement sur l'autorité et

l'arbitraire de chaque maître particulier, n'ont qu'une

base mobile, et par conséquent, au lieu d'une science

sûre, stable et robuste, comme était l'ancienne, ne

peuvent produire qu'une philosophie branlante et sans

consistance. Si donc il arrive parfois à une philosophie

de cette sorte de se trouver à peine en forces pour résis-

ter aux assauts de l'ennemi, elle ne doit imputer qu'j elle-

même la cause et la faute de sa faiblesse.

En disant cela. Nous n'entendons certes pas improuver

ces savants ingénieux, qui appliquent à la culture de la

philosophie leur industrie, leur érudition, ainsi que les

richesses des inventions nouvelles. Nous comprenons

parfaitement que tous ces éléments concourent au jjroEjrès

de Kl science. Mais il faut se garder, avec le plus grand

soin, de faire de cette industrie et de cette érudition le

seul, ou même le principal objet de l'étude philosophi-

que.—On doit juger de même pour la théologie : il est

bon de lui apjjorter le secours et la lumière d'une érudi-

tion variée ; mais il est absolument nécessaire de la traiter

à la manière grave des scolastiques, afin que, grâce aux

forces réunies de la révélation et de la raison, elle ne
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cesse d'être \t boulevard mexputrnabU dtla/oi (Sixtus V,
Bull. cit).

^ '

C'est donc par une heureuse inspiration que des amis
en certain nombre, des sciences i)hilosu,.hiques, désirant'
dans CCS dernières années, en entreprendre la restaura-
tion d une matière efficace, se sont appli,,ués, et s'appli-
quent encore, a remettre en vigueur l'éminente doctrine
ae Ihomas d'Aquin, et à lui rendre son anc.Vn lustre
Animes du mOme esprit, plusieurs membres de votre
ordre. Vénérables Frères, sont entrés avec ar.ieurdans lamême ^'Ole. Nous l'avons appris dans la plus grande joiede notre ame. Tout en les louant avec effusion, Nous les
exhortons a persévérer dans cette entreprise

; quant aux
autres. Nous les avertissons tous que rien ne Nous tient
P us a cœur, que Nous ne souhaitons rien plus vivement,
que de les voir fourn-.r largement, abondamment, à lajeunesse studieuse les eaux très pures de la sagesse, tellesque le Docteur angélique les répand en flots pressés et
intarissables.

Plusieurs motifs provoquent en Nous cet irdentdesir._Kn premier lieu, comme à notre époque la foi
chrétienne est journellement en butte aux manœuvres etaux ruses d'une certaine fausse sagesse, ,i faut que tous
les jeunes gens, ceux particulièrement qui sont élevés
pour le service de l'Eglise, soient nourris du pain vivi'-
fiar.t et robuste de la doctrine, afin que, pleins de force etevêtus d une armure complète, ils s'habituent de bonneheure a défendre la religion avec vigueur et sagesse
^ prêts, selon l'avertissement de l'Apôtre, ./ ;-.././.. '«..

\
a,iuuon,juc le demande, de Pespérance ,,n est eu nous
(1-1 et. III, ,5), ainsi qu'à exhorter dans une doctrme
saine et a convaincre ceux <^ui contredisent CV.i I 0,
•Ensmte, un grand nombre de ceux qui, éloigne's de la

01, baissent les institutions catholiques, prétendent ne
Reconnaître d'autre maître et d'autre guide que leur raison •

Pour les guenr et les remettre en grâce avec la foi catho-
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lique, après le secours surnaturel de Dieu, Nous ne voyons

rien de plus opportun que la solide doctrine des Pères et

des scolastiques, lesquels mettent sous les yeux les fonde-

ments inébranlables de la foi, sa divine origine, sa vérité

certaine, ses motifs de persuasion, les bienfaits qu'elle

procure au genre humain, son parfait accord avec la raison

et tout cela avec plus de force et d'évidence qu'il n'en

faut pour fléchir les esprits les plus rebelles et les plus

obstinés.

Nous voyons tous dans quelle situation critique la con-

tagion des opinions perverses a jeté la famille et la so-

ciété civile. Certes, l'une et l'autre jouiraient d'une paix

plus parfaite et d'une sécurité plus grande si, dans les

Académies et les Ecoles, on donnait une doctrine plus

saine et plus conforme à l'enseignement de l'Eglise, une

doctrine telle qu'on la trouve dans les œuvres de Thomus
d'Aquin. Ce que saint Thomas nous enseigne sur la vraie

nature de la liberté, qui de nos temps dégénère en

licence, sur l'origine divine de toute autorité, sur les lois

et leur puissance, sur le gouvernement paternel et juste

des souverains, sur l'obéissance due aux pouvoirs, sur la

charité mutuelle qui doit régner entre tous les hommes
;

ce qu'il nous dit sur ces sujets et d'autres de même
genre a une force immense, invincible pour renverser

tous ces principes de droit nouveau, dangereux, on le

sait, pour le bon ordre et le salut public.

Enfin toutes les sciences humaines ont droit d'es])érer

un progrès réel et doivent se promettre un secours efficace

de la restauration, que Nous venons ûe proposer, des

sciences philosojjhiques. En effet, les beaux-arts deman-

dent à la philosophie, comme à la science modératrice,

leurs règles et leur méthode, et puisent chez elle, comme
à une source commune de vie, l'esprit qui les anime. Les

faits et l'expérience constante Nous font voir que les arts

libéraux fleurissent surtout tant que la philosophie relient

sauf son honneur et droit son jugement; qu'ils gisent, au
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contraire, négligés et presque oubliés, quand la philoso-

phie incline vers l'erreur ou s'embarrasse d'inepties.

Aussi les sciences physiques elles-mêmes, si appréciées

à cette heure, et qui, illustrées de tant de découvertes,
l)rovoquent de toute part l'admiration, ces sciences, loin

d'y perdre, gagneraient sin^ulièrement à une restaura-
tion de l'ancienne philosophie. Ce n'est point assez, pour
féconder leur étude et assurer leur avancement, que de se
borner à l'examen des faits et à la contemplation de la

nature
; mais les faits constatés, il faut s'élever plus haut

et s'appliquer avec soin à reconnaître la ture des
choses corporelles et à rechercher les lois auxquelles elles

obéissent ainsi que les principes d'où découlent et l'ordre
qu'elles ont entre elles, et l'unité dans leur variété, et

l'affinité mutuelle dans leur diversité. On ne peut imagi-
ner combien la philosophie scolastique, sagement ensei-
gnée, apporterait à ces recherches de force, de lumière et
de ressources.

A ce propos, il importe de prémunir les esprits contre
la souveraine injustice que l'on fait à cette philosophie en
l'accusant de mettre obstacle au progrès et à l'accroisse-
ment des sciences naturelles. Comme les scolastiqucs, ui-
vant en cela les sentiments des saints Pères, enseignent à
chaque pas, dans l'anthropologie, que l'intelligence ne
peut s'élever que par les choses sensibles à la connais-
sance des êtres incorporels et immatériels, ils ont com-
pris d'eux-mêmes la grande utilité pour le philosophe de
sonder attentivement les secrets de la nature, et d'emplo-
yer un long temps à l'étude assidue des choses physi-
ques.

C'est en effet ce que firent saint Thomas, le bienheureux
Albert le Grand et d'autres princes de la scolastique

; ils
ne s'absorbèrent pas tellement dans la contemplation phi-
losophique, qu'ils n'aient aussi apporté un grarusoin à la
connaissance des choses naturelles : bien plus, dans cet
ordre de connaissance, il est plus d'une de leurs affirma-
tions, plus d'un de leurs principes, que Ie.s maîtres actuels
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approuvent, et dont ils reconnaissent la justesse. En ou-
tre, à notre époque même, plusieurs docteurs des sciences
physiques, hommes de grand renom, témoignent publique-
ment et ouvertement que, entre les conclusions certaines
de la physique moderne et les principes philosophiques
de l'Ecole, il n'existe en réalité aucune contradiction.
Nous donc, tout en proclamant qu'il faut accueillir de

bonne grâce et avec reconnaissance toute pensée sage et

toute découverte utile, de quelque part qu'elle vienne.
Nous vous exhortons, Vénérables Frères, de la manière
la plus pressante, à remettre en vigueur et à propager le

plus possible, pour la défense et l'ornement de la foi ca-

tholique, pour le bien de la société, pour l'avancement de
toutes les sciences, la précieuse doctrine de saint Thomas.
Nous disons la doctrine de saint Thomas, car s'il se ren-
contre dans les docteurs scolastiques quelque question
trop subtile, quelque affirmation inconsidérée, ou quelque
chose qui ne s'accorde pas avec les doctrines éprouvées des
âges postéi jurs, ou qui soit dénué de probabilité, Nous
n'entendons nullement le proposer à l'imitation de notre

Du reste, que les maîtres désignés par votre choix éclai-

ré, s'appliquent à faire pénétrer dans l'esprit de leurs dis-

ciples la doctrine de Thomas d'Aquin, et qu'Usaient soin
de faire ressortir combien celle-ci l'emporte sur toutes les

autres en solidité et en excellence. Que les Académies que
vous avez instituées ou que vous instituerez par la suite

expliquent cette doctrine, la défendent et l'emploient pour
la réfutation des erreurs dominantes.— Mais, pour éviter

qu'on ne boive une eau bourbeuse pour celle qui est
pure, veillez à ce que la sagesse de saint Thomas soit

puisée à «^es propres sources, ou du moins à ces ruisseaux
qui, sortis de la source même, coulent encore purs et lim-

pides, au témoignage assuré tt unanime d-s docteurs. De
ceux, au contraire, qu'on prétend dérivés de la source,
mais qui, en réalité, se sont gonflés d'eaux étrangères et

insalubres, écartez avec soin l'esprit des adolescents.
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Mais Nous yavons que tous nos efforts seront vains, si

notre commune entreprise, Vénérables Frères, n'est se-
condée par celui qui s'appelle le Dieu des sciences dans
les divmes Ecritures (I Reg., ii, 3.) Ce sont elles qui
nous avertissent également que, " tout bien excellent et
tout don parfait vient d'en haut, descendant du Père des
lumières (Jac. i, 17.)" Et ensuite :

" Si quelqu'un a besoin
de la sagesse, qu'il la demande à Dieu, lequel donne à
tous avec abondance et ne reproche pas ses dons, et elle
lui sera donnée (//vV., v. 5.)" En cela aussi, suivons l'ex-
emple du Docteur angélique, qui ne s'adonnait jamais à
l'étude ou à'ia composition avant de s'être, par la prière,
rendu Dieu propice, et qui avouait avec candeur que tout
ce qu'il savait, il le devait moins à son étude et à son pro-
pre travail qu'à l'illumination divine.

Prions donc Dieu tous ensemble, d'un esprit humble et
d'un cœur unanime, qu'il répande sur les fils de son Eglise
l'espru de science et d'intelligence, et qu'il leur ouvre le
sens pour comprendre la sagesse. Et, afin d'obtenir en plus
grande abondance les fruits de la divine bonté, faites in-
tervenir auprès de Dieu le très puissant patronage de la
bienheureuse Vierge Marie, qui est appelée le siège de la
sagesse

!
recourez en même temps à l'intercession de

samt Joseph, le très pur époux de la Vierge, ainsi qu'à
celle des grands Ap5tres Pierre et Paul, qui renouvelèrent
par la vérité la terre infectée de la contagion de l'erreur
et la remplirent des splendeurs de la céleste sagesse. '

Enfin, soutenus par l'espoir du secours divin et confiant
en votre zèle pastoral, Nous vous donnons à tous Véné-
rables Frères, du fond de notre cœur, ainsi qu'à votre
cierge et aux peuples soumis à votre sollicitude, la béné-
diction apostolique, comme un gage des dons célestes et
un témoignage de notre particulière bienveillance
Donne à Rome, près Saint-Pierre, le 4e jour d'août de

1 an 1879. <Je notre Pontificat l'an II.

!:i
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(No 50)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Lecture de l'Encyclique aux fidèles.—II, Nouveaux offices pour la

messe et le bréviaire.— III. Fêtes de saint Joachim et de sainte

Anne élevées au rit de 2'^ classe.—IV. Confesseurs extraordinaires

des communautés religieuses.—V. Statistiques vitales non obli-

gatoires.—VI, Prières après la messe.

Saint-Hyacinthk, 14 septembre 1879.

Bien chers Coi.lab )rateurs.

Vous trouverez peut-être que c'est à peu près peine et

temps perdus de donner aux fidèles lecture de l'Ency-

clique du Saint-Père, vu qu'elle traite un sujet dont

l'exposé et les considérations ne sont guère saisissables par

le plus grand nombre de ceux qui l'entendront. Vous
pouvez avoir raison, mais toute réplique disparaîtra,

quand je vous dirai qu'en la publiant et en en ordonnant

la lecture je me conforme aux intentions du Saint-Père

qui, pendant mon dernier séjour à Rome, a déclaré à

plusieurs reprises qu'il voulait que ses Encycliques fussent

partout communiquées aux fidèles, afin que tous recueil-

lissent de sa bouche les enseignements qu'il donne à

l'univers. Nous devons avoir confiance que la ])arole du
Pasteur suprême portera son fruit en cette circonstance

comme en toutes les autres. N'y aurait-il du reste que

celui de persuader les fidèles de la tendre et vive sollici-

tude que porte le Saint-Père à l'enseignement, non seule-

ment quand il s'agit des hautes sciences de la théologie et

de la philosophie, mais à tout ce qui constitue le vérita-

ble enseignement, l'enseignement chrétien et catholique.
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hors duquel on ne peut qu'errer et faire mauvaise roule,

ce serait déjà un résultat très avantageux à la religion.

Faisons donc cette lecture avec intelligence et avec foi,

et Dieu lui donnera ses bénédictions et ses fruits.

II

Sur la demande des Pères du sixième Concile de Québec
notre Saint-Père Léon XIII a bien voulu accorder, le 30
janvier 1879, ^ 'o"s les diocèses de la Province ecclésias-

tique de Québec, plusieurs nouveaux offices, qui commen-
ceront à être d'obligation, pour tous ceux qui sont astreints

au bréviaire, le premier janvier mil huit cent quatre-vingt.

Tous ces offices sont doubles, excepté ceux qui sont mar-
qués autrement dans la liste qui suit : 5 février, les

SS Martyrs du Japon ;
1 1 février, sainte Geneviève, vierge

;

12 février, saint Ildefonse, confesseur pontife; 26 février,

sainte Marguerite de Cortone, non vierge, semi-double
;

23 mars, saint 'l'uribe, confesseur pontife ; 11 mai, saint

François de Hiéronymo, confesseur non pontife; 15 mai,
saint Isidore, laboureur, confesseur non pontife

; 5 juillet,

saint Michel des Saints, confesseur non pontife
; 9 juillet,

SS. Zenon et ses compagnons, martyrs ; 1 1 août, sainte

Philomène, vierge et martyre
; 9 septembre, le bienheu-

reux Pierre Claver, confesseur non pontife ; 23 octobre
le Très-Saint Rédempteur, double majeur; 27 novembre,
saint Léonard de Port-Maurice, confesseur non pontife

;

10 décembre, la Translation de la sainte Maison de
Lorette, double majeur.

Par un induit de même date, i" ont été élevés au rite

double les offices suivants : 18 février, saint Siméon,
évêque et martyr; i octobre, saint Rémi, confesseur
pontife

; 21 octobre, sainte Ursule et ses compagnes,
vierges martyres, avec office propre; a" permission a été
donnée de transférer au premier jour libre, en cas d'em-
pêchement, les sept offices de la Passion qui se récitent
entre la Sepiuagésirae et Pâques, pourvu que le renvoi
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n'ait pas lieu après le carême, et l'office de la sainte
Fam.lle, quand il ne peut se célébrer le second dimanche
après Pâques.

Vous trouverez tous ces nouveaux offices dans les supplé-
ments des bréviaires imprimés depuis quelques années

,

a I exception de ceux de saint Turibe, des saints Zenon
et ses compagnons, et des saintes Ursule et ses compagnes
dont vous pourrez vous pourvoir au secrétariat de l'Eveché
ainsi que des messes de saint Turibe, de saint Léonard'
des saints martyrs du Japon, du bienheureux Pierre
Claver, des saints Zenon et ses compagnons, et des
saintes Ursule et ses compagnes. Ces offices et ces messes
devenant obligatoires pour tous ceux qui sont tenus à
1 office divm et qui montent au saint autel, chacun devra
s empresser de munir ses bréviaires et ses missels de ces
divers offices et messes, afin qu'il ne soit pas pris au
dépourvu, lorsqu'arrivera le temps de s'en servir. Prions
et imitons bien ces nouveaux modèles et protecteurs que
le ciel nous donne, comptons avec confiance sur leur puis-
sante intercession auprès de Dieu, et travaillons avec cou-
rage a devenir saints comme eux, bien convaincus qu'ils
nous aideront du haut du ciel dans nos luttes et nos com-
bats contre les ennemis de notre salut.

m
Par un décret Urbi et Orbi, en date du i" août de

la présente année, il a plu A notre Saint-Père Léon XIII
d élever au rite de seconde classe les fêtes de saint Joa-chim et de sainte Anne, parents de la bienheureuse
Vierge Marie. Ce décret ne modifie en rien le privilège
apostolique dont nous jouissons dans notre province de
célébrer la fête de sainte Anne, sous le rite de première
classe avec octave. En conformité de ce décret, nous
célébrerons donc à l'avenir la fête de saint Joachim sous le
rite de seconde classe.

L'intention du Saint-Père, en décernant ce nouvel hon-
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neur à ces bienheureux Patriarches, a été de glorifier la

sainte Vierge dans ses saints parents, de faire rejaillir sur
les auteurs de ses jours l'auréole céleste de l'Immaculée
Mère de Dieu, et d'obtenir par l'intercession de ces
bienheureux la concorde et la tranquillité dans toutes les
familles qui composent l'Eglise. A tous ces motifs divins
s'est aussi ajoutée la dévotion particulière que le Saint-
Père professe pour son bienheureux patron, saint Joachim,
auquel il a voulu payer le tribut de sa reconnaissance
toute filiale, en rehaussant son culte sur la terre et en aug-
mentant sa gloire dans les cieux. P^ntrons dans les senti-
ments de Sa Sainteté, et aimons comme Elle à glorifier
nos saints patrons et tous les Saints qui ont eu une alli-

ance et des rapports intimes avec la Sainte Vierge et
Notre-Seigneur. Comme toutes les âmes pieuses, qui sont
animées de la même dévotion, nous obtiendrons des
grâces précieuses, qui nous aideront puissamment à mar-
cher dans les voies de !a perfection.

IV

Je crois devoir remettre sous vos yeux la liste, que je
vous ai communiquée pendant la retraite, des confesseurs
extraordinaires nommés cette année pour les communautés
religieuses du diocèse :

Saint-Hyacinthe.

M. le Grand-Vicaire Gravel Hôtel-Dieu.

^^'Jf-
I^^y^ond Couvent de la Présentation.

Revd Père Mathieu Précieux-Sang.
M. le chanoine Bernard Couvent de Lorette.

M.Ol. Desorcy Frères des Ecoles chrétiennes.

8œurs de la Congrégation.

Sœurs Grises.

Saint-Ours.

M. A3. Desnoyers Sœurs de la Présentation.
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Saint- Denis.

"ï. A. O'Donnell Frères de Saint-Viateur.
M. J.-B. Dupuy, jr Sœurs de la Congrégation.

" Sœurs (irises.

Saint'miaire.

M. le Grand-Vicaire Millier S.ours de Jésus- Marie.

Belœil.

M. le Grand-Vicaire Millier Sœnirs de la l'rovidence.
M. M. Godard Sœurs de Jésus-Marie.

Saint-Athanasc.

M. J.-l". Dupuy Sœurs de la Congrégation.

Saint- Georges.

M. V. Gatineau Sœurs de la Présentation.

Saint-Alexandre,

M. T. Saint-Aubin sœurs de Ir. Présentation.

Sainte-Marie.

M. Isid. Desnoyers Sœurs de la Présentation.

Sœurs Grises.

Saint-Césaire.

M. A. Provençal Sœurs du T. O. de Sainte-Croix
M. J.-S. Taupier Sa>urs de la Présentation.

Farnham.

M. J.B. Véronneau Sœn.rs du T. O. de Sainte-Croix.
M. V.-U Paré Sœurs de la Présentation.

Sœurs Grises.

Granby,

M. Isid. xiesseite Sœurs de la Présentation.

Saint-Hugues.

^- J- J"'*"'" Sœurs de la Présentation.
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M. L,-M.^ Archambault Frères de Saint-Joseph.

Sœurs de la Présentation.

/Icton.

M. J.-M I.a/lamme Sœurs de la Présentation.

Saint-Ephrem.

M. P. Larochelle Sœurs de la l'résentation.

Les confesseurs extraordinaires doivent être fidèles à se
présenter dans la semaine des quatre-temps, ou au moins
dans une des semaines les plus rapprochées de ces quatre
époques de l'année, et il est dans leurs attributions de con-
fesser, non seulement les religieux et religieuses, mais
aussi les élèves et les personnes demeurant dans les pen-
sionnats et hôpitaux ou hospices tenus par ces religieux
et religieuses. L'Eglise, en posant cette règle si sage a
voulu sauvegarder la liberté de conscience de ces per
sonnes ordinairement astreintes à se confesser à un seul
confesseur, avec lequel il peut arriver qu'elles n'aient pas
toujours l'ouverture de cœur suffisante pour faire leurs
confessions de manière à les satisfaire pleinement
MM. les Curés, qui ont des pensionnats ou hospices

dans leurs paroisses, voudront bien ne pas manquer
d avertir les personnes religieuses qui les dirigent de se
conformer fidèlement à mes intentions, concernant la
liberté, qu'elles doivent accorder à ceux et celles qui sont
sous leur dépendance, de s'adresser de temps en temps à
un confesseur autre que le confesseur ordinaire.

V
.l'ai reçu il y a quelque temps une lettre du secrétaire

du département de l'Agriculture et des Travaux publics
de notre province, m'informant que les Curés ne seront
plus tenus à l'avenir de fournir les statistiques vitales
prescrites par la 39 Victoria, ch. 20, le Gouvernemeni
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4

ayant décidé que cet acte ne devait pas être mis en force
jusqu'à nouvel ordre. Tous ceux qui tiennent les registres

de l'Etat, ne sont donc plus astreints à l'observation de
cette prescription légale.

VI

Quelques-uns d'entre vous paraissent désirer que l'on

mette fin aux prières qui se disent après chaque messe.

Je voudrais pouvoir accéder à ce désir, que l'on base sur
certaines raisons qui peuvent ne pas manquer de valeur •

mais vraiment je ne trouve pas encore le temps arrivé de
renoncer à ces prières publiques. Personne n'ignore

qu'elles ont été prescrites pour obtenir le rétablissement

du Saint-Père dans ses droits de Pontife suprême et de
Souverain des Etats pontificaux. Le ciel n'a pas encore

jugé bon de nous exaucer, soumettons-nous, mais persé-

vérons dans nos supplications, qui hâteront ce jour si dé-

siré, car Dieu se laisse toujours vaincre par une prière

persévérante. Ne nous adressons-nous pas d'ailleurs à

Marie, la toute-puissance suppliante ? Nous savons bien

qu'elle ne peut pas ne pas nous exaucer ; confiance donc
plus que jamais que nous serons écoutés. Si on trouve que
ces prières allongent trop la mes.se, ce que je n'ose croire,

pensons que nous avons le devoir de faire une action de
grâces après l'avoir célébrée

; offrons alors ces prières

comme partie de cette action de grâces, et nous n'en

serons pas plus retardés dans nos occupations. S'unir à

Notre-Seigneur, le prier et le remercier à l'église ou à la

sacristie, cela ne prend pas plus de temps. Les litanies

de la sainte Vierge continuent de se dire à Rome après

chaque messe ; estimons-nous heureux d'être en union de
prières avec le Saint- Père, les cardinaux, les prélats, le.

clergé et les fidèles de la Ville sainte, pour solliciter une
grâce qui intéresse tant la gloire de l'Eglise et du Siège

apostolique. Ranimons notre ferveur et celle de nos ou-

II I



— 115 —
ailles pour ces prières publiques, et comptons sftrement
sur leur efficacité.

Je me recommande à vos ferventer, prières, et me sous-
cris de tout cœur votre affectionné en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Ev. m: Saint-Hvacinthk.

CIRCULAIRE

Saint-Hvacinthk, 29 septembre 1879.

xMes chères filles,

Vous n'ignorez pas que la sollicitude de l'Evêque doitse porter spécialement sur la jeunesse de son ToZAl exemple du d.v.n Maître, il doit aimer et chérir lesenfants, et les conserver innocents et purs comme eranges qu, voient sans cesse la face de Dieu I
"^

semble avoir au cœur cet,e sollicitude, et ressenti u"des.r ardent que les chers enfants, qui font partiedi manom reuse fam.lle, soient élevés bien chrétie i enwahn que, prémunis de bonne heure contre les fa s estn^ximes du monde et fortihés contre les ruses de S Un
..s marcj^u constamment dans la voie droite et sai^S
Une portion de cette intéressante jeunesse vous estconfiée, mes chères filles ; elle est l'objet de vos soiles plus assidus, de votre dévouement 1 plut constade votre .èle le plus actif, de votre amour ep us te deToutes ces chères enfants sont à vos yeux des ni 1

précieuses que vous tenez à cultiver de laTanl e'^ot!

les plus consolants pour la religion et la famille.

m
m

M

m
I

ïifl

î î '1

?' (]•/

'!|

II
1 . 1 9^

l'

1



— ne

irt

Que vos fonctions sont agréables au cœur du Seigneur,

mes chères filles, et comme elles sont l'objet des bénédic-

tions les plus tendres de la sainte Eglise, à laquelle vous

conservez ce qu'elle a de plus cher !

Vous faites mon œuvre, en m'aidant a former ces

cœurs tendres et à les façonner à la vertu, à éclairer ces

jeunes intelligences, et à les diriger vers tout ce qui est

bien, à élever ces âmes candides et pures au-dessus de la

contagion et des fausses maximes du monde, et à les fixer

dans l'amour de leur Dieu. (Quelle reconnaissance ne vous

dois-je pas pour un apostolat dont vous subissez toutes

les fatigues, et dont je recueille tous les heureux et si

consolants fruits ! Aussi soyez persuadées que je ne vous

oublie pas devant Dieu, et que tous les jours je me fais

un devoir de supplier le divin Cœur de Jésus de répandre

ses plus abondantes bénédictions sur vos personnes et sur

es fonctions si importantes auxq-cHes vous vous dévouez.

Afin de vous aider à rendre vos labeurs plus fructueux

en faveur de celles auxquelles vous les consacrez, per-

mettez-moi de vous adresser quelques avis particuliers,

qui seront de nature, j'espère, à vous seconder dans vos-

louables et généreux efforts pour l'avancement de vos

chères enfants dans le bien et dans les vertus dont vous

voudriez les pénétrer si vivement.

I. Il est extrêmement important que vous teniez forte-

ment la main à ce que le costume de vos élèves soit le

plus simple possible, et qu'il ne se ressente nullement

de l'esprit de vanité qui est aujourd'hui porté à un point

si déplorable dans le monde. Il est besoin que vous ât

ployiez une grande fermeté pour réagir contre ce triste .
i

rant qui entraîne non seulement les jeunes filles, mais

aussi les mères le plus souvent moins raisonnables

et plus exigeantes sous ce rapport que leurs enfants,

'-^bîissez d'une manière précise et dans tous ses détails

k îi'-;ï de votre pensionnat, et encore une fois qu'il

Sfjtt . 'Mi iim> <;.. et aussi uni que possible, et tenez ferme-
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ment à ce /[ue toutes vos élèves s'y conforment. Ne faites
pas exi.;ption pour celle-ci ou pour celle-là, car du moment
que oiMfc-(7, (les exceptions, vous ne saurez plus où
voue arrêter, et vous serez exposées à une foule d'ennuis
et H. mécomptes. Si vous rencontriez des mères, qui vou-
lussent s'imposer à vous en cette matière, vous n'auriez
pas autre chose à faire que de les prier de garder leurs
enfants chez elles. Quand on sera bien convaincu (lue
vous êtes inébranlables dans votre conduite concernant
le costume, on ne vous tourmentera plus, vous aurez la

paix, et vous aurez gagné une belle victoire
a. Ne permettez pas que, dans vos pensionnats, il y ait

de ces fêtes ou de ces séances où le public est admis, et
dans lesquelles vos élèves seraient appelées à parler 'ou
à figurer de quelque manière que ce soit. Maintenant que
les distributions de prix se font et doivent se faire privé-
ment et en présence seulement des PrCtres qui dirigent
vos établissements, je ne vois i)as quelles raisons on
pourrait alléguer pour continuer ou faire revenir une cou-
tume (lui certainement a été plus nuisible qu'utile aux
élèves des pensionnats. Ce que je dis de ces fêtes ou
séances, doit s'appliquer à plus forte raison aux bazars,
où les élèves seraient actrices d'une manière ostensible
Rien ne serait plus propre à leur inspirer le goût du
monde, à les distraire de leurs devoirs de piété et de leurs
études-, et à les dégoûter de la vie calme et recueillie du
pensionnat. Ces chcres enfants ont bien assez de leurs
vacances iKT i3tre tentées et tourmentées sous ces di-
vers rapports

: une fois revenues à leur pieux et sur asile
qu'elles n'y rencontrent rien qui les convie à la recherche
des affections, au désir de paraître et de plaire A l'amour
de la toilette, à ce qui peut enfin leur donner des idées
mondaïues et Ks nourrir de pensées vaines et délétères

3- Appliquez- vous à inspirer à vos élèves une très-
grande simplicité dans leur langage, leurs manières, leur
habillement, et leur, rapports avec le prochain. Ne leur
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permettez pas de se laisser aller à ces affectations de lan-
gage et à ces airs guindés et compassés qui dénoteraient
chez elles erreur de jugement et penchant à se singulariser
et se faire valoir, et qui sont du reste contre la bonne
éducation et la politesse bien entendue. Vous le savez,
mes chères Filles, la simplicité est la plus belle et la plus
aimable de toutes les vertus : elle s'allie admirablement
avec le savoir, la grandeur et la noblesse, elle répand par-
tout où elle se trouve un charme auquel personne ne
résiste, même les natures les plus vives et les caractères
les plus difficiles. Faites donc tout en votre pouvoir, afin
d'implanter, dans les jeunes cœurs que vous cultivez, l'es-

time et l'amour de cette vertu, et demandez constamment
au divin Maître qu'il vous fasse la grâce de réussir dans
cet important travail.

4- Parmi les nombreuses enfants qui vous sont confiées,
il en est un bon nombre que le Seigneur appelle comme
vous à la vie religieuse. Celles-là, vous le comprenez, sont
de vraies plantes précieuses, que vous devez cultiver avec
un soin tout particulier, afin de les aider à conserver la

grâce que l'Esprit-Saint a déposée en elles, et à se pré-
parer à l'état saint auquel elles sont conviées. Sans négli-
ger aucunement les autres, vous vous devez néanmoins
plus particulièrement à celles-là, qui sont les élues de
Dieu, puisqu'il veut leur conférer un jour l'honneur et la
gloire d'être ses épouses sur la terre. Vous en prendrez
donc un soin tout maternel, vous leur donnerez une
direction bien attentive, vous les stimulerez à la pratique
des plus mâles vertus, vous les accoutumerez au renon-
cement personnel, vous les habituerez aux sacrifices et
aux épreuves, vous élèverez sans cesse leurs pensées et
leurs aspirations vers ce qu'il y a de plus parfait, afin
qu'elles commencent de bonne heure à marcher dans la

voie privilégiée où le bon Dieu les appelle. Et. lorsque ar-
rivera pour elles le temps de choisir la communauté à la-

quelle elles devront se vouer, priez beaucoup pour elles,
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afin qu'elles soient éclairées d'en haut sur ce choix si

important. Je n'ai pas besoin de vous observer, mes chères
I^.lies, que vous devez leur laisser toute liberté sous ce
rapport, et que vous ne devez peser en rien sur leur
décision. Laissez agir l'Esprit-Saint, et bornez-vous à
leur dire de s'en rapporter à la décision de leur directeur
de conscience. De cette manière, vous ferez preuve de
désintéressement, et vous ne courrez aucun risque de
rendre malheureuses ces chères enfants qui, comme vous,
auront choisi la pratique des conseils évangéliques et se
seront vouées aux œuvres de sacrifice et d'immolation que
leur aura demandées la sainte Eglise, interprète des
volontés du divin Maître.

S; Je termine ces avis par un dernier, qui n'est pasmoins important que tous les autres. Conformément aux
saintes règles de l'Eglise, j'ai pourvu à ce que vou^ay zun confesseur extraordinaire, à chaque saison de l'annéeCe confesseur n a ,.as seulement mission pour vous, mais
aussi pour vos élèves, car le besoin que vous pouJez enavor peutde même se faire sentir pour vos enfants.Vous devrez donc avertir vos élèves qu'elles sont libresde s'adresser à l'avenir au confesseur extraordinaire d.Couvent, et les y exhorter même, dans le cas où elles
eraieiu gênées avec leur confesseur habituel. La direc-

trice de chaque maison devra considérer comme biengrave cette recommandation, et s'y conformer fidèlement
q..equeso,t.apratiV.equiaitexistéjusqu'àmaintenant

coutume de la communauté dont elle fait parti.
Jf vous bénis de tout cœur, mes chères Filles ainsiquel œuvre s, méritoire que vous accomplissez cmsouscris votre bien dévoué en Notre-Seigneur.

t Li-Z., Ev. DK Saint- Hyacinthe.
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(No 50

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Indulgence plénière pour le 25'^^ anniversaire de la proclamation du

dogme de l'Immaculée Conception.— II. Messe des saintes Reli-

ques.— III. Œuvres de la Propagation de la Foi, de Saint-Fran-

çois de Sales, de la cathédrale.—IV. Quarante-Heures.

—

V. Ap-
pendice au Rituel.

—

VI. Rapports des Conférences.

Saint-Hyacinthe, 24 octobre 1879.

Bien chers Collaborateuks,

Je m'empresse de porter à votre connaissance et à

celle de vos paroissiens une précieuse faveur, que N. S. P.

le Pape Léon XIII vient d'accorder à l'univers catholique.

Sa Sainteté,désirant que le 25" anniversaire de la proclama-

tion du dogme de l'Immaculée Conception de la bien-

heureuse Vierge Marie, qui tombe le huit décembre pro-

chain, soit commémoré et solennisé d'une manière spéciale

par tous les enfants de la sainte Eglise, accorde, par un
décret Urbi et Orbi du 20 septembre dernier, une in-

dulgence plénière à être gagnée le jour de la fête de
l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge, ou un des

jours de l'octave de cette fête, par tous les fidèles de l'un et

de l'autre sexe qui, vraiment contrits et s'étant confessés,

auront reçu la sainte communion et visité dévotement
une église ou une chapelle publique, dans laquelle ils

auront pieusement prié aux intentions du Souverain Pon-
tife, la dite indulgence applicable par voie de suffrage aux
âmes du purgatoire. Vous vous ferez un devoir d'annoncer

à temps cette heureuse nouvelle à vos ouailles, afin qu'elles

se disposent à bénéficier de cette insigne faveur. La saison
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de l'hiver est, vous le savez, la saison des plaisirs, des
danses et des bals ; et vous savez ce que sont aujourd'hui
ces réjouissances, de véritables occasions de péchés, de
vrais tombeaux pour l'innocence et la vertu. Offrons toutes

les communions pieuses et les prières ferventes, qui se

feront pendant l'octave de l'Immaculée Conception, pour
la cessation de ces affligeants désordres, et pour la con-
servation de l'innocence et de la pureté dans notre chère
jeunesse.

Par un induit, en date du 19 janvier dernier, notre
Saint-Père Léon XIII permet de chanter, dans les églises
qui possèdent des saintes reliques, la messe des saintes
Reliques, qui se trouve au supplément des nouveaux mis-
sels, le jour oi'i il y a exposition solennelle de ces saintes
reliques, excepté les doubles de première classe, le diman-
che de la Sainte-Trinité, les dimanches, vigiles et octaves
privilégiés. On observe pour cette messe chantée les

rubriques que l'on sait pour les messes des solennités ren-
voyées au dimanche. Par le même induit, Sa Sainteté
accorde une indulgence plénière à tous les fidèles de l'un
et de l'autre sexe qui, vraiment contrits, s'étant confessés
et ayant communié, prieront pieusement dans l'église où
seront e.\posées les saintes reliques, aux intentions du
Souverain Pontife et pour la Propagation de la sainte Foi.
C'est une nouvelle faveur apostolique dont vous devez vous
empresser de faire bénéficier vos ouailles, si votre église
est enrichie de plusieurs reliques. Il vous est loisible de
mettre cette fête à l'époque que vous jugerez le plus
convenable pour vous et vos paroissiens. Vous vous
ferez un devoir d'annoncer cette solennité huit jours
d'avance, et d'exhorter vos fidèles i en faire un jour de
prières ferventes, et à se disposer à gagner la piécieuse
mdulgence qui y est attachée.
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Les comptes de la Propagation de la Foi et de l'Œuvre

de Saint-François de Sales doivent être clos à la rai-
décembre. Vous vous ferez donc un devoir de transmettre
les recettes de ces œuvres au secrétariat de l'Evêché
d ici au premier décembre.

Je compte aussi sur votre zèle pour faire parvenir les
contributions à l'Œuvre de la Cathédrale, afin que
le rapport de l'œuvre pour cette année puisse être pu-
bhé avec les rapports des associations ci-dessus mention-
nées. Vous vous rappelez sans doute encore l'appel
pressant que je vous fis à la retraite pour activer cette
souscription, dont dépend, je vous le répète, le salut de
1 Evêche, et la sympathique et généreuse résolution que
vous prîtes alors de ne rien négliger, pour que chacune de
vos paroisses rencontre le montant annuel qui lui est
assigné. Je vous prie de ne pas laisser s'éteindre l'ardeur
dont vous parfîtes alors animés, et de comprendre que
dans cette question il y va autn.nt de vos intérêts que
des miens. Si vous y mettez tous, comme je l'espère, le
^ele voulu, assurément la position de l'Evêché sera sauve-
gardée,

IV

Vous recevrez, avec la présente, le tableau des Qna-
rante-Heures pour l'année prochaine. Plusieurs d'entre
vous m'ont demandé de faire imprimer une carte renfer-
mant les prières et les oraisons qui se disent ou se chan-
tent après les processions d'ouverture et de clôture de
de ces exercices. Ce travail est déjà tout fait: vous le
trouverez a l'Evêché. Cette feuille coûte très peu et
toutes les églises devraient en être munies.

Cultivons bien la précieuse dévotion des Quaranie-
Heures: elle opère un immense bien dans le diocèse
C est le rapport consolant qui me vient de partout'
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Faisons nous-mêmes avec ferveur ces pieux exercices :

donnons aux fidèles l'exemple d'une vive dévotion à la
sainte Eucharistie, en passant devant le Saint-Sacrement
exposé tout le temps dont nous pourrons disposer, en
nous empressant de servir à l'autel comme célébrant ou
comme mmistre sacré, en assistant à la messe et aux
processions, en nous chargeant d'une heure de veille
pendant Ja nuit, en décorant nos églises le mieux possi-
ble, en exhortant les fidèles à se tenir dans un profond
recueillement, non seulement dans le lieu saint, mais
aussi a la porte et aux abords de l'église. Ne négligeons
rien enfin, bien aimés Frères, tant de notre côté que du
cote des fidèles, pour que les Quarante-Heures conti-
nuent d'être une semence féconde de grâces dans les
paroisses et dans les familles, qu'elles soient marquées
partout par une conversion sincère des pauvres pécheurs,
par une sainte persévérance des justes dans le bien. Nous
demanderons spécialement, dans ces prières publiques et
solennelles, le triomphe de l'Eglise, la délivrance du .Saint-
l^ere, la cessation de l'intempérance, du luxe, des mau-
vaises fréquentations.des paroles obscènes et irréligieuses
du libertinage, du désir effréné des richesses, tous autant
de désordres si-r lesquels nous avons à gémir, et contre
lesquels nous devons réagir de toutes nos forces.

V
Je profite de l'occasion pourvois dire qu'il y a à l'Evê-

ché un dépôt d'Appendices au Rituel, dernière édition Je
désire que chaque Fabrique en ait un exemplaire, car cette
édition est beaucoup plus complète que la première Vous
y trouverez, entre autres choses, la vraie méthode de tenue
des comines de Fabrique, sur l'adoption de laquelle vous
savez que j'insiste tant durant mon passage dans les parois-
ses, et dans les avis pratiques que je vous adresse aux
retraites pastorales. Je vous engage donc à vous procurer
au plus tôt cette dernière édition, et à mettre de côté la
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première qui, servant depuis longtemps, ne doit plus
guère être convenable.

VI

MM. les Présidents des Conférences voudront bien
voir à ce que les rapports de l'année soient transmis au
plus tôt. Le résumé des Conférences de l'année devant
être publié en décembre prochain, il n'y a pas de temps à
perdre.

Je demeure bien affectueusement votre tout dévoué en
Notre Seigneur.

t L. Z., Ev. DE Saint- F^YACiNTHE.

%1'jii

(No 52)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Défense de faire les mariages l'après-midi ou le soir.— II. Règles

pour leur célébration.— III. Il ne faut pas demander les dispen-
ses de parenté ou de trois bans par le télégraphe.—IV. Procé-
dure à suivre pour ces dispenses.— V. Encouragement à l'Œuvre
des Tabernacles.

Saint-Hyacinthe, 9 novembre 1879.

Bien chers collaborateurs.

J'apprends avec étonnement et i^eine que, en plusieurs

endroits, on s'est permis de faire des mariages dans
l'après-midi ou dans la soirée, sans y être autorisé spécia-

lement par l'Ordinaire ou le Vicaire-Général. C'est une
brèche très regrettable faite à la discipline, non pas seule-

ment du diocèse, mais aussi de toute la Province. Je ne
sais sur quoi ont pu s'appuyer ceux qui ont agi de la sorte.
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Quel qu'ait été leur motif, je n'hésite pas à le condamner,
et je me fais un devoir d'ordonner qu'à l'avenir on ne
s'écarte plus de la discipline en vigueur à ce sujet, et

cette discipline, la voici ; les mariages doivent toujours être

célébrés le matin, et avec la sainte messe, excepté quand
il y a le même jour un office paroissial, un service

anniversaire ou le corps présent, et lorsque les futurs ne
sont pas rendus à l'église pour huit heures ; cette dernière
concession, faite au temps où le diocèse faisait partie de
celui de Montréal, a été maintenue et l'est encore, pour
exempter les curés de jeûnes trop fréquents. Cette règle
doit être suivie invariablement, que les parties aient obtenu
dispense d'un, ou de deux, ou de trois bans, cette dernière
ne comportant nullement par elle-même l'autorisation de
faire le mariage à quelque heure de la journée que ce soit. Il

est de même interdit de célébrer les mariages un dimanche
ou un jour de fête chômée. Depuis que je suis évêque, je
réagis de toutes mes forces contre ce triste courant des
mariages célébrés le soir. Outre qu'il est contre notre
discipline, il renferme une idée protestante et quelque
chose qui répugne souverainement à la dignité et à la

sainteté du sacrement de mariage. En conséquence, ma
pratique invariable est de refuser toute demande qui m'est
adressée dans ce sens, hormis les cas tout à fait

exceptionnels, et ces cas se présentent très rarement.
Vous pouvez donc répondre, sans crainte de vous trom-
per, à ceuk de vos paroissiens qui demanderaient à se
marier le soir, que cette permission, qui est réservée à
l'Evêque seul ou au Vicaire-Général, ne leur sera pas
accordée, quelque instance qu'ils fassent pour l'obtenir.
Le moyen d'en finir avec cette mauvaise tendance, est
de se montrer énergique en toute occasion : soyons-le tous,
et bie-.uôt nous n'aurons plus de demande de ce genre, et
notre discipline concernant la célébration des mariages
demeurera saine et sauve.

Je crois devoir répéter ici ce que je vous ai déjà dit, à

M!
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savoir, de ne jamais demander de dispenses de parenté ou

vn. K,"'
^" '' 'é'ég'-^Phe, même dans les cas qui

PuL7T
'""' ^'"P'"' P''^^"°^^' '' -»«^i de ne jamais

Zrl[ '"!'"' "^"^ '" trouveraient liées par quelque
empêchement d.nmant, avant qu'elles aient obtenu la dis-

Sre"l?r'r'rP^'^'™'"^-
""^"^ ^^^^^^ ^' P'"« -"join-dre au futur de se présenter lui-même à l'Evêque ou auGrand Vicaire, lorsqu'il est parent avec celle qu'il veut

t!ZT' f" ^"' '"'"' ^"' '^'P'"^^ P"'««- ^^ons'ater parl"i-même les empêchements secrets, s'il en existe. Vousne saune, être trop fidèles à vous conformer à toutes ces
recomn,andat.ons

: pour cela il est important que vousne les mettiez jamais en oubli.

II

Plusieurs d'entre vous .-ont agrégés à l'Œuvre des Ta-
bernacles, dont le siège est au couvent de la Congrégationde Notre-Dame, à Montréal. Je vois avec plaisir que cet^e
belle œuvre compte des zélateurs parmi le clergé du
aiocese, et je désirerais que le nombre de ces zélateurs
augmentât tous les jours, car il s'agit delà gloire delàdmne tuchanstie, et on ne peut trop faire pour venger
Notre-Se.gneurdes injures qu'il reçoit dans cet auguste
Sacrement. Le diocèse bénéficierait considérablement
d une plus grande extension de cette association dans son
seul, puisque, aux g.âces abondantes dont elle serait la
source, s'ajouterait l'inestimable avantage de voir nos
églises pauvres pourvues convenablement de tous les
ornements et objets de culte qu'elles ne peuvent se pro-
curer, faute de ressources. La souscription est de cin-
quante centins par année pour les individus, et de dix
piastres pour les paroisses ou pour les élèves des établis-
sements religieux.

C'est avec ces ressources que les Soeurs de la Congré-
gation, aidées des Dames de la ville de Montréal, confec-
tionnent les ornements, les linges, achètent les calices,



— 127 —
ciboires, ostensoir., burettes, missels, etc., lesquels effets
sont ensuite distribués, à un jour fixé dans l'année, aux
églises les plus pauvres et les plus nécessiteuses de quel-que diocèse que ce soit, ceux qui ont coopéré à l'œuvre
étant servis les premiers et ayant une plus large part à la
d.stnbution. Les paroisses populeuses et riche's, In s'affi!
•ant al œuvre, se constitueraient par ce moyen les pro-
tectnces des paroisses pauvres. ]e fais donc des vœux
bien ardents pour que ce moyen de procurer la gloirede la religion, par le rehaussement du culte, soit biencompris et mis à exécution en un aussi grand nombre
d'endroits que possible.

""'"ure

s'adresser à la CongrégltCn eT"Urdêr^diieuseÏmii

rende Sœur Marie du Saint-Sacrement
.fe demeure comme toujours votre bien dévoué enNotre-Seigneur.

^cvuuc en

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe
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(No 53)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
Les Constitutions synodales de Saint-Hyacinthe.

—

II. I.a discipline

du diocèse de (^)uébec.

—

III. Lettre à Léon XIII pour lui trans-

mettre les aumônes du Jubilé.— IV. Réponse de Sa Sainteté.

—

V. Recettes de la Propagation delà l'oi et de l'reuvrede S. Kran-

çois de Sales.—VI. tKuvre de la Cathédrale.— Vil. Petit caté-

chisme de (Québec.

—

VIII. Conférences ecclésiastiques.— IX,

Examen des jeunes prêtres.

Saint-Hyacinïhk, 2 février i88o.

Bien chers Collaborateurs,

I

C'est un véritable bonheur pour moi de vous trans-

mettre les précieux résultats de nos assemblées synodales,

inaugurées il y a deux ans, et que nous nous ferons un
devoir, avec la grâce de Dieu, de tenir annuellement,

suivant les prescriptions des saints Canons. Maintenant
que nous avons vaincu les difficultés toujours inhérentes

à un ordre de choses en dehors de nos habitudes ordinaires

l'accomplissement de cette règle de l'Egli.se nous sera

plus facile, et nous pourrons aussi la rendre plus fruc-

tueuse et plus salutaire au diocèse et à nous-mêmes.

Soyons persévérants, et nous n'aurons certainement qu'à

nous louer des conséquences heureuses qui découleront

de nos travaux, effectués sous l'œil de l'Esprit-Saint et

dans une union intime de nos cœurs et de nos âmes.

Ces Constitutions, publiées dans nos deux derniers

Synodes, et qui ont été élaborées avec le soin le plus

minutieux, ne seront pas, j'en ai la confiance, des lettres

mortes pour vous. Vous les lirez avec beaucoup d'atten-

tion, et vou^ vous en pénétrerez profondément, afin d'en

I

i' I. ;
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retracer les enseignements dans v<,tre conduite. Un pourra
I>eut.être trouver sévères certaines prescriptions ou irréali-
sable.^ certaines mesures auxquelles on n'est pas habitué
lour ceux qui tendent à la perfection en toute chose ii
n y aura pas de difficultés, et encore moins d'impossibi-
ite, parce que ceux-là sont convaincus que l'esprit d'o-
béissance, qui les animera, les rendra victorieux de tous
les obstacles, A l'œuvre donc généreusement et de tout
cœur: la grâce secondera nos efforts, et nous arriverons
a être de bons et fervents ministres du Seigneur. Que
e l),eu de toute bonté nous accorde a tous cette insigne
faveur !

*>

J'aurais bien voulu vous adresser gratuitement ces
Constitutions synodales, comme les Mandements et Cir-
cubires; mais la chose mVst impossible, nos ressources
ne me permettant pas de m'imposer cette dépense. Vous
serez donc obligés de transmettre au J'rocureur de l'Kvê-
che le montant de 40 cenims pour chac,ue exemplaire
que -ous demanderez, et dont vous devrez vous mumr le
1>
us tôt possible^ Je n'a, pas besoin de vous recommander

de conserver h.lèlement cet exemplaire, dabord pour le
.reb.en attentivement, et ensuite poury joindre les cons-

t> tufons, qu, seront publiées tous les ans a la suite de
cn;u]ue synode

ri

Monseigneur l'Archevêque de Québec vient de publier"" l'vre très utile ayant pour titre • / , / !/ T
nent spécialement l'archidiocése, ce livre sera H'nn-cours à tous les prêtres de la

, rov I" 7,\tZ^r
-' devoir de vous exhorter a v'ous ,e prod r

'""

plaire coûte $, c" M '
"''^''''""•'^- Chaque exem-

venir de Q lébec atn n

' "" '^ ''^^^^^^ ^^ ^-^V"euec autant d exemn -lirpc r,., i"exemplaires que besoin sera

m
:^",
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pour le diocèse. Vous pourrez donc 5,1er votre demande
de suite, afin que l'ouvrage vous parvienne prochaine-

ment.

III

Je pense vous être agréable, en vous transmettant une
lettre que j'ai reçue de Notre Saint-Fère le Pape. C'est la

réponse à celle que j'écrivais ,i Sa Sainteté, en octobre

dernier, pour déposer ;i ses pieds les aumônes recueillies

dans le diocèse pendant le Jubilé. Vous en donnerez com-
munication à vos paroissiens, ainsi que de ma lettre au

Saint Père, et du montant qui a été transmis à Sa Sainteté,

montant que vous trouverez à la fin de la présente Circu-

laire. Par cette aumône, nous avons soulagé notre Père

commun dans ses nécessités et ses besoins : estimons-nous

heureux de cet acte de piété filiale, dont nous recueillons

déjà les fruits abondants par la bénédiction toute pater-

nelle, quç Je Saint-Père a bien voulu à cette occasion

répandre sur nous tous.

A SA SAINTETÉ LEON XI1/

Très Saint Père,

En publiant dans mon diocèse le Jubilé que Votre

Sainteté a bien voulu accorder à l'univers catholique, je

me suis senti inspiré de demander à mes diocésains d'appli-

quer leurs aumônes jubilaires au soulagement des néces-

sités temporelles de notre bienheureux Père commun.
Grâce au ciel et à la vénération profonde que portent nos

populations au Saint-Siège, ma voix a été entendue, et on

est entré fidèlement dans mes désirs et mes intentions.

C'est cette offrande, Très Saint Père, que je viens, avec

un indicible bonheur, déposer aux pieds de Votre Sainteté,

en La priant de vouloir bien l'agréer, et la considérer

comme venant de cœurs animés de la plus tendre piété

filiale à son égard, et extrêmement heureux de pouvoir

I m i: uni !i
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Ter;JTm """'•'" '''' '^ ^-"^^--' dans

.a situ: : ;^ 0^;:::;^^:
'"' ^'"'^ -^«---ent

Siège.

^""Voti^ne où se trouve maintenant le Saint-

Daigne Dieu dans sa miséricorde abréger ces tem»s de.pémbies épreuves et réintégrer au plus\ôt le V Zed
de R^itL'E^L'^'r t"'"^''^^

'' -crés^de pTnt fet de Ko. I L Evoque, le clergé et les fidèles de ce diocèsene se assem pas Très Saint Père, de faire vio ence auc el. afin d'obten.r que Votre Sainteté voie luire bc^tôtdes jours sereins nnnr \n ru uaniot
j ciciiis pour la Chaire apostol que nu'Fllf

2z:z:::"" " ""' «">- •"' ^^ ^^-''^mirelion cl I amour, non seulement de» catholiane. H„

uc vivre soub sa houlette sainte et bénie

t L.-Z., Ev. DE SAINT-Hi'ACINTHK.

Saint-Hyacinthe, 8 octobre, 1879.

«£POArS£ DE SA SAINTETÉ

( Tratiuction.)

A Notre Vénérable Frère

Louis. Evêque be Saixt-Hvacnthe, Canada.

LEON XIII, PAPE.
Vè-nérable Frère,

Salut et Bénédiction Apostolique.

ietL^lTo^rd^etl "7^ ^"^ '''-' ^^----
octobre dernier, les dons pieux que le clergé

i if

; fi
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et les fidèles .lu diocèse de vSaint-Hyacinthe, conformé-

ment à votre désir, ont offerts au Prince des Apôtres en

témoignage de leur amour etde leur vénération, à l'occasion

du Jubilé que Nous avons accordé. Nous avons parfaite-

ment reconnu, Vénérable Frère, dans cette marque de

piété filiale, l'empressement charitable qui porte Nos fils en

Jésus-Christ à Nous secourir dans Notre détresse, empres-

sement qui a d'autant plus de valeur que les temps actuels

sont plus difficiles et que le but de soutenir la cause de

Dieu et de l'Eglise, qui l'inspire entièrement, est plus excel-

lent. C'est pourquoi Nous vous exprimons du plus intime

de Notre cœur les sentiments de Notre reconnaissance

jiour votre pieuse générosité, et Nous supplions instam-

ment le Seigneur de regarder favorablement votre charité,

et de vous accorder en cette vie et en l'autre iine digne

récompense.

De plus, il rious a été très agréable d'apprendre par

votre lettre que, de concert avec votre peuple fidèle, vous

offrez pour Nous à Dieu de ferventes prières, pour le con-

jurer d'apaiser au plus tôt les agitations de l'heure pré.sente

et de faire luire sur l'Eglise et cette Chaire apostolique

des jours de sereine tranquillité. Rempli de la ferme

<;onfiance que Nous retirerons des secours abondants de

vos prières, Nous vous manifestons les sentiments de

Notre sincère affection, et Nous désirons que la Béné-

diction apostolique que Nous accordons très affectueuse-

ment en Notre Seigneur à vous, Vénérable Frère, à tout

votre clergé et aux fidèles confiés à vos soins, soit le gage

de toutes les faveurs célestes.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 29 novembre 1879,

la deuxième année de Notre Pontificat.

• LÉON XIII, PAPE.

i
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IV

Avec le montant des aumônes jubilaires, je vous trans-
mets aussi les recettes de la Propagation de la Foi et de
l'œuvre de Saint- François de Sales, ainsi que le détail des
appropriations des deniers de ces deux œuvres, fe bénis
la divine Providence d'avoir bien voulu maintenir, dans
ces temps mauvais, le zèle et l'esprit de foi des membres
de ces deux associations, qui nous sont d'un secours
si précieux pour les missions et les œuvres diocé-
saines. Je dois pourtant dire ici, qu'il ne fait toujours
peine de voir un certain nombre de paroisses importantes,
rester en arrière de beaucoup d'autres, qui ne les valent
pas, tant s'en faut, sous le rapport des ressources maté-
rielles. L'esprit religieux y est cependant aussi vif que
partout ailleurs. A quoi tient donc cette apathie, celte
tiédeur, ce froid pour ainsi dire glacial à l'égard d'asso-
ciations si propres à développer l'esprit de foi et le senti-
mem religieux.' Un examen sérieux sur cette question ne
serait pas inutile, et on devrait, ce me semble, prendre la
généreuse résolution de mettre plus a profit les avis tout
particuliers que j'ai donnés sur ce point, dans les der-
nières retraites pastorales.

Je tiens de même à vous donner le montant reçu pour
l'œuvre de la Cathédrale, depuis le ler octobre 1878
date de la dernière liste qui vous a été transmise, je cons-
tate avec bonheur, qu'il y a eu, depuis l'automne "dernier
un accroissement réel et efficace de zèle pour cette cause'
qui, vous le savez, m'est extrêmement à cœur, et que
vous-mêmes vous avez embrassée avec un bon vouloir
dont je ne puis perdre le souvenir, non plus que des dis-
positions si bienveillantes, avec lesquelles vous avez ac-
cueilli les remarques que je vous ai faites à ce sujet à la
dernière retraite. J'ai confiance que vous continuerez à

in

m
y n'

l^

f

K:



— 134 —
vous occuper activement de cette œuvre, et que vous ferez
en sorte de rencontrer la part attribuée à chacune de vos
paroisses.

En ajoutant le montant déjà publié à celui que vous
avez sous les yeux, vous verrez que, suivant ce qui était

convenu entre nous, nous ne sommes à peu près qu'à la

moitié de celui qui devrait être versé actuellement entre
les mains du Procureur de l'Evêché. Ce qui reste en ar-

rière est autant d'enlevé à la Mense épiscopale pour l'en-

tretien de la maison et l'exercice de l'hospitalité. Ajoutez
à cela, que nos revenus ordinaires sont passablement di-

minués. Il est donc important que vous vous animiez
tous d'une nouvelle' ardeur pour cette mesure, dont vous
verrez au reste bientôt la fin, puisqu'elle doit être com-
plétée dans l'espace de cinq années, et dont vous
pourrez contempler les consolants résultats dès juillet

prochain, époque à laquelle la nouvelle cathédrale sera
livrée au culte.

VI

Les Evêques de la Province, connaissant les difficultés

qu'offre aux enfants et même aux catéchistes le petit caté-
chisme français, actuellement en usage pour la première
communion, se préoccupent du soin de lui en substituer

un autre qui soit plus succinct, plus méthodique, et en
même temps plus dogmatique. Formuler un catéchisme,
qui réunisse toutes ces qualités et conditions, est un tra-

vail difficile et ardu. 11 en evste deux en langue anglaise,

qui paraissent rencontrer l'approbation de tous ceux qui
s'en servent: celui de Butler, adopté dans la Province
pour la population parlant l'anglais, et celui de Deharbe,
^dité à New-Vork, et qui se trouve à la librairie Sadlier, à
Montréal. Ne serait- il pas mieux de prendre un de ces
deux catéchismes, et de le traduire en français, pour rem-
placer notre catéchisme actuel? Je vous prie de me
donner votre concours en cette importante matière, où
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vous êtes tous grandement iniôressés, en vous procurant

ces deux catéchismes, pour les étudier, les discuter, vous

en entretenir dans vos réunions, et me dire finalement ce

que vous en pensez. Je prie MM. les Présidents des Con-

férences de se mettre à la tête de ce travail, de l'activer

dans leur arrondissement, et à la prochaine Conférence de

l'été, de me donner un rapport par écrit sur la question.

Presque tous, vous connaissez assez l'anglais, pour pouvoir

étudier et comparer ces deux catéchismes, et témoigner,

si l'un des deux, traduit en français, ferait un excellent

catéchisme pour la population parlant le français. Les

Evêques de la Province doivent consulter leur clergé sur

cette question, et en octobre prochain, dans leur réunion

à Québec, prendre une décision finale- sur- cette matière.

J'espère que vous me mettrez d'ici là en mesure de pouvoir

dire ce qu'il y a de mieux et de plus pratique à faire, et

vous le ferez, je le sais, d'autant plus volontiers, que ce

paraît être l'avis de tous, que notrt catéchisme français

n'est pas ce qu'il doit être, et qu'en conséquence il est

grandement désirable qu'un autre catéchisme lui soit subs-

titué.

VII

Je lie puis vous transmettre maintenant le résumé des

Conférences de l'année dernière. Vous travaillerez avec

soin les sujets que je vous envoie pour la présenle année.

Aimons l'étude, bien aimés Frèrt;s, et consacrons-y soi-

gneusement tous les moments disponibles qui nous restent,

après les travaux de notre saint ministère accomplis. Nous

rendrons un compte terrible de tous les instants que nous

aurons perdus dans l'oisiveté, les amusements inutiles,

les promenades trop réitérées, les veillées trop prolon-

gées, les conversations dissipées, oïi !a charité sacerdotale

et la gravité ecclésiastique ne sont pas toujours sauvegar-

dées. Il est hors de doute que nous commettons bien des

fautes, dans l'exercice de notre charge pastorale, parce

5
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que nous .,e sommes pas assez économes de notre temps
et q..e nous éviterions toutes ces fautes, si nous avions
une v.e plus rangée et plus exempte de cette recherche
'continuelle de satisfaction, que nous devons laisser ai-x

.

personnes du .ronde qui veulent s'en i.ourrir, nous sou-
venant que nous sommes spécialement du nombre de
ceux qn, doivent se renoncer et porter leur croix à la
suite de Jésus-Christ, notre divin modèle.

VIII

Les jeunes prêtres, soumis à l'examen de théologie pen-
dant quatre ans, subiront l'examen de cette année sur les
traités

: De Fide et Tnnitaie pour le dogme, et pour la
morale sur les traités

: DeJure et Restitutionc. Tous ceux
qui ont été ordonnés en 1876, comme ceux ordonnés
dans les trois années subséquentes, devront être présents
a l'examen, à quelque date de l'année qu'ait eu lieu leur or.
dination, à moins qu'ils n'aient commencé à subir c-t exa-
men dans l'année même de leur prêtrise. C'est le mode qui
sera invariablement suivi pour l'avenir, et il n'y sera
dérogé que par une permission spéciale de l'Ordinaire
Ce décret du premier Concile de Québec a une très

grave importance. J'espère que ceux qui y sont concernés,
auront à cœur de s'y conformer de cœur et d'âme et
prépareront le mieux possible les matières sur lesquelles
Ils auront à répondre. Les Vicaires ont pres<iue tous
beaucoup de loisir à leur disposition, et ne sont par con-
séquent pas exc-...ables, s'ils ne rapportent de cet examen
annuel que la note assez bien on mal ox\, ce qui est pis
très mal. Ces notes malheureuses seraient très préjudicia-
bles au ministère et à l'avenir de ceux qui les auraient
méritées

; à leur ministère, parce que leur défaut de science
le rendra infructueux et même nuisible

; à leur avenir
parce qu'il sera certainement tenu compte de ces examens
dans la promotion aux bénéfices. Pour éviter ces notes
Ils doivent commencer bien à l'avance à se préparer à
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.l'examen,, et non pas attendre au mois ou a la. semaine
qui le précéde..J'espèrequeces recommandations ne seront
pas mises en oubli, et que, dés maintenant, on se mettra
ni œuvre, pour les remplir fidèlement. Ce qui vient d'être
dit de la théologie, .s'applique au.x deux sermons qui
doivent être donnés, chaque année, et dont les sujets sont
nidiqués a la suite des traitL\s théologiques.
Avec mes plus affectueux souhaits de bdnne année et

ma gratitude la plus vive pour votre empressement à venir
en s. grand nombre prier avec moi, au quatrième anni-
versaire de mon sacre, je demeure votre tout dévoué et
attaché en Notre-Seigueur.

t L.-Z.. Ev. DF. Saint-Hy.\cinthk.

It.
/i

l'.'i

H

SUJETS DE CONFERENCES POUR 1880

CONFERENCE DU PRINTEMPS.
Hortensius infidlle contracte matiage avec une juive

nommée Félicia. Cell>ci, au bout de plusieurs années se
convertit a la religion catholique, et interpelle Hort'.-n-
sius, pour .s-avoir s'il veut, lui aussi, embrasser la religion
chrétienne. Hortensius refuse et se marie de suite en
secondes noces avec une autre juive, nommée Maria.
Après avoir eu plusieurs enfuits dj cette dernière il de-
vient catholipie, ainsi que sa seconde f^mme Maria
On demande

:
i-. si le second mariage d'Hortensius es

valide; 2". si \,s enfant.» d'Hortensius doivent être con-
sidérés corn ne légitimes, et ont droK de suc ;ession ."
que conseiller à Hortensius: reprendre Félicia ou garder
Maria ? 4-. que conseiller à Hortensius, si Félicia a con-
volé en secondes noces; 5°. quand est, dissous le mariage
entre infidèles ?

"
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Comment concilier ces paroles de saint Paul : Si Abra-

ham ex. operibus j'ustificatus est, habet gloriam, sed non

apud Deum, (Rom. IV. 2) avec ces autres paroles de

saint Jacques : Abraham pater noster nonne ex operibus

justificatus est, offerens Isaac filium suum super altare

(Ep, cath. II. 21)?

Quand la Saint-Marc tombe un rùmanche, qui n'est pas

celui de Pâques, quelle mess^. doit-on chanter, après la

procession, i**. lorsqu'il n'y a qu'un seul prêtre, 2°. lors-

qu'il y i. deux prêtres ? Quelles rubriques faut-il ,uivre

lorsque la Saint-Marc tombe le jour de Pâques, ou un

des jours de l'octave ?

CONFÉRENCE DE L'AUTOMNE

Un prédicateur, parlant du purgatoiro, donne les ensei-

gnements suivants : \°. les prières et suffrages offerts pour

les défunts n'ont de valeur que ex opère operantis, et con-

séquemmcnt les pécheurs prient et font des bonnes œuvres

en vain pour les défunts ;
2°. les suffrages ne leur sont

appliqués qu'en raison de la charité, que chacun d'eux,

pendant qu'il vivait, a exercée envers les morts
;
3°. les

Anges et les Saints ne peuvent être utiles aux âmes du pur-

gatoire, parce qu'ils ne peuvent plus opérer des œuvres de

satisfaction
;

4*. la restitution par les héritiers d'un bien

volé est à la vérité un acte de justice, que ces héritiers

doivent accomplir sous peine de pc'ché, mais qui n'est

ni utile, ni nécessaire aux défunts
;
5". les âmes du purga-

toire sont invoquées en vain ;
6"^. les peines du purgatoire

ne s'étendent pas probablement au-delà de dix ou vingt

ans.

i^. Que doit-on dire de chacun de ces en.«»eignements?

2*. Quelle est la doctrine du saint Concile de Trente

touchant le Purgatoire ?

m
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Quel est le but spécial, ou l'enseignement particulier,

que J Apôtre saint Paul a eu en vue, en écrivant : i«. sa
première Epître aux Corinthiens, 2°. sa seconde Epître
aux Corinthiens?

I. Quelle est la manière de purifier les linges sacrés,
avant de les donner aux personnes chargées de les laver?
Peut^on puriiier ensemble les corporaux, les pâlies, les
purificatoires et les linges qui ont servi aux saintes huiles ?

il. Doit-on permettre au servant de prendre, à l'offer-
toire, le voile du calice, de le plier et déposer sur l'autel
et, après la communion, de le reprendre et de le présente
au célébrant ?

PROPAGATION DE LA FOI.

1879.

RECETTES.

Saint-Antoine

•Saint-Denis Z". ^'^^ °°

Saint-Hyacinthe
".' '°^ °°

Belœil ""'Z"ZZZZ '°' '^

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe, "i 878.....".*.'.'.
... ! ..45 œ ^^ *^

Saint'césaire...^
'.'. ''!'^ '' ^^ «' ^o

Saint-Alexandre .." ^^ ^^

Saint-Sébastien .'."..'.. ."!'!.**.....'.' ^' °°

Saint-Jean-Baptiste "' '^^ °°

Sainte-RoMlie '*° °°

Sorel "*."".'.'.'.".'.'.'.*.".'.'..!'.".
"

^* °°

Saint-Athanase ..* •'^ °°

Saint-Simon ...". 35 28

Saint-Ours !"!........"." ^'^ ^°

Saint-Théodore "".....,. ^^ '*

Saint-Dominique ^^ °°

Saint-Marc
..!!.!....,...,

^' "
Saint-Grégoire ^O 00

29 72

m
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j

;i^

\-U

M >

in,-'

/'

j\

j

•
, !

.

!

|;

• Il
l'î

:. .,i„



— 140 —
Saint-Hugues

Milton

Saint- Roch
,

Saint-Hilaire

Saint-Robert

Roxton ....,

Saint Fie

Saint- Mdthias

Saint-Charles
,

Saint-Georges

Upton
,

Stanbridge

Sainl-MarCel

Notre-Dame de Riclielieu

Saint-Jude

Sainte-Anne

Saint-i)amase

Saint-Louis

Saint-JJarnabé

Granby

Sainte-Victoire

Saint-Valérien

Saint- Paul

Dunliam

Sainte-Hélène .'

Saint Joachim

24 95

>7 co

16 50

'5 75

•S 00

"S 00

'3 75

12 00

10 00

lo 00

10 00

9 70

8 70

8 50

8 00

7 II

70

4 33

4 18

4 00

4 00

4 00

I 94
I 50

I 31

I 00

$1230 07

DEl'KNSES.

Annales

Impressions

Visite Pastorale

Voyages

Contrats

A M. Gill

Au diocèse de Sherbrooke

$49 35

185 68

9 35

'4 75

2 90

75 00

893 04

$1230 07

J.-A. Gravel, V. G.
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24 95

17 co

16 50

•S 75

15 00

15 00

'3 75

12 00

10 00

10 00

10 00

9 70

8 70

8 50

8 00

7 «i

5 70

4 33

4 18

4 00

4 00

4 00

I 94
I 50

I 31

I 00

$1330 07

$49 35

185 68

9 35

14 75

2 90

75 00

893 04
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ŒUVRK Dr SAINT-FRANÇOIS DK SALES.

1879.

RECETTES.

Saint-Hyacinthe a:^ r„
" " Séminaire

$71 60

64 00

64 00

Sainte-Marie

Saint-Césaire

L'Ange-Gardien

Saint-1'ie
50 00

46 61
Roxton

Saint-Sébastien
40 00

Saint-Antoine 35 05

Saint-Damase

Saint-Denis

35 00

35 00

Saint-Mugues 33 00

Sainte-Rosalie
31 75

Saint-Marc
30 oc

Sainl-Jude
30 00

Saint-lJarnabé
27 45
26 00

Be'œil

SainiSinion
25 00

Saint-Alexandre
20 24

Saint-Athanase
20 20

.Vctoii
20 00

" Couvent
6 70

iS So

18 40
Sorel

Saint-Damien

Saint Hilaire
17 00

16 50
16 15

Saint-Ours

Saint Marcel

Saint-Roch 15 75

Sainte- Pudentienne
14 50

Milton '3 25

Sainte-Hélène 13 00

Saint-Georges
12 13

Saint-Dominique
12 00

-Notre-Dame de Richelieu
12 00

II 60
Saint-Robert

Saint-Mathias
10 00

10 00

àm.
i' :|

.}

:,;j||

mm

.«.,
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Sainte-Angèle g 50
Saint-Paul g qq
Sainte-Bngide -, ,,

Stanbridge 5 go
Saint-Louis 6 57
Saint-Grégoire 5 20
Upton 6 10

Saint-Jean-Baptiste 600
Saint-Valérien 5 qq
Saint-Liboire r 00
Saint-Krançois-Xavier.... c ^O
Sainte-Anne 2 60
Adamsville

i 75
Dunham

i 50
Saint-Ignace

i 26
Saint-Joachim

45

$1025 44

DEPENSES

Impressions $ 9 55
Objets de culte iç 04
A l'église de Saint-Armand 268 75

" "Saint-Alphonse 5000
A MM. Bélanger ico 00

" Lessard 100 00
" Saint-Onge 10000

Rivard 100 00
" Beaudry 5000
" Charbonneau 5000
" Bertrand 5000

F.cole d'Adamsville 25 00
Œuvre des bons livres 20 00

$938 34

En caisse $87 10

J.-A. Gravel, V. G.
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8 5°

8 oo

7 33
6 8o

6 57

6 20

6 10

6 OO

6 OO

S OO

5 OO

2 6o

I 75

I 5°

1 26

45

$1025 44

$ 9 55

15 04

268 75

50 00

ICO 00

100 00

100 00

100 00

50 00

50 00

50 00

25 00

20 00

$938 34

'EL, V. G.

ŒUVRE DE LA CATHÉDRALE,

Du I octobre 1878 au 17 janvier i«8o.

Saint-Hyacinthe ^
S-int-Athanase 1!.*".".""..

^^

.Saint-Césaire

Saint-Antoine
"*

„

Saint-.'^imon ^
Sainte-Marie

Saint-Ours ^

Saint-Ciiarles ^

Belœil
'=^500

t, . , ,, , 12000
baint-AIexandre

LaPrésentatbn

Saint-Darnien

Sainte Madeleine

Saint-Dominique „ ^
,, . _, ^ 8ç 00
Saint-Hugues '

Saint-Jean-Baptiste ............!!..,.!..."." a^
^^

L'Ange-Gardien

Saint-Hilaire ^5 00

Saint-Pie ;;..;; i'^
.Saint- Sébastien ."."".!

îf
^°

Sainte-Victoire °^

.Saint-Aimé *^' 3°

Milton "•ZZ'Z^Z'Z"'".
'^

Notre-Dame de Richelieu .."!.!!.,."!..!

°°

Saint-Damase ^^ '^

Saint-Liboire "Z...., ^^ *^

Saint-Roch
".'""*

S» 80

Saint-Jude ""."..!.....'.... ^ ^°

.Sainte- Rosalie *^ ^^

Saint-Georges .'."..',..."* '^ °°

Waterloo .!..,.!."!!.
'^^ °°

Sainte-Anne ./.'....."...... *° °°

Stanbridge., ../....ï."........
^^ '''

Sainte-Hélène .*"."!.*"."'..".'." ^' ^^

Saint-Marcel ^^ ^^

Saint-Valérien 3' '°

Saint-Grégoire... 3» «>

29 90

nm
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Sainte- Angèle

Saint-Denis

Saint-Marc

Saint-Mathias

Saint-Ignace

Roxton

Saint-Uarnabé

Saint-Alphonse

Dunliam

Sainte-l'iidentienne

Upton

Saint-Louis

Notre-Dame de Saint-Hyacintlie

Saint-François-Xavier..

Saint -Joacliim

Knowlton

Saint-Aini.Tr.d...,

Atlamsville

Serai

Saint-Robert

Saint- Paul

Farnhani

Ciranbv

26 85

26 00

«s 00

25 00

22 95
20 00

18 20

II 00

10 95
10 75

9 55

9 10

8 60

8 50

6 85

5 85

S Sa

S 00

00 00

00 00

00 00

00 CX)

00 00

$4066 05

J.-A. v.;r.\\i:l, V. G.

SŒURS DE SAINT-JOSEPH.

1879.

Legs d'une personne de Saint-Ignace $ 55 00

Saint-Liboire 24 15

Saint-Hyacinthe 17 60

Sorel 10 00

Roxton 10 00

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe lo 00

Saint-Denis 10 00

Beloeil , 10 00

Saint-Aimé , 10 00

Saint-Césaire lo 00

Saint-Jude 9 bo

Saint-Simon 9 00
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2685
26 00

as 00

35 00

33 95
20 00

18 20

II 00

10 95

10 75

9 55

i) 10

8 60

8 50

6 85

5 85

S 82

5 00

00 00

00 00

00 00

00 00

00 00

V. U.

$ 55 00

24 15

17 60

10 00

10 00

10 00

10 00

10 00

10 00

10 00

9 00

9 00

Sainte- Madeleine

Milton

Saint-Antoine

S»int-Kol)ert

Saint-Alexandre

Saint -Damien

Sainte-Rosalie

Farnham

Saint-Hugues

Waterloo
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CIRCULAIHE AU CLERGÉ
I. Visite pastorale.—11. Quête pour les Sœurs de Saint-Joseph.-

III. Saintes Huiles.—IV. Index du i" volume desMandements.-

V. Secours pour l'Irlande.- -IV. Croisade contre l'ivrognerie.

VII. Etablissement d'une société de tempérance.

Saint-Hyacinthe, 7 mars i88o.

Bien chers Collaborateurs,

i

Vous trouverez, à la fin de la présente Circulaire, l'itiné-

raire de la Visite pastorale pour cette année. Les Curés,

qui doivent la recevoir, reliront le Mandement du i6

janvier de .'année dernière, et en suivront fidèlement les

prescriptions. Pour se conformer au décret synodal De

cognitione parochice, ils devront préparer d'avance et de

manière à ce qu'il soit remis à M. l'Archidiacre, lorsqu'il

arrivera dans la paroisse qui doit être visitée, le rapport

que chaque Curé doit faire annuellement à l'Evêque sur

sa paroisse, en obéissance au Décret XV du premier

Concile de Québec. La formule de ce rapport se trouve à

la page 119 de la dernière édition de l'Appendice au

Rituel. Je vous prie de prêter une attention bien particu-

lière aux trois recommandations insérées dans le décret

synodal concernant ce rapport.

n

Le 18 avril prochain, fête du Patronage de saint Joseph,

il se fera une quête, à la grande messe et aux vêpres ou à

l'archiconfrérie, dans toutes les églises du diocèse, pour

la communauté de Saint-Joseph, que je n'ai pas besoin de
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vous recommander, l'ayant déjà fait en plusieurs circons-
tances, et surtout à la dernière retraite pastorale, de
manière à vous convaincre que, vous et moi, nous devons
fonder de grandes espérances sur les résultats de cette
œuvre toute diocésaine. Demandez avec confiance à vos
paroissiens pour cette œuvre comme pour toute autre
œuvre religieuse, et vos ouailles seront heureuses en cette
circonstance comme en toute autre de répondre à votre
appel. Le produit de ces quêtes devra être immédiatement
transmis a M. le Procureur de l'Evêché.

III

Vous avez i .. .^.qué, en lisant le décret synodal De
sacris oleis, que chaque Curé est tenu de prendre les
huiles saintes à la Cathédrale, et non ailleurs. Ceux qui
se les sont procurées jusqu'à présent à Montréal, devront
cesser de le faire, et en demander à 1 avenir 'ici. Il n'y a
plus de raison à cela du reste, les communications pour
baint-Hyacinthe étant maintenant très faciles de toutes
les parties du diocèse. Il est bien désirable que nous nous
retrempions tous dans le respect et la vénération que nous
devons aux huiles saintes. Avouons que jusqu'à présent
nous n'avons pas toujours été irrépréhensibles en cette
matière. Travaillons, avec la grâce de Dieu, à nous réfor-
mer sur ce point comme sur tous les autres où nous nous
sentons faiblir.

IV

I.a collection des Mandements, lettres pastorales et
circulaires, depuis ma prise de possession du diocèse,
lorme maintenant un volume assez considérable pour être
relie. Vous prendrez ce moyen, je n'en doute pas, de
conserver plus sûrement tous ces documents, qui ont une
grande importance, au point de vue de l'histoire et de la
discipline du diocèse. Pour vous aider dans la recherche
des diverses niatières qui y sont traitées, je vous trans-
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mets avec la présente un index alphabétique imprimé,

que vous pourrez mettre à la fin du volume. Cet index ne

va que jusqu'au No 51 inclusivement, et ne renferme

par cons 'quent que les documents publiés dans les quatre

années 1876-1877-1878 et 1879 : ainsi la dernière cir-

culaire du 2 février ne devra pas faire partie de ce pre-

mier volume. Il serait bon que vous unissiez à la fin de

ce volume les documents collectifs des Evêques de la

Province, qui vous ont été af'.rcrsés depuis la Lettre pas-

torale du 22 septembre 1875, et qui tous sont très impor-

tants. L'index a été préparé en prévision de cecte addi-

tion.

Il

Vous connaissez tous le lamentable état dans lequel se

trouve une partie de l'Irlande, la famine y règne avec

toutes ses horreurs : des milliers de personnes sont sans

pain et sans vêtement, et succombent aux tourments de la

faim. Pour des raisons qui se saisissent d'elles-mêmes, je

n'ai pas cru devoir prescrire des quêtes dans tout le

diocèse pour venir en aide à nos infortunés frères d'Ir-

lande. Par cette réserve qui, je l'avoue, fait peine à mon

cœur, je n'ai pas eu intention d'arrêter les élans charita-

bles vers cette grande infortune. Je vous laisse donc libres

de faire ce que vous jugerez bon sous ce rapport, même

des quêtes dans vos églises. C'est ce qui se fera à la

Cathédrale le jour de Pâques. Vous m'adresserez vos

offrandes aussitôt, afin que je les transmetie au vénérable

Évèque d'Elphin, qui m'a écrit en janvier dernier pour

implorer notre charité en faveur de ses diocésains, et au-

quel je serais très-heureux de lépondre en lui transmet-

tant des secours pour ses pauvres enfants affamés.

VI

Je termine cette Circulaire par un sujet extrêmement di-

gne de votre attention et de la mienne. Vous connaissez et
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vous déplorez avec moi les ravages affreux que fait l'in-

tempérance parmi nos chères populations ; vous savez

que cette plaie, jointe à celle d'un luxe immodéré, est la

cause de la ruine spirituelle et temporelle d'un grand nom-
i)redenos familles, et très-souvent la raison pour laquelle

individus et familles sont obligés de s'expatrier et de gagner
le pays voisin. Demeurerons-nous spectateurs tranquilles

d'un si triste état de choses, qui ravit les âmes à Dieu et dé-

peuple notre pays? Ne ierons-nous rien pour réagir contre

un torrent si préjudiciable au,c intérêts du temps et de
l'éternité de ceux qui nous sont confiés ? Je ne le puis

croire.

Depuis qu'il a plu au ciel de me confier l'administration

de ce diocèse, et que je vois les tristes ravages qu'exerce

l'intempérance parmi ceux que 'e Seigneur m'a donnés, je

gémis et sollicite la Bonté Divine de me venir en aide,

pour l'extinction de ce désordre. Je ne dont»; pas que ce lie

soient aussi vos impressions et vos aspirations, car étant

tous pères des âmes et pasteurs de nos troupeaux, nous
devons ressentir vivement les maux qui leur sont infligés,

et travailler de toutes nos forces à les soustraire à tout ce

qui peut les égarer et les perdre. Si tels n'étaient pas nos
sentiments, nous ne serions que des mercenaires : plaise

au ciel que nous ne méritions jamais que ce malheureux
quali<?catif nous soit appliqué !

Commençons par une prière fervente, et ensuite entre-

prenons une vigoureuse croisade contre l'ivrognerie et le

débit des boissonn enivrantes. N'allons pas dire que c'est

chose impossible que le succès dans cette entreprise ; ce

serait succomber à une illusion du démon, ce serait mettre
bas les armes devant les artifices de l'esprit maiin, qui
tout naturtllement doit frémir à la vue de nos préparatifs

de combat et de la guerre acharnée que nous all-^ns lui

faire. Marchons en avant appuyés sur le secours divin, et

la victoire sera infailliblement à nous.

La lutte est commencée déjà dans plusieurs paroisses.

îî;
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et il y a eu succès. Appuyé sur le Décret XIX du cinquième
Concile de Québec, et fort des encouragements que Sa Sain-

teté Pie IX a donnés aux sociétés de tempérance, qui

seraient établies dans la Province en conformité de ce

décret, en les enrichissant de précieuses indulgences,

j'ai érigé une société de tempérance pour le diocèse, en
lui attribuant toutes les indulgences dont je viens de
parler. Les conditions imposées aux associés sont celles-

ci : 1°. ne jamais prendre de boissons enivrantes sans

nécessité, ne jamais en offrir à d'autres, et engager les

parents et amis à s'enrôler dans la société ;
2°. ne jamais

.iigner de requêtes pour l'obtention de licences d'auberges

dans lesquelles il y a débit de boissons enivrantes, et user

de toute leur influence pour emjjêcher que les licences

d'auberges soient signées ou accordées
;
^^. réciter tous les

jours un fa/er et un Ave, avec l'invocation : /isus, abreu-

7<é de fiel et de vinaigre^ ayez pitié de nous. Suivant le

décret de concession des indulgences de Pie IX, que vous
lirez à la page 96 des actes du cinquième Concile de Que"
bec, un Patron est donné à la Société parl'Evêque sur la

demande du Curé, comme aussi quatre fêtes ou solenni-

tés sont assignées dans l'année, pour gagner une partie

des indulgences accordées par le susdit décret apostoli-

que. C'est cette Société qui a été établie dans les quelques
paroisses dont il a été parlé plus haut, et qui y a produit

d'heureux fruits, comme elle en produira infailliblement

dans toutes les autres où elle sera érigée.

Je désire ardemment que l'élan qui est déjà donné se

généralise dans le diocèse. Je ne doute pas que vous ne

me donniez tout votre concours, fallût-il même au besoin

vous dépouiller de vos idées propres sur cette question
;

ce serait du reste un sacrifice qui attirerait grandement
les bénédictions divines sur l'œuvre. A votre Evêque,
vous le savez, d'emboucher la trompette, et à vous,

comme de vaillants soldats, de le odivre au combat. Je
n'en dis pas davantage, et je vous laisse avec l'espoir que
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vous m'avez bien compris, et que vous vous ferez, un
devoir d entrer dans mes intentions

Toujours votre bien dévoué et affectionné en Notre-
beigneur.

t L.-Z,, Ev. DE Saint- Hyacinthe.

km,M
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(N* 55)

LETTRE PASTORALE
Pnbliant le Décret Papal «levant la Vélf de l'Immaenlée

Caneeption an Rite de l«re elaue, et l'EneyelIque " Arcanaa
Divin» Maplentlae " itur le marlace chrétien.

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège Apostolique, Evêque de
Saint-Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses, et à tous les Fidèles de notre diocèse, salut et

bénédiction en Notre-Seigneur.

Nous venons avec bonheur, N. T. C. F., porter à votre

connaissance deux documents apostoliques qui intéresse-

ront vivement votre piété. Le premier, en date du 30
novembre dernier, est un décret [Irdi et Ordi, par lequel

il a plu au Saint-Père d'élever la fête de l'Immaculée Con-
ception de la Bienheureuse Vierge Marie, du rite de seconde

classe, sous lequel elle a été célébrée jusqu'à maintenant,

au rite de première classe, avec la messe de la Vigile, déjà

accordée à plusieurs diocèses du monde catholique.

Le vœu le plus ardent de tous les enfants de l'Eglise

est exaucé, N. T. C. F., par cet acte du Souverain Pontife.

En effet, depuis le jour providentiel où l'auguste Pie IX
prononça de sa voix infaillible que la Vierge Marie avait

été conçuesans la tachedu péché originel, un désir unanime
s'exhalait des poitrines et des cœurs de tous les fidèles,

celui de voir luire sur le front de cette Vierge Immaculée une
nouvelle auréole p, la célébration plus pompeuse et plus

solennelle de la fête, qui lui rappelle son plus beau titre

de gloire et le privilège le plus insigne dont une simple
créature puisse être décorée. Notre Bienheureux Père
commun a compris ce sentiment, et toujours empressé de

I f M
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seconder les pieuses aspirations de ses enfants et derehausser le culte de cellp nn'il =,;«,« • . T
nn'iicfâ^ .

\"'^*^^"^ q"'l aime si tendrement, etqu n sa t être la mère et l'appui le plus puissant de i'Eg iseet de la Papauté, ,1 a saisi l'occasion du 25™= anniver!
sa.re du jour à jamais mémorable du 8 décembre ,8.1

s:s";ir;rind''"'r
"^"^^^"^^ ^°"^^^^- ^" "-^-aes plus grandes solennités de l'année

Reconnaissance bien vive, N. T. C. F au PasteurSuprême de l'Eglise, qui a bien voulu entrer dan" ce dés
s. ardemment ressenti de nos cœurs, et fournir un no.wl.ment a notre zèle et à notre amour pour le triomph ela gloirede notre Mère Immaculée. Faisons-nous un Sevode lu témoigner cette filiale gratitude, en nous inspirantdes sentiments qui l'ont animé, en décernant ce nouvelhonneur a la Divine Marie. Le Saint-Pèie nous le dit luimôme dans son décret; c'est sa vénération pro onde et

'

sa tendre piété envers l'auguste Vierge, qui l'ont porté àrehausser d'un nouvel éclat la fête de sa Concen ionmmaculée, ,r. su, er,a ea,n,e. V^r.inan fZTZ
..« venera^^one ac ^ietat. affectu. A son exemple, v né-ons pieusement la Vierge Marie, aimons-la leidrement
honorons-la constamment par la pratique de toutes Tesvertus que nous admirons en elle, surtout de sa r

Z". %:;
"^'"'^"^' l^-P—o- dignement à c !br r les fées que l'Eglise a instituées en son honneur ettout spécialement celle de sa Conception immaculée, g lor!fioi. la jusqu'à notre dernier soupir par une adhésion t

ZZT<7 '"'"" '^ "°^ ^^'""-^ '' de nos cœurs au

iee. uui, N.l.C. F., redisons sans cesse, et spécialementdans les moments de peines et d'angoisses, de t ntationTede combats
:
O Marie, mère tendre et chérie, je crois fe-mement et avec un sentiment indicible de boiheur, avec

u'n n'vTr"""'-
^"^ ^°"^^^^^ ''' -"<^- -- péché,qu 11 n y a jamais eu en vous la moindre souillure et auèvous avez toujours été toute belle aux yeux de Dieu"
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secourez-moi
; protégez-moi, et rendez-moi victorieux de

toutes les attaques du monde ti .lu démon, afin que je
sois sur la terre un enfant di^ne d'une si sainte Mère, et
que je mérite un jour de contempler votre gloire éclatante
dans le ciel.

Après nous être unis aux sentiments du Saint- Père, par-
tageons les espérances qu'il conçoit de cet acte solennel
de piété filiale envers la Vierge Marie. Croyons donc
fermement, avec Sa Sainteté, que par cette augmentation
de gloire, que lui procure le Vicaire de son divin Fils,
cette Vierge Immaculée rendra la paix à l'Eglise, réta-
blira l'ordre et l'harmonie entre les princes et les peuples,
affermira les bons dans la vertu, et convertira tous les
pauvres pécheurs. Tels sont les biens précieux que nous
devons attendre de la tendre bonté de notre Mère Imma-
culée, en retour des nouveaux et solennels hommages
qui vont lui être adressés de toutes les parties du monde
catholique. Vous vous êtes tous convaincus, N. T. C. F.,
par une heureuse expérience, que la Sainte Vierge ne se
laisse jamais vaincre en générosité, et qu'Elle donne à
ses enfants bien au-dehi de ce qu'ils lui donnent et de ce
qu'ils méritent. Que cette bonté maternelle nous porte à
la prier sans cesse, pour nos propres besoins, et à lui

demander de vouloir bien exaucer son digne serviteur
Léon XIII, dans les supplications qu'il lui adresse et
dans la splendeur dont il entoure son culte, pour la pros-
périté de la Sainte Eglise, et pour le salut de tous ses
enfants.

Le second document que Nous vous annonçons aujour-
d'hui, et dont lecture vous sera donnée les dimanches
qui suivront la réception des présentes, est une Lettre
Encyclique de Notre Très Saint- Père Léon XIII aux
Patriarches, Primats, Archevêques et Evêqties du monde
catholique, en date du lo février dernier, et traitant de
l'importante question du mariage chrétien.

,; Nous nous faisons, un devoir de vous rappeler, N. T.
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Lte"ir'
'"',^"''^'^"^"^^'"^-1"' nous sont donnés dans

cette Lettre Apostolique, comme dans tontes celles oui
'ont précédée ponent le cachet de i-infail,ib ité i ^le Souverain Pont.fe y parle, non comme théologien oucomme docteur particulier, mais comme Chef de l'Kglise

TcTZ :T'\'''
"^'""^ " ^- P-P'-- Saisissons

acte de fo, y.f et smcére en cette vérité si rassurantepour ncnis de l'Infaillibilité doctrinale du Vicairede
| suChrist defime, comme vous le savez, dans le saint cOnc ledu Vatican, et accueillie dans tout l'univers catholiqueavec es transports de la joie la plus sainte. Quelle gXn est-ce pas pour nous, et quel doux repos ne devon!nous pas gofiter, lorsque nous nous sentons appauenir .iune religion dont l'origine est au ciel, don. le o dit uest Dieti lui-même, et dont le chef visible sur la terre pa- pr.v.lége à lui seul accordé, ne peut errer lui r êm".faire errer les autres, lorsqu'en sa qualité de PoS^suprême delà Sainte Eglise, il se prononce sur des netions de dogme ou de morale ? Cr^Lt.- a
^

remercier le r ; 7 .

"'"'^'^'^ ^«""bien donc nous devons

avec oui r"''°" ^'PP^'^^ ^" catholicisme,
e axecqueUe parfaite sécurité ne devons-nous pasvogue
a milieu dés tempêtes du temps dans cette barque deP erre, dont le Pilote infaillible nous conduira sûœmenet certainement au port. Nous ne saurions trop' le red,"

s^,I '" '"" "''''""' (^«' '47.) Mais hélas

devons?
"""'" "' ^^«"^"°- -""»e nous' le

Vous entendrez, N. T. C. F., la lectu>^.de cette lettrédoctrinale avec une foi vive, un profond respectet une

LtlLrr'^r:''"^"^ -' cie cœur, sen^en" ;

ITsain P
"^

u
^"' ^^"^-adressaient les Apôtre..Le Saint-Père juge bon d'y remettre sous les jkx detous les fidèles la vraie doctrine et les enseignement
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immuables de l'Eglise concernai.t le mariage chrétien.
C'est donc qu'il y a un besoin à cela, N. T. C. F., car le
Pasteur Suprême n'élève jamais la voix en vain, et sans
que les nécessités des temps le demandent. Lorsque la
foi et la morale sont en danger, que les droits de l'Eglise
sont méconnus, que de grands périls menacent les peupks,
que le monde est troublé, que les sociétés vont à la ruine,
que les âmts courent à leur perte éternelle, c'est alors que
la voix pui.^sante du Vatican retentit pour arrêter les
progrès du mal et rnppelerles nations comme les individus
à leurs devoirs. Voilà ce (lui se passe, N. T. C. F., dans
les temps où nous vivons. Jamais siècle ne fut plus tour-
menté que le nôtre, mais jamais aussi on ne vit de plus
grands Pontifes assis sur la Chaire de saint Pierre.

Léon Xin, comme son immortel Prédécesseur Pie IX,
déployé la plus paternelle sollicitude pour guérir les maux
de l'univers, mais en père tendre et en médecin habile,
il ne les attaque pas tous à la fois, il procède par degré,'
avec tempérament et sagesse. Il a commencé par dénon-
cer et stigmatiser les erreurs dominantes et subveisives
de notre époque, afin de nous prémunir contre elles et
leurs lamentables suites ; il a ensuite ramené l'enseigne-
ment de la philosophie à ce qu'il doit êtie, en lui indi-
quant un guide sûr dans l'angélique saint Thomas, et un
flambeau dont la vive lumière assurera sa marche, ses
progrès et sa perfection. Aujourd'hui Sa Sainteté porte
son zèle sur un point non moins important : Elle veut
remettre le mariage chrétien en honneur, et le fftire reve-
nir à sa dignité primitive, tel qu'il a été établi par Dieu
lui-même, et par le divin Fondateur et Législateur de
l'Eglise. Les pouvoirs civils et les mauvaises passions des
hommes en ont terni la beauté, et lui ont fait perdre jus-
qu'à son caractère sacré. De là une perturbation déplo-
rable dans les familles et les sociétés, de là le divorce, la
polygamie, la polyandrie, et tous ces libertinagesléga'ux,
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dont les funestes conséquences épouvantent môme ceuxqu. sont les auteurs de ce lamentable éta, ,V .-hoses
Orace à Dieu, nous n'avons pas à .,mir Itns notrepays, et particul.érement dans notre ;rovinc u

lég.slat.ons malheureuses qui, dans d-; ut. . conn^on
rabaissé et avili le mariage, et que le t.^.sPèu^ 'épCet réprouve dans son Encyclique. Nos .^ . am 'oheureusement compris jusqu'à ce jour que le mariage esdu doma.ne exclusif de l'Eglise, et que s'ils on. à intven.r en ,:ette mat.ére, ce ne doit Otre que pour donnerleur concours aux autorités ecclésiastiques, et régler cequ. mtéresse seulement les effets ciVils du m iageNos Députés catholiques au Parlement Fédéral ont /„plusieurs circonstances affirmé leurs convie i; s sur cepoint, de manière à ne laisser aucun doute sifr leurs dispositions. Aussi chaque fois que des demandes de dorcj

no sv:^T''r '^"'"'"""^^ ^" ^" «--• '« -o !nous vus s opposer de toutes leurs forces à ces mesures

.-.rordon"'"^ '" "^"^^^- ^----ent nco^.Is ont donne une preuve non équivoque et bien rassurante de leur disposition à laisser l'Eglise seule malulse"

mmemen la demande faite par l'un deux de retrancherde notre Code Civil une prescription contraire alWde I Lg .se au sujet des mariages entre parents a! 'e

Prov!d ^"f •
""' '^^°"^-"°"^ '-« --"-r a d vinProvidence du soin qu'elle prend de onfier les destinéesde notre pays à des hommes qui savent si bien la s

'

IEghse ce qui lui appartient, et qui lui prêtent même aubesoin leur concours et leur appui. Nous pouvonrce"
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et de conserver intactes et sacrées à nos yeux les saintes
ordonnances de l'Eglise concernant le grand sacrement de
mariage.

Nous mériterons cette grâce, N. T. C. F., si nous envi-
sageons le mariage chrétien, l'union de l'homme et de la

femme, comme l'union mystérieuse de Jésus-Christ avec
son Eglise. C'est ainsi qu'apparaissait le mariage aux
yeux du grand apôtre saint Paul, et c'est aussi sous cet
emblème céleste que tout bon catholique doit le consi-
dérer. Peut-il se concevoir rien de plus pur, que cette
union de Notre Seigneur avec l'Eglise sainte qu'il a fon-
dée, et qui est sortie de son côté sacré, comme la per-
mière femme est sortie du premier homme? Que la pureté
et la sainteté président à tous les mariages qui se font
parmi vous, N. T. C. F., afin que ces unions soient heu-
reuses et bénies, comme l'union de l'Eglise avec son
Epoux céleste. Pour que les mariages soient saints, il faut
travailler, N. T. C. F., à faire disparaître du milieu de
vous ces fréquentations malheureuses, ces assiduités cri-
minelles, pendant le cours desquelles on se nourrit de
pensées, d'affections et de désirs illicites et pervers, et qui
se terminent par des alliances d'autant plus déplorables
qu'elles n'ont pour elles aucune des grâces attachées à la
réception de ce sacrement. Qu'on se prépare au contraire
à cette action .si importante delà vie et à la réception
d'un sacrement aussi auguste, pr la prière, par la fréquen-
tation des sacrements, par l'exercice des bonnes œuvres,
par l'éloignement du péché t des occasions du péché,'
parla recherche et la compagnie, non de personnes
volages, mondaines et dissolues, mais modestes, réservées,
pieuses et appliquées à leurs devoirs, n'oubliant pas ce
que dit la Sai. .e Ecriture, que celui qui a trouvé une bon-
nefemme, a trouvé un grand bien, et a recueilli du Sei-
gneur une source de joie (Prov, XVIII, 22) et que c'est le
Seigneur qui donne à Fhomme une femme sage. (Prov.
XIX. 14.)
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Persuadé qu'à ce sacrement sont attachées de précieu-

ses et puissantes grâces, on se disposera longtemps d'a-
vance a les mériter, afin que l'union étant ainsi bénie de
D.eu et de l'Eglise, il y ait paix, bonheur, édification et
surport mutuel dans son sein, et que les enfants y soient
élevés bien chrétiennement.

Instruit et convaincu que tout ce qui intéresse le mari-
âge est du ressort exclusif de l'Eglise, on se soumettra
de bon cœur et sans murmure à tout ce que prescrit cette
samte Mère, tant pour la déclaration et la levée des em-
empêchements dirimants, que pour les publications ou les
dispenses de bans et pour tout ce qui regarde la célébra-
tion du mariage.

Le mariage ayant été béni à l'église et pendant le saint
sacrifice de la messe, on verra à ne pas se livrer à des ré-
jouissances qui éloigneraient le Seigneur des nouveaux
époux, et les priveraient des grâces dont ils ont tant
besoin

: on fera plutôt en sorte que Notre Seigneur et sa
sainte Mère soient, comme aux noces de Cana, du nom-
bre des invités, et qu'ils y comblent de bienfaits spirituels
et les époux et tous ceux qui prennent part à leur joie

Plaise au ciel que tous les mariages contractés dans
notre diocèse; le soient d'après les règles de la sainte
Eglise et les avis que Nous venons de donner ! Ils seront
tous de véritables mariages chrétiens, comme le veut
Notre baint-Père le Pape, des mariages bénis du ciel
benis dans les pères et mères, bénis dans les enfants'
benis dans les familles, bénis dans les sociétés, bénis sur
la terre et dans l'éternité !

Conformément au décret papal du 30 novembre der-
mer, la fête de l'Immaculée Conception de la Bienheu-
reuse Vierge Marie sera désormais célébrée dans notre
diocèse sous le rite de première classe avec la messe de la
vigile.

L'encyclique ^;r«//«« divincesapient^œ dt Sa Sainteté
Léon XlIIsera lue et expliquée aux fidèles de chaque
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paroisse les dimanches (lui suivront la lecture île la

présente.

Sera la i)résente lettre lue au prône des messes parois-

siales, et au chapitre des communautés religieuses, le

[)remier dimanche après sa réception.

Donné à Saint-Hyacintl'c sous notre seing, le sceau du
diocèse et le contreseing de notre Assistant-Secrétaire,

le vingt-trois mars mil huit cent quatie-ving'.

t 1..-/., Ev. DE Saint- Hyacinthe.

Par Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

LETTRE ENCYCLIQUE
Dp Xoiro Tr^i» Nuinl-I>^rc li> Pnpp I^tfMtK XIII.

A tous les Patriarches, Primats^ Archevêques et Evêques

du monde catholique en grâce et en communion avec le

Siège Apostolique.

A nos vénérables Frères les Patriarches, Primats, Arche-

vêques et Evoques du monde catholique en grâce et

communion avec le Siège Apostolique.

LEON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

. restauration du monde par le christ

Le mystérieux dessein de la sagesse divine, que Jésus-

Christ, le Sauveur des hommes, devait accomplir sur la

terre, était que le monde, atteint de décadence et de
vieillesse, fût restauré divinement par Lui et en Lui. C'est

ce que l'apôtre saint Paul exprimait par une grande et
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modération, la ccjtance, l'égalité et la paix de l'âme, et

enfin beaucouD d'émi jntes vertus et de belles actions.

Quant à la sociétô domestique et à la société civile, il

est merveilleux de voir à quel point elles gagnèrent en

dignité, en stabilité, en honneur. L'autorité des princes

devint plus équitable et plus sainte ; la soumission des

peuples plus volontaire et plus facile ; l'union des citoyens

plus étroite; le droit de propriété mieux garanti. La
religion chrétienne sut veiller et pourvoir si complètement

à tout ce qui est utile aux hommes vivant en société,

qu'il semble, comme le di. saint Augustin, qu'elle n'aurait

pu faii^ davantage pour rendre la vie agréable et heureuse,

lors même qu'elle n'auraiï eu d'autre but que de procurer

et d'accroître les avantages et les biens de cette vie mor-

telle.

Mais notre intention n'est pas de traiter en détail et à

fond ce vaste sujet : nous voulons seulement parler de la

société domestique, dont le mariage est le principe et le

fondement.

ORIGINE DIVINE, UNITÉ ET INDISSOLUBILITÉ DU MARIAGE.

Tout le monde sait, Vénéables Frères, quelle est la

véritable origine du mariage, v
" ae les détracteurs de

la foi chrétienne refusent d'admeUre sur cette matière la

doctrine constante de l'Eglise et s'efforcent depuis long-

temps déjà de détruire la tradition de tous les peuples et

de tous les siècles, ils n'ont pu toutefois ni éteindre ni

affaiblir la force et l'éclat de la vérité. Nous rappelons ce

qui est connu de tous, et ce qui ne saurait être révoqué

en doutçi.-.le sixième jour dei la oéation, Dieu, ayant

formé l'homme du limon de la terre, et ayant soufflé sur

sa f;»ce le souffle de vie, voulut lui donner une compagne,

qu'il tira merveilleusement du flanc de l'homme lui-même

pendant qu'il dormait. En cela; Dieu voulut, dans sa

haute providenee, que ce couple d'époux fût le principe

naturel de tous les hommes, et la souche d'où le genre
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humain devrait sortir, et par une série non interrompue
de générations, se conserver dans tous les temps. Et afinque cette union de l'homme et de la femme fûl n.ieux en
harmonie avec les desseins très sages de Dieu, elle reçut
et, a partirde ce jour, portaau front, comme une empreinte
et comme un sceau, deux qualités principales, nobles
entre toutes, s. voir Punité et la perpétutté.-O,,, ce que
nous voyons déclaré et ouvertement confirmé dans
1
Evangile par la divine autorité de Jésus-Christ, affirmant

aux Juifs et aux Apôtres que le mariage, d'après son ins-
titution même, ne doit avoir lieu qu'entre deux personnes
un homme et une femme

; que des deux il doit se fairecomme une seule chair; .t que le lien nuptial, de par la
volonté de Dieu, est si intimement et si fortement noué,
qu I n est pas au pouvoir d'aucun homme de le délier oude le rompre. Vhomme s^attachera à son épouse, et ils

Tff"V --^ seule eAair. Cestpourquoi ils ne sont
déjà plus deux, mais une seule chair. Que Phomme ne
sépare donc point ce que Dieu a uni. (f)

CORRUPTION DE LA NOTION DU MARIAGE

Mais cette forme du mariage, si excellente et si haute
comrjiença peu à peu à se corrompre et à disparaîtra
chez les peuples païen s, et dans la race même des Hébreux
elle sembla se voileret s'obscurcir. L'usage général s'étaiten .fret introduit chez ceux-ci de permetfre'à Thommed avoir plusieurs femmes; et plus tard, lorsque Moïse acaus. de la dureté de leur cœur (.), eut l'indulgenc
d autoriser la répudiation des épouses. la voie fut nn^rLau divorce.-Quant à la société païenne, on peut à peine
croire a quel degré de corruption et de déformation lemariage descendit, livré qu'il était aux flots des erre"dedmiue peuple et des plus honteuses passions. On vit

(0 Matth. XIX, 5-6.

(2) Maiih. XIX, 8.

':f
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toutes les nations oublier plus ou moin<, !a notion ef la

véritable origine du mariag- ; et en ro.iséquence les

mariages furent réglés par des lois de toutes sortes, qui

paraissaient dictées par des raisons d'Etat, aa liuu d'èire

conformes aux prescriptions de la nature. Dos rites

solennels, inventés suivant le bon plaisir des légi-siateuis,

faisaient qu'une femme avait le titre honorée d'épouse ou
le titre h •îteux (Jeconcubint. j bien plus, on en était venu
à ce point que. l'autorité dea chefs de l'Etat décidait quels
étaient ceux i (.a; il était permis de contracter mariage, et

quels étaient •.\.ux qui ne ie pouvaient pas, ces prescriptions

législative;, étant en grande partie contraires à l'équité ou
même injurieuses. En outre la polygamie, la polyandrie
et le divorce furent cause d'un extrême relâchement dans
le lien conjugal. Une profonde perturbation s'introduisit

aussi dans les droits et les devoirs réciproques des époux,
le mari ayant acquis la propriété de l'épouse, et souvent
la répudiant sans aucun juste motif, tandis qu'il avait

le droit de donner libre cours à ses passions effrénées en

fréquentant les lupanars et lesfemmes esclaves, comme si

c^était ladignité etnonpas la volonté quifait lafaute (r).

Au milieu de ces dérèglements de l'homme, rien n'était

plus misérable que la condition de l'épouse, dont l'avilisse-

ment était si grand qu'elle était presque considérée comme
un instrument acheté pour satisfaire la passion ou pour
donner une postérité. On n'eut mêtne pas honte d'établir

un trafic, à l'instar de toutes les choses vénales, sur les

femmes à marier (2) ; en même temps on donnait au père

et au mari le pouvoir d'infliger à la femme le dernier

supplice, l.a famille, qui naissait de pareils mariages,
devenait nécessairement la propriété de l'Etat ou le

domaine du père de famille (3), à qui les lois pcrmettaien

(1) Hieronjm. Oper •om. 1,001.455.

(2) Arnob. adv. Gtr

{2) ^ioriys, ffiiti/^a; 11,0.26,27.
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m>n seulement de faire et de défaire à son gré les mariages
ue ses enfants, ma,s aussi d'exercer sur eux le droit
t arbarç de vie ou de mort.

Restauration du Mariage. '
'

Maistous ces vices et toutes ces hontes dont les m^riages étaient souillés trouvèrent en Dieu le relèvement et

! d^n-l H
"" .^°'^^-^^'g-- J-us-Christ. rétablissan

la d>gn,té huma.ne et perfectionnant les lois mosaïques fidu manage un des objets les plus importants de sa sollic tude. En effet, ,1 ennoblit par sa présence les noces deCana en Gahlée, et il les rendit mémorables par le pre!

Te?;;:; T'^'z^'^-
^" '^''^ '^ - ^-«' - ^ part rde ce our, ,1 semble que le mariage ait commencé àrecevoT un caractère nouveau de sainteté. Ensuite

lesauveur rappela le mariage à la noblesse de s» prem.'è eongme en réprouvant les mœurs des Juifs au slt de aPlurahte des épouses et de l'usage de la répudiation tsurtout en proclamant le précepte que personne n ôsâséparer ce que Dieu lui-même avait uni pa'r un lien perpe-tue.. C est pourquoi, après avoir résolu les difficultés ïuiprovenaient des institutions mosaïques, il formula equalité de législateur suprême cette règle ;.r le Zi^'ê .y
VOJ.S dts çue çuùonçue renverra sou épouse, hors le cas Jefornuauon, et enprenda une autre, est a,iuttère,et çuLt
Mais ce que l'autorité de Dieu avait décrété et étab i ausujet du mariage, les Apôtres, messagers des lois d n

enflèrent plus complètement et plus explicitement l' laradition et à l'Ecriture. C'est le lieu de rappeleT e qua la suite des Apôtres, /es saints Pères, /esLJeseTJ:
^'^^^^^^S^ise universelle ont toujL^

(i)Joan. II,

~

(2) Matth. XIX, 9.

'3) Trid sess. xxiv, in pr. . . i
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savoir, que le Christ Notre-Seigneiir a élevé le mariage à

la dignité de sacrement : qu'il a voulu en même temps
que les époux, assistés et fortifiés par la grâce céleste,

fruit de ses mérites, trouvassent la sainteté dans le ma-
riage même; que dans cette union, devenue admirable-

ment conforme au modèle de son union mystique avec

l'Eglise, il a rendu plus parfait l'amour naturel (i) et res-

serré plus étroitement encore, par le lien de la divine

charité, la société, indissoluble par nature, de l'homme et

de la femme. Epoux, disait saint Paul aux Ephésiens,

aimez vos épouses, comme le Christ aima son Eglise, et se

sacrifia pour elle afin de la sanctifier. ..Les maris doivent

aimer leursfemmes comme leurpropre corps. ..car personne

n'a jamais haï sa propre chair ; mais chacun la nourrit

et en prend soin, comme le Christ le fait pour TEglise ;

parce que nous sommes les membres de son corpsformés de

sa chair et de ses os. C'est pourquoi Phomme laissera son

père et sa mère et s^aitachera à son épouse, et ils seront

deux en une seule chair. Ce sacrement est grand ; je dis

dans le Christ et dans l'Eglise. (2)

De même, nous avons appris par les Apôtres que le

Christ a voulu que l'unité et la stabilité perpétuelle du
mariage, exigées par l'origine de cette institution, fussent

saintes et à jamais inviolables. A ceux qui sont unis par
le mariage, dit le même apôtre saint Paul, je prescris,

ou plutôt c'est le Seigneur lui-même, que la femme ne se

sépare point de son mari ; que si elle s'en sépare, elle reste

sans se marier, ou qu'elle se réconcilie avec son mari. (3)
Et encore : Lafemme est enchaînée à la loi tant que vit

son mari ; que si son mari vient â mourir, elle est libre. (4)
Pour tous ces motifs le mariage apparut comme un grand

(1) Trid. sess. xxiv, ca\) l, de icfflim. iiintr.

(2) Ad Ephes. v, 25 tt seqq.

(3) I Cor. vu, 10- II.

(4) Ibid, v, 39.
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Sacrement (i), honorable en tout C'a), pieux, chaste, digne
d'un grand respect, en raison des choses sublimes dont il

est la signification et l'image.

Mais la perfection et la plénitude du mariage chrétien
ne sont pas entièrement contenues dans ce qui vient d'être
rappelé. Car, d'abord, un but bien plus noble et plus
élevé qu'auparavant fut proposé à l'union conjugale,
puisque la fin qui lui fut assignée ne fut pas seulement de
propager le genre humain, mais de donner à l'Eglise des
enfants, concitoyens des Saints etfamiliers de Dieu (3),
c'est-à-dire de faire qu'un peuplefût engendré et élevépour
le culte et la religion du vrai Dieu et de notre Sauveur
Jesus- Christ (4).

En second lieu, les devoirs de chacun des époux,
furent nettement définis et leurs droits exactement déter-
mmés. C'est leur obligation de se souvenir toujours qu'ils
se doivent le plus grande affection, une constante fidélité
et une assistance réciproque, dévouée et assidue.
L'homme est le chef de la famille et la tête de la femme

;

celle-ci, cependant, parce qu'elle est la chair de sa chair et
l'os de ses os, doit se soumettre et obéir à son mari, non à
la façon d'une esclave, mais d'une compagne, afin que
l'obéissance qu'elle lui rend ne soit ni sans dignité ni
sans honneur. Et dans celui qui est le chef, aussi bien que
dans celle qui obéit, tous deux étant l'image, l'un du
Christ, l'autre de l'Eglise, il faut que la charité divine
soit toujours présente pour régler le devoir. Car Phomme
est le chef de la femme, comme le Christ est le chef de
PEglise. Mais comme l'Eglise est soumise au Christ,
ainsi les femmes doivent être soumises à leurs maris en
toutes choses (5).—Pour ce qui e'.t des enfants, ils doivent

(1) AdEnh. v, 32.

(2) Ad Hebr. XIII, 4.

(3J Ad Eph. II 19.

(4) Catech. Rom. cap. viii.

(5) AJ Eph v. 23-24.
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se soumettre et obéir à leurs parents, et les honorer par
devoir de conscience

; et en retour il faut que les parents
appliquent toutes leurs pensées et tous Ism .l - à proté-
ger leurs enfants, et surtout à les ék ver dans la vertu : J'ê-

res, élevez vos enfants dans la discipline et la correction du
Seigneur (i). Par quoi l'on comprend que les devoirs des
ép..ux sont graves et nombreux ; mais ces devoirs, par la

vertu que donne le Sacrement, deviennent pour les bons
épou'c non seulement supportables, mais doux à accom-
plir.

La garde du Mariage est confiée A l'Eglise.

Le Christ ayant donc ainsi, avec tant de perfection,
renouvelé et relevé le mariage, en remit et confia à
l'Eglise toute la discipline. Etcepouvcr sur les mariages
des chrétiens, l'Eglise l'a exercé en tous temps et en tous
lieux, et elle l'a fait de façon à montrer que ce pou-
voir lui appartenait en propre ei qu'il ne tirait point
son^ origine d'une concession des hommes, mais qu'il lui

avait été divinement accordé par la volonté de son fon-
dateur.—Combien de vigilance et de soins l'Eglise a
déployés pour la sainteté du maiiige et pour maintenir
intact son véritable caractère, c'est là un fait trop connu
pour qu'il soit besoin de l'établir. Nou savons, en effet,

que le Concile de j i.salem iétrit le^ uours dis^ olus et
libres (2) ; que saint Paul condamna, par son autorité,

comme coupable d'inceste un citoyen de Corinthe (3) •

que l'Eglise a toujour v, jussé et rejetô avec la m ne
énergie les tentatives de tous ceux qui ont attaqué le

mariage chrétien, tels que les Gnostiques, les Manichéens,
les Montanistes, dans les premiers fem; du Christia-
nisme, et de nos jours les Me. ms, I(?s Saint-Simo-
niens, les Phalanstériens, les Com»^ Ist

(0 Ad Eph. VI, 4.

(2) Act. XV, 29.

(3) I Cor. V. 5.
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Ainsi encore, le droit de mariage a été équitabicment

établi et rendu égal pour tous par la suppression de l'an-
cienne distinction entre les esclaves et les hommes libres
(i); l'égalité des droits a été reconnue entre l'homme
et la femme

; car, ainsi que le disait saint Jérôme
{2), parmi nous, ce qtti n'est pas permis aux femmes
est également interdit aux hommes, et dans une condition,
Ils subissent le même joug, et ces mêmes flroits, i)ar le

fait de la réciprocité de l'affection et des d. u.irs, se sont
trouvés solidement confirmés; la dignité delà femme a
été affir.i ée et revendiquée

; il a été défendu au mari de
punir de mort sa femme adultère (3), de violer la foi
jurée, en se livrant à l'impudicité el aux passions.

C'est aussi un fait important qi-e l'Eglise ait limité, au-
tant iM.'ii fallait, le pouvoir du père de famille, pour que la
juste

! berté des fils et des filles qui veulent se marier ne
fût en • T dininiée (4) ;

qu'elle ait déclaré la nullité des
mariages entre n.irents et alliés à certains degrés (5), afin
que l'amou- umaturel des époux se répandît dans un
plus vaste Jiaïap; qu'elle ait veillé à écarter du mariage,
autant qu'elle le .uvait, l'erreur, la violence et la
fraude (6) ; qu'eli. it voulu que fussent maintenues
intactes la sainte pudeur ije la couche nuptiale, la sûreté
des personnes (7), l'honneur des mariages (8) et la fidé-
lité aux serments (9). Enfin, elle a entouré cette institu-

II) Cap. I, Z)^ f,v/y«^. jj.,;..

(2) Oper. lom i, col. 445.

(3) Can. Inierfectores et Can. Admonere, qua-st. 2, caus. 33.
(4) ^-ap. un. caus. 30, quKst 2 ; cap. ,; de cognât, spirit.

(5) Cap. 8 de comanget
affi,, cap. i, /;, rognât, legali.

(6) Cap. 26 de sponsal. ; capp. 13, 15, 29 De sponsal. el matrim. ;
et ahbi.

(7) Cap I De convers. infid-, capp. 5, 6 Df eo qui duxU in mat,.
(8) Capp. 3, 5, 8 De sppftTit/ et matr. ; Trid sess. xxiv, cap % De

rejorrii. mat,.

• (9) Cap. 7 De Jwvr/: • ' '

»
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tion divine de tant de lois fortes et prévoyantes qu'il ne

peut y avoir aucun juge équitable qui ne comprenne que,

même en cette question du mariage, le meilleur gardien

et le plus ferme vengeur de la société a été l'Eglise, dont

la sagesse a triomjjhé du cours du temps, de l'injustice des

hommes et des innombrables vicissitudes publiques.

Le Mariacif. Civil.

\fais par suite des efforts de l'ennemi du genre humain,

il se trouve des hommes qui, répudiant avec ingratitude

les autres bienfaits de la Rédemption, ne craignent pas

non plus de mépriser ou de méconnaître comi)létement la

restauration qui a été opérée et la perfection qui a été

introduite dans le mariage. Ce fut la faute d'un cer-

tain nombre d'anciens, de combattre le mariage en quel-

ques parties de cette institution : mais c'est un crime

bien plus pernicieux que de vouloir, comme on fait

de nos jours, pervertir absolument la nature même du

mariage, qui est complète et parfaite sous tous les rap-

ports et en toutes ses parties. Et la cause principale de

ce fait est que beaucoup d'esprits, imbus des opinions

d'une fausse philosophie et gâtés par des habitudes vicieu-

ses, ne supportent rien plus impatiemment que la soumis-

sion et l'obéissance ; ils travaillent de toutes leurs forces à

amener, non seulement l'individu, mais aussi la famille et

la société humaine tout entière, à mépriser orgueilleuse-

ment la loi de Dieu.

Or, comme la source et l'origine de la famille et de toute

la société humaine se trouvent dans le mariage, ces

hommes ne peuvent souffrir qu'il soit soumis à la juridic-

tion de l'Eglise ; ils font plus, ils s'efforcent de le dépouil-

ler de tout caractère de sainteté et de le faire entrer dans

la petite sphère des institutions humain(s, qui sont régies

et administrées par le droit civil des jieuples. D'où il

devait nécessairement résulter qu'ils attribueraient aux

chefs d'Etats tout droit sur le mariage, en refusant de rc-



— J7.S -

connaître à l'Eglise aucun droit et en prétendant que si
parfois l'Eglise a exercé quelque pouvoir de ce genre, c'é-
tait une concession des princes ou une usurpation. Mais
il est temps, disent-ils, que ceux qui sont à la tôte de
l'Etat reprennent énergiquement possession de leurs
droits et s'appliquent à régler à leur gré tout ce qui re-
garde le mariage. De là l'origine de ce qu'on appelle le
maruD^re civil; de la ces lois promulguées sur les causes
qui forment empêchement aux mariages

; de là ces sen-
tences judiciaires sur les contrats conjugaux, pour décider
s'ils sont valides ou non. Enfin, nous voyons qu'en cette
matière tout pouvoir de régler et de juger a été si soi-
gneusement enlevé à l'Eglise, qu'on ne tient plus aucun
compte de son autorité divine, ni des lois si sages sous
l'empire desquelles ont vécu pendant si longtemps les
peuples qui ont reçu avec le Christianisme la lumière de
de la civilisation.

Cependant les philosophes natura/istes\\. tous ceux
qui professent un culte absolu pour le Dieu-Etat, et qui,
par ces mauvaises doctrines, s'efforcent de semer le'

irouble chez tous les peuples, ne peuvent échapper au
reproche de fausseté. En effet, puisque Dieu lui-même a
institué le mariage, et puisque le mariage a été dès le
principe comme une image de l'Incarnation du Verbe, il

s ensuit qu'il y a dans le mariage quelque chose de sacré
et de religieux, non point surajouté, mais inné, qui ne
lui vient pas des hommes, mais de la nature elle-même.
C'est pour cela qu'Innocent III (,) et Honorius III (2)Nos prédécesseurs, ont pu affirmer sans témérité et avec
raison que le Sacrement du mariage existeparmi lesfidèles
et parmi les infidèles, ^on^ en attestons les monuments
de l'antiquité, les usages et les in^titutior. s de . peuples qui
ont été les plus civilisés et qui ont été renommés par la

I \\

(I) Cap. 8 De divoit.

' (2i Cap. 1 1 De transact
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connaissance plus parfaite du droit et de l'équité : dans
l'esprit de tous ces peuples, par suite d'une disposition

habituelle et antérieure, chaque fois qu'ils pensaient au
mariage, l'idée s'en présentait toujours sous la forme d'une
institution liée à la religion et aux choses saintes. Aussi,

pour eux, les mariages ne se célébraient guère sans des

cérémonies religieuses, l'autorité des Pontifes et le minis-

tère des prêtres, tant avaient de force sur des esprits,

même dépourvus de la doctrine céleste, la nature des
choses, le souvenir des origines, la conscience du genre
humain !— Le mariage étant donc sacré par son essence,

par sa nature, par lui-même, il est raisonnable qu'il soit

réglé et gouverné, non point par le pouvoir des princes,

mais par l'autorité divine de l'Eglise, qui seule a lerninis-

ïère des choses sacrées.

11 fau^. considérer ensuite !a dignité du Sacrement, qui en
venant s'ajouter au mariage des chrétiens, l'a rendu noble
entre tous. Mais, de par la volonté du Christ, c'est l'E-

glise seule qui peut et qui doit décider et ordonner tout

ce qui regarde les sacrements, à tel point qu'il est absurde
de vouloir lui enlever même une parcelle de ce pouvoir
pour la transférer à la puissance civile.

l'histoire PROUVE QUE L'EGLISE A LA JURIDICTION DU
MARIAGE.

Enfin, le témoignage de l'histoire est ici d'un grand poids

et d'une grande force, car il nous démontre de la façon
la plus évidente que ce pouvoir législatif et judiciaire dont
nous parlons a été librement et constamment exercé par
l'Eglise, même dans les temps où il serait ridicule et

absurde de supposer que les chefs d'Etat eussent accordé
en cela à l'Eglise leur, assentiment ou leur participation.

En effet, quelle supposition incroyable et insensée que
d'imaginer que le Christ Notre-Seigneur eût reçu du pro-

cureur de la province ou du prince des Juifs une déléga-

tion de pouvoir pour condamner l'usage invétéré de la
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polygamie et de la répudiation; ou que saint Paul enproclamant nue les divorrp« ,.t iJo •

'

n'étiienr ,.nL
^^'^o^^es et les mariages mcestueuxn étaient pomt permis, ait agi par concession ou par dé-légation acite de Tibère, de Caligula, de Néron - 11 seramposs.ble de persuader à une homme .ain d'espr nu'ant de lois de l'Eglise sur la sainteté et la s E ité'dl.en conjugal (x), sur les ma.-iages entre esclaves .er-onnes l,bres(.). aient été promulguées avec l'assen mentdes empereurs romains, très hostiles au nom chrit e^equinavauntrien déplus à cœur que d'étouffer par laV.0 ence et par les supplices la religion nai Ln" d.Christ

;
surtout, si l'on considère que ce droit exercé par

1
i^guse était parfois tellement en désaccord avec le droi

e'tT' ''n- '".r
""''''''

(^>' J-'-" (4). Athénagore 7;e Tenu lien (6)dénonçaient publiquement comme Hbciet adultères certains mariages, qui étaient cependan ^vorisés par les lois impériales.
P_-naant fa-

Après que le pouvoir sup.ême fut tombé entre lesmatns dempereurs chrétiens, les Pontifes et les E^êque •

liberté e avec la même conscience de leur droit à prèscure et a défendre, au sujet du mariage, ce qu'i ugeaien. .nie et opportun, quelque désaccord qu lûty,avc.ren.e leurs décrets et les lois civiles. Pe sonnen .gnore combien de décisions, qui souvent 'éca Lient

de Eglise au sujet des empêchements de mariage résul-tant des vœux, de la différence du culte, de la paren é decer.au^s«s.delWétet^

(ï) Can. Apost. i6, 17, 18.
~^

(2) Philosophum. Oxon. 1851.

(3) £pist. ad Polycarp. cap. 5.

(4) Apolog. maj. n. 15.

(5) Légat, pro Christian, nn. 32, 33.
'

(6) De Aguirre, Conc. Hispan. iom. I, can. 13. ,5, ,6, ,7.
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d'Elvire (39), d'Arles (i), dt- Chalcédoine (2), dans le

deuxième Concile de Milève (3) et bien d'autres.

Les princes, loin de s'attribuer aucun pouvoir sur les

mariages chrétiens, reconnurent plutôt et déclarèrent que

ce pouvoir tout entier appartient à l'Eglise. En effet, Ho-
norius, Théodose le Jeune, Justinien (4), n'hésitèrent pas

à avouer qu'en ce qui concerne le mariage, il ne leur était

permis que d'être les gardiens et les défenseurs des sacrés

canons. Et s'ils publièrent quelques édits relatifs aux em-
pêchements du mariage, ils n'hésitèrent pas à déclarer

qu'il agissaient (5) avec la permission et l'autorisation de

l'Eglise, dont ils avaient coutume d'invoquer et d'accepter

respectueusement le jugement dans les controverses tou-

chant la légitimité des naissances (6), les divorces (7), et

enfin tout ce qui se r.ipporte au lien conjugal (8), C'est

donc à bon droit que le Concile de Trente a défini qu'il

est au pouvoir de l'Eglise d'établir les empêchements diri-

mants (9) du mariage, et que les causes matrimoniales

appartiemient aux Juges ecclésiastiques (10).

LE CONTRAT ZT LE SACREMENT SONT INSEPARABLES.

Et quL' personne ne se laisse émouvoir par la distinc-

tion ou séparation que les légistes régaliens proclament

avec tant d'ardeur, entre le contrat de mariage et le sacre-

ment, dans le but de réserver le sacrement à l'Eglise, et

délivrer le contrat au pouvoir et à l'arbitraire des princes.

(i) Harduin., Act. Concil. tom. IV, can. 11

(2) Ibid. can. 16,

(3) Ibid. can, 17.

(4) Novel. 137

(5) Fejer, Matrim. ex instit. Christ. Pesth 1835.

(6) Cap, 3 De ordin, cognit.

(7) Cap. 3 De divort.

(8) Cap. 13 Quifilii sint legii.

(9) ïrid. sess. xxiv, can. 4.

(10) Ibid. c.in. 12.

kiu\ I
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Cette distinction, qui est plutôt une séparation, ne peut,
en effet, être admise, puisqu'il est reconnu que dans lemanage chrétien le contrat ne peut être séparé du sacre-

.
ment, et que, par conséquent il ne saurait y avoir dans lemariage de contrat vrai et légitime sans qt.'il y ait par celamême sacrement. Car le Christ Notre-Seigneur a élevé lemariage a la dignité de sacrement et le mariage, c'est le
contrat même, s'il est fait selon le droit.
En outre, le mariage est un sacrement, précisément

parce qu ,1 est un signe sacré qui produit la grâce et qui
est limage de l'union mystique du Christ avec l'Eglise
Mais la forme et l'image de cette union consistent précisé-
ment dans le lien intime qui unit entre eux Thomme et lafemme, et qui n'est autre chose que le mariage mêmeDou II résulte que, parmi les chrétiens, tout mariage
légitime est sacrement en lui-même et par lui-même, et
que rien n'est plus éloigné de la vérité que de considérer
le sacrement comme un ornement surajouté, ou comme
une propriété extrinsèque, que la volonté de l'homme
peut en conséquence disjoindre et séparer du contrat

-

Ainsi, m le raisonnement ni les témoignages historiques
ne montrent que le pouvoir sur les mariages des chrétiens
soit attribué justement aux chefs d'Etat. Et si, dans cette
manière, le droit d'autrui a été violé, personne, certaine-
ment, ne pourrait dire que c'est l'Eglise qui l'a violé.

Funestes suites du mariage non chrétien.

Plût à Dieu que les doctrines des philosophes natura-
listes, qui sont pleines de fausseté et d'inj. tice, ne fussent
pas en même temps fécondes en malheur et en ruines '

Mais II est facile de voir combien de maux a produits
cette profanation du mariage, et de combien de maux
elle menace dans l'avenir la société tout entière En effet
une loi. a été divinement établie dès le principe, suivant
aquelle toutes les institutions qui émanent de Dieu et de
la nature sont d'autant plus utiles et salutaires, qu'elles
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restent plus immuablement dans l'intégrité de leur état

primitif
: car Dieu, créateur de toutes choses, a bien su ce

qui convenait à l'établissement et à la conservation de
chacune d'elles, et il les a ordonnées toutes par son intel-

gence et par sa volonté, de telle sorte que chacune pût
atteindre convenablement son but. Mais si la témérité ou
la malice des hommes veut changer et troubler cet ordre
admirable de la Providence, alors les institutions les plus
sagement et les plus utilement établies commencent à
devenir nuisibles ou cessent d'être utiles, soit que, par
suite du changement qu'elles ont subi, elles aient perdu
leur efficacité pour le bien, soit que Dieu lui-même ait

préféré punir ainsi l'orgueil et l'audace des mortels.

Or, ceux qui nient que le mariage soit sacré, et qui
après l'avoir dépouillé de toute sainteté, le rejettent au
nombre des choses prolanes, renversent les fondements
mêmes de la nature, et, contredisant aux desseins de la

divine Providence, démolissent, autant qu'il dépend
d'eux, ce qui a été établi par Dieu sur la terre. C'est
pourquoi il ne faut pas s'étonner que ces tentatives folles

et impies engendrent tant de maux si funestes au salut
des âmes et au bon étai de la société.

Si l'on considère la fin de cette divine institution du
mariage, il est évident que Dieu a voulu mettre en lui la

source la plus féconde du bien et du salut public. En
effet, cette institution n'a pas seulement pour objet la

propagation du genre humain, mais elle rend meilleure
et plus heureu.se la vie des époux, et cela de plusieurs
manières : par la mutuelle assistance qui sert à alléger
les nécessités de la vie, par l'amour constant et fidèle,

par la communauté de tous les biens et par la grâce
céleste qui découle du sacrement. Le mariage peut ainsi
beaucoup pour le bien des familles ; car lorsqu'il est selon
l'ordre de la nature et en harmonie avec les desseins de
Dieu, il contribue puissamment à maintenir la concorde
ent/e les parents, il assure la bonne éducation des enfante,

tmiï
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il régie l'autorité paternelle en lui proposant comme
exemple l'autorité divine, et il inspire l'obéissance aux
enfants en vers les parents,aux serviteurs envers les maîtres.
La société peut a bon droit attendre des mariages de
cette sorte une race et des générations de citoyens animés
du sentiment du bien, accoutumés à la crainte et a l'amour
de Dieu, et estimant de leur devoir d'obéir aux autorités
justes et légitimes, d'aimer le prochain et de ne nuire à
personne.

Le divorce
; ses funestes effets.

Ces fruits si grands et si magnifiques, le mariage les a
réellement produits, tant qu'il conserva les dons de sain-
teté, d unité, de perpétuité, d'où provient toute sa force
féconde et salutaire

; et il est hors de doute qu'il aurait
continué a produire des effets semblables s'il était resté
toujours et partout sous l'autorité et la sauvegarde de
ILghse', qui est la conservatrice et la protectrice la plus
hdele de ces dons.-Mais comme il a plu de substituer
naguère en divers .ieux le droit humain au droit naturel
et divin, non seulement le caractère et la notion supé-
rieure du mariage, que la nature avait imprimés et en
quelque sorte scellés dans l'âme humaine, ont commencé
a s effacer; mais dans les mariages des chrétiens eux-
mêmes, la vertu créatrice de ces biens a été beaucoup
affaiblie par les vices des hommes.-Quel bien, en effet
peut-Il résulter de ces unions conjugales dont on .eut
bannir la religion chiétienne, qui est la mère de tous les
biens, qui alimente les plus grandes vertus, qui excite et qui
pousse vers tout ce qui est l'honneur d'une âme généreuse
et élevée? Si la religion chrétienne est éloignée el rejetée
le mariage se trouve inévitablement asservi à la nature
corrompue de l'homme et à la domination des plus mau-
vaises passions, l'honnêteté naturelle ne pouvant lui
fournir qu'une faible protection. De cette source décou-
lent un grand nombre de maux, non seulement pour les
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familles, mais pour l'Etat. Si l'on enlève, en effet, la

crainte salutaire de Dieu, on enlève du même coup, la

consolation des soucis de la vie, qui n'est nulle part plus

grande que dans la religion chrétienne, et il arrive très

souvent, comme par une pente naturelle, que les charges
et les devoirs du mariage paraissent à peine supportables

;

et le nombre n'est que trop grand de ceux qui, jugeant
que le lien qu'ils ont contracté dépend de leur volonté et

d'un droit purement humain, éprouvent le désir de le

rompre lorsque l'incompatibilité de caractère, ou la dis-

corde ou la foi violée par l'un des époux, ou le consente-

ment réciproque, ou d'autres raisons, leur persuadent
qu'il est nécessaire de recouvrer leur liberté. Et si par

hasard la. loi défend de donner satisfaction à l'intempé-

rance de ces désirs, alors on s'écrie que la loi est inique

et inhumaine et en contradiction avec le droit de citoyens

libres
; en conséquence, on estune qu'il faut, après avoir

abrogé ces lois surannées, décréter, par une loi plus hu-

maine, que le divorce est permis.

Les législateurs de notre temps, qui se proclament les

partisans convaincus de ces mêmes principes de droit, ne
peuvent se défendre contre ces volontés perverties dont
Nous avons parlé, lors même qu'ils le voudraient sincère-

ment : c'est pourquoi on en conclut qu'il faut céder aux
temps et accorder la faculté du divorce. C'est ce que,

d'ailleurs, l'histoire elle-même nous apprend. Laissant de
côté tous les autres faits, il suffit de rappeler qu'à la fin

du siècle dernier, alors que la France n'était pas seule-

ment troublée, mais en feu, et que. Dieu étant banni, la

société tout entière était livrée aux désordres, on se

décida, à ratifier, par les lois la séparation des. époux.
Beaucoup de gens, en ce temps-ci, désirent renouveler

cps lois, parce qu'ils veulent chasser Dieu et arracher

l'Eglise du milieu de la société humaine, s'imaginant

follement que c'est dans les lois de cette sorte qu'il faut

chercher le remède à la corruption croissante des mœurs

(' '
*
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Il est en vérité à peine besoin de dire tout ce que le

divorce renferme de conséquences funestes. Par le divorce
les engagements du mariage deviennent mobiles, l'affection
réciproque est affaiblie

; l'infidélité reçoit des encourage-
ments pernicieux

; la protection et l'éducation des enfants
sont compromises

; l'occasion est fournie de dissoudre
les unions domestiques

; des germes de discorde sont semés
entre les familles

; la dignité de la femme est amoindrie
et abaissée, puisque l'épouse court le danger d'être aban-
donnée après avoir servi à la passion de l'hornm»
Et comme rien ne contribue davantage a ruiner les

familles et à affaiblir les Etats que la corruption des
mœurs, ,1 est facile de reconnaître que le divorce est
surtout

1 ennemi de la prospérité des familles et des Etats
attendu que le divorce, qui est la conséquence des mœurs
dépravées, ouvre la porte, l'expérience le démontre, à
une dépravation encore plus profonde des mœurs privées
et publiques.

On reconnaîtra que ces maux sont encore beaucoup
plus grands, si on réfléchit qu'une fois que le divorce aura
été autorisé, il ny aura plus de freins assez forts pour le
maintenir dans les limites fixes qui pourraient lui avoir
ete d abord assignées. La force de l'exemple est très
grande; l'entraînement des passions est plus grand encore •

et grâce à ces -excitations, il arrive nécessairement que le
desir ardent du divorce devenant chaque jour plus général
envahit un plus grand nombre d'âmes, comme une ma-
ladie qui s'étend par la contagion, ou comme ces eaux
amoncelées qui, ayant triomphé des digues, débordent de
toutes parts.

Ces choses sont, sans aucun doute, fort claires par elles-
mêmes,, mais elles deviennent encore plus claires si l'on
rappelle les souvenirs du passé. Aussitôt que la loi com-
mença a ouvrir une voie .ûre au divorce, les discordes, les
querelles, les séparations augmentèrent de beaucoup et
une telle corruption s'ensuivit, que ceux là même ^i
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avaient pris parii pour ces séparations se repentirent de
leur œuvre ; s'ils n'avaient p.is cherché promptement le

remède dans une loi contraire, il était à craindre que
l'Etat ne se précipitât à sa perte.

On raconte que les anciens Romains témoignèrent de
l'horreur pour les premiers cas de divorce; mais en peu
de temps le sentiment de l'honnêteté commençai s'affai-

blir dans les âme, ; la pudeur, qui est la modératrice des

l)assions, disparut, et la foi conjugale fut violée avec une
licence si effrénée, qu'on est obligé de considérer comme
très vraisemblable ce qui nous est rapporté par quelques

écrivains, c'est-à-dire que les femmes avaient l'habitude

de compter les années, non pas d'après la succession des

consuls, mais à raison du nombre de leurs maris.— lien
fut de même parmi les protestants ; les lois éiablirent

d'abord que le divorce ne pourrait avoir lieu que pour
certaines causes dont le nombre était restreint ; mais
bientôt, grâce à l'affinité des cas analogues, ces causes se

multiplièrent à tel point en Allemagne, en Amérique et

ailleurs, que tous les esprits qui avaient gardé quelque
bon sens furent contraints de déplorer hautement la dé-

pravation illimitée des mœurs et l'intolérable témérité des
lois.

Les choses ne se passèrent pas autremeiK dans les pays
catholiques : car là où le divorce fut parfois introduit, les

inconvénients innombrables qui en furent la conséquence
surpassèrent de beaucoup les prévisions des législateurs.

En effet, un grand nombre de personnes s'appliquèrent

criminellement à toute sorte de fraudes et de malices, et

soit en invoquant des mauvais traitements, soit en allé-

gua Il des injures ou des adultères, ils forgèrent des pré-

tc>. • pour rompre impunément le lien conjugal, dont ils

étaient las : l'honnêteté publique fut si profondément
atteinte par cet état de choses, qu'une réforme des lois

fut jugée par tous d'une urgente nécessité.

Et qui peut douter que les lois en faveur du divorce, si
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elles venaient à être rétablies de nos jours, ne produisent
des résultats également nuisibles et désastreux? Il n'est
pas, en eff.;t, au pouvoir des projets et d-s décrets de
l'homme de changer le caractère et la forme que les
choses ont reçus de la nature; aussi, ceux-là compren-
nent-ils fort mal l'intérêt public, qui s'imaginent qu'on
peut impunément pervertir la véritable notion du mariage
et qui, méconnaissant la sainteté de la religion et du sa-
crement, semblent vouloir corrompre et déformer le
mariage plus honteusement que les lois mêmes des
païens ne l'ont fait.

C'est pourquoi, si ces desseins ne changent pas, les
familles et la société humaine auront constamment à
craindre d'être précipitées d'un façon misérable dans ces
luttes et ces conflits, ce qui est déjà le but des sectes
funestes des socialistes et des communistes.—Tout cela
montre jusqu'à l'évidence combien il est absurde et dé-
raisonnable de demander le salut de la société au divorce,
qui en serait plutôt la ruine certaine.

Services rendus par l'Eglise et par les papes.

Il faut donc reconnaître que l'Eglise catholique, qui a
toujours eu pour but de sauvegarder la sainteté et la per-
pétuité du mariage, a très bien mérité de l'intérêt commun
de tous les peuples.—On lui doit certes une grande recon-
naissance pour avoir publiquement protesté contre les
lois civiles qui, depuis cent ans, ont beaucou:. péché en
cette matière (i)

; pour avoir frappé d'anathème l'hérésie
fatale des protestants, (2) au sujet divorce et de la lépu-
diation; pour avoir condamné de plusieurs manières

(1) Plus VI, épis, adepisc. Lucion,28 Mait 1793.- Plus VII, Ihter.
encycl. die 17 Kebr. 1809, et <-onst. dat. die 19 Jul. 1817.— Pius' VIII
litt. encycl. die 29 Mail i829.-Gregoiius XVI, Const. dat die ic
Augusti 1832.— Pius IX, alloc. habit, die 22 Sept. 1852.

(2) Trid sess. xxiv, can. 5 et 7.
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l'usage des Grecs de rompre les mariages (i)
;
[lour avoir

décrété la nullité des mariages qui seraient conclus avec

la condition d'être un jour dissous (2) ; et enfin pour avoir,

dès les premiers temps de son existence, répoussé les lois

impériales (3), qui favorisaient d'une manière funeste la

répudiation et le divorce. Toutes les fois que les Pontifes

suprêmes ont résisté aux princes les j^lus jiuissants, qui

demandaient d'une façon menaçante à l'Eglise de ratifier

le divorce qu'ils avaient accompli, il faut reconnaître que

ces Pontifes ont lutté chaque fois, non-seulement pour le

salut de la religion, mais pour la civilisation de l'humanité.

C'est pourquoi tous les âges admireront, comme des

preuves d'un courage invincible, les décrets de Nicolas

1er contre Lothaire ; ceux d'Urbain II et de Pascal II

contre Philippe 1er, roi de France; ceux de Célestin III

et d'Innocf=! ; (H contre Alphonse de Léon et Philippe

II, roi de ïr^rAH; ceux de Clément VII et de Paul III

contre )ln-A VIII, et enfin ceux de Pie VII, Pontife

d'\ine ifcs gnuide sainteté et d'un très grand courage,

contre Napc!'- ^n 1er, tout enorgueilli de sa fortune et de

la grandeur de son empire.

Appel a l'accord entre l'Eglise et l'Etat.

Les choses étant ainsi, tous ceux qui gouvernent et

administrent les affaires publiques, s'ils voulaient consulter

la raison, la sagesse et les intérêts mêmes des peuples,

auraient dû souhaiter que les lois sacrées concernant le

mariage demeurassent intactes, et profiter du concours

offert par l'Eglise pour protéger les mœurs et pour assu-

rer la prospérité des familles, plutôt que d'attirer sur l'E-

(1) Conçil. Floren. et Inst. Eug. IV ad Armenos. -Bened. XlV,

Const. £U) paHoraM.i, 6 Maii 1 742.

(2) Cap. 7, De condit. appos.

{3) Hieron. Epist. 79 ad Océan.— Ambros. Hb. v)ii,in cap. 16

Luc-^, n. 5.—Au^ust. De nuptiin, cap 10.

I i^ïi
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glisedes soupçons d'inimitié, en insinuant contre elle l'ac-

cusation fausse et inique d'avoir violé le droit civil.

Conduite d'autant plus juste que l'Eglise catholique, en
même temps qu'elle ne peut en aucune chose délaisser
ses devoirs et la défense de son droit, s'est toujours
montrée inclinée à la bénignité et à l'indulgence dans
toutes les choses qui peuvent s'accorder avec l'intégrité de
ses droits et la sainteté dv ses devons. C'est jiourquoi elle

n'a jamais rien décidé au sujet du mariage qui ne fût en
rapport a\ec l'état de la société et avec les conditions des
peuples

;
ti j)lus d'une fois, autant qu'elle pouvait le faire,

elle a adouci elle-même les prescriptions de ses propres
lois, lorsque des causes justes et graves lui ont conseillé
cet adoucissement. L'Eglise n'ignore pas non i)lus et ne
méconr.ait pas que le sacrement du mariage, qui a aussi
pour but la conservation et l'accroissement de la société
humaine, a des liens et des rapports nécessaires avec les

intérêts humains. Ce sont là vraiment des conséquences
dn mariage, mais qui touchent aux matières civiles, et ces
choses sont à bon droit de la compétence et du ressort de
ceux qui sont à la tête de l'Etat.

Personne ne doute que le divin fondateur de l'Eglise,

Jésus-Christ, n'ait voulu que la puissance ecclésiastique
fût distincte de la puissance civile, et que chacun fût
entièrement libre de remplir sa mission propre, avec cette
clause, toutefois, qui convient à chacune des deux puis-
sances et qui importe à l'intérêt de tous les hommes, que
l'accord et l'harmonie régneraient entre elles ; et que',
dans les questions qui appartiennent à la fois au jugement
et à la juridiction de l'ur ; et de l'autre, bien que pour
une raison difTérente, celle qui a charge des choses
humaines dépendrait d'une manière opportune et con-
venable de l'autre, qui a reçu le dépôt des choses céles-
tes.

Dans cet accord et cette harmonie, ne se trouve pas
seulement la meilleure cond lion pour les deux puissances,

: s
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mais encore le moyen le plus opportun et le plus efficace

de concourir au bien du genre humain dans ce qui regarde

la vie du temps et l'espérance du salut éternel. Car, de

même que l'intelligence de l'homme, ainsi quenons l'avons

montré dans nos précédentes Lettres Er cycliques, lors-

qu'elle s'accorde avec la foi chrétienne, s'ennoblit grande-

ment et devient beaucoup plus capable d'éviter et de com-

battre l'erreur, tandis que la foi, de son côté, reçoit de

l'intelligence un secours précieux ; de même quand l'au-

torité civile s'accorde avec le pouvoir sacré de l'Eglise

dans une entente amicale, cet accord procure nécessaire-

ment de grands avantages aux deux puissances. La dignité

de l'Etat, en effet, s'en accroît, et tant que la religion lui

sert de guide, le Gouvernement sera toujours juste ;
en

même temps, cet accord procure à l'Eglise des secours de

défense et de protection qui sont à l'avantage des fidèles.

Nous inspirant donc de ces considérations et comm.e

Nous l'avons déjà fait en d'autres circonstances et avec

la plus grande sollicitude. Nous exhortons à présent de

nouveau, et avec ardeur, les princes à la concorde et a

l'amitié avec l'Eglise, et Nous leur tendre -- pour ainsi

dire, les premiers, la main avec une paternelle bienveil-

lance en leur offrant le secours de Notre pouvoir suprême,

dont l'appui leur est d'autant plus nécessaire en ce temps-

ci, que les pouvoirs publics, comme s'ils avaient reçu

quelque blessure, sont plus affaiblis dans l'opinion des

hommes. Au moment où les esprits sont enflammés par

une liberté sans frein, alors qu'ils secouent avec l'audace

la plus funeste le frein de tous les pouvoirs, même des

plus légitimes, le salut public exige que les deux pouvoirs

réunissent leurs forces pour empêcher les malheurs qui

ne menacent pas seulement l'Eglise, mais la société civile

elle-même.

\'À
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Exhortation aux Eveques.

Mais, tandis que Nous conseillons de toutes nos forces
l'union amicale des volontés, et que Nous prions Dieu,
prince de la paix, d'inspirer à tous les hommes l'amour
de la concorde. Nous ne pouvons Nous abstenir, Vénéra-
bles Frères, d'exciter de plus en plus par Nos exhorta-
tions votre activité, votre zèle et votre vigilance, que
nous savons être très grands. Employez tous vos efforts
et toute votre autorité pour que, parmi le peuple confié à
votre foi, rien ne vienne corrompre et amoindrir la doc-
trine qui a été transmise par le Christ Notre Seigneur et
par les Apôtres, interprètes de la volonté céleste, doctrine
que l'Eglise catholique a religieusement conservée et
qu'elle a ordonné aux fidèles du Christ de conserver égale-
ment dans tous les siècles.

Mettez votre principal soin à ce que les peuples soient
abondamment instruits des préceptes de la doctrine chré-
tienne

: qu'ils se souviennent toujours que le mariage n'a
pas été institué à son origine par la volonté des hommes,
mais par l'autorité et par l'ordre de Dieu, av^-c cette loi
absolue qu'il soit d'un seul homme avec une seule femme;
que le Christ, auteur de la nouvelle alliance, a élevé l'ins-
titution naturelle du mariage à la dignité de Sacrement,
et que, pour ce qui concerne le lien conjugal, il a donné
à son Eglise la puissance législative et judiciaire. Dan:;
cette matière, il importe au plus haut degré d'empêcher
que les esprits ne soient induits en erreur par les théories
trompeuses des adversaires qui voudraient que ce pou-
voir fût en'evé à l'Eglise.

De même il importe que tout le monde sache que si,

parmi les chrétiens, quelque union a lieu entre un homme
et une femme en dehors du Sacrement, cette union n'a ni
le caractère ni la valeur d'un vrai mariage

; et bien qu'elle
puisse être conforme aux lois civiles, elle n'a cependant
d'autre valeur que celle d'une cérémonie ou d»un usage
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introduit par le droit civil ; or, le droit civil ne peut

qu'ordonner et régler les choses que le mariage entraîne

avec lui dans l'ordre civil, et qui évidemment ne peuvent

se produire si leur cause vraie et légitime, c'est-à-dire le

lien nuptial, n'existe ])as.

Il est du plus haut intérêt que toutes ces choses soient

bien connues des époux, et aussi qu'elles en soient bien

comprises, de façon à savoir qu'ils peuvent en celte ma-

tière se soumettre aux lois, l'Eglise elle-même ne s'y oi^po-

sant point parce qu'elle veut et désire que les effets du

mariage soient sauvegardés dans toute leur étendue, et

que les enfants n'éprouvent aucun préjudice. Mais au

milieu de tant de doctrines confuses, qui se répandent

chaque jour davantage, il est nécessaire également que

l'on sache qu'aucun pouvoir ne peut dissoudre parmi les

chrétiens une mariage ratifié et consommé, et par consé-

quent, les époux qui, pour quelque cause que ce soit, vou-

draient contracter un nouveau mariage, avant que la mort

ait rompu le premier, se rendraient coupables d'un crime

manifeste.

Mais si les choses arrivent à tel point que la vie en

commun devienne intolérable, alors l'Eglise permet la

séparation des époux, elle met en œuvre tous les soins et

tous les remèdes qui conviennent à leur condition pour

adoucir les inconvénients de cette séparation et elle ne

néglige point de travailler au rétablissement de la con-

corde dont elle ne désespère jamais. Mais ce sont là des

extrémités, et il serait facile aux époux de n'y point arri-

ver, si, au lieu de se laisser conduire par les passions, ils

réfléchissaient mûrement sur les devoirs du mariage, sur

sa fin très noble, et s'ils se mariaient avec les intentions

convenables, ne faisant pas précéder cet acte par une

longue série de méfaits qui excitent la colère de Dieu.

Et pour tout dire en peu de mots, la constance tranquille

et paisible des mariages sera assurée, si les époux nourris-

sent leur esprit et leur vie des vertus de la religion, qui
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rend l'âme vaillante et forte, qui prbduit cet effet que les
défauts s'il en est dans les personnes, que la divergence
des habitudes et du caractère, que le poids des soucs ma-
ternels,

1 active sollicitude de l'éducation des enfants, les
peines, compagnes de la vie, et les adversités soient sup-
portés non-seulement avec patience, mais aussi d'un cœur
joyeux.

Il faut également veiller à ce que les mariages entre
catholiques et non-catholiques ne soient pas facilement
conclus; ca; lorsque les âmes sont séparées sur le terrain
religieux, on peut difficilement espérer qu'elles puissent
s accorder sur le reste. Bien plus, il faut se garder de
mariages semblables, pour cette raison surtout qu'ils four-
nissent l'occasion de se trouver dans une société et de
participer a des pratiques religieuses défendues, qu'ils
sont ainsi une cause de danger pour la religion de celui
des deux époux qui est catholique

; qu'ils sont un obstacle
a la bonne éducation des enfants, et que souvent ils amè-
nent les esprits à considérer toutes les r ligiôns comme
égales, sans faire aucune différence entre la vérité et
lerreur.

Enfin, comme Nous savons très bien que personne ne
doit être étranger à Notre charité. Nous recommandons,
Vénérables Frères, à votre autorité, à votre foi, à votre
piete les malheureux qui, entraînés par l'ardeur des pas-
sions et complètement oublieux de leur salut, n:ènent une
v.e contraire aux lois divines dans les liens d'une union
Illégitime. Que votre ingénieuse activité s'emploie à ra-
mener ces hommes dans le chemin du devoir, et, soit par
vous-mêmes, soit par l'entremise d'hommes vertueux
efforcez-vous par tous les moyens de leur faire compren-
dre qu Ils sont coupables, qu'ils doivent faire pénitence de
leur f^iute et se dispaser à contracter un mariage légi-
tnne, suivant le rite catholique.
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Conclusion et Bénédiction.

II vous est aisé de voir, Vénérables Frères, que ces
enseignements et ces préceptes concernant le mariage
chrétien, que Nous avons jugé devoir vous communiquer
par ces lettres, regardent autant la conservation de la
société civile que le salut éternel des hommes. Fasse Dieu
que ces enseignements soient reçus avec une docilité et
une soumission d'autant plus grandes qu'ils ont plus de
poids et d'importance pour les âmes !

A cet effet, invoquons tous ensemble, dans une prière
ardente et humble, le secours de la Bienheureuse Vierge
Immaculée, afin qu'elle inspire aux esprits de se soumettre
à la foi, et qu'elle se montre la mère et l'auxiliatrice des
hommes. Prions aussi avec la même ardeur Pierre et Paul,
prmces des Apôtres, vainqueurs de la superstition, propa-
gateurs de la vérité, de sauver par leur protection le

genre humain du débordement des erreurs renaissantes.
En attendant, comme présage des célestes faveurs et

comme témoignage de Notre affection particulière. Nous
vous accordons à tous du fond du cœur. Vénérables
Frères, ainsi qu'aux peuples confiés à votre vigilance, la
Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le lo février 1880,
la deuxième année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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gile de l'Immaculée Conception.

Saint-Hvacinthi;,
i mai i88f..

Bien cheks Coli aborateuks,

Les journaux vous l'ont appris: Ja jeune et intéres-
sante vUle de Hul', près d'Ottawa, vient d'être dévastée
par un ternble incendie, qui a détruit quatre cents mai-
sons renfermant huit à neuf cents logements, e't laissé
sans abri, sans nourriture et sans vêlements, près de
quatre mille personnes. Vos cœurs, comme le mien à
1 annonce de ce sinistre, ont été émus de la plus tendre
sympathie pour tant d'infortunés, r<^duits au dénûment le
pliis complet. Ce sont des frères, des coreligionnaires,
qu II a plu a Dieu de soumettre à une immense épreuve
Nous bornerons-nous à les plaindre, à nous apitoyer sur
leur sort, ne ferons-nous rien en leur faveur? Non bien
aimés Frères, nous volerons à leur secours, nous' nous
ferons même mendiants au besoin pour soulager tant ('e
misères accumulées en un instant sur cette malheureuse
localité. Au devoir si doux de la charité, nous joindrons
celui de la reconnaissance, car nous nous smiviendrons
que, lorsque le diocèse a été si cruellement éprouvé il n'y
a pas encore quatre ans par l'incendie de presque toute
la ville épiscopale, le diocèse d'Ottawa nous a témoigné
une sympathie des plus consolantes. Son véné.able Evê-
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que m'a transmis dans le temps près de mille piastres
pour subvenir aux nécessités de nos pauvres incendiés.
Il est juste que nous payions le digne Prélat de retour, et
qu'à notre tour nous fassions acte de tendre commiséra-
tion envers celles de ses ouailles tombées dans le malheur,
qui excita alors à un si haut degré leur sympathie et leur
charité fraternelles. Donc pour tous ces motifs, une quête
se fera dans toutes les églises et chapelles de ce diocèse
aux deux offices d'un des dimanches les plus rapprochés
après la réception de la présente, la dite quête ayant été
annoncée un dimanche à l'avance. Le produit de cette
quête devra être immédiatement transmis au secrétariat
de l'Evêché, pour être de suite remis à Mgrl'évêque d'Ot-
tawa, qui l'appliquera comme il jugera mieux aux-besoins
des victimes de l'incendie. Je vous prie. Messieurs, de
stimuler le zMe et l'ardeur de vos paroissiens pour cette
bonne œuvre, qui leur attirera d'autant plus de bénédic
tions célestes et temporelles, qu'ils la patroniseront plus
volontiers et avec une foi plus vive en la divine Provi-
dence, qui saura bien leur remettre leurs sacrifices au
centuple.

Je vous transmets les matières qui seront élaborées
dans notre prochain synode, dont l'époque de la tenue
vous est indiquée en même temps que celle de la retraite
pastorale. Comme les sujets à traiter sont très importants,
et exigent passablement de travail, je n'en assigne qu'uri
à chaque congrégation. Tout en étudiant attentivement
la matière qui lui est dévolue, chacun devra porter son
attention sur les autres, afin que dans les congrégations
générales, on puisse être en mesure de fournir une plus
vive lumière sur les matières qui y seront discutées. Je
vous exhorte instamment, bien aimés Frères, à efTectuer
ces travaux préparatoires avec un profond dévouement à
la sainte cause des âmes, et au point de vue toujours le
plus pratique, ce à quoi je vise avant tout, en mettant en
vigueur dans ce diocèse lat^nue annuelle du synode..



— 193 —
Je crois devoir donner de nouveau la liste du personnel

de chaque congrégation, qui sera comme suit :

CONGRÉGATION DES DKCRETS.

Mgr J.-S. Raymond, V.-G., Président, MM. A Du-
mesnil, Secrétaire, A.-X. Bernard, M. Godard, T. Boivin
L.-L. Dupré, E. Grave).

'

CONGRKGATION DK LA DoCTRlNK.

MM J -A Grave), V. G., Président, F. Tétreau, Secré-
taire, J.Beauregard, C. St-Georges, J.-E. Lévêque, O Pel-
let.er, J.-D. Michon, I. Soly, G.-S. Derome, N. Gau-
Uner. P.-I Paré, O. Guy, F.-P. Côté, J. Jodoin, L.-A.
Bourque, H. Balthazard, F. Santenac, E. Lessard RR
PP. L. Fabre et J.-J}. 'J outain, O. F. P.

Congrégation de la Discii-line,

MM. H. Minier, V. G., Président, J.-B. Oiartier, Secré-
taire, J.-A. Provença), G. Marchesseau, T. St-Aubin
J. Gaboury, R. LaRue, C.-E. Fortin, J.-C.-A. Desnoyers'
E. bpringei, L,-C. Blanchard, A.-D. Limoges. G-l'
Brovvne, F. Pratte, P.-E Gendreau, Az. Desnoyers I
Girard, M.-N. Bélanger, J.-B. St-Onge.

'
"

Congrégation dk la Liturgie.

MM. B.-J. Leclaire, Président,
J. Dupuy, Secrétaire

].-]. Prince. P. Levêque, L Desnoyers, C. Poulin T -S
Taupier, J -E.Germain, L.-H. Lasalle, J.-A. Nadeau;
P. Larochelle, C.-G. Raymond, L Bessette, S.-A Dupuy
U. Charbonneau, J.-L Courtemanche, M. Decelles P S
Gendron, J.-E. Rivard. ' ' '

Congrégation des Etudes.

MM. R. Ouellette, Président, A. O'Donnell, Secré-
taire, J.-B. Véronneau, F.-X. Jeannotte, J.-B. Michon

'
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E.-H. Guilbert, J.-D. Meunier, F.-X. Biirque, A. Saint-

Louis, M. Gill, M.-A. Lapierre.

Congrégation des Fabriques.

MM. L.-M. Archambault, Président, J.-A. Phaneuf,
Secrétaire, O. Désorcy, E. Lecours, A. Lemay, J.-M.-M.
Balthazard, O. Monet, J.-B. Dupuy, J. B. Durocher,
I. Hardy, A. Boutier, F.-X. Vanasse, J.-B. Duhamel,
V. Gatineau, J. Noiseux, F.-X. Bertrand, J. Beaudry,

J.-M. LaHamme.
La Congrégation des Études se réunira à celle des

Décrets, pour n'en faire qu'une, et élucider la matière qui

lui est assignée.

Matières du Synode de 1880,

1°. La Congrégation de la Doctrine préparera un projet

de décret sur le respect, l'obéissance, la vénération que
les fidèles doivent à la sainte Eglise, à sa doctrine, à ses

sacrements, à ses ministres, à ses avis et ses conseils.

Noter les points sur lesquels nos fidèles agissent le plus

souvent en opposition, soit dans leurs actes, soit dans leur?

paroles, aux sentiments qu'ils doivent professer pour la

sainte Eglise. Déterminer les points de dogme ou de mo-
rale qu'ils paraissent le moins respecter, sur lesquels ils

semblent moins instruits ou plus ignorants, ou qu'ils

outragent, sans se rendre bien comi)te du mal qu'ils font.

Lidiquer les liioyens de s'opposer fermement à ce qui

n'est peut-être pas encore un grand désordre parmi nos
populations, mais qui le deviendra bientôt, si nous, pas-
teurs, nous ne veillons pas à en détruire la racine. Que
devons-nous faire pour bien remplir notie devoir sous ce

rapport ?

2". La Congrégation de la Discipline se préparera sur
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majesté divine et la morale des injures i\m leur sont cons-

tamment infligées par la licence effrénée de la langue ?

4''. La Congrégation des Ktudes; i)réparera la matière

d'un décret sur les injustices le plus communément com-
mises parmi nos fidèles. Nous observons avec stupeur

qu'un bon nombre de nos ouailles se font grandement
illusion sur ce ])oint. Les banqueroutes, en nombre si

effrayant, faites depuis quelques années, suffisent bien

seules à justifier nos alarmes. Il est de strict devoir pour

nous de les instruire et d'éclairer leurs consciences, afin

qu'elles se rendent compte du mal qu'elles commettent,

de l'obligation où elles sont île restituer ce (pii ne leur

appartient pas, de vivre suivant les moyens mis à leur

disposition l)ar la divine Providence, etc., etc. Noter les

injustices qui se comnicltent le jilus fréquemment dans les

transactions, le commerce, les prêts d'argent, les témoi-

gnages rendus en cour de justice, l'exécution des devoirs

d'état, les délations et les rapports, les conversations et

les entretiens, etc, etc. Rappeler les véritables notiouH de

la justice, l'obligation jjour chaque fidèle de la pratiiiuer

exactement, s'il veut ))laire à Dieu, vivre heureux avec ses

semblables, et mériter les récompenses éternelles. Con-
duite à tenir au tribunal delà pénitence à l'égard de ceux

qui se rendent coupables d'injustices. Pouvons-nous nous

rassurer sur ia pratique que nous tenons habituellement

en cette matière ? La fréquence et la multiplicité toujours

croissantes de toute sorte d'injustices, ne viennent-elles

pas de notre trop grande indulgence envers les injustes,

et de notre peu de zèle à revendiquer les droits de la mo-
rale sur ce point? Quels moyens efficaces faut-il adopter

pour faire revenir nos ouailles aux sentiments et à la pra-

tique de la véritable justice?

5^. La Congrégation des Fabriques s'occupera de

l'importante question de la tempérance, qui préoccupe si

vivement les vrais pasteurs des âmes, et les sincères amis

de leur pays. L'intempérance est, à n'en pas douter, la
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Comme vous pourrez le remarquer, les désordres suresquels j'att.re ici votre attention, sont A peu pré ceux
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ce qu'il y aura de plus avantageux et de plus salutaire

sous ce rapport aux chères âmes qui nous sont confiées,
et que nous sommes tenus de conduire au ciel.

III

La retraite pastorale se fera comme à l'ordinaire au
Séminaire : elle commencera le 20 août au soir, et se

terminera le 26 au matin, par l'ouverture du synode, quj

durera une journée, et finira le 27 au matin. Tous ceux

dont les noms se trouvent sur la liste des Congrégations,

seront strictement tenus d'assister aux exercices de la

retraite et du synode. Chaque retraitant se munira d'un

surplis et d'une étole blanche. La retraite des vicaires se

fera à l'Evêché, et elle aura lieu du 3 août au soir au 9
août au matin. Les exercices en seront suivis par tous

ceux qui sont désignés pour desservir les paroisses pen-

dant la dernière retraite et le synode.

Venite seorsum in desertuin /ocum, et requiescite pusil-

lum (Saint Marc, VI, 31.) Prenons pour nous cette

douce invitation que fait Notre-Seigneur à ses apôtres.

Comme eux nous sommes fatigués des sollicitudes et des

travaux du saint ministère, qui ne nous laissent aucun
repos, erant enim qui veniebant et redibant multi ; et

née spatium mandueandi liabebant (Id.) ; c'est bien ce

qui a lieu pour ceux qui sont dans le ministère pastoral.

Ce désert, c'est la retraite ; ce repos, c'est une union plus

intime avec Notre-Seigneur, avec qui nous conférerons à

l'aise et avec calme des grands intérêts de notre salut.

Rappelons-nous que nous ne sanctifierons les autres qu'en

autant que nous nous sanctifierons nous-mêmes. Nous
avons donc un pressant besoin de la retraite : venez-y

tous avec empressement et bonheur.

IV

Je suis maintenant en mesure de vous dire que la nou-

velle cathédrale sera livrée au culte le quatre juillet pro-
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Chain C'est ce jour-là que j'en ferai la bénédiction, et
que

j y officierai pontificalement pour la première fois.Comme c est un dimanche, je ne puis vous y inviter tous.
Je verra, cependant avec beaucoup de plaisir, à cette
pieuse cérémonie, tous ceux d'entre vous qui pourront y
assister, surtout les membres du Chapitre, titulaires et
honoraires. Je remets à plus tard la consécration solennelle
du nouveau temple. Je me ferai alors un bonheur et un
devoir de vous convoquer tous à cette fête, qui mettra le
diocèse en possession d'une église-mère tout enr-hie
grâce à votre bienveillant et généreux concours de le-
mentations de l'art et des bénédictions célestes U t

\ ous recevrez, avec la présente, le résumé des Confé-
rences de l'année dernière. Travaillez bien celles de cette
année, mettant à profit tous les instants de répit que vous
laissent les occupations du ministère. Soyez avides de la
science ecclésiastique, qui est si belle, et dont l'acquisi-
tion procure de si délicieuses jouissances. Ne laissez pas
votre sel s'affadir, car sa vertu sera nulle, et vous ne ferez
plus aucun bien. £ru^i„a;u, gui judicat,s terram
(l-s. n. 10.) Lahia sacerdotis custodient scientiam et ie-gem requirent ex are ejus (Matt. II 7.) Méditez bien ces
paroles de l'Esprit-Saint, et animez-vous d'une sainte
ardeur pour l'étude de la science sacrée.

VI

Je vous transmets le montant des aumônes, collectées
dans quelques paroisses du diocèse, en faveur de nos in-
fortunés frères d'Irlande. Ça été un véritable bonheur
pour moi de passer ce secours au vénérable Evêque d'El-
phin, qui pourra au moins alléger quelque peu les priva-
tions et les souffrances de quelques-uns de ses infortunés
enfants. Le ciel bénira sans aucun doute l'offrande quenous lui adressons pour le soulagement de ses membres
souffrants.

!
;'

,
,



— 200 —

f';f" }

VU
Le bureau de la caisse diocésaine se tiendra, le 25

août prochain, à 7 heures du soir, dans le salon du Sémi-
naire. Pour des raisons que vous saisirez tous, je désire-

rais que tous les membres de la société assistassent à

l'assemblée.

VIII

La messe de la vigile de la fête de l'Immaculée Con-
ception étant obligatoire depuis le bref pai)al du 30 no-

vembre dernier, on devra voir à ce que les missels de
toutes les églises, chapelles et oratoires, soient munis de
cette messe, qui devra être placée au propre des Saints, le

7 décembre. Si on en a besoin quelque l)art, on se fera un
devoir d'en demander de suite le nombre d'exemplaires

nécessaires à M. le Procureur de l'B^vêché.

Je demeure omme toujours votre bien dévoué et tout

affectionné en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

DESSEkVAN7\S PENDANT LA RETRAITE 1880.

MM. A. Petitet lï. Filiatiauit...Soiel et Sainte-Anne.

P. Mathieu Saint-Robert et Sainte-Victoire.

F.-X. Lachance Saint-Ours et Saint-Rocb.

L.-H. Duhamel Saint-Denis et Saint-Antoine.

J.-A. Payan Saint-Marc et Saint-Charles.

J.-C. Chaffers Belœil et Saint-IIilaiie.

N. Hrodeur Saint-Mathias et Kichelien.

Z. Mo- ;or Saint-Athanase et Saint-Grégoiie.

H. Jeannotte Saint-Georges et Saint-Sébastien.

J.-A. Catien Saint-Alexandre et N. D. des Anges,
N. Rainville Saint-Damien et Saint-Ignace.

O. Leduc Dunham et Sweetsburg.

E. Saurette Adamsville et Saint-Alphonse.

J.-C. Bessette Waterloo et Saint-Joachim.
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^'^°"^'«'' Sainte-Marie et Sainte-Angèle.
G. Gaudreau Saint-Césaire et Sainte-Brigide.

''; ^"ertin Saint-Damase et Salnt-Jean-Iiaptiste.
G. Burque Présentation et Sainte-Madeleine.
C.-L..N. Angers. Karnham et l'Ange-Gardien.
R. Desnoyers Saint-l'ie et Saint-l'aul.

'; '^°»W Granby et Saint-Krançois-Xavier.
*-• ^''^^''^ Milton et Sainte- l'iKlentienne.

^- ^^^^^^ Sainte-Rosalie et Saint- Dominique.
J.-L. Heauregard Saint-Simon et Saint- Liboire.
J.-C. Blanchard Saint-Hugues et Sainte-Hélène.
K. Blanchard Saint-Aimé et Saint-Marcel.
Un Père Dominicain,. ..Saint-Jude et Saint-Louis.
F. Desrosiers \cton et Saint-Théodore.
^- •Juf'-esne Saint-Ephrem et Saint-Valérien.
RR. PP. Dominicains..Saint-Rosaire et SaintBarnabé.
J.-C. Cormier .'....Saint-Hyacinthe.

Z. Vincent Roxton.

I.e.s fidèles de Knowlton et de Saint-Armand entendront
la messe dans les paroisses voisines.

COLLECTES EN FAVEUR DE L'IRLANDE.
Saint-Hyacinthe,, _

Saint-Dannen ^
Saint-Alexandre

'
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Saint-Roch : 7 00

Saint- Valérien 6 00

Milton S 00

Saint-Marc 4 00

Dunham 3 95

Sainte-Hélène 2 00

$447 68

RESUME
DeH Confiaren<-«« vpcléitIniitIqueH du dioc<>Be dv Maint-

llyaelnthe. tennem en l'année 1N79.

n

'1

THEOLOGIE.

1. Damasus, concionator, universam de. gratia doctri-

nam Sdelibus tradere vellet. Quum autem ad quaestiones de

gratuitate et de efficaciâ gratise pervenit, quœrit a theo-

logo solida argumenta qiiibus refellere posset :

I Pelagianos, et semipelagianos, qui gratuitatem gratise

negabant, seu qui aiebant netninem posse per conatus

suos et per opéra ordinis naturalis gratiam mereri.

2. Calvinianos, qui docebant efficaciam gratije inferre

homini necessitatem, seu hominem non esse liberum in

aclibus salutaribus.

Réponse—Cette première question, que les membres des

Conférences avaient à traiter, était toute dogmatique, et

roulait sur le traité de la grâce, qui mérite une étude spé-

ciale. Toutes les Conférences l'ont compris, car leur tra-

vail dénote une étude sérieuse et une réfutation habile des

diverses erreurs, que certains hérétiques ont avancées sur

ce sujet important. Tout d'abord, avant d'entrer dans le

corps de la question, toutes se sont accordées à donner la

notion de la grâce.

En général on considère la grâce sous un triple point

de vue :
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Au point de vue divin, parce que Dieu est le principe

et l'auteur principal de la grâce.

Au point de vue de la rédemption, parce que le Christ,
notre Sauveur, est la source et le canal par lequel nous
arrivent toutes les grâces.

Au point de vue de la créature, parce que l'homme est
le sujet de la grâce.

Aussi, l'on a défini la grâce en général : Un don gratuit
que Dieu accorde aux hommes, sans qu'ils aient rien fait

pour le mériter, soit dans l'ordre de la vie présente, soit
dans l'ordre de la vie future. Cette définition nous montre
clairement que, lorsqu'on parle de la grâce, il faut distin-
guer les grâces, que Dieu nous accorde dans l'ordre natu-
rel, de celles qui regardent spécialement le salut éternel.

Par les unes, on comprend tout ce qui vient immédia-
tement du Créateur

: la vie, la conservation, les nobles
qualités de l'âme et du corps. Mais ce ne sont pas là les
grâces proprement dites, quoique ce soit des bienfaits,
qui méritent notre reconnaissance.

Les Pélagiens faisaient cette équivoque en appelant
grâces, les dons naturels.

Par les autres, c'est-à-dire, par celles de l'ordre du
salut éternel, la théologie entend tous les secours ou
moyens qui peuvent nous conduite au salut éternel. C'est
principalement de celles-là qu'il est question parmi les
théologiens, lorsqu'ils traitent de la grâce.
Donc la grâce proprement dite est celle qui signifie

le don surnaturel et gratuit.

Elle se définit : Un don surnaturel, que Dieu accorde
gratuitement aux créatures intelligentes, en vue des méri-
tes de Jésus-Christ, pour leur faire opérer le salut éternel.

C'est cette grâce que Dieu accorda aux anges lors de
leur création, et à nos premiers parents dans l'état d'inno.
cence.

C'est celle-là qu'il accorde encore à l'homme déchu, en
vue des mérites de Notre Seigneur Jésus-Christ.
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1. La plupart des théologiens la divisent en grâce

qu'ils appelent gratta increata, parce qu'elle repose sur

l'éternel et tout surnaturel amour de Dieu pour les hom-
mes. C'est de cet amour ardent que découlent toutes les

grâces comme l'effet de la cause ([ui la produit.

2. Us l'appelent encore gratia crcata. Si elle vient de

Dieu gratia Bei, si elle nous arrive par le canal des

mérites de Jésus-Christ gratia Christi.

Quelques théologiens jtensent, avec saint Thomas,

qu'Adam dans l'état d'innocence n'avait besoin que delà

première^;-rt//rJ Dei, et pour ce motif, ils l'ont nommée grâce

de santé. Us appellent grâce médicinale, gratia C/iristi,

parcequ'elle réunit les deux secours nécessaires à l'homme

dans l'état de nature déchue. C'est cette grâce que saint

Augustin a victorieusement soutenue contre les Pélagiens,

pendant une lutte de vingt-quatre ans.

3. Grâce extérieure et intérieure.

La première comprend les secours extérieurs qiii portent

l'homme à faire le bien. Les Pélagiens ne reconnaissaient

que cette grâce, réunie aux dons naturels.

La seconde comprend tout cecpii touche intérieurement

l'homme, qui lui inspire de bonnes pensées et de saintes

résolutions.

4. Parmi les dons naturels, il en est qui nous sont

accordés pour notre utilité ou sanctification, et on les

nomme : gratia gratumfaciens.

D'autres, qui ne nous sont accordés que pour l'utilité

d'autrui ; et on les nomme : gratia gratis data.

5. Enfin, l'on distingue: r. la grâce habituelle, que l'on

nomme aussi justifiante et .sanctifiante, qui se conçoit

comme une qualité dont le siège repose dans l'âme, qui

nous rend agréables à Dieu et dignes du bonheur éternel
;

2. la grâce actuelle, qui est une inspiration passagère,

qui porte l'homme au bien, une opération divine par

laquelle Dieu éclaire notre intelligence ou meut notre

volonté, pour nous conduire au bien.

Il I
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C'est surtout de celle-là qu'il est question dans les dis-

putes qui divisent les théologiens.

Mais, comme la nature de la grâce, son opération et
son accord avec la liberté de l'homme sont de véritables
mystères, ,1 n'est pas étonnant que les théologiens aient
embrasse des systèmes souvent op,)osés et que plusieurs
soient tombés dans des erreurs grossières.

I.-ERREURS DES PÉLAGIKNS ET DES SEMI-Pftl.AO.ENS.

Les Conférenciers, après avoir exposé brièvement leurs
erreurs, ont démontré contre eux que la grâce est un don
gratuU, et que l'homme ne peut pas arriver au salut éter-
nel par ses profères forces.

Cette vérité est de foi. Jls l'ont prouvée d'abord par l'au-
tonte souveraine des conciles. En effet, à peine ces héré-
tiques eurent-ils exposé leur doctrine qu'il s'éleva un cri
gênerai de réprobation. Il se tint, soit en Orient, soit en
Occident, v.ngt-qualre conciles, avant la réunion du con-
cile général d'Ephèse, en l'année 431, qui tous condam-
nèrent ces héréti<iues et déclarèrent leur doctrine, sur la
gratuite de la grâce, cuniraire a la croyance générale de
I Eglise.

Plus tard, le saint concile de Trente renouvela cette
condamnation et formula contre eux. dans sa sixième ses-
sion, le canon suivant

: Si quis dixerit, hominem suis ope-
nbus, qua. vel per humana. natur.^ vel per legis doctrinam
fiant, absque divina per Jcsum Christum gratia posse jus-
tihcaricoram Deo, anathema sit.

D'après cela, ilest facile de voir que 1'Egli.se fut una-
nime à rejeter l'erreur, et que son enseignement sur ce
point se résume dans cette proposition : Ad omnes et sin-
gulos actus salutares, necessaria est interior Spiritus Sanc-
ti gratia illustrationis et inspirationis.
A l'appui de cette proposition l'on a cité ensuite le té-

moignage de l'Ecriture sainte : AW«./.to/ ,,enire ad m'c
>nsi Pater meus traxerit cu,n. Joan. VI. 44. Sinè me nthil
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potesiisfacere. Joan. 15 5—Saint Paul, dans ses épîtres,

enseigne la même doctrine, en affirmant que de nous-

mêmes nous ne pouvons rien, pour opérer notre salut, que

nous avons besoin pour cela du secours de la grâce :

Si qtiis autem Spiritnm Christi non habet, hic non est

ejus Spiritus adjuvat infirmitatem nostram, nam
çuid oremus, sieut oportet, ncscimtts, sed ipse Spiritus pos-

tulat pro nobis. Rom. VIII. 9. 26

Nous ajouterons, à ces preuves irréousibles, l'autorité

des Souverains Pontifes, depuis le Pape Innocent I jus-

qu'à Léon le Grand.

Gélase écrivant à Honorius, évêque de Dalniatie, qui

semblait favoriser ces hérétiques, lui dit ces paroles : An
forte nescitis hanc heresim (Pelagianam) ab Apostolicâ

dudum Sede per beatse mémorise Innocentium, ac deinde

Zozimum, Bonifacium, Cœlestinum, Sixtum, Leonem
continuis et incessabilibus sententiis fuisse prostratam ?

Les Pères de l'Eglise ont aussi poursuivi les Pélagiens

dans leurs retranchements. Saint Jérôme et saint Augus-

tin principalement les ont combattus avec une conviction

ardente et une argumentation irréfutable. Il n'est pas jus-

qu'aux Empereurs, qui ont aussi appuyé la doctrine ca-

tholique de constitutions pénales, données à leurs sujets.

Enfin un certain nombre de Conférences ont apporté en

faveur de notre thèse la raison théologique. Ce qui n'a

aucune proportion, ont-elles dit, avec noire nature, ne

peut en aucune manière être connu par nous naturel-

lement, ni par conséquent être désiré et aimé ; or, la

divinité considérée, non dans ses œuvres, mais dans son

r-tre incréé, éternel, infini, n'a aucune proportion avec la

nature contingente, créée, finie, tel qu'est l'homme, l'ange

le plus parfait. Donc, si l'un et l'autre n'avaient reçu que

la faculté naturelle de connaître le vrai et d'aimer le bien,

ils n'auraient jamais pu s'élever, non seulement jusqu'à la

vision de la divinité et l'union avec elle, mais même jus-

qu'au désir de la von- et de la posséder. Car, une faculté
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hnie, tendant d'elle-même vers un objet infini, se ferait
plus grande qu'elle-même, ce qui est absurde.
On peut encore dire : le moyen doit être proportionné

a la fin
: donc pour qu'un acte soit salutaire, c'est-à-dire

pour qu'il puisse atteindre àfcunelfin surnaturelle, il doit
être lui-même surnaturel et par conséquent provenir du
prmcipe surnaturel de la grâce.

Nous conclurons donc avec la raison, l'autorité des
Pères de l'Eglise, de l'Ecriture sainte, des conciles, et la
croyance générale de l'Eglise, qu'il est impossible à
1 homme par ses propres forces d'arriver au salut éternel.

II.—Erreur des calvinistes.

Si lesPélagiens et les Semi-pélagiens ont erré, en accor-
dant trop à la nature et trop peu àjia grâce, les Calvinis-
tes au contraire ont erré en accordant trop à /a grâce et
en enseignant qu'elle est si efficace .ju'e//e dttrjHt le libre
arbitre, que la volonté de l'homme est nécessairement
déterminée au bien par la grâce ou au mal par la concu-
piscence.

Or, ceci est encore une erreur opposée au dogme de
1 Eglise sur la grâce.

Mais, en quoi consiste l'efficacité de la grâce, ou bien
en quel sens la grâce divine esi-elle cause de nos actions?

L'influencé de la grâce vient-elle d'une cause i)hysique
ou dune cause morale? Les théologiens ont bâti bien
des systèmes sur ces questions délicates. Mais, tous sont
obliges de les concilier avec ces deux vérités catholiques
savoir

:
qu'il y a une grâce efficace par laquelle Dieu

triomphe de la résistance du cœur de l'homme sans nuire
a sa liberté, et une grâce suffisante à laquelle l^homme
résiste. De plus, l'efficacité de la grâce vient-elle de la
volonté et de son consentement, alors la grâce aurait une
cause morale

: ou bien la grâce est efficace par elle-même
alors sa cause serait physique. Bergier, tom. V p 177

'

Comme notre but n'est pas de discuter ces diverses opi-
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nions,nous avouerons que cette inHuence est un mysthe, et

nous affirmerons que l'efficacité de la grâce ne détruit

pas le libre arbitre et n'impose à l'homme aucune néces-

sité
; que, soiis son influence, l'homme est libre de toute

contrainte, libre de toute nécessité simple, absolue,

relative, qu'il peut à volonté obéir, ou résister à la grâce,

lui donner ou lui refuser sa coopération. Gousset, théol-

dog., tom. II, p. 352,

D'ailleurs, comme l'ont fait remarquer les Conférences,

il ne s'agit pas ici d'établir qu'il existe réellement une grâce

efficace et que l'homme est libre de ses actions indépen-

damment de cette efficacité.

Les Calvinistes et autres admettent avec nous, ont-elles

dit, ces deux vérités, prouvées par l'ancien et le nouveau

Testament, les auteurs ccclésiasticpies et le sentiment

général que tous les peuples ont de la liberté et les catho-

liques de la grâce. Cela posé, elles ont prouvé ;

1. Par l'Ecriture Sainte, leur proposition, savoir: que

l'homme est libre même sous l'ernpire de la grâce efficace.

Entre tous les textes, elles ont choisi celui-ci de l'Ec-

clésiastique, XXXI, 10- Il : Qui potuit transgredi et non

est trausj^ressus. facere iiiala et non fccit, etc.

Le juste dont il est ici question, par ces paroles de la

Sainte F-criUire, a tout à la fois la grâce efficace et sa liber-

té. // a la grâce efficace, puisque non est transgressus, inala

tion/ecit, stabilita sunt bona illius in Domino, par la per-

sévérance.

Il a encore la liberté, puisqu'il aurait pu transgresser la

loi divine et ne l'a pas fait.

2. Par les Conciles. Le deuxième concile d'Orange, en

529, dit : Quoties botta agimus, Deus in nobis atque no-

biscum ut operamur operatur. Donc, d'après les Pères de

ce concile, il y a deux opérations, l'une de Dieu par la

grâce, l'autre de l'homme par le libre arbitre.

Le concile de Trente, dans sa sixème session, a pronon-

cé plusieurs anathèmes contre ceux qui prétendent que la

wm
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grâce efficace met l'hoinme sous l'effet de la nécessité et
Un ôte son libre arbitre dans les œuvres du salut. Nous ne
citerons que le suivant

: Si ,,uU dixer.t libcnnn l.ominh
arbUrtum, a Deo motum et exatatum^nihil coopeniri as-
sentiendo Dca excitauti at,jne vocanti.,., nc,,uc passe dis-
sentire, si ve/if, sed veluti inanime quoddam nihil omnino
agere, mereque passive se habere ; anatliema si/.

3- Par le témoignage des saints Pérès et principalement
(le saint Cyprien, saint Jérôme, saint Ambroise, et surtout
saint Augustin que l'Eglise appelle le Docteur de la
grâce.

4. Enfin par plusieurs raisons théologiques:
(A). L'accord du libre arbitre avec la grâce a toujours

paru une question ardue ; or, il n'y aurait pas de diffi-
culté, SI la grâce enlevait le libre arbitre et produisait
nécessairement son effet.

(B). Les œuvres surnaturelles des justes sont -méritoi-
res

;
or, elles ne peuvent l'être sans la grâce efficace et

sans la liberté. Jta Bouvier.

(C). Si l'homme n'est pas libre de toute nécessité, sous
l'empire de la grâce efficace, il ne faut pas louer celui qui
obéit a la grâce ni blâmer celui qui y résiste. Or, ces con-
séquences sont inadmissibles. Il est donc certain par
toutes ces autorités, que l'efficacité de la grâce n'im'pose
aucune néc^:,3ité à l'homme et que, même sous l'influence
de cette efficacité, il est essentiellement libre.

IL

Bertha, recens vidua, suo confessario exponit se olim a
suo marito accepisse doiiationem gratuitam pecuniariam
satis amplam, de quâ nuUa mentio in testamento ejusdem
Bertha autem anxia est, quia sub regimine communitatis
erat cum suo defuncto marito, et petit an teneatur nunc
hanc summam referre ut in divisione bonorum commu-
nuim dimidia ejus pars viduœ tribuatur, altéra vero pro-

'

pinquis mariti hccredibus relinquatur juxta testamentum.
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Confessarius libros <;ensuit et invenit a legibus prohibi-

tam esse quamcumquc donationem a conjugibus ad invi-

cem ; hitic qiiœrit :

I. Quœnam donationes mutiiîc conjugibus prohibean-

tur in articulis Codici civilis Quebecensis, 770, 1 265, 1355,

et sequentibus?

7. Quîunam est ratio hujus prohibitionis?

3. An hsec prohibitio sit sub pœna nuUitatis et in cons-

cientiâ?

4. An leges ecdesiasticse aliquid simile conlineant ?

5. Quid respondendum in casu ?

A ces diverses questions les Conférences, après avoir

donné la définition de la donation, qui est un acte par lequel

une personne se dessaisit, par i^ure libéralité, de la pro-

priété d'une chose en faveur d'un* nutre qui l'accepte,

ont répondu :

1. D'après le Code civil de Québec, toute donation

mutuelle entre les époux est défendue, par actes entre

vifs, se basant pour cela sur les articles 770, 1265 et les

suivants.

2. La raison de cette défense se trouve dans la nature

même du contrat de mariage, dans lequel les familles stipu-

lent solennellement sur les conventions à faire entre les

époux.

Or, ti les donations mutuelles entre les époux étaient

légalement permises, les familles ne pourraient jamais

compter sur le contrat de mariage i -^ur assurer la posses-

sion des biens de famille; les créanciers n'auraie.t

aucune garantie de remboursement, le crédit disparaîtrait

etc.

3. Cette défense est faite par la Législature sous peine

J nullité, car il est déclaré, au No F4 du titre prélimi-

na •'<; <"odc civil, que ; Les lois prohibitives emportent

no:;'.l'- iu.iiqv'-'.e n'y r,oit pas prononcée.

-• H-.E'.v. o', v.v4iie de la conscience, les opinions sont par-
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tagée-s, elles sont .u nombre de trois, et saint Liguori les
appelle pr ,ailles.

*

Les un. .out.eunent que la nullité de l'obligation civile
'ïntrnlne la nu)l :é de l'obligation naturelle, que toute dis-
po.UH.n testamentaire, et même celle qui se fait par acte
entrr v,fs, est radicalement nulle et sans effet au for inté-

fôrextérieu;. '°"
'"''"'' "' "«"'^'^'^ '^"'"'"^ """« ^

Les autres distinguent entre l'obligation naturelle et
I obl.ga .on c.v.le, ,ls font tomber la nullité résultant d'un
défaut de forme sur l'obligation civile et non sur l'obliga-
t.on nature le. Entre ces deux opinions théolog.ques,
v.ent s en placer une troisième, que saint Liguori pensenon seulement plus probable, mais ,« pra., omnmo Unen-
'/«/«.laquelle veut que, dans l'incertitude provenant de ce
conrt.t on donne la préférence au possesseur : In ,ns con-
tract.bus praferenJum esse J,ossrsson-m, douec'per scten-
'><^'n judtcts condemnitur ad restituendum. (saint Liguo-
n. Vil. No. 710. Frrecep. De.) Killuart, dans son traité des
contrats, .^n^ç:\, ii De Donationc, parlant de ces dona-
t.ons entre époux, qu'il déclare nulles de droit commun
ajoute cependant: Morte donaiorisfinnatur, si ante non
fmtrevocaia. Samt Liguori dit la même chose, Lib IIIDe VU. pr^ecep. Decal. No. 723- Gousset ajoute qu'on ne
peut pas proscrire de telles donations, ce serait enlever à

le^nr
"" '^''°''' """' '"''''^•''^"'^^"'^"tleplus naturel-

f'trtains théologiens enseignent que les lois civiles
de cette nature doivent être assimilées à la loi de l'Eglise
qui déclare nuls les mariages clandestins.

'

5. Sur cette dernière quot.on, les Conférences ont été
d.v.sees sur la solution à donner au cas posé

Les unes ont décidé que Berthe devait restituer lasomme en question, parce que les articles du Code civil
ayant la forme c"une loi tout à la fois et ^rritans et prohi-
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hens, la donation était nulle ipso facto et obligeait Berthe

en conscience.

Les autres ont soutenu qu'elle n'était pas tenue à res-

tituer ce qu'elle avait reçu de son mari à la masse des

biens de la communauté, avant la sentence du Juge. Elles

ont basé leur décision sur ce que les théologiens sont

partagés sur l'obligation de la loi civile. Unde in pr;..à.

ont-elles dit, ante sententiam judicis, applicanda est ré-

gula juris : in dubio melior est conditio possidentis. Enfin

un certain nombre, pour résoudre la difficulté, ont cité

Gousset, I vol. no. 796, qui, après avoir exposé de saint

Liguori les trois opinions ci-dessus mentionnées, propose

un cas où un confesseur est consulté. S'il est consulté sur

une donation manuelle (nulle par défaut de formes) ac-

compagnée ou suivie de la délivrance des choses qui en

sont l'objet, il répondra, dit-il, qu'elle est valable.

ECRITURE SAINTE

I. Au chapitre III de la 1ère Epître à Timothée, on lit,

v. 2 : Oporict... Episcopum esse iinius uxoris virum, et au

V. 12. Diaconi sint tinius uxoris viri, qui filiis suis benè

prœsint.

Quelle interprétation peut-on et doit-on donner de ces

textes contre les Protestants et les Orientaux, qui invo-

quent l'apôtre et l'antiquité chrétienne en faveur de leur

pratique contraire au célibat ecclésiastique ?

Réponse —h^^ peuples orientaux ont toujours été re-

nommés pour leur incontinence , les Protestants de leur

côté sont les fils de l'incontinence. Partant, pour les uns

et pour les autres, le célibat a été un joug insupportable.

Ils ne l'ont secoué que pour satisfaire leurs passions. Dans

le but de se donner raison, ils invoquent l'apôtre saint

Paul en leur faveur, et lui font dire qu'il permet, même
qu'il ordonne aux évoques, prêtres, diacres, de se marier

;

tandis que le grand Apôtre enseigne tout le contraire. Il

dit : oportet Episcopum esse unius uxoris virum ; et, dia-
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coHi sint unius nxoris viri. Mais ils ne peuvent rien con-
dure de là en leur faveur et justifier leur pratique con-
traire. Saint Paul n'ordonne nullement le mariage aux
evêques, aux prêtres, aux diacres, il ne le leur permet
pas même. En effet, dans ces textes, saint Paul n'exige
pas que les ministres sacrés soient ou aient été mariés-
seulement, eu égard aux temps, aux lieux et aux circons-
tances où se trouvait alors l'Eglise, le grand Apôtre per-
met, tolère qu'on n'ordonne que des hommes qui n'au-
raient été mariés quune fois. La raison de cette tolérance
est basée sur ce que, alors, il y avait très peu d'hommes
âgés et assez mûrs pour le sacerdoce. Ni les Juifs, ni les
Grecs ne pratiquaient la continence perpétuelle. Le véri-
table -sens de ces textes est donc qu'on ne doit point
élever aux ordres sacrés de l'épiscopat, de la prêtrise,
du diaconat ceux qui ont été mariés plus d'une fois
Dans l'enfance de l'Eglise, il était bien difficile de trou-

ver des hommes qui eussent toutes les qualités requises
pour être évêques, prêtres ou diacres, et qui eussent
toujours vécu dans le célibat. La plupart du temps, on
élevait a ces hautes dignités des hommes, ou mariés ou
qui

1 avaient été, et remarquables par leurs vertus. Mais
après leur promotion aux saints ordres, ils devaient gar-'
der la continence et abandonner leurs femmes.

Les Protestants ne peuvent donc se prévaloir des
paroles de l'Apôtre pour rejeter le célibat ecclésiastique
et pratiquer le contraire. Quant aux prêtres Grecs et
autres Orientaux, il leur fut permis, dans le../;.7//Vz^„/,/«
Trullo a Constantinople, tenu en 692, à cause de leur in-
continence, de garder les femmes qu'ils avaient épousées
avant leur ordination. Quoique cette indulgence soit un
abus contre les canons, et introduit par un concile schis-
matique, aujourd'hui néanmoins l'E-lise latine le tolère
pour avoir la paix avec les Orientaux. Mais jamais même
chez eux, il n'a été permis à un clerc promu aux ordres
sacrés de se marier, après son ordination.
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Nous ferons observer, en terminant, que tous les décrets

de ce concile in Trullo n'ont jamais reçu la sanction des

souverains Pontifes, parce qu'ils étaient en général peu

conformes à la discipline de l'Eglise.

II. Au chapitre VII de la lère Epître aux Corinthiens,

saint Paul, depuis le verset 12 jusqu'au verset 16, parle

des mariages mixtes ; il semble dire qu'ils peuvent être

dissous, quoique contractés validement.

On voudra bien commenter ces textes, en vue de l'in-

dissolubilité du mariage en général, et de la doctrine

comme de la pratique de l'Eglise relativement aux unions

dont parle ici saint Paul

Avant d'en venir à l'interprétation, les Conférences ont

rappelé que les théologiens distinguent le mariage :

1. Legitimum, qui se contracte entre des infidèles selon

la loi de nature.

2. Ratum, qui a lieu entre chrétiens selon le droit divin

et le droit ecclésiastique.

3. Consununatum, qui est complété carnali copulâ.

Elles ont rappelé encore que la société conjugale

pouvait être dissoute de trois manières :

1. Quoadvinculum, quand les époux peuvent se séparer

et contracter mariage avec une autre personne.

2. Qtioad torum, lorsque les époux sont libres a débita

conjugali seulement.

3. Quoad /labiiationem, lorsqu'ils cessent d'habiter en-

semble.

La première s'appelle vulgairement ^//7'^/y^ et les deux

autres séparation.

La doctrine de l'Eglise sur cette question est celle-ci:

le mariage ratum et consummatum est indissolubile.

La dissolution du mariage rati et non consummati est

licite, par exemple, diins le cas d'entrée en religion, ou

par une sentence de l'autorité compétente.

La dissolution du mariage legitimi et consummati est

licite, en faveur de la partie qui embrasse la foi. Enfin la
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séparalion quoad thorum et habitationem est permise pour
des causes graves.

Il s'agit maintenant de savoir de quel mariage l'apôtre

saint Paul veut parler. Le grand Apôtre traite ici du
mariage contracté entre deux infidèles, dont l'un embrasse
la foi, et il déclare que ces deux époux peuvent se séparer
Il dit en effet

; non servituti subjectus estfrater aiit soror
in hujusmodi, et il entend ici la séparation qitoad vincu-
lutn. Car, dans ce même chapitre, en traitant au contraire

du mariage entre chrétiens, il dit aux versets lo et ii .• Jis

aue" qui matrimonio juncti stint, pnecipio non ego, sed
Dominus, uxorem a viro non disedere ; qiiod si discesserit,

mmere innuptani, aut viro suo reconciliari. Et vir non
uxorem dimittat. Il est donc facile de voir que pour ceux-
ci saint Paul rejette toute dissolution de mariage. Ils ne
doivent pas se séparer, dit-il, mais s'ils viennent à se

séparer, ils ne pourront pas contracter un nouveau ma-
riage.

Telle est l'interprétation des Pères de l'Ëglise, des
théologiens et des canonistes sur ces textes de saint

Paul.

A la suite de cela, les Conférences ont établi la thèse

générale de l'indissolubilité du mariage en général et l'ont

prouvée :

1. Par l'autorité de l'Ecriture Sainte: saint Mathieu,
v-32.-saint Marc, IX-9.-saint Luc, xvi-i8.

2. Par l'autorité des conciles et des souverains Pontifes.

3. Par des preuves tirées de l'ordre social.

LITURGIE

1. Quand doit-on lire le Credo aux messes votives?
2. Quelle Préface doit-on dire aux messes votives?

A la première question, les rubriques générales répon-
dent ainsi : Dicitur Credo in missis votivis, quœ solenmi-
ter pro re gravi vel pro piiblica Ecclesiœ causa celebran-
tur etiamsi dicantur, in paramentis violaceis in Dominicâ.

\m\
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A la seconde, les mêmes rubriques répondent : /«

m/ssis iwtivis dicitur etiam prsefatio propria, si propriam

habeant ; si vero non habuerint, dicitur prcefatio de tem-

pore, vel de octava, infra quam contigerit hujusmodi mis-

sas celcbrari ; alioquin prcefatio communis.

Et quando aliqua inissa votivapro causa publicâ soient-

niter celebratur, dicitur ij„ canin so/emni, ut in duplicibus.

In missis defunctorum, quociinique tempore, semper dici-

tur prœfatio communis. (xii, De offertorio, secretis, pr.x-

fationibus.)

II.

Quelles mémoires peut-on et doit-on faire dans les

fêtes doubles, i. de première classe ; 2. de seconde classe,

3. dans les fêtes et les offices d'un rite inférieur à la pre-

mière et à la seconde classe ?

1. Aux fêtes doubles de première classe, on fait mémoire

d'un dimanche privilégié, d'un jour d'octave, d'une férié

majeure et des octaves de Noël, de l'Epiphanie et du Saint-

Sacrement. Aux secondes vêpres, on fait mémoire de

l'office du lendemain, si ce n'est pas un simple
,
mais aux

premières vêpres, on ne peut pas faire mémoire des

secondes vêpres d'une fête du rite double majeur ou au-

dessous, non plus que celle d'un dimanche privilégié.

2. Dans les fêtes doubles de seconde classe, mêmes

mémoires qu'aux fêtes de première classe et de plus mé-

moire d'un simple à laudes et aux secondes vêpres;

aux secondes vêpres aussi mémoire d'un semi-double et

mémoire de l'octave le lendemain. On fait mémoire d'un

double aux premières comme aux secondes Têpres.

3. Dans les fêtes et les offices d'un rite inférieur à la

première et à la seconde classe, on. fait toutes les mé-

moires qui peuvent se rencontrer.
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LETTRE PASTORALE
ne» Rvéqnr* de In Province Rrel<>«iniitl<|iie «le 4|ii<>bee «ur le r.

peet «lA a la parole de DIen et an Muerement de PénKenee.

Nous, par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique,
Archevêque et Evêques de la Province Ecclésiastique
de Québec.

Au Clergé séculier et régulier, et à tous les Fidèles de
la Province Ecclésiastique de Québec, salut et bénédic-
tion en Notre-beigneur.

Déjà, Nos Très Chers Frères, dans notre pastorale
connmune du ?2 septembre 1875, à propos de la sépulture
ecclésiastique, nous avons élevé la voix pour défendre la

liberté de l'Eglise. Nous disions alors : "/ésus-C//r:st,dk
" l'apôtre saint Paul, a aimé son Eglise et s'est livré iui-
'' même, pour c>lc (Eph. V, 25.). A l'exemple de notre
"divin Maître et Modèle, rien ne doit nous être plus
"cher en ce monde que cette même Eglise, dont nous
" sommes les membres sous un même chef, qui est Jésus-
" Christ. Elle est notre mère, puisqu'elle nous a engendrés
" à la vie de la grâce, nous devons l'aimer d'un amour filial

"nous réjouir de ses triomphes, partager ses tiistesses et
'' au besoin élever la voix pour la défendre. Quand donc
"nous voyons sa liberté et sa dignité méconnues, il ne
"peut être permis à ses enfants, et encore moins à ses
" pasteurs, de garder un silence qui équivaudrait à une
" trahison."

Aujourd'hui, N. T. C. F., le même devoir nous incombe
d'élever encore la voix pour protester contre certaines
pratiques, qui tendent ;i détruire la liberté du ministère
pastoral et le respect dû au sacrement de Pénitence e i à
ses ministres.

Dans quelques occasions assez récentes, on a oublié' ce
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principe que nous exposions dans la même pastorale,

savoir que :
" Si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre

" d'un ministre do l'Eglise, ce n'est pas au tribunal civil

"qu'il doit le citer, mais bien au tribunal ecclésiastique,

" seul compétent à juger la doctrine et les actes du prêtre.

" Voilà pourquoi Pie IX, dans sa bulle ApostolUa Sedis,

"octobre 1869, déclare frappés d'une excommunication,

" majeure ceux qui obligent directement ou indirectement

"les juges laïques à citer devant leur tribunal les per-

'* sonnes ecclésiastiques, contre les dispositions du droit

" canonique."

Des curés ont été cités devant le tribunal civil pour

répondre sur ce qu'ils avaient dit en chaire et, ce qui est

plus grave encore, on a appelé des témoins pour leur faire

dire si et pourquoi l'absolution leur avait été refusée dans

le saint tribunal de la Pénitence.

Au quatrième chapitre des Actes des Apôtres nous

voyons que saint Pierre et saint Jean furent cités à com-

paraître sur cette question: Far quelle puissance ou au

nom de qui avez-vous péché : In quâ virtute^ aut in quo

notnine fecistis hoc vos? (v. 7.). Ils répondirent que

c'était au nom de Notre Seigneur Jésus-Christ ; et quand

on le leur défendit, ils en appelèrent de cette sentence

inique, en disant -.Jugez vous-mêmes sUl est juste devant

Dieu de vous obéir plutôt qu'à Dieu : Si justum est in

conspectu Dei, vos potius audire quavi Deum, judicate

(v. 19.).

C'est l'Eglise seule qui donne mission pour prêcher
;

c'est elle qui avant tout peut juger si les l ornes en cette

mission ont été respectées ou non : et l'enfant de l'Eglise,

qui va du premier coup demander au juge civil de donner

une sentence sur ce sujet, méprise cette mère de Fon âme

et travaille à tarir la source de la parole divine qui sauve

les âmes.

Bien plus coupables encore sont ceux qui s'attaquent au

sacrement de Pénitence.

i ,;
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Notre Seigneur Jésus-Christ, qui nous a rachetés par
son sang et nous a mérité la rémission de nos péchés, in
quo habemus redemptionem per sanguinem ejus, remissi-
onem peccatorum (Col. I. 14.), a institué ce sacrement
quand il dit à ses Apôtres et, en leur personne, à tous les
prêtres jusqu'à la consommation des siècles : Les péchés
seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront
retenus à ceux à qui vous les retiendrez ; Quorum remise-
ritis peccata remittuntur eis, et quorum retinueritis, reten-
ta sunt (S. Jean, XX. 23.). Ce double pouvoir ne devant
pas s'exercer à l'aveugle, il s'ensuit que le pécheur, qui
veut être réconcilié avec Dieu, doit faire connaître au
ministre du sacrement, non seulement toutes les fautes
graves que sa conscience lui reproche, mais aussi les dis-
positions intérieures et surnaturelles de regret sincère du
passé et de ferme propos pour l'avenir, sans lesquelles
aucun péché ne peut être pardonné.

Dieu, qui est la sagesse infinie, veut chaque chose avec
toutes ses conséquences et les conditions nécessaires pour
qu'elle atteigne la fin qu'il s'est proposée. Il a donc dû
vouloir, et l'Eglise enseigne qu'il a voulu en effet, que le
ministre du sacrement gardât le silence le plus absolu sur
tout ce qui se passe dans ce jugement qu'il exerce au nom
de Dieu pour remettre ou retenir les péchés.

Qui est-ce qui voudrait, en effet, se soumettre à ce tri-

bunal, s'il avait à redouter la moindre trahison?
Ni la mort dont un innocent est menacé, ni la nécessité

de prévenir un malheur public, ni aucune dispense même
de la plus haute autorité dans l'Eglise, ne peuvent autori-
ser le confesseur à violer ce secret, même après la mort
du pénitent. Fût-il menacé lui-même du dernier supplice,
il devrait mourir martyr du sceau sacramentel, comme saint
Jean Népomucène, plutôt que de révéler directement ou
indirectement ce qu'il sait par la confession. Ce secret est
si absolu que le confesseur doit le garder même à l'égard
du pénitent avec qui il doit éviter toute parole, toute

:\i^\ ^

IIh''^-(

t
f: M'

- fW
I!'

';;i

'1

!« 1

'
1

M
m' I(,

mn

Mil S

' .



141

iu
n ff

IIn {i

|9 té]

^

1

_!iii

— 220 -

allusion, tout signe quelconque qui pourrait lui causer

quelque peine ou lui rendre le sacrement odieux. Il ne

peut en parler au pénitent, même pour son plus grand

bien spirituel, sans sa permission claire, expresse et parfai-

tement libre. Et s'il y a le moindre danger que le respect

et la confiance dus au sacrement puissent en souffrir, le

confesseur ne peut user de cette permission, parce qu'alors

le pénitent n'est pas seul intéressé.

Les choses étant ainsi réglées de droit divin pour ce

qui concerne le secret auquel le confesseur est tenu dans

ce qui touche au sacrement de Pénitence, le pénitent lui-

même doit avoir, de son côté, des obligations graves à

remplir envers le sacrement et envers le ministre à qui il

est venu demander l'absolution.

Quel est, en effet, le prêtre qui voudrait exercer ce

ministère de miséricorde et de réconciliation, s'il avait à

redouter la moindre trahison ?

Sans doute le pénitent n'est tenu qu'à ce qu'on appelle

le secret naturel sur tout ce qui peut nuire au respect qi;e

tout fidèle doit avoir pour ce sacrement, au ministère

sacré dont le prêtre se trouve revêtu par la grâce divine

ou à la personne du confesseur. Ce secret naturel^ quoique

moins strict que celui du confesseur, est néanmoins encore

l'objet d'une obligation fort grave de religion, de charité,

de justice.

La loi civile (Code de procédure, art. 275.) protège le

confesseur, comme l'avocat, le notaire, le médecin, ou

toute autre personne à qui est confié un secret d'ofiice.

Elle ne permet pas qu'on l'interroge là-dessus, car des

motifs d'ordre public exigent que ces communications

confidentielles d'un citoyen avec celui de qui il attend

conseil et appui, soient à l'abri de tout soupçon de tra-

hison et puissent se faire à cœur ouvert et en' toure

liberté. Même dans les cas où cette manifestation serait

de nature à produire un certain bien considérable, la loi

la défend néanmoins parce que l'on croirait avoir acheté
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ce bien passager trop cher, au prix de la confiance mutuelle
et de la liberté parfaite qui doivent régner dans ces com-
munications.

^

Les mêmes raisons d'ordre public existent, quand il

s'agit de protéger l'homme de profession, et, ii plus forte
raison, le confesseur, contre les indiscrétions et dénon-
ciations du client ou du pénitent. La loi doit refuser d'en-
tendre l'homme qui, contre toutes les lois de l'honneur
veut compromettre celui à qui il a demandé conseil ou là

réconciliation de son âme et dont il exige le silence absolu.
La justice et l'ordre public ne doivent-ils pas protéger
l'un autant que l'autre ? Et quand il s'agit du sacrement
de Pénitence, la religion vient ajouter un nouveau poids
à ces raisons.

Que fait ce pénitent, qui vient devant un tribunal civil
déposer contre son confesseur et l'accuser de lui avoir
injustement refusé l'absolution ? Il accuse lâchement un
homme qui ne peut se défendre ; il expose à la dérision
publique le sacrement de la miséricorde divine ; il sou-
met une cause essentiellement ecclésiastique à un juge
qui peut être étranger à sa foi, un infidèle, un impie,
un athée... et qui, dans tous les cas, n'a pas cette science
théologique nécessaire pour voir clair dans ces questions
intimes de conscience, où l'Eglise elle-même ne peut pé-
nétrer autrement que par les règles générales qu'elle pres-
crit aux confesseurs.

Pour juger en pleine connaissance de cause, il faudrait
connaître tous les plis et replis de la conscience de l'ac-
cusateur lui-même

; mais celui ci voudra-t-il consentir à
se manifester ainsi ?

Au saint tribunal, le pénitent est plus intéressé que
personne à dire toute la vérité, rien que la vérité ; car sa
franchise est elle-même une marque de sa bonne dispo-
sition et contribue à lui mériter ce pardon qu'il vient sol-
liciter. Mais au tribunal de la justice humaine viendra-t-il
faire un aveu semblable pour justifier sa dénonciation?
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Et quand il s'agit de questions politiques, i! n'y a dans

le monde, surtout de nos jours, que trop de partisans

aveugles qui s'imaginent que tous les moyens sont bons

pour procurer le triomphe de leur parti. Déjà nous avons

souvent condamné cette erreur monstrueuse ;
nous avons

spécialement cherché à flétrir le parjure et à en inspirer

plus d'horreur : pour cela nous en avons fait un cas ré-

servé et avons ordonné aux psstenrs des âmes d'en

expliquer la malice deux fois par année. C-is présomp-

tions devraient, ce semble, suffire pour détruire la crédi-

bilité d'un témoignage rendu dans de pareilles circons-

tances et prouver qu'il ne serait ni juste, ni prudent, ni

raisonnable qu'un tribunal civil permît de produire et

d'interroger un témoin pour lui faire dire si et pourquoi

l'absolution lui a été refusée par son confesseur.

" La pureté des élections, disait dernièrement un Uo-

" norable juge, est certainement nécessaire au bon fonc-

'' tionnement des affaires publiques, mais ce serait l'ache-

" ter à un trop haut prix que de l'obtenir au détriment

" d'une institution d'un ordre plus relevé et qui intéresse

" un plus grand nombre de personnes, je veux dire le tri-

" bunal de la pénitence."

D'ailleurs, N. T. C. F., pour ce qui regarde notre pro-

vince en particulier, personne n'ignore jusqu'à quel point

les Evêques ont proclamé hautement la liberté des opi-

nions purement politiques; mais en usant de cette liberté

il arrive trop souvent que l'on enfreigne les principes de

la morale, soit en agissant par des motifs qu'elle condamne^

soit en violant les lois de la justice, de la charité ou de la

vérité, et alors les pasteurs des âmes doivent, dans le tri-

bunal de la Pénitence, comme du haut de la chaire, réprou-

ver ce que Dieu défend et ce que la loi civile elle-même

punirait si elle pouvait l'atteindre. L'expérience prouve

que les auditeurs ne comprennent pas toujours ce qui

leur est dit du haut de la chaire ; de même les pénitents

ne saisissent pas toujours la raison du refus de l'absolu-
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tion. Cela arrive surtout dans ces moments d'excitation où
la fièvre électorale fait dire et faire ce qu'en d'autres temps
pluscalmes on n'oserait se permettre. Toute passion aveugle
et enchaîne un cœur, et quand la religion veut la détruire
pour rendre à ce pauvre cœur la lumière et la liberté, elle
éprouve toujours une certaine résistance, qui ne doit pas
cependant empêcher le zèle et la charité de faire leur
œuvre.

Nous avons la confiance que les graves considérations
que nous venons d'e.xposer dissiperont toutes les inquié-
tudes et tous les doutes sur cette grave matière et feront
comprendre pourquoi l'immortel Pie IX, dans sa bulle
Apostoliae Sedis du moi.s d'octobre 1869, a prononcé .sen-

tence d'excommunication ipso facto &\. réservée au Souve-
rain Pontife contre " ceux qui directement ou indirecte-
" ment forcent les juges laïcs à citer devant leur tribunal

^'^
les personnes ecclésiastiques -.ontre les dispositions du

"droit canonique
;
" ce qui arrive certainement lorsque l'on

traîne devant les tribunaux un prêtre pour lui faire rendre
compie de ce qu'il a dit ou fait dans l'exercice du saint
ministère. Nous ajoutons ici que nous regardons comme
un grave attentatà la liberté du ministère sacré toute ten-
tative qui aurait pour but de contraindre ou même sim-
plement de permettre à un catholique de déposer en cour
de justice contre son confesseur pour refus d'absolution.
" Si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre d'un ministre
" de l'Eglise, ce n'est pas au tribunal civil qu'il doit le citer
"mais bien au tribunal ecclésiastique, seul compétent à
"juger la doctrine et les actes du prêtre." (Pastorale col-
lective du 25 septembre 1875.)

Sera le présent mandement lu et publié au prône de
toutes les églises et chapelles de paroisses et de missions
où se fait l'office public, le premier dimanche après sa
réception.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'Arc hidiocèse
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et le cniitrcseing du secrétaire de l'ArcMdiocèse, le pre-

mier juin mil huit cent (luatre-vingt.

t K.-A., Aki H. iiK Quf:iiF,r.

t I-.-F., Va\ dks Trois-Rivièuks.

•f Jean, Ev. de S.-G. de Rimouski.

t EnouARD-Chs., Ev. df, Montréal

•f-
Antoink, Ev. de Sherurooke.

•f J.-Thomas, Ev. d'Ottawa.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hvacinthf.

t DoM., Ev. DE Chicoutimi.

(L. t S.) Par Messeigneurs.

C.-A. Collet, Ptre
,

Secrétaire.
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(No 57)

. CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Hospice pour les enfants illégitimes.

—

II. Questions concernant les

écoles normales,

—

III. Brochure du Père Laçasse sur la coloni-

sation,

—

IV. Rapport annuel des paroisses.

—

V. Souscriptions

pour la cathédrale.

—

VI. Examen et sermons des jeunes Prêtre».

—VII. Vacances des Vicaires.

Saint-Hugues, i6 juin i88o.

Bien chers Collaborateurs,

I

•

J'ai reçu information, dans le mois dernier, que les

révérendes Sœurs Grises del'Hôpital-Généralde Montréal

sont dans l'obligation de discontinuera prendre dans leur

miason les enfants illégitimes, qui viennent de diocèses

différents de celui de Montréal. C'est le trop grand
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nombre d'enfants qui leur arrivent annuellement .t le

cm ssam, qn ont amené ,:es bo„,K,s religieuses à ..rendre

cle recevoir ceux que l'on présenterait à leur asile avecune rétr,but,on do cinquante .loliars. pour en pr dVe so .^comme cle ceux du .liocése de Montréal
Messieurs les curés voudront bien voir a ce nue dmsleur paroisse respective, on ne porte plus à Moi^afenfants illégitimes, à moins que les porteurs, de c^ enlnne soient munis de la somme susdite, qui devn" ôtre

Je ne puis ne pas me préoccuper du sort de ces pauvresHs êtres qu, sont le fruit ou d'une faiblesse momenanee ou d'un libertinage déplorable. Vous savez es-gers que courent ces infortunés au début de u extence et dans la suite de leur vie. Pour qu'aucun de mond.ocese ne se perde, je vais aviser aux moyens d Teurprocurer un asile che. nos bonnes Sœurs de 1' h" td D utoujours prêtes à tous les dévouements qui se p es u^nt'Vous voudre. bien m'aider de vos prières le p
û'

fe

'

ven es afin que la divine Providence'me mette e mesure

nécessite tout aussi bien que moi. Si le succès couronnenoseff ,,, ,,,„^^ .^ ,,^.^^^.^^^ ^^^^^ ^^_^^^^ un asile dTcésain pour ces pauvres petites créatures, et ce nous sera..n vra, bonheur de penser qu'elles sont soustr teou es sortes de maux, surtout à celui d'être privées é er-nellement de la vue de Dieu.

II

JeprieMessieurlescurésdeme renseigner par écrit d'icia a retraite pastorale, sur les points st'vant's : dIexistence des écoles normales de garçons et de filles da province, combien de leurs paroissiens et paroi s" nont fréquente ces écoles, et y ont suivi le cours p^dago-
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gique en usage dans ces écoles ? 2. Combien de ces jeunes

gens ou jeunes filles, après leur sortie de ces écoles, se sont

voués à l'enseignement, et combien de temps y ont-ils

persévéré ? 3. Combien de ces instituteurs de leurs parois-

ses, formés dans les écoles normales, ont enseigné et

cornbiende temps y ont-ils enseigné ? 4- Combien de ces

élèves des écoles normales ont laissé l'enseignement pour

se vouer à d'autres carrières ? 5. Combien y en a-t-il qui

soient actuellement à l'enseignement dans votre paroisse?

Le prix de la pension et les autres chose exigées des élèves

dans les écoles normales sont-ils proportionnés aux moyens

des familles qui y envoient ou voudraient y envoyer leurs

enfants ? Attachant une grande imporlance à ces renseigne-

ments, je vous prie de me les donner aussi exacts que pos-

sible, et de ne pas oublier de me les communiquer dans

la période de temps que je vous ai assignée !

III

L'intérêt que nous devons porter à la grande cause de

la colonisation, qui est le salut de notre province, m'en-

gage à vous recommander le livre du révérend Père La-

casse, intitulé :
' ' Une mine ".Vous avez pu voir, par la lettre

que j'ai adressée à ce bon religieux, si ami de son pays,

et qui a été reproduite par le Courrier de Saint-Hyacin-

the, le cas que je fais de cette brochure. Je suis convaincu

que ce petit livre produirait un grand bien dans nos

familles, s'il y était lu bien attentivement, non seulement

sous le rapport de l'avancement de la colonisation, mais

aussi sous bien d'autres aspects qui intéressent l'aisance

et le bonheur des bons habitants de nos campagnes. Nous

leur rendrons donc un véritable service, en les engageant

instamment à se procurer cette intéressante et si utile

publication, et à en faire une lecture bien réfléchie. Puis-

sions-nous, par la diffusion de cet ouvrage, empêcher ou

du moins diminuer notablement l'émigration désolante et

en même temps inquiétante de nos compatriotes aux Etats-

Unis.
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IV

Messieurs les curés, qui ne reçoivent pas la Visite pas-
torale cette année, n'oublieront pas, j'espère, de préparer
les rapports de leurs paroisses pour l'époque de la re-
traite ecclésiastique.

Comme tous le savent, le modèle de ce rapport se trouve
dans la dernière édition de l'Appendice au Rituel. J'ai la
confiance que chacun se fera un devoir de donner des
statistiques aussi exactes que possible, car s'il en était
autrement, on ne remplirait pas le but de cette institution
et iivêque ne serait pas en mesure d'en tirer les fruits
qu 11 en attend. Pour ceci, comme pour toute autre chose
ne craignez pas de vous imposer du travail et de la con-
trainte, dont vous recueillerez comme fruit une connais-
sance plus fidèle de votre troupeau, la douce satisfaction
de fournir au premier pasteur un des plus efficaces
moyens de mieux administrer l'Eglise qui lui est confiée
l'our des prêtres qui ont le véritable esprit de leur état
ces avantages doivent être grandement appréciés. Je né
doute pas que vous ne vous empressiez d'accomplir cette
importante injonction du premier concile de Québec et de
notre synode diocésain.

En hvrant au culte la nouvelle cathédrale, je devrai
liquider avec les entrepreneurs le coût entier de cette cons-
truction. Je me permettrai à cette occasion de vous prier •

de collecter le plus que vous pourrez sur l'œuvre de la
cathédrale, afin devenir en aide au procureur de l'Evê-
che pour ce dernier payement, qui n'est pas moins de
'nnt a dix mille piastres. En faisant un suprême effort
pour activer la souscription, vous rendrez un éminent
service a la mense épiscopale, dont, vous le comprenez

clergé et des œuvres du diocèse. Je fais en même temps
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appel à ceux cjui seraient en arrière dans le payement du

huitième. La circonstance est on ne peut plus favorable

pour stimu'er leur zèle, et les engager à s'acquitter au

plus tôt. Toutes ces ressources réunies, il est à présumer

que la Corporation épiscopale pourra assez aisément ren-

contrer les engagements auxquels elle devra faire face le

quatre juillet prochain.

Ce n'est pas un plaisir pour moi, croyez-le, de vous

entretenir si souvent de ces questions d'argent. Je ne le

fais que par devoir, et afin de ne rien négliger pour tenir

les affaires de l'Evêché dans une condition de prospérité

qui ne nous laisse appréhender aucun revers par la suite.

VI

L'examen théologique des jeunes prêtres aura lieu à

l'Evêché; le 9 septembre prochain, sur les 9 heures de

l'avant-midi.

La remise des deux sermons devra se faire aussi ce

jour-là

VII

Je crois devoir modifier la discipline en usage depuis

un certain nombre d'années au sujet des vacances que

prennent Messieurs les vicaires dans le cours de l'année.

Ces vacances sont désormais restreintes à une seule dans

l'année, et l'époque, comme la durée de cette vacance,

est laissée à la décision de Monsieur le curé, qui ne devra

pas dans tous les cas l'accorder pour aucune raison dans

les jours qui s'écoulent ent.c Noël et l'Epiphanie. Il ne

me paraît nullement convenable que les jeunes prêtres

désertent leur poste pendant ces temps de fêtes religieuses

et aillent se mêler aux réjouissances ou repas de familles,

d'où ils ne peuvent retirer que des fruits nuisibles à la

sanctification sacerdotale, comprenant qu'ils ne peuvent

trop s'éloigner du monde, et qu'ils doivent combattre

généreusement toute disposition qui les inclinerait vers le
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monde, ou toute jouissance propre à diminuer ou à effa-
cer même leur première ferveur sacerdotp.l.. J, .. ^ flatte
que tous ces chers et bien aimés fils comprendront le sen-
timent qui me fait agir en cette mesure, et goûteront les
considérations qui m'y ont déterminé.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué et affec-
tionné en Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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ACTE
»e 1» Bénédiction de ianonvelle CnthSdrnle.

LOUIS-ZEPHIRIN MOREAU, Evêque de Saint-Hy-
acinthe, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons :

Le quatre juillet, mil huit cent quatre-vingt, septième
dimanche après la Pentecôte et fête du Très Précieux
bang de Notre Seigneur, en présence de notre vénérable
Chapitre diocésain, d'un clergé nombreux et d'une afflu-
ence considérable de fidèles de cette ville et des environs
sur les neuf heures du matin. Nous avons solennellemeni
beni et dédié au culte divin, sous l'invocation de saint
Hyacinthe, confesseur non pontife, la première église ca-
thédrale de ce diocèse, celle qui a servi sous ce nom
depuis les commencements du diocèse n'ayant été eon-
sideree que comme chai)elle cathédrale provisoire Cette
eghse cathédrale, construite en pierre et en style roman
par le moyen d'une répartition légale sur la ville et la pa-
roisse de Saint-Hyacinthe, au montant de trente-deux
mille piastres, et avec l'aide de la mense épiscopnle et des
aumônes des fidèles du diocèse s'élevant à un chiffre de
pas moins de trente-trois mille piastres, a une longueur
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de deux cents pieds et une largeur de quatre-vingts pieds,

avec deux chapelles sortantes, et est flanquée de deux

tours hautes de cent-quinze pieds. Les plans de cette

égl'>., dont la première pierre des fondations a été posée

le quatorze mai mil huit cent soixante-dix-huit, ont été

préparés et leur exécution surveillée par le Sieur Adolphe

Lévêque, architecte de Montréal ; et les travaux conduits

par les sieurs Jean-Baptiste Lauzon et Abel Valin, de

Montréal, pour la maçonnerie, et les Sieurs Ludger Cou-

sineau et Alphonse Valiquet, aussi de Montréal, pour la

menuiserie. Nous arons dédié le maître-autel de la nou-

velle église à saint Hyacinthe, patron du diocèse, la cha-

pelle du côté de l'évangile à la Bienheureuse Vierge

Marie sous son titre d'Immaculée Mère de Dieu, la cha-

pelle du côté de l'épltre au bienheureux patriarche saint

Joseph, époux de Marie, la chapelle sortante du côté de

i'évangile au Très Saint Cœur de Jésus, et celle du côté

de l'épître à la bienheureuse sainte Anne, mère de la

sainte Vierge. Nous étions assisté, dans la cérémonie de

la bénédiction, par Messieurs les chanoines Benjamin-

Joseph Leclaire et Antoine O'Donnell, et à la messe pon-

tificale qui suivit la bénédiction, par Messieurs Joseph-

Alphonse Gravel, vicaire général, comme prêtre assis-

tant, les deux susdits chanoines comme diacres d'hon-

neur, Joseph-Charles Cormier et Gédéon Gaudreau,

vicaires de la cathédrale, comme diacre et sous-diacre

d'office. Le ~,crmon de circonstance fut donné par Mon-

sieur le chanoine Elphège Gravel, curé de la cathédrale,

qui prit possession de son canonicat, à la suite de la céré-

monie de la bénédiction.

Donné à .Saint-Hyacinthe, les jour et an susdits.

J.-A. Gravel, V. G. ; Jos. Beauregard, chanoine ; J.-S.

Raymond, prêtre, supérieur du Séminaire de Saint-Hy-

acinthe ; Fr. A. Mathieu, des Frères Prêcheurs ;B.-J. Le-

claire, prêtre, chanoine; A. O'Donnell, prêtre, chanoine ;

J.-R.Ouellette, prêtre, chanoine ; Et. Birtz, prêtre; J.-A.

W '
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Provençal, prêtre, C. H. ; L.-Misaël Archan.bault, cha-
noine titulaire, curé de Saint-Hugues

; J.-B. Dupuy, curé
de Saint-Antoine; Ls. Girard, prêtre, directeur du
Séminaire de Saini-Hyacinthe

; N. Gauthier, prêtre,
curé de Saint- Damase

; J.-Bte Véronneau, curé de Farn-
ham;C. Saint-Georges, prêtre, C. H., ci-ré de Saint-
Alhanase

; J. Lefebvre, prêtre, supérieur, O. M. I.
;

L.-H. Lassaile, prêtre
; F. Tétreau, prêtre; N.-A. Troie'

prêtre de Saint-Sulpice
; A. Lemay, prêtre, curé de Saint-

Marc ;L.-L. Dupré, prêtre, curé de Saint-Pierre de Sorel
;

L.-A Bourque, prêtre, curé de La Présentation; Fr. K.-L.
Adam, des Frères prêcheurs

; ].-P. Dupuy, prêtre, curé de
Saint-Grégoire; P.-E. Gendreau, prêtre, procureur du Sé-
minaire de Saint-Hyacinthe

; P. LaRocque, prêtre ; Char,
les LaRocque, prêtre

; Chs. Boucher, prêtre; G. Marion-
prêtre, Q. M. I

; E. Gravel, prêtre, chanoine, curé de la
Cathédrale

; G. Gaudreau, prêtre, vicaire de la Cathé-
drale

;
E.-S. Dacier, prêtre ; P.-Am. LefebVre, diacre

;

Georges-C. Clapin, diacre
; Jos-Chs. Cormier, prêtre vi-

caire de la Cathédrale
; J.-L. Marc-Aurèle, ecclésiastique,

acolyte
;
G.-E. Batavoie, ecclésiastique, acolyte

; Ant.
Foisy, ecclésiastique, acolyte : Am. L'Heureux, ecclé-
siastique, acolyte

; J.-O. Blanchard, acolyte; E.-H. Mes-
sier, ecclésiastique ;J.-A Bernier, ecclésiastique; M. Cor-
deau, ecclésiastique; N. Gauthier, ecclésiastique

; los.-G.
Girouard, ecclésiastique

; L.-V. Thibaudier, acolyte
sous-secrétraire

;
A.-X. Bernard, chanoine, assistant-

secrétaire
; C. de la Croix, prêtre.

t L.-Z., Ev. DE Saim-Hvacinthe.
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(No 58)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I, Pouvoir d'indulgencier les chapelets.— II. Autels privilégiés.

—

III, Indulgences pour l'association des Daines de sainte- Anne.

—

IV. Privilège des trois messes de Noël à minuit.

—

V. Messes de

minuit et de l'aurore dans les institutions leligieuses.

—

VI. Or-

* phelins anglais.

Saint-Hyacinthe, 16 juillet 1880.

Bien chers Collaborateurs,

I

Je m'empresse de vous communiquer plusieurs faveurs

spirituelles que je viens d'obtenir du Saint-Siège.

1° En vertu d'un induit papal, en date du 16 mai der-

nier, valable jusqu'au 16 mai 1885, J^ délègue à Messieurs

les gr?nd3 vicaires, chanoines titulaires et honoraires,

curés, supérieurs et directeurs de séminaires et collèges,

confesseurs et chapelains de communautés religieuses, le

pouvoir d'indulgencier les chapelets, croix et médailles, et

de leur appliquer les indulgences dites de sainte Brigitte.

Comme il est dit pus haut, ce pouvoir n'est donné que

pour cinqans, et expirera en conséquence le 16 mai 1885.

2° Par un induit, en date du 30 mai dernier, et qui est

perpétuel Notre Saint- Père Léon XIII a bien voulu /»-/-

vilégier le maître-autel de chaque église paroissiale du

diocèse, et de toutes les églises ou chapelles des sémi-

naires, collèges, couvents, hospices ou autres instituts,

dans lesquelles on conserve le saint Sacrement avec per-

mission du Saint-Siège, pourvu que dans ces églises

ou chapelles il n'y ait pas d'autre autel privilégié, et que

l'oratoire soit public. Grâce à cette faveur, vous pourrez

à l'avenir prendre des messes privilégiées, puisque vous
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pourrez les acquitter en les disant au maître-autel de votre
église paioissiale ou des chapelles des institutions reli-
gieuses fie vos paroisses, lorsque ces chapelles seront
publiques.

3° Par un induit, en date du 30 mai dernier, et qui est
perpétuel, Sa Sainteté l,éon XIII a bien voulu étendre au
diocèse de Saint-Hyacinthe les indulgences accordées
par sa Sainteté Pie IX à la congrégation des Dames de
sainte Anne, établie à Montréal par mandement de Mon-
seigneur Ignace Bourget, en date du 25 août 1855. Les
règlements de cette belle association sont insérés dans le
" Manuel de Sainte Anne, " que vous trouverez chez les li-

braires de Montréal. J'autoriserai bien volontiers l'établis-
sement de cette congrégation dans toutes les paroisses où
elle sera demandée. Messieurs les curés seront donc les
bienvenus, lorsqu'ils croiront devoir favoriser leur paroisse
de cette excellente association. Qui sait si ce ne sera pas
le moyen ménagé par la divine Providence, pour com-
battre efficacement le luxe qui nous dévore, et que nous
avons le devoir de combattre de toutes nos forces.

4° Par un induit papal en date du 6 juin dernier,
les prêtres qui confessent dans la nuit de la vigile de Noël
et dont la messe n'est pas requise pour le jour de Noël,
sont autorisés à dire les trois messes de Noël à l'heure de
minuit. Cet induit est accordé pour trois ans, et expirera
par conséquent le 6 juin 1883

5" Par un induit papal, en date du 6 juin dernier, il est
permis de dire dans les chapelles des couvents et autres
institutions religieuses les i-<.esses de minuit et de l'aurore
lorsqu'il ne sera pas possible d'y chanter la messe de
minuit. Cet induit est accordé pour trois ans et expirera
le 6 juin 1883.

II

Je recevais ces jours derniers la visite du révérend Mon-
sieur Daniel Canty, prêtre de l'archidiocèse de Westmiiis-
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ter, venu au Canada, avec l'autorisation de Son Eminence

le Cardinal Manning, pour y placer des enfants dans nos

bonnes familles catholiques. Ce Monsieur est placé à la

tête d'un grand orphelinat, â Londres, où l'on recueille

des centaines d'enfants pour les préserver de la profonde

misère morale et physique qui est leur partage, et surtout

pour les soustraire à l'hérésie, dont ils deviennent infailli-

blement îa proie, si la religion ne s'en empare pas. Les

rues de Londres sont remplies àz ces pauvres enfants

abandonnés, les orphelinats catholiques ne suffisent pas

à les recueillir tous, car l'espace et les ressources matériel-

les font défaut. La charité des catholiques se multipHe

autant qu'elle peut, mais elle est impuissante à rencontrer

les besoins qui se présentent journellement. L'excellent

prêtre en question est donc venu me supplier de faire

appel au sentiment charitable et catholique de mes diocé-

sains en faveur des chers enfants dont il est chargé, et qu'il

désirerait placer dans des familles bien chrétiennes, afin

qu'ils conservent leur religion et leur foi. Je n'ai pu résis-

ter à cette demande si instante; je voyais là une œuvre

trop agréable à Dieu et trop méritoire pour que je refu-

sasse d'y donner mon adhésion et mon concours.

Messieurs les curés voudront donc bien voir, s'ils ne

pourraient pas placer quelques-uns de ces pauvres enfants

dans leurs paroisses. Il ne manque pas de familles qui

n'ont pas le bonheur d'avoir des enfants, ou qui, en ayant

reçus, ont eu la douleur de les perdre, et qui se trouvent

par là sans appui pour leurs vieux jours. Ces familles, si

la divine providence leur a donné de l'aisance et de la

fortune, ne pourraient-elles pas prendre un ou deux de ces

pauvres petits infortunés, qui seraient si heureux de

retrouver un père et une mère capables de les aimer et de

pourvoir à leur présent et à leur avenir? Et dans les

familles aisées, où il y a peu d'enfants, ne pourrait-on pas

en avoir un ou deux de plus, sans nuire aux intérêts des

autres membres de la famille? Ces enfants adoptés seraient

It
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une source de bénédictions spirituelles et temporelles
pour ceux qui en feraient leurs enfants, et les élèveraient
comme leurs propres enfants, car personne n'ignore com-
bien cet acte serait agréé et béni du Seigneur, et quel
bien en rejaillirait sur les fan-.illes, les paroisses et le dio-

cèse.

Les autres diocèses de lu province ont déjà recueilli et

adopté un bon nombre de ces enfants, et les familles, qui
les ont reçus dans leur sein, n'ont en général qu'à se

féliciter d'eux et de leur conduite. Ces enfn.nts, se voyant
si bien traités, s'attachent beaucoup à leurs parents adop-
tifs, et font leur consolation et leur bonheur. Le diocèse de
Saint-Hyacinthe ne restera pas en arrière, j'espère, dans
le bel acte de charité : chaque paroisse se fera un bonheur
de participer à cette magnifique œuvre.

Ces enfants à placer, garçons et filles, de sept à qua-
torze ans, sont élevés dans les orphelinats où ils appren-
nent d'abord à lire et à écrire, et ensuite un métier suivant
leur âge et leurs aptitudes. Ils sont ordinairement forts,

robuFtes, et bien instruits dans la religion.

Veuillez vous mettre à l'œuvre de suite, et voir au nom-
bre que vous pourriez placer dans vos paroisses. Je n'ai

pas besoin de vous dire que vous devez être bien sûrs des
familles qui voudront en prendre, et voir à ce que ces
chers enfants ne soient pas confiés à des gens peu reli-

gieux ou qui en feraient des esclaves plutôt que des enfants
de la famille.

Les frais de voyage de ces enfants seront payés jus-
qu'aux lieux où ils seront dirigés, et chacun est muni d'un
habillement propre et convenable.

Vous pourrez vous adresser à M. le grand vicaire
Gravel relativement à cette affaire, en lui donnant le nom-
bre d'enfants que vous pourrez placer, en spécifiant si ce
sont des garçons ou des filles qui sont demandés, de que
âge on veut les avoir, et à quel métier ou à quels travaux
ils devront être occupés dans les familles qui les prendront.
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Il sera bon de faire votre application au plus tôt, afin

qu'on fasse venir et placer ces enfants avant la mauvaise
saison. Je prie le Seigneur de bénir cette œuvre, et de dis-

poser un bon nombre d'âmes à la patroniser; afin que les

fruits salutaires qui en découleront, nous obtiennent grâce
et mib^ricorde auprès du divin Maître, et soient une
source de sanctification pour notre chère jeunesse.

Je vous prie de me croire, Messieurs, votre tout dévoué
en Notre Seigneur.

t L.-Z,, Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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( No 59 )

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Incendie désastreux dans les paroisses de Saint-Liboire, Saint-

Ephrem, .Sainte-Hélène, Saint-Théodore et Saint-Valérien.—II.
Quêtes pour les incendiés.

—

III. Prières publiques.

Saint-Hyacinthe, 12 septembre 1880.

Bien chers Collaborateurs,

La main divine vient de soumettre le diocèse à une
nouvelle et bien rude épreuve. Cinq de ses paroisses d'a-

venir, Saint-Liboire, Saint-Ephrem, Sainte-Hélène, Saint-

Théodore et Saint-Valérien, ont été dévastées par le feu.

Deux cents familles environ ont été atteintes par le fléau,

et beaucoup de ces familles ont tout perdu : maison, dé-

pendances, ménages, animaux, moisson engrangée ou
encore sur champ. La perte totale peut, s;ins exagération,

être évaluée à $100, 000. Et ce qui est |)lus déplorable,

c'est que le feu continue ses ravages, et décuplera cer-

tainement l'étendue des désastres, si une pluie abondante
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ne vient bientôt arrêter l'élément destructeur dans sa
marche.

Un double devoir s'impose à nous tous en cette occu-
rence si pénible, venir au plus tôt au secours des pauvres
victimes du feu, et solliciter du ciel une pluie bienfaisante
qui arrête le fléau, et nous procure l'eau qui manque par-
tout.

'

Pour l'acquit du premier devoir, il .se fera des quêtes
dans toutes les paroisses du diocèse. Vous voudrez i-ien
nommer, dans cl- ..que rang de vos paroisses, quelques per-
sonnes charitables qui iront de maison en n^aison sollici-
ter des aumônes en argent ou en effets, que vous adresse-
rez a Monsieur F. Dupoi t, notaire à Saint-Liboire
secrétaire-trésorier du comité organisé pour la distribution
des secours aux incendié.^. Toutes les mesures sont prises
pour que ce comité, donc font partie les curés et deux no-
tables des paroisses incendiées, opère la distribution d'une
manière éclairée, équitable et efficace.

Vous le comprenez, il n'y a pas de temps à perdre
\euillez faire diligence, afin que les premières et plus
pressantes nécessités soient soulagées. Meltons-nous à la
place de ces infortunés, et nous sentirons que nous
devons les secourir promptement et abondamment, car
beaucoup sont sans abri, .sans vêtements, sans nourriture
et vis-a-vis de rien, pour entreprendre les pénibles et
rudes saisons de l'automne et de l'hiver.

Nous nous acquitterons du second devoir en faisant
des prières publiques pour apaiser la colère divine et
demande- de la pluie. A cette fin, lundi, le 20 septembre
courant, on chantera dans toutes les églises du diocèse
la messe votive Pro remissione peccatorum, avec la cou-
leur violette et une seule oraison, et sans Gloria m
Credo. Immédiatement avant cette messe, on fera soit
à l'intérieur, soit en dehors de l'église, une procession pen-
dant laquelle on chantera les litanies des Saints, suivies
des prières indiquées au rituel, à l'article De processione
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ad petendam pluviam, page 28a. Et afin que ces prières

soient plus agréables à Dieu et touchent davantage son

cœur, nous les accompagnerons du jeûne et de l'absti-

nence, de ia fréquentation des sacrements et de la réci-

tation dévote d'un chapelet en famille.

Croyez moi bien affectueusement votre tout dévoué en

Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. i>K Saint-Hyacinthe.

Montant collecté dans le diocèse pour les incen-

diés de Hull.

Saint-Hyacinthe 4^ 11

Saint-Alexandre 45 00

Saint-Denis 20 00

Sainl-Césaire.... '9 20

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe 17 00

Sanite-Ro«alie '6 00

Saint-Ours 'S 0°

Sainte- Madeleine 'S co

Saint- Athanase 'S 0°

Belœil '5 00

Milton '4 00

Saint-Robert '4 00

Saint-Jude «3 ^S

Saint-Antoine 13 00

LaPrésentation 13 00

Saint-Aimé •' 00

Saint-Georges " 00

Saint-Marc 10 75

Saint-Hugues 10 00

Saint-Damien 10 c»

Saint- Sébastien 10 00

Saint-Charles 9 «>

Saint-Simon 9 00

Roxtor. 9 00

Sainte-Angèle 8 cx)

Saint-Grégoire 8 00
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Sainte-Brigide g qq
Stanbridge g ^^
Saint-Roch .,.„ - jq
Saint-Dominique . j.

Saint Marcel - ,2

Saint-Damase . qq
Saint-Valérien _ ^^
Sainte-Marie - qq
Sainte-Hélène

(^ -^

Saint-Harnabé 5 ..

Saint- Ililaire
_

5 -.

'<'<^helieu _,
6 ^

Dunliam , g^
Waterloo , .

Saint-Jean-Baptiste , qq
"^P'o" .'. '.".".'......

5 00
Saint-François-Xavier c 00
L'Ange-Gardien . qq
Saint-Mathias . qq
Saint-Paul

. „

Saint-Théodore - .-

Saint- Louis ^,
Sweetsburg . ,.

Saint- I-iboire
^ q.

Saint-Ignace
2 2C

Saint-Alphonse
j 2e

Adamsville
2 2«

•^anby,,; ..."...... 2 25
Sainte- Pudentienne 2 00
Saint-Joachim

, qq

$544 39

A,

i'

: .f-

il

Ml

I

I
;

'.|



— 240 —

(No 60)

LETTRE PASTORALE
Pour publier ri;in'.>«'ll«iu«" " «irunile niiinnn " de St» «itliitot*'

liiton XIII, eiulBteduaOMeploinbre 18S0.

ii; ' • i

14

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, parla grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religi-

euses, et à tous les Fidèles de notre diocèse, salut et

bénédiction en Notre Seigneur.

C'est toujours pour Nous, N. T. C. F., une douce et

agréable tâche de vous communiquer les paroles et les

enseignements du Pasteur suprême de l'Eglise, car Nous

connaissons avec quelle foi vive et quel religieux respect

vous écouterez cette voix paternelle et apostolique.

Catholiques sincères et dévoué.s, vous airaee d'un amour

tout filial le Vicaire de Jésus-Christ, en qui vous recon-

naissez le père de vos âmes, le soutien et le défenseur de

la sainte morale, le guide infaillible de vos consciences,

l'appui le plus ferme de l'ordre public. Persévérez, N. T.

C. F., dans ces pieux sentiments envers Notre Saint-Père

le Pape; tant que vous les aurez au cœur et que vous vous

en nourrirez, vous demeurerez fermes dans votre foi, et

vous goûterez le bonheur d'être les enfants de la Papauté

et de l'Eglise.

Nous vous annonçons donc, N. T. C. F., que Nous

venons de recevoir une Lettre Encyclique de Sa Sainteté

Léon XIII adressée à tout l'univers catholique, pour lui

faire savoir qu'il Lui a plu, dans son zèle pour la propaga-

tion de la sainte foi dans les pays de l'Orient, de rehausser

le culte rendu de temps immémorial à deux apôtres célèbres

de. ces contrées, saint Cyrille et saint Méthode, évêques,
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qu. ont Ulustré l'Eglise au neuvième siècle. C'est ce véné-
rable document que Nous nous empressons de porter à
votre connaissance, pour vous édifier et vous faire entrer
dans les mtentions du Saint-Père

Jl "f ^^^^'V^^^'"-.
N. T. C. F., de nous associer

tous a la soll.cuude pastorale du Saint-Père pour le salut
et la sancffication de ces contrées, où la religion était
jadis s. florissante, et où elle est aujourd'hui et depuis des
siècles dans une situation lamentable. Comment ne pas
gemir avec le pasteur des pasteurs, sur le triste état de
ces millions d'âmes privées de la lumière divine dans ces
I.eux mêmes où il y avait jadis des chrétientés nombreuses
et remplies d'une sainte ferveur, sur cette immense mine
religieuse qui a enlevé tant dames à Dieu, et à l'Eglise
les plus belles portions de son royaume terrestre? Corn
ment ne pas nous émouvoir d'une révolution religieuse
aussi désastreuse, qui a jeté ces pays dans l'humiliaiion et
la dégradation les plus déplorables, en échange de la
prospérité et de lu gloire cjue leur procura notre sainte
religion, aussi longtemps qu'ils lui demeurèrent attachés
e fidèles .P Pour vous, N. T. C. F., qui ave^ l'inapprécia-
ble avantage d'habiter un pays religieux, où l'Egliôe est
parfaitement libre de pratiquer .,on culte, de promouvoir
ses maximes et ses enseignements, de proclamer et de faire
respecter ses lois et ses droits, vous ne pouvez vous faire
une Idée de l'abaissement moral qui s'opère dans les lieuv
ou la religion n'exerce plus sa salutaire influence, et qui
sont, comme ceux qui occupent la pensée du Saint-Père
sous le coup de la malédiction divine. Faisons bien en
sorte N. f. C. F., que notre chère patrie ne mérite pas un
jour le même et si triste sort. Ce malheur, qui serait pour
nous le plus grand de tous, n'arrivera jamais, soyez-en
convaincus, si vous aimez toujours votre sainte religion
ses grâces et s£s sacrements, ses lois et ses enseignements'
son cuite et ses mystères, ses ministres et sa hiérarchie
sac.ee. Animé de ces dispositioi.s, une contrée, un pays,
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pas plus qu'une famille, un individu, ne peut perdre le

sentiment catholique, et devenir la proie de l'infidélité, du

schisme ou de l'hérésie. Dieu le regarde d'un œil de com-

plaisance, s'y repose amoureusement, et lui prodigue tous

les bienfaits de sa libéralité divine. Qu'il on soit ainsi et

toujours pour notre cher Canada ! Pour mériter cette grâce

si précieuse, demandons avec instance le retour à Dieu et

à la vraie foi'pour les pays d'Orient, que le Saint-Père désire

ardemment faire rentrer dans le sein maternel de l'Eglise,

afin qu'ils reviennent à leur ancienne prospérité et à leur

antique splendeur. Quel beau fleuron ce serait ajouter

à la couronne et au diadème de l'épouse immaculée

du Christ, qui se dédommagerait par là des pertes regret-

tables qu'elle fait dans d'autres contrées, qui semblent

vouloir retourner à l'état déplorable d'où elle les avait

tirées !

Dans ce but, Nous vous exhortons instamment, N. T.

C. F. à adresser des prières pleines de confiance aux

bienheureux Cyrille et Méthode, que le Saint-Père glo-

rifie aux yeux du monde entier, en insérant leurs noms

vénérés dans le calendrier de l'Eglise, en fixant un jour

spécial dans l'année où ils devront être priés et honorés

plus particulièrement, en approuvant un office et une

messe en leur honneur, en faisant résonner kurs louanges

dans les chaires et la liturgie sacrées, et en relatant de

sa propre main kurs actes héroïques et leur vie admi-

rable. Vous vous éprendrez sans doute, N. T. C. F., d'une

sainte ferveur pour le cuite de ces grands serviteurs de

Dieu, que le Saint-Père veut bien nous donner pour pro-

tecteurs et pour modèles. En entendant le récit de ce

qu'ils ont fait, entrepris et souffert pour la conversion des

peuples et des miniers d'âmes qu'ils ont conduits au ciel,

vous vous inspirerez d'une sainte confiance en eux et

dans leur inteicession auprès de Dieu. Vous prendrez de

ce moment-là la résolution de les prier avec une foi vive

afin d'en obtenir les grâces qui vous sont nécessaires,
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ainsi que la conversion des pays qu'ils ontévangélisés et
qu. ont malheureusement perdu les lumières de la foiC est ce que demande le Saint-Père, et tel est le but qu'il
s est proposé, en exaltant la gloire de ces bienheureux
Nous entrerons fidèlement dans les intentions de notrePère commun, qui en retour nous bénira, et appellera
sur nous tous les dons célestes

PPeiiera

Enconformité de la volonté du Saint-Père, Nous ordon-

Tn. ."^"k
^Lettre Encyclique GranJe munus, Av.

rente septembre dernier soit publiée dans toutes les chai-
es des eghses de ce diocè -. à la suite de la présente
Lettre pastorale. .^.,. -, ,^,, ^es saints Cyrille etMéthode so.t célébré, ^, .Jocèse au jour où elle exee dans /W. pro ..,...; 30. que l'office de ces bietheureux so,t réc.té par tous les membres du clergé denotre diocèse qui sont astreints au bréviaire
Seront la présente Lettre, ainsi que l'Encyclique, lues auprone de toutes les messes paroissiales, etL chap it deCom..unautés religieuses, le premier dimanche après leur

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau

:rnrqTL^.:4f"
""^ '^^ '^"" '- '"--^^ ™" ^-^^

(I- t s.) t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par Mandement de Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,
Assistant-Sécréta ire.
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LETTRE ENCYCLIQUE
De Notre Tr*ii»»alnl .P«re !.«»•> XIII, pape parla Proïldeue*

nivine.

A tous les Patriarches, Primats, Archevêques et Evêques

de l'Univers catholique, en grâce et communion avec

le Siège apostolique.

A tous Nos vénérables Frères i^atriarches. Primats, Ar-

chevêques et Evêques de l'Univers catholique, en grâce

et communion avec le Siège apostolique.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

La mission auguste de propager le nom chrétien, don-

née d'une façon spéciale au bienheureux Pierre prince

des Apôtres et à ses successeurs, a porte les Pontifes

romains à envoyer, à diverses époques, aux différentes

nations de la terre, des messagers du saint Evangile, selon

nue les circonstances et les desseins de la miséricorde

divine paraissaient le demander.-C'est pourquoi, de

même qu'ils députèrent, pour cultiver les âmes, Augi.stin

aux Bretons, Patrice aux Irlandais, Boniface aux Ger-

mains, Willibrod aux Frisons, aux Bataves, aux Belges,

et beaucoup d'autres envoyés à d'autres nations, ainsi ils

concédèrent à cyrille et à méthode, hommes dune

grande sainteté, le pouvoir d'exercer le m.n.stère apos-

tolique chez les peuples de la Slavonie qui, grâce a leur

zèle constant et à leurs immenses travaux, virent la lu-

mière de l'Evangile et passèrent de la vie barbare a la

civilisation. .

Si la Slavonie tout entière, se souvenant de leurs bien-

faits n'a jamais cessé d'exalter la renommée de Cyrille et

de Méthode, ce couple illustre d'apôtres, l'Eglise ro-
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maine, qui donna à l'un et à l'autre, durant leur vie, beau-
coup de marques d'honneur, et qui ne voulut i^as être dé-
possédée des cendres de l'un deux, ne mit certainement
pas moins de zèle à les honorer.—Aussi, dès l'année 1863,
les peuples de race slave, Bohèmes, Moraves et Croates,
qui étaient dans l'usage de rendre chaque année, le 9 du
mois de mars, des honneurs solennels à Cyrille et à Mé-
thode, furent autorisés, par concession de Pie IX, Notre
prédécesseur d'immortelle mémoire, à célébrer désormais,
le 5 du mois de juillet, la fête Je Cyrille et de Méthode,
et à réciter un office en leur honneur. Peu de temps après,

à l'époque où se tenait le grand Concile du Vatican, un
nombre considérable d'Evêques adressèrent une supplique

à ce Siège apostolique, demandant que le culte de ces

mêmes saints et la solennité établie fussent étendus à

tout» l'Eglise. Mais rien de cela n'ayant été fait jusqu'à
ce jour et, par suite des vicissitudes des temps, la con-
dition politique de ces pays ayant changé, l'occasion

nous semble opportune d'être utile aux peuples de la Sla-

vonie dont la conservation et le salut sont pour Nous
l'objet d'une extrême sollicitude. Comme donc Nous ne
souffrons pas que Notre charité paternelle leur fasse

défaut en quelque chose, Nous voulons que s'étende et

que s'accroisse le culte de ces grands saints qui, de
même que jadis ils ont rappelé de la ruine au salut, par
la diffusion de la foi chrétienne, les nations slaves, les

défendront puissamment aujourd'hui par leur céleste pa-
tronage. Mais afin que l'on voie mieux quels sont ceux
que nous proposons à la vénération et au culte du monde
catholique, Nous croyoi s à propos de dire quelques mots
des actes de leur vie.

Cyrille et Méthode, frères germains, nés d'illustres

parents à Tliessalonique, allèrent de bonne heure à Cons-
tantinople pou;- apprendre, dans la ville même qui était la

capitale de l'Orient, les sciences humaines. Et l'étincelle

de génie, qui brillait déjà dans ces adolescents, ne resta
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pas inaperçue, car ils firent l'un et l'autre en peu de

temps de grands progrès, Cyrille surtout, qui conquit un

tel renom dans les sciences, que pour l'honorer d'une

façon spéciale on le surnomma le Philosophe. Bientôt

Méthode embrassa la vie monastique ;
quant à Cyrille, il

fut jugé digne de recevoir de l'impératrice Théodora, sur

la proposition du patriarche Ignace, la mission d'instruire

dans la foi chrétienne les Khazares, habitant au delà de

la Chersonèse, qui avaient demandé qu'on leur envoyât

de Constantinople des ministres sacrés. Il accepta cette

charge sans aucune peine. S'étant donc rendu dans la

Chersonèse Taurique,il s'appliqua pendant quelque temps,

à ce que rapportent plusieurs, à l'étude de la langue na-

tionale du pays : et dans ce temps-là il lui arriva de re-

trouver, par le plus heureux des présages, les cendres

sacrées du souverain Pontife saint Clément ler qu'il re-

connut facilement, à l'aide de la tradition notoire qui

s'était conservée, aussi bien qu'à l'ancre avec laquelle on

savait que le très-vaillant martyr avait été, par l'ordre de

l'empereur Trajan, précipité dans la mer et qu'il nvait

été ensuite enseveli.— En possession d'un si précieux

trésor, il pénétra dans les v'illes et les habitations des

Khazares, et après avoir aboli de nombreuses supersti-

tions, il donna à Jésus-Christ ces peuples instruits par

ses enseignements et animés de l'esprit de Dieu. Ayant

parfaitement constitué la nouvelle communauté chré-

tienne, il donna un mémorable exemple d'abnégation et

de charité tn même temps, en refusant tous les dons qui

lui furent offerts par les indigènes, à l'exception de l'af-

franchissement des esclaves qui faisaient profession de la

foi chrétienne. Bientôt il revint, plein d'ardeur, à Cons-

tantinople, et dans le monastère de Polychron, ofi Mé-

thode s'était déjà réfugié, Cyrille se retira aussi.

Pendant ce temps, la renommée avait apporté à Wra-

tislas, prince de Moravie, la nouvelle des heureux succès

obtenus chez les Khazares. Ce prince, excité par l'exem-
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pie des Khazares, traita avec l'empereur Micliel III de
l'envoi de quelques ouvriers évangéliques de Constanti-

nople, et il n'eut pas de peine à obtenir ce qu'il voulais

La vertu déjà illustrée par tant d'œuvres et la volonté de
servir le prochain reconnue en Cyrille et en Méthode,
Ici firent destiner à la mission de Moravie. Ayant pris

leur route par la Bulgarie, initiée aux mystères du chris-

tianisme, ils ne négligent en aucun lieu l'occasion d'ac-

croître la religion. En Moravie, la foule venue au-devant
d'eux les attend aux confins du pays, et ils sont reçus
avec le plus grand empressement et une joie éclatante.

lit entreprennent sans retard de faire pénétrer les insti-

tutions chrétiennes dans les âmes et de les élever à l'es-

pérance des bien célestes : et cela avec tant de force, avec
une activité si industrieuse que, peu de temps après, la

nation des Moraves s'enrôle très-volontairement au ser-

vice de Jésus-Christ. A ce succès ne contribua point mé-
diocrement la connaissance de la langue slave que Cy-
rille avait précédemment acquise, et la littérature sacrée
des deux Testaments, qu'il avait traduits dans la langue
du peuple, y servit puissamment. C'est pourquoi toute la

nation des Slaves doit beaucoup à cet homme, parce
qu'elle a reçu de lui le bienfait, non seulement de la foi

chrétienne, mais de la civilisation : car Cyrille et Méthode
furent les inventeurs des caractères mêmes qui servent à

exprimer et à figurer le langage des Slaves, et pour ce

motif ils sont regardés non sans raison comme les fonda-
teurs de cette langue.

De tant de pays éloignés et séparés la renommée avait

porté à Rome la gloire des œuvres accomplies. Le Sou-
verain Pontife Nicolas ler, ayant par suite ordonné aux
deux illustres frères de se rendre à Rome, ils décident
sans hésitation d'obéir aux ordres n çus et prennent joy-
eusement le chemin de cette ville, emportant avec eux les

reliques de saint Clément. A cette nouve'le, Adriçn II,

qui avait été élu à la place de Nicolas, enlevé par la mort,
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accompagné du clergé et du peuple, vient avec de grands

témoignages d'honneur au-devant de ces hôtes illustres.

Le corps de saint Clément, glorifié sur l'heure même par

de grands prodiges, est transporté, avec une pompe so-

lennelle, dans la Bisiliqtie érigée, au temps de Constan-

tin, sur les ruines mêmes de la maison pati 'lelle de l'in-

vincible martyr. Ensuite Cyrille et Méthode rendent

compte au Souverain Pontife, en présence du cUrgé, de

la mission apostolique à lariueile ils s'étaient saintement

et laborieusement appliqués. Et comme on les accusait

d'avoir agi contre les usages antiques et les observances

religieuses les plus saintes, parce qu'ils avaient employé

la langue slave dans l'accomplissement des fonctions

sacrées, ils plaidèrent leur cause avec des raisons si soli-

des et si évidentes, que le Pontife et tout le clergé leur

donnèrent des éloges et les approuvèrent. Alors tous

deux, ayant prêté serment selon la formule de la profes-

sion catholique et juré de rester dans la foi du bienheu-

reux Pierre et des Pontifes romains, furent créés et con-

sacrés évêques par Adrien lui-même, et plusieurs de leurs

disciples furent promus aux différents ordres sacrés.

Cependant le dessein de la providence divine était

que Cyrille terminât à Rome le cours de sa vie, en l'année

869, le 14 février, dans la maturité de la vertu plutôt que

dans celle de l'âge. On lui fit des funérailles publiques

avec le magnifique appareil qui est usité pour celles des

Souverains Pontifes, et il fut glorieusement enseveli dans

le sépulcre qu'Adrien avait fait construire pour lui-même.

Le peuple romain n'ayant point souffert qu'on rapportât

à Constantinople le corps sacré du défunt, quoiqu'il fut

reclamé par les désirs d'une mère éplorée, il fut conduit

dans la basilique de saint Clément et on le déposa auprès

des cendres de ce sain- lue Cyrille même avait conservées

avec vénération pendant tant d'années. Et comme on le

portait à travers la ville, au milieu des chants de fête des

psaumes, avec la pompe d'un triomphe plutôt que d'une
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cérémonie funèbre, il semblait que le peuple romain ren-
dait à ce grand saint les prémices des honneurs célestes.
Après cela. Méthode, par l'ordre et sous les auspices

du Souverain Pontife, revint en qualité d'évêque en Mo-
ravie, pour y reprendre ses fonctions apostoliques. Dans
ce ^:iy%,devenupar son âme Pinformateur de son troupeau,
il s'appliqua avec un zèle de jour en jour plus grand h
servn la cause catholique, à résister fermement aux nova-
teurs factieux pour les empêcher de ruiner, par l'insanité
des opinions, le nom catholique; à instruire dans la reli-
gion le prince Swentopolck, qui avait succédé à Wratis-
las, et comme ce prince désertait le devoir, à l'avertir, à le
reprendre, enfin à le punir par l'excommunication. Pour
ce motif, il devint l'objet de la haine du puissant et impu-
dique tyran, qui l'envoya en exil. Mais, rappelé quelques
temps après, il obtint par d'habiles exhortations, que le
prince donnât des marques de changement et qu'il com-
prît la nécessité de racheter ses anciennes habitudes par
un nouveau genre dévie. Ce qui est surtout admirable,
c'est que la vigilante chanté de Méthode, franchissant les
frontières de la Moravie, de même qu'elle avait, du vivant
de Cyrille, atteint les Liburniens et les Serbes, s'étendait
maintenant aux Pannoniens, dont il forma a la religion
catholique, <t retint dans le devoir le prince, du nom de
Cocel

;
aux Bulgares, qu'il confirma avec leur roi Bogoris

dans la foi chrétienne; aux Dalmates, à qui il distribuait
et dispensait les grâces célestes : aux Carinthiens, qu'il
travailla beaucoup à amener à la connaissance et au culte
du seul vrai Dieu.

Mais cela devint pour lui une source d'épreuves. Quel-
ques membres en effet de la nouvelle société chrétienne,
jaloux des vaillantes œuvres et de la vertu de Méthode!
l'accusèrent, malgré son innocence, auprès de Jean VIIl'
successeur d'Adrien, d'avoir une foi suspecte et de violer
la tradition des anciens qui, dans l'accomplissement des
fonctions sacrées, avaient coutume d'employer la langile
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grecque ou latine, à l'exclusion absolue de toute autre.

Alors le Pontife, dans son zèle ponr l'intégrité de la foi

et de l'ancienne discipline, appelle Méthode A Rome et

lui ordonne de réfuter les accusati nis et de se justifier.

Celui-ci, toujours prompt à oL-'ir et fort du témoignage de

sa conscience, comparut en l'an 880 devant Jean, plusieurs

évêques et le clergé de la ville ; il triomph. facilement en

prouvant qu'il avait constamment gardé et soigneusement

enseigné aux autres la foi dont il avait fait profession en

la présence et avec l'approbation d'Adrien, et qu'il avait

confirmée par un serment prêté sur le tombeau du prince

de? Apôtres
;
quant à l'emploi de la langue slave dans les

fonctions sacrées, il avait légitimement agi, pour de justes

motifs, avec la permission du Pontife Adrien lui-même,

sans que le texte sacré y répugnât. Par cette défense il se

lava si bien de toute accusation, que sur l'heure le Pon-

tife, ayant embrassé Méthode, s'empressa d'ordonner que

son pouvoir archiépiscopal et sa misson chez les Slaves

fussent confirmés. De plus, après avoir choisi plusieurs

f vêques, qui eussent Méthode lui-même pour supérieur et

qui lui prêtassent leur aide dans l'administration des af-

faires chrétiennes, il lui donna des lettres de recomman-

dation très-flatteuses et il le renvoya avec pleins pouvoirs

en Moravie.

Dans le suite, le Souverain Pontife voulut que tout cela

fût confirmé par des lettres adressées à Méthode, lorsque

celui-ci eut de nouveau à subir la jalousie des mr.l veillants.

Aussi, pleinement rassuré, uni au Souverain Pontife et à

toute l'Eglise romaine par le lien le plus étroit de la cha-

rité et de la foi. Méthode continua de s'acquitter avec un

zèle beaucoup plus grand encore de la mission qui lui

avait été marquée. Car, après avoir amené à la foi catho-

lique, d'abord, par lui-même, Borzivoy, prince de Bohême,

et ensuite, par l'intermédiaire d'un prêtre, Ludmille,

femme de ce prince, il obtint bientôt que le nom chrétien

se répandît au loin et de tous côtés, dans cette nation.



— 251 —
Dans les mêmes temps, la lumière de l'Evangile fut par ses
soins introduite en Pologne , l'ayant, portée lui-même à
travers la Galicie, il fonda le siège épiscopal de Léopol.
De là, d'après un certain nombre d'auteurs, étant entré
dans la Moscovie proprement dite, il établit le trône pon-
tifical de Kiew. Avec ces impérissables lauriers, il revint
vers les siens, en Moravie ; et se sentant déjà proche de
sa fin, il se désigna lui-même un suc cesseur

; après avoir
exhorté à la vertu par ses suprêmes enseignements le

clergé et le peujile, il quitta doucement cette vie, qui fut
pour lui le chemin du ciel.—Comme Rome pour Cyrille,
la Moravie pleura la mort de Méthode, regretta sa perte
et honora par tous les moyens ses funérailles.

Le souvenir de ces faits, Vénérables Frères, Nous
donne une grande joie; et notre émotion est grande
lorsque Nous contemplons dans le lointain du passé, à
ses belles origines, la magnifique union des nation slaves
avec l'Eglise romaine. Car ces deux propagateurs du nom
chrétien dont nous avons parlé, partirent sans doute de
Consiantinople pour aller vers les peuples païens; mais
néanmoins, il fallut que leur mission fût ou totalement
donnée par ce Siège apostolique, centre de l'unité catho-
lique, ou ce qui était plus simple, qu'elle ffit par lui régu-
lièrement et saintement approuvée. En effet, c'est ici, dans
la ville de Rome, qu'ils rendirent compte de leur mission
et qu'ils répondirent à leurs accusateurs

; c'est ici qu'ils
jurèrent fidélité à la foi catholique, sur les tombeaux de
Pierre et Paul, et qu'ils reçurent la consécration épiscopa-
le, en même temps que le pouvoir de constituer la hiérar-
chie sacrée, en respectant les distinctions des ordres.
Enfin, c'est d'ici que fut obtenu l'usage de la langue slave
dans les rites sacrés

; enfin cette année s'accomplit le
dixième siècle depuis que le Souverain Pontife Jean VIII
écrivait à Sweniopoick, prince de Moravie :

" Nous louons
" à bon droit les lettres slaves dans lesquelles résonnept les
" louanges dues à Dieu, et Nous ordonnons que les ensei-
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iv. *

" gnements et les œuvres du Christ Notre Seigneur, soient

" racontés dans cette même langue. Il n'y a rien qui blesse

"
la pureté de la foi ou de la doctrine a ce que, dans la

«•même langue slave, on chante les messes, ou on lise le

" saint Evangile et les leçons sacrées du Nouveau et de

•'l'Ancien Testament bien traduites et bien expliquées,

"ou on psalmodie tous les autres offices des heures."

Cette coutume après bien des vicissitudes, Benoit XIV

la confirma par Lettres apostoliques données l'an 1754,

25 août. Pour les l'ontifes romains, chaque fois que leur

concours a été demandé par ceux qui étaient a la tête des

peuples que les travaux de Cyrille et de Méthode ont

amenés au culte catholique, ils n'ont jamais manque de se

montrer obligeants, en prêtant assistance, doux en ensei-

gnant, bienveillants'dans les conseils donnés et, en toutes

choses où ils le pouvaient, pleins de condescendance.

Entre tous Wratislas, Swentopolck, Cocel, sainte Lud-

mille, Bogorisont éprouvé, suivant le temps et la circons-

tance, l'insigne charité de Nos prédécesseurs.

La mort de Cyrille et de Méthode ne suspendit m n'af-

faiblit la sollicitude paternelle des Pontifes romains

pour les peuples slaves; mais elle se montra toujours

avec éclat pour protéger parmi eux la sainteté de la re-

ligion et conserver la i)iospérité publique. En effet,

Nicolas ler envoya de Rome, avec des prêtres pour ins- .

truire les peuples Bulgares, les évêques de Populonie et de

Porto pour organiser la nouvelle société chrétienne ;
et ce

même Pontife fit très affectueusement, au.sujet des fré-

quentes controverses engagées chez les Bulgares sur le

droit sacré, des réponses dans lesquelles ceux mêmes qui

sont les moins bienveillants pour l'Eglise romaine, re-

connaissent et louent la plus haute sagesse. Et après la

lamentable calamité du schisme, c'est la gloire d'Innocent

III d'avoir reconcilié les Bulgares avec l'Eglise catho-

lique, et celle de Grégoire IX, d'Innoceni IV, de Nicolas

IV, d'Eugène IV,de les avoir maintenus dans la réconcilia-

, t-
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tion. Semblableinent, la charité de Nos prédécesseurs s'est

signalée d'une façon éclatante à l'égnrd des peuples de

la Bosnie et de l'Erzégovine atteints par la contagion des

mauvaises doctrines, la charité, disons-nous, d'Innocent

III et d'Innocent IV, (|ui s'appliquèrent ' extirper

l'erreur des esprits ; deOrégoire IX, de C .j.nent VI, de

Pic II, qui travaillèrent a établir soli. •^n-cnt da 4 ce

pays la hiérarchie du pouvoir sacré.- O» ne doit pas

non plus regarder comme la moindre i.' i de ère

la part de sollicitude qu'Innocent llî, cotas IV,

Benoit XI, Clément V, ont consacrée aux peuples de la

Serbie ; car ils écartèrent avec la plus grande sagesse les

artifices asiucieusement imaginés dans ce pays pour ruiner

la religion. Ias Daliuatcs aussi et les Liburniens obtin-

rent de Jean X, de Grégoire VII, de Grégoire IX. d'Ur-

bain IV, jjour la constance de la foi et l'échange de bons

offices, la faveur particulière de ces Pontifes et des éloges

considérables.— Enfin, dans l'église de Sirmium, détruite

au sixième siècle par les incursions des barbares et réta-

blie ensuite par le zèle pieux de saint Fticnne ler, roi de

Hongrie, on trouve de nombreux monuments de la bien-

veillance de Grégoire IX et de Clément XIV.
C'est pourquoi Nous comprenons qu'il faut rendre

grâces à Dieu de ce que l'occasion propice Nous est don-

née d'accorder une faveur à la nation des Slaves et de

contribuer à leur bien commun, ce que Nous faisons avec

un zèle qui n'est certes pas moindre que celui que l'on a

reconnu en tout temps chez Nos prédécesseurs. Ce que

Nous avons en vue, ce que Nous désirons uniquement,

c'est de travailler de tous nos efforts à ce que les nations

de race slave soient pourvues d'un nomlire plus consi-

dérable d'évêques et de prêtres ; à ce qu'elles soient affer-

mies dans la profession de la vraie foi, dans l'obéissance

à la vraie Eglise de Jésus-Christ, et qu'elles comprennent
chaque jour davantage par expérience quelle multitude

de biens rejaillit des institutions de l'Eglise catholique
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sur le foyer domestique et sur toutes les classes du pays.

En vérité, ces Eglises réclament la plus large part dans

nos sollicitudes : et il n'est rien que Nous ne souhaitions

plus ardemment que d'être à même de pourvoir à leurs in-

térêts et à leur prospérité, de les unir toutes à Nous par

le nœud perpétuel de la concorde, qui est le plus puis-

sant et le meilleur lien de salut. Il reste à obtenir' que /e

Dieu riche en miséricorde soit favorable à Nos intentions

et qu'il seconde Notre entreprise. Nous, cependant, Nous

appelons pour intercesseurs auprès de Lui Cyrille et Mé-

thode, docteurs des Slaves, dont Nous voulons étendre

le culte, et dont Nous comptons avec confiance qu'en

même temps le céleste patronage nous sera donné.

C'est pourquoi Nous ordonnons qu'au cinquième jour

du mois de juillet, fixé par Pie IX d'heureuse mémoire,

soit insérée dans le calendrier de l'Eglise romaine et uni-

verselle et soit célébrée chaque année la fête des saints

Cyrille et Méthode, avec l'office du rite double mineur et

la messe propre que la Sacrée Congrégation des Rites a

approuvées.

A vous tous, Vénérables Frères, Nous enjoignons de

veiller à la publication de Notre présente Lettre et d'or-

donner à tous les membres de l'ordre sacerdotal, qui célè-

brent l'office divin selon le rite de l'Eglise romaine, d'ob-

server toutes les prescriptions qu'elle renferme chacun

dans leurs églises, provinces, villes, diocèses et maisons

de réguliers. Enfin, Nous voyions que, vos conseils et

vos exhortations aidant, Cyrille et Méthode soient partout

invoqués et priés, afin qu ils usent de la faveur dont ils

jouissent auprès de Dieu pour protéger dans tout l'Orient

les intérêts chrétiens, en implorant la constance pour les

catholiques, -i pour les dissidents la volonté de se récon-

cilier avec la vraie Eglise.

Nous décrétons que tout ce qui est écrit ci-dessus, soit

ratifié et a; .Hé, nonobstant les Constitutions du Pape

saint Pie V, Notre prédécesseur, et les autres Constitu-
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lions Apostoliques publiées sur la réforme du Bréviaire
et du Missel romains, les règlements et coutumes, même
de temps immémorial, et les autres choses contraires,

quelles qu'elles soient.

Comme présage des dons célestes et comme gage de
Notre particulière bienveillance, Nous vous accordons
très affectueusement dans le Seigneur la Bénédiction
apostolique, à vous tous, Vénérables Frères, à tout le

clergé et au peuple confié à chacun de vous.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 30 septembre 1880,
de Notre Pontificat la troisième année.

LEON XIII, PAPE.

(No 61)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Fête des saints Cyrille et Méthode —II. Formalités pour l'érction

du chemin de la Croix.— III. Sociétés secrètes.—IV Nouvel ap-
pel en faveur des cinq paroisses incendiées.

—

V. Œuvres diocé-

saines.

—

VI Frocès-verbaux et tenue des Conférences.—VII.
Drap mortuaire blanc autorisé seulement pour la sépulture des
enfants.

Saint-Hyacinthe, i novembre i88o.

Bien chers Collaborateurs,

I.

Le cinq juillet, jour où le Saint-Père a fixé la fête des
saints Cyrille et Méthode, étant déjà occupé parla fête de
saint Michel des Saints, les évêques de la province ont
décidé de placer les susdits Bienheureux au sept du même
mois, qui est un jour libre C'est donc ce jour-là queVous
en ferez l'office et en direz la messe, et cela dès le sept
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juillet prochain. Vous vous procurerez à l'Evêché cet

office et cette messe, du moment qu'il vous sera annoncé

qu'on les y aura reçus de Québec.

II.

Je crois très utile et même nécessaire d'attirer votre

attention toute particulière sur les érectioris du Chemin

de la Croix dans les églises, chapelles ou sacristies du

diocèse. Vous savez sans doute que pour ia validité des

indulgences attachées à ce pjeux exercice, il ya à remplir

des formalités qui sont strictement de rigueur. Afin que

vous sac hicz tous à quoi vous en tenir sur cette impor-

tante nuuiiére, vuici ce que vous vous terez un devoir

d'observer de point en point à l'avenir : i. Vous copierez

intégralement, dans le registre des délibérations de la Fa-

brique, le décret de l'Ordinaire érigearit la Voie de la

Croix dans le lieu où vous l'avez demandée. 2. Comme
acte d'érection, vous ferez le suivant, dans le même regis-

tre, à la suite du décret: " Vu le décret ci-dessus, et les

" induits apostoliques dont il y est fait mention, Nous,

" Prêtre, soussigné, à ce autorisé par le susdit décret,

" avons approuvé et béni quatorze croix et images de la

" Passion que nous avons placées dans l'église (ou la

" sacristie) de cette paroisse (ou la chapelle ou l'oratoire

"de tel couvent ou hospice) pour servir aux saints exer-

"cices du Chemin de la Croix. Donné à etc., etc." 3.

Pour ces érections, vous vous servirez de la formule insé-

sée à la page ^C^
\ du Rituel de Québec, dernière édition,

laquelle formule a été approuvée par le Saint-Siège.

Si vous aviez des raisons de croire que les érections du

Chemin de Croix, faites par le passé d'ans vos églises ou

vos institutions d'éducation ou de charité, fussent enta-

chées de nullité pour les indulgences, il serait de votre

devoir de procéder à une nouvelle érection, en demandant

un nouveau décret à l'Ordinaire, afin que les fidèles ne

soient pas privés des indulgences innombrables attachées

à ce saint exercice.
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III

Je suis informé que les adeptes des sociétés secrètes

font une propagande active, surtout dans les grands
centres, pour engager nos catholiques à s'affilier à >urs

associations condamnées et excommuniées par la sainte

Eglise. Je vous prie de veiller bien attentivement à ce que
vos ouailles ne se laissent pas prendre au piège, et pour
cela ne manquei pas de les prémunir publiquement et

privément contre le danger sérieux auquel elles sont

exposées, et de les avertir d'une manière bien compré-
hensible, que tous ceux qui font pa'-Me de ces sociétés

secrètes, sont excommuniés, et par conséquent indignes

des sacrements pendant la vie et à la mort, et privés de la

sépulture ecclésiasti i^ue, s'ils décèdent sans y avoir for-

mellement renoncé. Soyons sentinelles vigilantes, bien

aimés Frères, afin que nous ne soyons pas accusés un
jour devant le Souverain Juge d'avoir perdu par notre

faute une seule des brebis qu'il nous a confiées.

IV

Il y a encore, à l'heure qu'il est, un certain nombre de
paroisses qui n'ont pas répondu à l'appel que j'ai fait, en
septembre dernier, en faveur des paroisses incendiées. Je
me fais un devoir de leur rappeler que la saison avance,
et que tous les besoins des pauvres victimes du feu sont

loin d'être satisfaits, surtout sous le rapport du logement.

Je prie donc instamment Messieurs les curés de ces

paroisses de faire diligence et de transmettre aussitôt que
possible au comité central, nui siège à Saint-Liboire, les

secours en argent et en effets qu'ils ont collectés pour cette

œuvre si pressante.

Le temps arrive où les argents des œuvres de la Pro-
pagation de la Foi et de Saint-François de Sales, doivent
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être remis au proc eur de l'Evêché. Il sera bon de voir

dès maintemant à fai: collecter ces deniers, atin que

toutes les paroi.ses fassent l'envi de leurs montants res-

pectifs pour la mi-décer .bre prochain au plus tard. Profi-

tez de l'occasion, pour renouveler le zèU de vos ouailles

en faveur de ces œuvres qui sont d'un si important

secours pour les pauvres piiroisses du diocèse, dont les

. moyen? d'action sont si restreints, qu'elles ne sauraient

subsister sans cette assistance providentielle.

VI

• Messieurs les présidents des Conférences ecclésias-

tiques voudront bien voir à ce que les procès-verbaux

des deux Conférences de l'année soient transmis au plus tôt

au secrétariat de l'Evêcié, afin que le résumé en soit pré-

paré et transmis au clergé au commencement de l'année

prochaine.
,

\ propos des Conférences, je dois vous observer quil

neVaut pas en faire coïncider la tenue avec l'exercice des

Ouarante-Heures. Les travaux ordinairement multipliés

de ce concours ne laissent ,as assez de temps, pour que

la Conférence puisse se faire d'une manière efficace.

Vil

Vous avez sans doute remarqué le décret de la S. C.

des Rites, inséré dans VOrdo de cette année à la suite du

mois de septembre, qui défend expressément l'usage des

draps mortuaires blancs aux enterrements des jeunes

personnes. Le blanc n'est attribué qu'aux enfants, qui ont

droit au privilège de la sépulture des enfants. Pour toute

autre personne, jeune ou vieille, mariée ou non mariée,

prHres, religieux, religieuses, ce doit être le drap mor-

tuaire noir. Je n'ai pas besoin de vous dire que mon desir

est que l'on s'en tienne exactement à la teneur de ce
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décret, et qu'on supprime tout usage qui y serait contraire

partout où besoin sera.

Veuillez me croire, bien chers Collaborateurs, votre

tout dévoué en Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

(N" 62)

MANDEMENT
Pour I'<(abIlMeinent de la Tempérance danm le diocéae

LOUIS-ZEPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et
la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses et à tous les Fidèles de notre diocèse, Salut et

Bénédiction en Notre Seigneur.

Depuis que Nous sommes chargé du gouvernement de
ce diocèse, Nous ne cessons de gémir, N. T. C. F., sur
les ravages effrryants que fait parmi vous l'usage immo-
déré des boissons enivrantes. Semblable à un torrent qui
entraîne tout sur son passage, ce vice dégradant fait tom-
ber dans un abîme de maux spirituels et temporels les

pauvres malheureux qui en sont les esclaves. La compa-
raison vous semblera peut-être exagérée, à vous surtout
qui ne vous préoccupez que de ce qui vous intéresse et

qui vous mettez fort peu en peine des résultats otsas-
treux que produisent les désordres de toutes sortes qui
peuvent surgir parmi vous. A Nous, qui avons la sollici-

tude de vos âm'"?, et qui sommes en souci continuel de
vos intérêts les plus chers en ce monde et dans l'autre

elle Nous paraît juste et d'une effrayante exactitude.
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Nous avons donc toute raison de Nous afOiger de ce mal,

qui sévit au milieu de notre famille chérie, et qui lui est

si préjudiciable à tous les poii'».;^ de vue. S'il n'en était

pas ainsi, Nous ne mériterions assurément pas le nom et

la qualité de pasteur. En effet le pa-^teur, qui voit ses brebis

exposées à un périlJmminent, et qui ne s'enpréoccMpe pas

et n'en icsseni aucune peine, n'est pas un véritaiZ-e i.a;>

teur, car celui-ci donne sa vie pour ses brebis ;
c'ost un

pasteur sans cœu:', sans enir Ailles, un mercenaire, comme

l'appclr l.i s.:nnt!5 Ecriture.

Oui, N T. ( . F., Nous nous alarmons des maux sans

nombre que i.ause parmi vous la boisson. Et n'en avons-

Nous pas un juste sujet, lorsque Nous savons de soi-rce

certaine que, dans les grands centres de notre diocès-j, -l

se vend annuellement pour au moins vingt à trente

mille piastres de boissons enivrantes, et que dans les

moindres paroisses, ce n'est pas moins de deux à trois

mille piastres par année. En faisant un calcul seulement

approximatif, à quel chiffre effrayant n'arrivons-nous pas ?

Pouvons-Nous, devant un état de choses si lamentable,

demeurer indifférent, impassible, et ne rien faire pour le

conjurer? Non, N. T. C. F., Nous voulons agir, et Nous

le voulons depuis longtemps: autrement notre conscience

ne serait pas en repos, et Nous croirions manquer à un

de nos devoirs les plus pressants.

Laissez-Nous, N. T. C. F., vous mettre sous les yeux

les tristes conséquences de l'usage immodéré, ou si vous

le voulez, de l'abus des boissons, bien que ces consé-

quences vous soient tangibles comme à Nous, et qu'elles

vous apparaissent dans toute leur désolante réalité.

Comptez le nombre des familles qui, depuis dix ans seule-

ment, ont été dépossédées de leurs propriétés par suite de

l'intempérance de leurs chefs ; le nombre de fils et de fil'es

de familles qui ont été dans l'obligation de laisser le -

paternel, et de lo>'pr leurs services aux étrangers, pr •„: •

que l'ivrognerie : -urs pères leur enlevait le, "^ .e
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vêtement auxquels ils avaient droit ; le nombre de mères
forcées d'aller en journées pour nourrir et vêtir leurs
enfants, parce que le prix du travail du père, soutien
naturel de la famille, se dissipait journellement dans les
cantmes ou les buvettes pour satisfaire la plus ignoble
des passions

;
le ncmbre d'épouses malheureuses et d'en-

lants dénués de tout, souffrant du froid, de la faim et de
la soif, parce que les époux et les pères, abrutis par la
boisson, ont perdu tout cœur et tout sentiment

; le nom-
bre de familles qui, à cause de la boisson encore, ont
laissé notre beau pays pour le pays voisin, où elles subis-
sent le dur esclavage de maîtres impitoyables, et se livrent
a un service et à des travaux souvent au-dessus de leurs
forces. Nous n'en finirions pas, N. T. C. F., si Nous vou-
lions énumérer tous les épouvantables résultats produits
par la boisson. Ce que Nous venons d'en dire, ne fait
voir pourtant que le mauvais côté matériel de ce désolant
désordre. Envisagez le côlé moral, et vous aurez sous les
yeux un spectacle plus déploiable encore. En effet, qu'est
le pauvre ivrogne au point de vue intellectuel et religieux ?
C'est l'être le plus dégradé qui puisse se voir. Constam-
ment occupé à satisfaire sa grossière et vile passion, il perd
complètement de vue Dieu, le ciel, son âme, sa religion,
tous ses devoirs envers son créateur et envers ses sem-
blables. Il n'éprouve de jouissance et de bonheur qu'au
cabaret et dans la compagnie de ses amis de boisson. Son
esprit a perdu toute lumière, son intelligence toute clarté,
son cœur tout sentiment, sa volonté toute énergie.'
Comme Esau pour son droit d'aîn.sse, l'ivrogne a vendu
les belles facultés dont Dieu l'avait doué, non pour un
plat de lentilles, mais pour un misérable verre de boisson,
et il l'a fait, non pas une fois, mais des milliers de fois, et
il le fera jusqu'à ce qu'il devienne la victime de ses con-
tinuels excès, à moins que Dieu, dans sa miséricorde, ne
le fasse revenir de ses égarements en lui faisant sonder, la
profondeur de l'abîme qu'il creuse sous ses pas. Peut-il
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se concevoir une passion plus tyrannique ^1"«

J^^^-'; ^

Et dire, N. T. C. F., qu'il y en a un s. 8^^"^
/^J^^ \";

s'en constituent les serviteurs et les esclaves, et qu ce

sont des enfants de Dieu, des héru.rs du ro aume de

Tésus-Christ qui prostituent leur sublime dignité et la

lionne de gloire qui les attend, a une satisfaction qui

ne leur rapporte que de l'opprobre et de l>g---^^

Encore une fois, n'avons-Nous pas sujet, N-J-
C

_

t-. de

Pleurer sur le sort de tant de malheureux plongés dans

une s profonde misère, surtout quand Nous savons quMs

ïont panll de notre famille spirituelle, et d'apprehender

vivement qu'ils ne finissent par tomber d-s e Plu u

«arable des maux, l'éternité des réprouves, car 1
apôtre

S Paul nous enseigne bien clairement que les ivrognes

n'entreront point dans le royaume des cieux.

" ri de Nous la pensée de les abandonner àlaservitude

de leur triste passion ; ils ne souffrent deja que trop, e

pouvons-Nous'les voir souffrir, sans souffrir Nous-même ?

Nous voulons au contraire leur tendre une main secoura-

ble et paternelle, en prenant la détermination de faire p-

cher dans tout le diocèse une vigoureuse ---d^ ^^ ^^

1-intempérance, et en fortifiant cette croisade d'une asso-

cato?pTeuse de tempérance, renfermant des règlemen

utaires et enrichie de précieuses ^ndulgences par

Siège apostolique. En agissant ainsi, Nous no is confor

'Ins à la pen'sée des Pères du cinquième concle provin-

cial de Québec, exprimée dans le décret XIX d-^^'^

cile "Voyant, disent les Révérendissimes Evêques, le

•

"g'and nombre de chrétiens qui se laissent aller au v

^.'dégradant de l'ivrognerie, malgré tout - que e c

-

" de la province a pu faire pour résister a ce mal pernici

.^ eux^Nous exhortons dans le Seigneur tous les pasteurs

^' des âmes à combattre l'intempérance avec un nouveau

''Ïle,"t à établir dans ce but des sociétés de tempérance

..dan leurs paroisses." Ce zèle. Nous le constatons ic

avec bonheur'est au cœur de nos dévoués auxiliaires dans



— 263 —
le saint ministère, et ce moyen qui leur est suggéré pour

assurer l'efficacité de leurs travaux, a été mis en œuvre

déjà dans une dizaine de paroisses du diocèse. Nous

avons la consolation de vous dire, N. T. C. F., que l'un

'et l'autre y ont produit d'excellents résultats, et ce qui le

prouve, c'est que les vendeurs de boissons ont observé

que leur trafic était de beaucoup diminué depuis l'institu-

tion de la tempérance dans leurs localités. Nous espérons

beaucoup qu'il en sera de même dans les autres paroisses,

lorsque la tempérance y aura été remise en honneur, et

que Nous parviendrons heureusement, sinon à détruire

complètement, du moins à diminuer notablement le débit

des boissons enivrantes, qui, nous ne saurions trop le

redire, est la ruine des âmes, des familles et de notre cher

pays. Une autre raison, qui nous donne confiance que

Nous réussirons dans cette grande œuvre, c'est que le

saint Pontife Pie IX, en approuvant le décret du cin-

quième Concile de Québec l'a béni et liji a donné une

importance toute particulière en accordant de précieuses

indulgences à ceux qui s'y rendraient fidèles, comme l'at-

teste le bref apostolique du 8 avril 1875 à l'épiscopat de

cette province.

Fort de ces appuis les plus autorisés et les plus puis-

sants que nous puissions avoir, et persuadé que Dieu le

veut. Nous nous jetons sans crainte dans la mêlée, et

Nous combattrons vaillamment le bon combat, avec les

généreux auxiliaires que le Seigneur Nous a donnés dans

les prêtres dévoués de notre diocèse et les zélés mission-

naires que nous avons appelés à cette fin.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, et de l'avis

de nos vénérables Frères, les chanoines de notre cathé-

drale, Nous avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons

ce qui suit :

I. La tempérance sera prêchée et établie dans toutes

les paroisses de notre diocèse, où elle ne l'a pas encore

été, et ce autant que poh- e, dans le cours de, l'année

prochaine.
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2. Une pieuse association de Tempérance, dont -Nous

avons approuvé les règlements et à laquelle Nous avons

attribué les indulgences accordées 1
Sa Sam-

teté rie TX, en date du 8 avril 1875, sera érigée dans

toutes les paroisses du diocèse, pendant le cours des pré-

dications de tempérance qui s'y feront.

3. Monsieur le curé de chaque paroisse Nous transmet-

tra, quelque temps avant la prédication de la tempérance

dans sa paroisse les noms : i. du Saint ou de la Sainte

qu'il désire donner pour patron titulaire à la société de

Ten péranceà ériger dans sa piroisse : 2. des quatre fêtes

ou solennités dans l'année, qu'il veut assigner pour faire

gagner les iniiilgences accordées par le susdit bref de Sa

Sainteté Pie TX.

4. Le décret d'érection cano ique de la société de

Tempérance, transmis par l'Ordinaire, sera lu aux fidèles

de la parolss" dès le premier exercice de la mission ou

retraite de tempérance, et toutes les clauses de ce décret

seront fidèlement exécutées, afin que dans cette matière

si importante il y ait uniformité partout.

5. Pour attirer les bénédictions du ciel sur cette oeuvre

si majeure de l'établissement ue la tempérance, on offrira

spécialement les prières qui se disent a irès chaque messe

et l'oraison pro iissio-"' peccato nn, déjà p.escrite

comme oraison surnuinéraire à celle de la rubrique. De

plus, au commencement de chaque mission ou retraite de

tempérance, on chant' ;i .ne messe votive solennelle en

l'honneur du Très Sain* et Divin Cœui de Jésus, auquel

Nous confions le succès de cette grande œuvre diocésaine.

Sera le présent Mandement lu au pr*^' 1 ue toutes les

messes paroissiales, et au char'' e des communautés

religieuses, le premier dimanche es réception.

Donné à Saint-Hyacinthe soi non eirg; le sceau

du diocèi-e, et le contre seing dt notre assistant-sccié-



— 265 —
taire, en la fête de la Présentation de la sainte Vierge,

le vingt-un novembre de l'année mil huit cent quatre- vingt.

(L.fS.) f L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur,

A.-X Bernard, Chan.,

Assistant. Secrétaire.

(No 63)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Unité d'action pour l'établissemeiil de la tempérance.— II Moyen»

de succès.— III. Fotir .ilités pour l'érccticn de la Société.

Sain' -Hyacinthe, 21 novembre 1880.

Bien chers Ce 1 aborateurs,

Avec la
1
lesente, v is recevrez le Mandement que j'ai

cru devoir adresser ., océse pour la prédication de la

tempérance dans toutes les paroisses, et l'érectii.n cano-
nique d'une association de tempérance dans chaque
paroisse, afin d'y maintenir les fruits de cette prédication.

Cette mesure ne vous prend pas par surprise ; vous vous

y attendiez depuis assez longtemps, puisque je vous en
ai entretenue à diverses repri s, comme une de celles

qui me tenaient le plus au cœur. Rencontrtra-t-elle l'ad-

hésion de vos esprits et de vos volontés ? Je le présume en
toute confiance, car il n'est personne d'entre vous qui ne
déplore amèrement les ravages effrayants que font les

boissons çniyrant^S; parmji .nos, populations, et qui ne
désiré qu'il soit pris un. moyen énefgfquc de détririre ce
désordî qui traine tantde n aux à sa suite.

Je dois tout naturellement prendre l'initiative dans cttte
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œuvre comme danstouui les autres, et il m'incombe d'en

régler tous les détails ; l'ordre le demande ainsi, et de là

dépend tout le succès de l'entreprise. Vous n'aurez donc

qu'à suivre votre chef hiérarchique, et faire au besoin

abdication d'idées et de sentiments propres, tant sur l'or-

ganisation générale que sur certains détails particuliers,

dussiez-vous même appréhender un manque de succès

soit chez vous, soit ailleurs. S'il en était ainsi, ce serait alors

le temps de vous rappeler ces mots de l'Esprit-Saint : Fi>

obediens loquetur victoruu, qui vous feront mettre à

l'œuvre avec courage et vous animeront d'un saint zèle

pour la bonne cause. Je ne crois pas utile de vous en dire

davantage, car je sais par expérience que vous êtes tou-

jours prêts à me seconder dans toutes les mesures que je

crois essentielles, soit à votre propre bien, soit au bien de

nos chères ouailles. Comptez comme moi sur un

secours tout particulier du ciel, et nous réussirons. Si

toutefois le succès ne vient pas couronner nos travaux et

nos efforts, nous pourrons nous rendre le témoignage que

nous avons fait ce que nous croyions être notre devoir:

ce qui ne tranquillisera et ne rassurera pas peu nos cons-

ciences et nos cœurs de pasteurs, au jour surtout où nous

rendrons compte au Souverain Juge des âmes qu'ils nous

aura confiées.

Il est essentiel, bien aimés Frères, que nous embras-

sions tous la sainte cause avec ferveur, et que nous

payions même de nos personnes pour la faire réussir. Ce

serait bien l'occasion d'exécuter fidèlement l'avis, que je

vous ai donné à plusieurs reprises, de faire disparaître

complètement des presbytères l'usage de présenter le coup

d'appétit avant les repas. Vous comprenez que la circons-

tance demande de nous ce sacrifice, car s'il arrivait par

malheur qu'on s'obstinât à vouloir conserver cet usage,

qui finit toujours par être abusif, les fidèles seraient bien

en droit de nous reprocher de leur imposer des fardeaux

que nous ne voulons pas porter nous-mêmes : de là mur-
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mures et refroic'issement pour la cause sacrée de la tem-

pérance, de là prétexte de ne pas s'enrôler dans la ligue

contre l'intempérance, puisque le curé n'en ferait i)as

partie. Pour une satisfaction dont on peut aisément se

passer, pour une iinmortification dont les sens seuls rap-

portent un prétendu et illusoire bénéfice, voudrait-on ris-

quer le succès d'une œuvre destinée à faire un si grand

bien aux âmes, aux familles, au pays tout entier? Je ne

puis le croire, et encore moins le penser.

Il est encore essentiel qu'une fois la tempérance établie

dans la paroisse, on la cultive d'une manière particulière

pur les trois moyens suivants : i. En disant fidèlement la

messe du mois et en profitant de ce concours pour parler

de la tempérance et exhorter les paroissiens à se confesser

et à communier ; 2. En invitant les fidèles à s'enrôler dans

la société de Tempérance afin d'en devenir les apôtres;

3. En recommandant aux associés dédire fidèlement tous

les jours la petite prière prescrite par le règlement de la

confrérie, pour demander la conversion des ivrognes et le

règne de la sobriété et de la tempérance dans tout le dio-

cèse. C'est sur cette croisade de prières ferventes que nous

devons compter surtout pour la réussite de notre grande

œuvre, car qui pourra être contre nous, si Dieu est avec

nous, et qui pourra nous résister, si Dieu nous prête son

bras divin ? Prions nous-mêmes beaucoup avec nos fidèles,

et notre prière sera sfirement écoutée et exaucée.

J'ai confié la prédication de la Tempérance aux RR.
PP. Oblats, qui ont bien voulu s'en charger, et qui ont d^jr.

obtenu un véritable succès dans les paroisses où ils l'ont

établie. Vous vous addressercz donc au révérend Père

Supérieur de la maison de Montréal, tant pour le nombre
de Pères que vous désirerez avoir, que pour l'époque à

laquelle vous voudrez les avoir, vous laissant toute

liberté en cela, et ne tenant qu'à une chose, sav jir, que la

Tempérance soit prêchée dans chaque paroisse suivant

les règles que j'ai déterminées, et qu'elle le soit d'ici, à un
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an au moins
; ce qui peut s'effectuer assez facilement, je

crois, puisqu'il ne reste plus qu'une cinquantaine de pa-
roisses où elle n'a pas été prêchée. Cela dépendra néan-
moins des Pères qui seront chargés de l'œuvre, car il fau-
dra bien qu'ils prennent, de temps à autre, quelques
moments de loisir, pour se reposer des fatigues d'un
apostolat aussi long et aussi laborieux.

J'ai fait imprimer des petites feuilles, sur lesquelles sont
mentionnées les conditions lequises pour faire partie de
la société de Tempérance, et les indulgences dont le Saint-

Siège a bien voulu doter cette association. Ces feuilles

renferment de plus les noms du patron donné à la con-
frérie de la paroisse, et des quatre fêtes dans l'année aux-
quelles sont attachées des indulgences. Ce serait une ex-
cellente chose de remettre une de ces feuilles à chaque
personne qui s'enrôlera dans la société, afin qu'elle lui

soit un nv morial constant de son engagement, et par là

même un encouragement à y être fidèle. Vous pourrez
demander ces feuilles à M. le Procureur de l'Evêché, qui
s'empressera de vous transmettre le nombre dont vous
aurez besoin. Chaque centaine d'exemplaires coûtera
vingt centins.

Vous trouverez, à la fin de la présente, la formule du dé-
cret d'érection de la société de Tempérance dans chaque
paroisse. J'ai cru bon de la mettre sous vos yeux, afin que
vous connaissiez d'avance les conditions qui y sont posées
pour l'admission de ceux qui devront en faire parti;. Si

j'en crois certames rumeurs parvenues à mes oreilles, on
redouterait certaine de ces conditions comme devant être

nuisible au bien de l'œuvre. Qu'on veuille se tranquilliser,

car tout a été examiné et pesé mûrement, comme l'oij-

portunité d'établir cette société, ainsi que la convenance
pour ne pas dire la nécessité, que l'érection s'en fasse par
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1 Ordinaire, même au point de vue de l'obtention des in-
dulgences accordées par le Saint-Siège le 8 avril 1875.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en
Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev, DE Saint-Hyacinthe.

IW

DÉCRET
-érection dune «..ool.tlon de ten.p«ran.e d.n... ,„^,^ de

', Il ' t'I

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu
et la faveur du Saint-Siège apostolique. Evêque de
Saint-Hyacinthe, etc., etc., etc.

A tous ceux que les présentes verront, savoir faisons :

Vu le besoin, qui se fait vivement sentir, de réagir de la
manière )a plus salutaire possible contre l'ivrognerie et le
débit des boissons enivrantes qui en est la cause •

Vu le décret XIX du cinquième Concile provincial de
Québec, qu, exhorte instamment les pasteurs des âmes à
combattre avec zèle l'intempérance dans Imrs paroisses
et a y établir dans ce but des sociétés de tempérance •

'

Vu les précieuses indulgences dont Sa Sainteté Pie IX
par un bref ..1 dae du 8 avril 1875, a enrichi ces sociétés
de tempérance

;

Vu la demande, qui Nous a été faite par le Révérend

curé de la paroisse de

j. . ) d'établir, dans cette
dite paroisse, afin d'y détruire la vente des liqueurs eni-
vrantes et le vice de l'ivrognerie, une association de
lemperance, telle que recommandée par les Pères du
susdit concile de Québec :

:
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En conséquence, Nous avons orig-^ et érigeons cano-

niquement, par les présentes, dans la dite paroisse de

".i

, une pieuse association de Tempérance,

dont les règles et règlements principaux seront comme

suit :

1. Les associés s'engageront à ne jamais prendre de

boissons enivrantes sans nécessité, à ne jamais en offrir

à d'autres, et à porter leurs parents, amis et connais-

sances à s'enrôler dans la société de tempérance.

2. Les associés ne devront point signer de requêtes

pour l'obtention de licences d'auberges avec débit de

liqueurs enivrantes, et useront de toute leur influence,

pour empêcher que les licences d'auberges, telles que ci-

dessus mentionnées, soient signées ou accordées.

3. Les associés réciteront tous les jours un Pater et

un Ave avec l'invocation -.Jésus, abreuvé de fiel et de vi-

naigre, ayez pitié de nous.. Ils assisteront, et autant que

possible, communieront à la messe mensuelle qui sera

dite pour les associés et annoncée au prône le dimanche

précédent. 11 se feront de plus un devoir d'assister aux

entretiens qui pourront être donnés de temps à autre sur

la tempérance.

4. Le patron titulaire de l'association sera

, et comme fêtes, auxquelles les associés

pourront gagner les indulgences accordées par le susdit

bref de Sa Sainteté Pie IX, Nous assignons les fêtes (ou

solennités) de de

de de

5. Nous attribuons à la société de tempérance que

Nous érigeons, par le présent décret, toutes et chacune

des indulgences accordées par le susdit bref de Sa Sain-

teté Pie IX, pourvu qu'on remplisse toutes les conditions

voulues par le dit bref.



i;.

sera

— 271 —
6. Le curé de la paroisse de

ie directeur et le chapelain de la dite société.

7- Un registre spécial sera ouvert pour y entrer les

noms des associés, et en tête de ce registre sera copié
Verbatim le présent décret.

Sera le présent décret lu aux fidèles de la dite paroisse
le jour de l'ouverture des exercices publics qui s'y feront
pour l'établissement de la tempérance.
Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau

du diocèse, et le contre-seing de notre secré-
taire le

de l'année mil huit cent quatre-vingt.

Par Mandement de Monseigneur.

(No 64)

LETTRE PASTORALE
PiibH»nt l'Encyclique "Sancla »cl Cl vlta»" de N H P

le Pape I.«on XIII. en date du 3 décembre IMSO.
'

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et
la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-
Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses, et à tous les Fidèles de notre diocèse, salut
et bénédiction en Notre Seigneur,

Le trois décembre dernier, jour consacré ) honorer et

à prier le grand apôtre des Indes, saint François-Xavier,
Notre Bienheureux Père Léon XUI adressait une Lettre
Encyclique à l'univers ca:tholique, pour recommander cer-
taines œuvres de foi et de piété, déjà existantes dans
PEghse et fondées dans le but d'ouvrir des missions catho-
liques parmi les nations infidèles et hérétiques?, et par là
même d'étendre le règne de Die'u sur la terre et dans ks
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âmes. Nous nous empressons, N. T. C. F., de vous

donner communication de ce Document apostolique, afin

que vous jouissiez du bonheur d'entendre 1h vuix du Pas-

teur Suprême, et que vous vous intéressiez avec un nou-

veau zèle aux œuvres saintes qu'à l'exemple de ses pré-

décesseurs, il veut encourager, afin de leur faire porter

de plus abondants fruits de salut et de sanctification.

Nous avons béni la divine Providence, N. T. C. F., en

recevant cette Lettre du Saint-Pére, car Nous avions alors

la pensée de vous écrire, pour vous entretenir, comme
Nous l'avons déjà fait par le passé, de ces œuvres sancti-

fiantes, afin de vous les faire apprécier et aimer de plus

en plus, surtout celle de la Propagation de la Foi, et vous

exhorter instamment à en faire partie. Notre lettre est donc

déjà toute formulée, car quoique nous soyons l'Evêque de

vos âmes, notre langue doit rester muette et silencieuse

devant le langage inspiré et infaillible de l'Evêque des

Evêques, du Pasteur universel qui paît les brebis et les

agneaux. Cependant Nous vous adresserons quelques

mots, pour vous préparer à la lecture de cette lettre

importante, et vous faire mieux entrer dans les intentions

du Saint-Père.

Il y a encore bien des plages, N. T. C. F., où le nom
de Notre Seigneur n'est pas connu, bien des nations qui

n'ont pas entendu la bonne nouvelle de l'Evangile, bien

des peuples qui sont encore malheureusement assis dans

les ombres de la mort ; il y a par conséquent ''es milliers

et des millions d'âmes qui marchent, sans y penser et sans

s'en douter, vers leur ruine éternelle, aprè ivoir été sou-

mises à toutes les peines, les épreuves et les souffrances de

cette vie d'exil et de larmes. Pour sortir de cette lamentable

situation, il faudrait que le pnin de la parole divine leur

fût rompu, et il n'est personne qui se porte vers elles,

pour leur rendre ce suprême service. La moisson serait

pourtant riche et abondante, mais les ouvriers manquent

et les ressources temporelles font défaut. C'est ce qui
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désole le cœur si aimant du Saint-Père, et le porte àHever la vp.x, pour conjurer tous ses enfants de la t rrede lu, ven.r en a.de, afin de ramener, dans le bercail du

triste sort. Pournez-vous être insensibles, N T C Faux accents de cette Voix apostolique, qui est" pour vousa vo>x de Jésus-Christ lui-même ? Non, N. T C F vou
1
écouterez avec un souverain respect, et vous vous re.drez
nlmlement et amoureusement à ce qu'elle demande de

En faisant appel à votre piété et à votre charité, le Saint-

se Ue^n? '
"^" '"'""'^ '' ^°^ '^'^^^

''^^ ^^-^eeu ement une courte prière et une légère aumône de tous
es jo... Que. est c .ui d'entre vous, N. T. C. F., quTpur^
ra. se dire ou se cro,re impuissant à donnercette obole à unPère Le cœur de ce père est navré de douleur à la vue desinfortunes de ses enfants; il est même dans l'impossibiH éde soulager eurs maux spirituels, dont les conséquences
se font sentir au delà de la vie, et ne peuvent p'rodu equ un malheur irréparable et des maux sans fin
Vous vous laissez toucher au spectacle des misères etdes souffrances temporelles, vos cœurs s'émeuvent d'uneendre compassion pour ceux que vous voyez manquer detout, les larmes vous viennent forcément aux yeux lors-que vous apercevez les haillons du pauvre, et l'empreintede la faim su. sa figure. Que sont cependant toutes"

ouffrances terrestres, à côté de celles qui attenden dan
autre vie des milliers de nos frères, qui naissent, viven

et meurent sans la connaissance de Dieu et des bienfaitsde la religion ? Elles ne sont assurément rien. puisqu'eUe
ne durent coût au plus que quelques années tandl qu
le., autres n'auront jamais de terme, vu qu'elles seron!
éternelles comme Dieu lui-même
Vous possédez, N. T. C. F., l'inestimable don de la foivous jouissez des douces consolations que pro ur Jreligion au milieu des épreuves de la vie préseue "oûs
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avez la certitude que les maux du temps sont de courte

durée et qu'un jour la mort vous en délivrera, et au delà

du tombeau vous anticipez le repos céleste et une inénar-

rable félicité. A qui, Nous vous le demandons, N.T.C.F..
êtes-vous redevables de ces grâces si signalées et de ces

bienfaits si précieux? Est-ce à vos propres mérites ? Dieu
vous devait-il ces privilèges inestimables ? La réponse à

ces questions, vous vous la faites à vous-mêmes, et votre

foi vous dit que si vous êtes chrétiens, enfants de la sainte

Eglise, les futurs héritiers du royaume éternel, vous le

devez à une libéralité toute divine, à un choix tout parti-

culier que le Seigneur a bien voulu faire de vous, à un
amour tout gratuit de la part de Dieu. Vous auriez pu
demeurer dans le néant, naître, vivre et mourir ac milieu
de nations intidèles, hérétiqnes ou schismatiques, et être

éternellement malheureux, sans que Dieu efit été injuste

à votre égard, pas plus qu'il ne l'est envers ceux qui ne le

connaissent pas. Puis donc que le ciel s'est montré à

votre endroit si bon et si miséricordieux, que ne devez-
vous pas faire pour lui témoigner votre profonde recon-
naissance et votre vif amour? Ces sentiments que vous
avez tant de bonheur à exprimer aux personnes de la

terre qui vous sont sympathiques et dévouées, qui vous
comblent de biens, ne les devez-vous pas, dans une mesure
infiniment plus large, à l'auteur de tant de dons si parfaits

qu'il se plaît à répandre sur vous ? O homme, que tu es

incompréhensible ! Jusques à quand seras-tu si terrestre?

Quand viendra le jour oi'i, oubliant les choses périssables

du temps, tu te retourneras ver.« ton Dieu, pour le remer-
cier de ses innombrables bienfaits, et te rendre digne de
tes immortelles destinées?

De la reconnaissance donc, N. T. C. F., envers le Dieu
qui vous a si admirablement privilégiés, à l'exclusion de
tant d'autres, qui le méritaient plus que vous, et qui

auraient davantage glorifié sa divine bonté. Cette grati-

tude, le Saint-Père vous donne un excellent et sûr moyen
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de l'acquitter. Agrégez-vous aux œuvres saintes nn'îi
recommande, pénétrez-vous bien de 'esnn>f ^ °"'
liq- de ces pieuses assoc.ations, ca eu z" s^lr^Tfrmts de salut qu'elles ont opéré et ne cessentt'du.e tous les Jours, comptez avecconfianrer es r£dont elles seront pour vous une source inépuisab^ !proposez-vous, en vous y enrôlant, d'en remp L fid^,''ment les obligations. Ces obligation^, qui d r" t ne ^0!"pas imposées sous peine de péché. 'sont d'unÎex rêmfacilite et a la portée d'un chacun, fût-ce même de là !sonne la plus occupée. Une prière et un. . - ^ "

diennes
:
Une pr.ére pour..L:^^ Tairlor::

1
heure de sa miséricorde pour les pauvres âmes n.M"

sent dans l'infidélité, le schisme ou l'hérésie 'ne

'"™"
pour conjurer le ciel de susciter des homC l; IrT;.;dévouement apostoliques, qui se mettent a la rech rche eta a poursuite de ces brebis dispersées de la ^atnd Israël; une prière pour encourager et fortifiT .

apôtresdelabonnenouvelledans..esen1,uis
es^^ f^^^^^^^^les contradictions et les souffrances de tout s sir'es'Srencontrent dans leur saint ministère etnn.P

^

salut se plaît . multiplier sousZr^ ut 'p:^::!"pour supplier le Dieu de toute bonté de toucher les cœu"de nos peuples infortunés, et d'ouvrir leurs âme
"

h
"

miere divine qui brillera à leurs yeux Oue H.T
n^^opérerez-vous.pas. N.T.C.F., srv::.?;^^ "a^:;Que d'ames n'enverrez-vous pas au cieî^ si tous 1 . iou/vous criez a la miséricorde divine de s' xercer enverpeuplades malheureuses sous tout rapport eHaThl
s. dignes de votre compassion et Se CL'" l^ltT
sympathie ? Par le moyen d. cette r.riére vn ! f'^'"'"/"'^
de Véritables apôtres'de notre sa rVe,lion eT"aurez une large part aux travaux et aux méW te 'd

""
sionnaires. qui se dévouent au salut et à tsInctH ad""de ces âmes. Une autre et bien Précieuse ~érT
sera aussi accordée N t C F ^^ ^T^'"'' ''°"'

fuee. IN. l.L. F., eu vetourde cette prière
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I 'VI >n

vous conserverez intact le don de la Foi dont le Seigneur

vous a gratifiés, vous apprécierez de plus en plus le bon-

heur d'être catholiques, vous aimerez sincèrement et fili-

alement votre sainte religion, vous demeurerez attachés

de cœur et d'âme à notre Saint-Père le Pape, vous vous

exercerez constamment à la pratique des vertus chrétien-

nes, et vous jouirez finalement de la douce et suprême

consolation de mourir de la mort des élus du Seigntur.

Pareillement, N. T. C. F., par la légère aumône que

vous vous imposerez tous les jours en faveur de ces œu-

vres apostoliques, vous attirerez sur vous toutes les béné-

dictions d'en Haut, car, comme par le moyen de votre

prière, vous faciliterez l'évangélisation de ces malheu-

reuses contrées, en fournissant les ressources nécessaires

pour y envoyer et y entretenir des missionnaires. C'est

bien peu de chose que vous donnez pour la Propagation

de la Foi en particulier, un sou par semaine. Eh bien !

N. T. C. F., ce sou par semaine réuni à celui de tous les

autres associés de l'œuvre, produit à la fin de l'année des

millions de francs, et avec ces millions de francs, des

ouvriers évangéliques vont étendre le royaume de Jésus-

Christ dans toutes les contrées où depuis longtimps

règne en maître le prince des ténèbres. Pourriez- vous

refuser à Notre Seigneur ce témoignage si facile de votre

zèle pour sa gloire et l'extension de sa domination paci-

fique sur les âmes, et à des milliers de frères malheureux

cette preuve si aisée et en même temps si efficace de votre

fraternelle charité à leur égard ? Nous ne le croyons pas.

Nous sommes au contraire persuadé que vous ranimerez

votre zèle pour ces œuvres religieuses, et que vous vous

empresserez d'en faire partie
;
que vous vous montrerez

plus zélés pour l'expansion et la gloire de notre sainte

religion que ne le sont les hérétiques et les ennemis du nom

divin pour la diffusion de leurs tristes erreurs et de leurs

systèmes impies. Vous le savez, N. T. CF., tous les ans,

les sociétés bibliques, instituées dans les pays protestants

M
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pour la propagation de l'hérésie clans le njonde entier,
versent des millions de louis sterling dans les mains dé
eurs agents, pour semer l'erreur et l'irréligion sous toutes
leurs diverses et funestes formes et dans tous les pays où
Ils peuvent pénétrer. Notre religieux pays na pas
été exempt de cette invasion pestilentielle, et vous avez
a vous prérnunir encore tous les jours contre ces ven-
deurs de bibles et de traités où la parole sainte est défi-
gurée et notre divine religion méprisée. Si le ^èle des en-
nemis de la foi pour leurs croyances irréligieuses est si
ardent et si persévérant, quel ne doit pas être le nôtre
pour a glorification de nos dcgmts, qui reposent sur l'é-
ternelle et immuable vérité, sur Dieu même? Réfléchissez
sérieusement, N. T. C. K, sur le parallèle qui vient d'être
mis sous vos yeux, inspirez-vous d'une nouvelle ardeur
enflammez-vous d'un nouveau zèle pour la religion bénie
qui vous a faits ce que vous êtes tempcrellement et spi-
rituellement, et contribuez généreusement à l'extension
du règne de Jésus-Chrisl jusqu'aux extrémité, et dans
toutes les parties de notre globe. Encore une fois",

^. • J-F-en vous agrégeant à ces pieuses confréries
dont Nous vous entretenons, et en faisant de bon cœur
la prière et l'aumône qui y sont recommandées, vous
serez, tout en restant chez vous et à vos occupations
ordinaires, de vrais messagers de la parole divine et de
véritables sauveurs de milliers d'âmes malheureuses dans
le temps et vouées à une éternité de peines et de souf-
frances Allez, N. T. C. F., à la crèche du divin Enfant,
et supphez-le de vous disposer à entrer filialement dans
les intentions de notre Saint-Père le Pape, et à concourir
de outes vos forces aux œuvres instituées pour faire
briller notre sainte religion d'un nouvel éclat

Seront la présente lettre pastorale, ainsi que l'Encycli-
que Sa»cta Dit Civitas de Sa Sainteté Léon XIII, lues auprône des messes paroissiales et au chapitre des commu-
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nautés religievises, les premiers dimanches après leur ré-

ception.

Donné à Saint-Hyacinthe, en la fête de saint François

de Sales, le vingt-neuf janvier mil huit cent quatre-vingt-

un, sous notre seing, le sceau de notre diocèse, et le

contreseing de notre assistant-secrétaire.

(L. t S.) t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

LETTRE ENCYCLIQUE
D* M. T. N. P. ^ '' i> XIII. Pape par la divine Providence, en
fhveur de <(< <i».-~»^4«{Katlon de In Fol, de la Malnle-Knflnnt^

et de« éc'«>« Il -'" i.i.v-«ent, A touii Iph Patrlarctae», Primai*.
Arctac : ,^ . • •'( Kv^ques du monde eathollqne, en
ftrHf V -: ^ /'«'.ïiinnlon avec le MI^kc Apostolique.

A tous nos vénérables Frères, Patriarches, Primats, Ar-

chevêques et Evêques du monde catholique en grâce et

communion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII PAPE.

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

La sainte cité de Dieu, qui est l'Eglise, n'étant contenue

dans les limites d'aucun pays, a reçu de son Fondateur

une force, en vertu de laquelle elle élargit de i)lus en plus

chaque jour remplacement de sa tente et elle étend la

toile de ses pavillons (i). Bien que cet accroissement des

na.tions chrétiennes soit principalement dû au souffle et

(I) Is. LIV, 2

*j
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au secours intimes du Saint- F..sprit, il s'accomplit
neanmo.ns exténeurement par l'œuvre des hommes et iafaçon des chose, humaines

; car la sagesse de Dieu

tZ7tTVT7 ''"" -ient ordonnas et condu.te

cune M r, /' '''"" ^"' ^""•'^'"'
' '^ -^"- Je cha-

et dWr '•!, '"; "" ""' '' "n„iue genre d'hommes

nLv?r ;

'^''^''^"''^ seprodu,se l'accession denouveaux citoyens d celte Sion de la terre. En effet laprermére place est due à ceux qui prêchent la paroi JeD.eu
:
c^est ce que le Christ a enseign. par ses'exemple

c s'en îs
° r " ' r " '"^ ''^'^°^^^ ^^'" '"'^•^-'' -ces ternies Comment cro^ront-ils en celui dont U. n^auront

P-^f
-'tendu parlera Et comment en entendront-Usparler^personne ne le leur prêche ! LaM vunt donc de Pau-dnjonet raud^t.n est donnéepar la parole du Ckrnt. (x)Cette fonction appartient à ceux qui ont été légitimemen

.n.t.és au muustére sacré. Mais l'assistance et le ze^e que
1
ur apportent ceux qui ont coutume de fournir les se our

sent a D,eu les grâces célestes, sont considérables C'estpourquoi l'Evangile donne des éloges aux femmes quassutatent de leurs biens (.) Jésus-Christ prêchant "e

1
Evangile ont reçu de la volonté de Dieu le droit devivre dE,,„^,^ ^^ ^^^^^^ ^^^^ .avons ql 1

coZ \
""' ^"' '' '*"""'"' '' ^"' l'écoutaient cecomma.)dement: PrUz le maître de la moisson pour ou^il*nvoudes ouvriers en sa moisson (4), et que ses premLs

d.sc,p!es, a l'exemple des Apôtres, avaient couZe

(1) Rom. X, 14, 17

(2) Luc. VIII, 3.

(3) I Cor. IX, 14.

(4) Matth. IX, 38, Luc. X. 2.
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d'adresser à Dieu cette supplication : Donnez à vos servi-

teurs d^annoncer votre parole en toute confiance (i).

Ces deux fonctions, qui consistent à donner et à prier,

sont très utiles pour étendre les limite" du royaume des

cieux, et en même temps elles ont ceci de particulier

qu'elles peuvent être facilement remplies par les hommes
de toute classe. En eflet, qui est celui dont la fortune est

si médiocre qu'il ne puisse, une fois ou l'autre, donner

une petite aumône, et que ses grandes occupations puis-

sent empêcher de prier Lieu quelquefois pour les messa-

gers du saint Evangile ? Les hommes a])ostoliques ont

toujours fait usage de ces moyens auxiliaires, sjjécialement

les Pontifes romains, à qui incombe au plus haut degré la

sollicitude de proi)ager la foi chrétienne. Cependant la

façon de recueillir ces secours n'a pas été toujours la

même, mais elle a varié et s'est diversifiée suivant la

variété des lieux et la diversité des temps.

A notre époque, où l'on aime à attaquer toute entn;-

prise difficile avec les lumières et les forces réunies de

plusieurs hommes, nous avons v se constituer en divers

lieux des sociéiés, dont plusieurs se sont aussi formées

dans le but de servir à propager la religion en certains

pays. Entre les autres, brille la pieuse association qui

s'est établie, il y a près de soixante ans, à Lyon, en France,

et qui a reçu le nom de Propagation de la Foi. 'îUe eut

d'abord pour but de porter secours à quelqu' s missions

d'Amérique; bientôt, comme le grain de sénevé, elle crut

et devint un grand arbre dont ks rameaux verdoyants

s'étendent au large, à un tel point, qu'elle prête à toutes

les missions de la terre une efficace assistance. Cette

magnifique institution fut promptement ap])rouvée par

les pasteurs de l'Eglise et honorée des plus précieux

éloges. Les Pontifes romains Pie VU, Léon XH, Pie

VIII, Nos prédécesseurs, la recommandèrent vivement et

(I) Act. IV, 29.
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l'enrichirent d'indulgences. Grégoire XVI ia favorisa'avec
beaucoup plus de zèle encore et l'embrassa dans toute la
plénitude de sa charité paternelle. Dans une Lettre
Encyclique, donnée le 15 du mois d'août, en la quaran.
t.enie année de ce siècle, il en par'a en ces termes':

^^

Cette œuvre grande et très sainte, que de modiques
^^otlrandes et des prières quotidiennes adressées ù Dieu

^^

par chaque associé soutiennent, accroissent, fortitienc

^^

qui a pour objet de sustenter les ouvriers apostoliques,

^_

d exercer, à l'égard des néophytes, les œuvres de la cha-

^^

rite chrétienne, et de délivrer les fidèles de la fureur des
J)ersécutions, Nous l'estimons très digne de l'admiration

et de l'amour de tous les gens de bien. Et il ne faut
I^oint croire que ce soit sans un dessein particulier de

^^la divine Providence qu'un bien si utile à l'Eglise lui a

^^

été accordé dans ces derniers temps. A une é])oque. en

^

effet, ou les machinations de tout genre de l'ennemi in-
^^fernal attaquent l'Epouse bien-aimée de Jésus-Christ

^^

rien ne pouvait lui arriver plus opportunément que de

^^

voir les fidèles, enflammés du désir de propager la vérité
^^catholique, joindre leu.s efforts et leurs ressources pour

travailler à gagner tous les hommes à Jésus-Christ"
Apres ces paroles, il exhortait les Evêques à s'appliquer
avec soin, chacun dans son diocèse, à ce qu'une institu-
tion SI salutaire prît chaque jour de nouveaux dévdoppe-
ments.-Pie IX, de glorieuse mémoire, ne s'écarta point
des traces de son prédécesseur: ii n'omit aucune occa-
sion de venir en aide à cette société si bien méritante et
d accroître sa prospérité. En effet, par son autorité, il
accorda aux associés les plus amples privilèges de la bien-
veillance pontificale, il excita la piété des chrétiens à
soutenir l'œuvre et il décora de divers insignes honorifi-
ques les fuiocipaux d'entre, ks. asiiûdés, qui se di.s.in-
giiaient par des mérites spéciaux

; enfin, certaines œuvres
auxiliaires, qui étaient venues s'ajouter à l'institution
reçurent l'approbation et les éloges du même Pontife

'
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Dans le même temps, l'émulation de la piété amena la

formation de deux autres sociétés, dont l'une prit son

nom de la sainte Enfance de Jésus-Christ et l'autre des

Ecoles it Orient. La première se proposa de recueillir et

d'élever chrétiennement les malheureux enfants que les

parents, poussés par la paresse ou par la misère, exposent

inhumainement, surtout en Chine où cette coutume bar-

bare est plus en usage. La charité des associés les

recueille donc avec amour, et, après les avoir quelquefois

rachetés à prix d'argent, elle veille à ce qu'ils soient bap-

tisés, afin qu'ils grandissent avec l'aide de Dieu, comme
une espérance de l'Eglise, ou que si la mort vient à les

prendre, ils jouissent de la félicité éternelle.—L'autre

société, que Nous avons rappelée, s'occupe des jeunes

gens ; elle travaille de toutes ses forces à ce qu'ils soient

imbus de la saine doctrine et elle cherche à écarter les

périls d'une science trompeuse, vers laquelle ils ne sont

que trop souvent portés par le désir immodéré de

savoir.—Du reste, ces deux sociétés prêtent leur concours

à l'association plus ancienne qui a pris son nom de la

propagation de la foi, et soutenues par l'aumône et par

les prières des nations chrétiennes, elles ten amicale-

ment unies, au même but : car elles poui . ^nt toutes

cette fin que, par la diffusion de la lumière évangélique,

le plus grand nombre possible de ceux qui sont étrangers

à l'Eglise parviennent à la connaissance de Dieu et qu'ils

le servent, ainsi que celui qu'il a envoyé, Jésus-Christ.

C'est donc à juste titre que, par des Lettres Apostoliques,

Pie IX, Notre prédécesseur, a donné des éloges, comme
Nous l'avons indiqué, à ces deux institutions, et qu'il

leur a libéralement accordé les saintes indulgences.

C'est pourquoi cea trois sociétés, qui florissaient avec

la .faveur si man,ifeiste, des. Souverains Pontifes, et dont

chacune poursuivait son cBuvre propre avec une perpé-

tuelle constance et un s?èle unanime, produisirent des

fruits abondants de salut, apportèrent un puissant con-

I
i
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cours à Notre Congrégation de la Propagande et de l'aide
pour soutenir le poids des missions, et parurent si pros-
pères qu'elles donnaient pour l'avenir la joyeuse espé-
rance d'une plus grande moisson. Mais de nombreuses et
violentes tempêtes, qui se soulevèrent contre l'Eglise dans
les pays déjà éclairés de la lumière évnngélique, furent
nuisibles aussi aux œuvres qui sont établies pour civiliser
les nations barbares.- Beaucoup de causes contribuèrent
a diminuer le nombre et les libéralités des associés. Et en
effet, lorsqu'on répand partout dans le peuple les opinions
perverses par lesquelles le désir de la félicité mondaine
est excite et l'espérance des biens célestes écartée, que
peut-on attendre de ceux qui usent de leur espiit pour
imaginer, de leurs corps pour se procurer des voluptés ?De tels hommes offriront-ils à Dini les prières qui obtien-
dront de lui qu'il amène, par sa grâce victorieuse, les
peuples assis dans les ténèbres à la divine lumière de
1
Evangile? Fourniront-ils des ressources aux prêtres qui

travaillent et qui combattes pour la foi.? Ilfallut même
que la malignité des temps rendît aussi moins généreuses
les arnes pieuses, soit parce que l'abondance de l'iniquité
refroidit la charité d'un grand nombre, soit parce que la
gêne dans les familles, les agitations publiques (avec la
peur de temps plus mauvais) inspirèrent à plusieurs plus
de ténacité dans l'épargne, plus de parcimonie dans
1 aumône.

D'autre part, les missions apostoliques souffrent de
besoins graves et divers, parce que le nombre des ouvriers
du Seigneur diminue chaque jour, et que ceux qui sont
ravis par la mort, accablés par l'âge, brisés par le travail
n ont pas pour les remplacer aussitôt des successeurs qui
les egalent^en nombre et en valeur. Car nous voyons L
Familles religieuses, qui envoyaient un certain nombre ae
missionnaires, dissoutes par des lois ennemise, les clerc-
arraches à l'autel et contraints de subir le fardeau de la
milice, les biens duclergé séculier et régulier presque par-
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tout affichés et vendus.— En attendant, on a ouvert des

routes vers des plages qui paraissaient inaccessibles, la liste

des pays et des nations bien connus s'est accrue, de nom-

breuses expéditions de soldats du Christ ont été deman-

dées et de nouvelles stations établies : pour tous ces

motifs, on manque d'un nombre d'hommes assez grand

qui se dévouent à ces missions et qui apportent les secours

op])ortuns.— Nous ne parlons pas des difficultés et des

obstacles nés des contradictions. Souvent, en effet, des

hommes trompeurs, semeurs de mensonges, se déguisent

en apôtres du Christ, et munis de toutes les ressources

humaines s'emparent d'avance de la mission des prêtres

catholiques, ou se substituent à ceux qui font défaut, ou,

élevant une chaire ennemie, enseignent en opposition

avec eux, estimant avoir assez obtenu si pour des audi-

teurs qui entendent la parole de Dieu différemment expli-

quée, ils rendent la voie du salut incertaine. Plût au ciel

que leurs artifices fussent sans résultat ? 11 est assurément

bien déplorable que ceux-mêmes qui repoussent de tels

maîtres ou qui ne les connaissent pas du tout, et qui sou-

pirent après la lumière de la vérité, manquent souvent

d'un homme pour les instruire dans la sainte doctrine et

les appeler au sein de l'Eglise. En vérité, les enfants

demandent du pain et il n'y a personne pour le leur

rompre ; le" champs ont blanchi pour la moisson et la

moisson est abondante, mais les ouvriers sont en petit

nomht-e et se trouveront peut-être bientôt en plus petit

nombre encore.

Les choses étant ainsi, Vénérables Frères, Nous nous

faisons un devoir de stimuler le zèle pieux et la charité

des chrétiens, pour qu'ils s'appliquent à aider, ici par des

prières, là par des aumônes, l'œuvre sacrée des missions

et Kl' propagation de la foi. 'Combien grande est l'excel-

lence de cette œuvre, c'est ce que montrent soit les biens

qui y soiit attachés, soit les avantages et les fruits qui en

résultent. Cette œuvre sa'nte, en effet, tend directement à
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la gloire du nom divin et à l'extension du règne de Jésus-
Christ sur la terre; elle est une source incroyable de
bienfaits pour ceux qui sont retirés de la fange du vice et
de

1 ombre de la mort, et qui non-seulement sont rendus
participants du salut éternel, mais passent de la vie inculte
et des mœurs barbares à tous les avantages de la vie civi-
lisée. Bien plus, elle est extrêmement utile et fructueuse
pour tous ceux qui y prennent quelque part, car elle leur
procure des richesses spirituelles, leur offre matière à mé-
riteret rend pour ainsi dire Dieu lui-même leur débiteur.
Vous donc, Vénérables Frères, qui êtes appelés à par-

tager Notre sollicitude, Nous vous exhortons instamment
a vous unir unanimement à Nous pour venir en aide avec
zèle et ardeur aux missions apostoliques, soutenus par la
confiance de Dieu et ne vous laissant effrayer par aucune
difficulté. Il s'agit du salut des âmes, pour lequel notre
Rédempteur a donné sa vie et nous a établis, nous
évoques et prêtres, en vue de l'œuvre des saints et de la
consommation de son corps. C'est pourquoi.'tout en con-
servant le poste et la garde des troupeaux que Dieu a con-
tes a chacun, faisons tous nos efforts pour que les mis-
sions possèdent les ressources qui sont en usage, comme
Nous

1 avons rappelé, depuis l'origine de l'Eglise, savoir
la prédication de l'Evangile, les prières et les aumônes
des âmes pieuses.

Si donc vous connaissez des hommrs zélés pour la gloire
<le j;.eu, portés à entreprendre et propres à accomplir les
expéditions sacrées, donnez-leur des encouragements afin
qu après avoir consulté et reconnu la volonté de Dieu ils
ne cèdent pas à la chair et au sang, ma.s qu'ils se hâtentd obéir a la voix du Saint-Esprit. Travaillez vivement
aussi a obtenir des autres prêtres, des religieux et leli-
gieuses de tout Ordre, enfin de tous les fidèles confiés à
vos soins, qu'ils ne cessent de prier pour attirer le secours
du ael sur les semeurs du verbe divin. Qu'ils recourent
a

1 intercession de la Vierge, Mère de Dieu, qui a la force
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d'exterminer toutes les erreurs ; de son très chaste Epoux,

que plusieurs missions avaient déjà choisi pour protec-

teur et pour gardien, et que le Siège apostolique a ré-

cemment donné pour patron à l'Rlglise universelle ; des

Princes des Apôtres et de tout le Collège d'où partit la

première prédication de l'Evangile pour retentir sur toute

la surface de la terre ; enfin de tous les autres Saints qui

ont consumé leur forces ou répandu leur sang dans ce

même ministère.—Que la prière soit accompagnée de

l'aumône, dont la vertu est telle que des personnes éloi-

gnées et occupées à d'autres soins deviennent par elle les

auxiliaires des hommes apostoliques et partici])entà leurs

travaux et à leurs mérites. Sans doute les temps sont

tels que beaucoup souffrent de la gêne ; mais que nul ne

se décourage pour cela ; car l'aumône qui est demandée

pour l'objet qui nous occupe ne peut guère être gênante

pour personne, quoique la réun'on d'un grand nombre de

ces aumônes puisse fournir des ressources assez considé-

rables.

Qu'à la suite de vos instructions, Vénérables Frères,

chacun considère que sa libéralité sera pour lui non pas

une jjerte mais un gain, parce que celui qui donne à l'in-

digent prête au Seigneur ; et c'est pour cela que l'aumône

a été appelée la plus fructueuse des industries. Si, en effet,

d'après l'autoriié de Jésus-Christ, celui qui aura donné

au moindre des siens un verre d'eau froide ne restera pas

sans récompense, une récompense magnifique est assu-

rément réservée à (.elui qui. dépensant pour les missions

une somme même exiguë et y joignant des prières, accom-

plit à la fois divers actes de charité et devient—ce que les

saints Pères ont appelé la plus divine d'entre les choses

divines— l'auxiliaire de Dieu dans le g^lutdu prochain.

Nous avons la ferme confiance, Vénérables Frères, que

tous ceux qui se glorifient du nom de catholiques, ayant

ces considérations présentes à l'esprit et étant enflammés

par vos exhortations, ne failliront en rien à ce devoir de
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suZr. P
''''"^"'^^'^'"^ ^^ Jésus-Christ soit

urpassé p.r l'act.v.té et l'industrie de ceux qui travailler^t
a propager la dom.nafon du prince des ténèbres._En

Die^seî^H
'°"'"-'"' ^''" ^''''' P^°P'^^ ^"^ entreprises

P.eu es des nat.ons chrétiennes, Nous vous donnons
ffectueusement dans le Seigneur ,a Bénédiction aposto-hque, comme gage de Notre particulière bienveillance à

Donné à Rome, prés Saint-Pierre, le 3 décembre
MDcccLXxx, de Notre pontificat la troisième année

LÉON XIII, PAPE.

(No 65)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Résun,éetsj,jetsdesConférences.-II.

Travail de préparation etréd ct,on des p.ocès-verbaux.-III. Compte rendu de l'œuvrede la cathéd,ale.-IV. Durée des retraites de ten.péra„ce -VImportance de confesser au „,oins quatre fois l'année les enfanTs*
q«. n ont pas con,n,unié.-V,. Œuvres de la Propaga „ d tFo. et de Sa,nt-François de Sales.-VII. Prescriptions comL
1
abus des «ar,ages sans publication.-VIII. Office et messe de!saints Cyrille et Méthode.

"

Saint-Hyacinthe, 12 février i88f..

Mes bien chers Collaborateurs,

I

Je V01.S transmets, à la suite de la présente, le résumé
des Conférences de l'année dernière et les sujets à traiter
dans celles de cette année.

'

'.,

l

U:

M
1: !

il

'
«1 :

ï
II

àf'H

'.'1''
,,

j



m

1
*ë^"

— 288 —

J'ai constate, d'après les rapports, que plusieurs d'entre

vous sont dans l'habitude de ne prendre part à aucune

Conférence, et ne se font pas même un devoir, tel qu'ij

est rigoureusement prescrit, de donner les raisons de leur

absence et leur travail écrit sur les matières qui font

l'objet de la Conférence. Je regrette un semblable oubli de

devoir, qui témoigne de l'éloignement pour l'étude, et

fort peu de zèle pour l'acquisition de la science ecclésias-

tique, dont pourtant nous avons tous un si urgent besoin,

si nous voulons remplir notre sublime ministère, comme
le demande de nous Celui qui nous l'a confié. J'ai con-

fiance que cette observation, que je fais avec peine, veuil-

lez en être persuadés, suffira pour remettre le zèle des

Conférences au cœur de ceux qui l'auraient perdu. Rap-

pelions-nous donc constamment que l'étude, accompagnée

de la prière, nous est absolument nécessaire pour bien

confesser, bien prêcher, bien catéchiser, et bien remplir

toutes nos saintes fonctions, et que, faute de cette étude,

nous commettons mille et mille fautes dont nous serons

sévèrement repris au jugement de Dieu.

Je voudrais bien que l'on mît un peu plus de soin dans

la rédaction comme dans la forme des rapports, et qu'on

les fît toujours sur grand papier. Il y en a qui sont bien

de toute .manière ; d'autres laissent beaucoup à désirer.

Je prie MM. les Présidents d'y voir tout particulièrement

et d'aider au besoin les secrétaires dans leur travail.

II

Pour raviver l'œuvre de la souscription pour la cathé-

drale, je crois utile et même nécessaire de mettre sous

vos yeux un état complet de ce qu'elle a produit jusqu'au

premier février courant. Ce compte rendu, que vous

verrez à la suite des sujets de Conférences et qui est très

fidèle, est en six colonnes, la première mentionnant le

nom de .la paroisse, la seconde le montant que chaque

paroisse devrait payer suivant le nombre des familles
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qu'elle renferme, la troisième le montant payé en 1878
la quatrième le montant payé en ,880, la cinquième le
montant payé en janvier ,881, la sixième le montant totalpayé par chacjue paroisse.

Vous vous rappelez sans doute qu'en août .877, durant
a retraite pastorale, il y eut une assemblée générale du
clergé, et que, dans cette assemblée, j'exprimai le désir
bien Vf que j'avais de commencer au plus tôt laconstrnc-
.on de la cathédrale, quoique je n'eusse, pour rencontrer

les ra>s de cette grande entreprise, que la répartition
légale, au montant de «32,000, imposée sur la ville et la
paroisse de Saint-Hyacinthe, et non susceptible d'être
augmentée, vu que la ville avait passé l'année précédente
par un incendie qui avait consumé les deux tiers de ses
habitations. Vous voulûtes bien alors me tirer d'embar-
ras, et me venir puissamment en aide, en proposant, après
les d.scourschaleureuxde plusieurs d'entre vous, defaireun
appel à tous les fidèles du diocèse: ce qui parut agréé de
t^aus avec plaisir. On adopta de suite le mode de deman
der annuellement trente-cinq centins par famille pendantcmqans, soit $1. 75 par famille une fois pour toutes etchacun promit de faire tout en son pouvoir pour réaliser
le plan proposé, qui, suivant le calcul le plus approxi
matif, devait rapporter au bout de cinq ans le montant
d au moins $25. 000. Le calcul du nombre des familles du

1869 par MM. les Curés, et il a été eut récemment vérifié
et corroboré par ces mêmes rapports de paroisses faits
1
année dernière. Je dus donc avec confiance compter

sur
1 avenir, et me mettre sans crainte à l'œuvre- c'est

aussi ce que je fis. Mais comme toutes les bonnes choses
cette œuvre a eu ses épreuves. Le résultat anticipé né
s est pas produit. Est-ce malheur des temps, gêne Lan-
cière, oubli ou inactivité de la part de ceux qui devaient
activer le mouvement ? Je ne saurais le dire Une chose
bien certaine, c'est que je me trouve déçu dans mon
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espoir,, trompé dans mes calculs, et que présentement la

cathédrale, telle qu'cHe est aujourd'hui, cofttant 868, ooo,

et la souscription ayant donné onze mille piastres, la

corporation épisropale se trouve grevée de la balance de

$25,000 ; ce qui n'est pas peu pour les faibles ressources

que vous lui connaissez. Puis, vous savez qu'il reste encore

beaucoup à.faire : fresques, autels, stalles,, orgue, et bien

d'autres détails qui s'imposeront avec le temps et les cir-

constances.

Vous ne trouverez donc pas mauvais que je vous ex-

horte à vous animer d'un nouveau zèle pour me faire sor-

tir des difficultés où me place le déficit que je viens de

vous signaler. La gône financière tend à disparaître, les

affaires semblent heureusement reprendre leur cours ré-

gulier, au dire de tous l'argent devient abondant. Profitez,

je vous prie, de tous ces avantages pour réaliser le mon-

tant attribué à vos paroisses, et augmentez-le, s'il se peut,

afin de combler le déficit qui se fera nécessairement

sentir dans quelques paroisses qui renferment plus de

familles qu'elles n'ont de ressources. En favorisant l'œuvre

de la cathédrale, vous travaillez pour l'évêché, et en

procurant l'aisance à l'Evêque, vous vous la procurez à

vous-mêmes et à toutes les couvres diocésaines. Ceci ne

demande pas à être prouvé ; vous en êtes du reste tous

convaincus.

m
Il me paraît très important pour le succès de l'œuvre

de la tempérance, à laquelle nous consacrons ,en ce

moment tous nos efforts et tout notre zèle, que les retraites

qui se font dans chaque paroisse pour l'y établir, ne durent

pas moins de huit jours. L'entreprise est difficile et ren-

contre bien des obstacles ; elle est envisagée; avec hep-x-

coup de préjugés ; on va même. Jusqu'à redouter un échec :

puis les vendeurs de boisson,», ainsi que les infortunés

habitués des tavernes, jettent lies hauts cris, font feu et
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flamme. D'un autre côté, l'ennemi du salut, qui est si
puissamment aidé par le débit des boissons enivrante,
dans sa tache diabolique de !a perdition éternelle desâmes met en mouvement toutes les légions infernales
afin danéant.r, s'il est possible, la réaction salutaire qui'e
fa.t déjà sentir contre la boisson, et les immenses et bien
consolants résultats qui Se so,n produits et qui se produi-
ront encore par la c.oisade dirigée contre ce qu'il regardecomme son château fort. Vous comprenez comme moi
qu.l faut un travail actif et puissant de la grâce, sur les
espr.ts et sur les caurs, pour déjouer toutes les ruses dudémon, surmonter tous les obstacles, faire taire tous les
préjuges quelque part qu'ils se trouvent, et amener nos
oua.lles a s enrôler résolument sous la bannière de salutque nous leur présentons. Pour en arriver là, quelques
jours set.lement de ,>rédications et d'exercices ne suffisent
pas. Il faut au moins huit jours, et cela est fortement
senti par les prédicateurs des missions, et de tous ceux
qui s intéressent vivement au succès de l'œuvre 'le -ous
engage donc bien instamment à vous imposer ce sacrifice
de dépenses et de fatigues, dont vous serez amplement
récompensés par le bonheur que vous ressentirez envoyant vos chères ouailles marcher d'un pas ferme dans

duSenner"
"' '' ''"'''''''''' '' ^'. '°"'^« '- vertus

IV

En parcourant les rapports des paroisses de l'année
dernière, j'y ai observé que, dans un certain nombre de
localités les enfants qui n'ont i..s encore communié nesont confessés qu'une couple de fois par année. Cela ne
suftt pas, et ce n'est certainement pas trop de quatre
OIS par année, si nous voulons que les enfants ne s'ha-
bituent pas à croupir dans de mauvaises habitudes et si

"

nous avons à cœur qu'ils n'arrivent pas, à la première
communion, avec des dispositions propres à nous faire
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trembler pour leur avenir. Il est extrêmement important

de les prémunir de bonne heure contre les séductions du

vice, et de leur faire envisager dès leur bas âge les beautés

et les attraits de la vertu. C'est par le moyen du sacre-

ment de Pénitence que vous opérerez ce grand bien, que

vous fortifierez ces jeunes cœurs contre les entraînements

du péché. Que de jeunes gens seraient bons et vertueux

aujourd'hui, si on les eût mieux suivis et mieux soignés

dans leur erfance ! Rappelons-nous souvent à l'accom-

plissement de ce grand devoir, et échauffons sans cesse

notre zèle pour la sanctification de cette portion si inté-

ressante de notre troupeau. Encore une fois, prenons la

bonne coutume de confesser tes chers petits enfants au

moins quatre fois l'année, et plus souvent encore pour

ceux qui seraient dans de mauvaises habitudes, car il s'en

trouve de ces enfants malheureusement plus précoces

pour le vice que pour la vertu. Je n'ai pas besoin de vous

ajouter que le précieux avantage, que vous retirerez de

cette pratique, sera de la part de ces enfants une bonne

et sainte préparation à la première communion, action qui

a une si grande influence sur le reste de leur vie.

V

Vous profiterez, j'espère, de la Lettre pastorale et de

l'Encyclique, que vous avez reçues dernièrement, pour

ranimer le zèle de vos ouailles envers les œuvres de la

Propagation de la Foi et de la Saint-François de Sales.

Quoique cette dernière ne soit pas expressément men-

tionnée dans la lettre du Saint-Père, elle a néanmoins

reçu les encouragements et les bénédictions de Sa Sainte-

té, comme œuvre auxiliaire approuvée et bénie par son

bienheureux prédécesseur, Pie IX.. N'oublions pas que

les œuvres de foi entretiennent et fortifient la foi, vivifient

l'attachement à la sainte Eglise et à ses enseignements,

éloignent des mauvaises docttines, et animent à la pra-

tique des devoirs chrétiens. Mettons donc en honneur
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parmi nos ouailles ces œuvres si excelleutes, idm qu'elles
en retirent les fruits salutaires qui y sont attachés.

VI

Depuis quelque temps, j'ai remarqué qu'il y a chez nos
fidèles une tendance de plus en plus forte à vouloir se
marier sans publication, à se soustraire par conséquent à
la loi de l'Eglise, qui prescrit la publication des bans
avant le mariage. Le plus souvent on allègue des raisons
qui n'en sont pas, pour cacher la véritable, qui repose
dans la plupart des cas sur une sotte vanité. Il est de
notre devoir de réagir contre cette di ition malheu-
reuse, et nous allons nous mettre à l'œuvre de suite. Pour
ma part, je ne permettrai plus que les fidèles du diocèse
se marient a l'Évêché ou à la cathédrale, si ce n'est dans
des cas tout à fait exceptionnels. De votre côté, vous
direz à ceux de vos paroissiens, qui voudraient se marier
sans publication, que cette di-^pense ne s'obtient que très
difi^cilement et pour de graves raisons. S'Hs persis-
tent, vous écrirez à l'Ordinaire pour lui exposer les
raisons des pétitionnaires, en enjoignant bien à ceux-
ci de ne pas aller se présenter à l'Evêché pour y être
mariés, mais de demeurer tranquilles jusqu'à l'arrivée
de la réponse de l'Evêque ou du Vicaire Général. Il
n'est pas même besoin que le futur se présente à l'Evêché
pour solliciter sa dispense, l'affaire pouvant et devant se
trjiter par lettre du Curé à l'Evêque. Encore une fois, je
tiens à ce que les Curés donnent les raisons que peuvent
avoir leurs paroissiens de se marier sans publications,
ceux-ci étant parties trop intéressées dans la question, et
pouvant être exposés au danger, pour obtenir plus faci-
lement leur but, de donner des raisons qui n'existent pas.
En suivant fidèlement la direction qui vient de vous être
donnée, et en prêchant souvent à vos ouailles le respect
et l'obéissarce aux saintes lois de l'Eglise, vous contri-
buerez puissamment à faire disparaître cette tendance que
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je vous signale et que nous devons tous regretter, parce

qu'elle est un indice du peu d'importance que l'on attache

à ce qui concerne le sacrement de mariage, et à tout ce

que l'Eglise a réglé pour sa célébration.

VII

Vous pourrez vous procurer maintenant, au secrétariat

de l'Evêché les offices et les messes des saints Cyrille et

Méthode, dont nous célébrerons pour la premièiefois la

fête, le 7 juillet prochain. Ces offices et ces messes sont sur

feuilles de différentes grandeurs, dont chacune coûte deux

centins. Je vous engage à vous en pourvoir au plus tôt,

afin que vous ne soyez pas pris au dépourvu, lorsque la

fête arrivera.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en Notre

Seigneur.

f L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

RÉSUMÉ
DeH Couférences ecclé«Iniitiqiie« du Diofêse pour l'année ISSO.

THEOLOGIE.

Hortensius, infidèle, contracte mariage avec une Juive,

nommée Felicia. Celle-ci, au bout de plusieurs années, se

convertit à la religion catholique, et interpelle Hortensius

pour savoir s'il veut, lui aussi, embrasser la religion catho-

lique. Hortensius refuse et se marie de suite en secondes

noces avec une autre Juive, nommée Maria. Après avoir

en plusieurs enfants de cène dernière, il devient catholi-

que, ainsi que sa seconde femme Maria.

On demande :

- I. Si le second mariage d'Hortensius est valide?
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2. Si les enfants d'Hortensius doivent être considérés

comme légitimes et ont droit de succession ?

3. Que conseiller à Hortensius : reprendre Félicià ou
garder Maria?

4. Que conseiller à Hortensius, si B'élicia a convolé en
secondes noces ?

5- Quand est dissous le mariage entre infidèles >

Le premier sujet théologique que les Conférences du
diocèse avaient à traiter, pour l'année, était une question
de mariage.

Mais avant d'y répondre, les conférenciers ont fait
certames observations préliminaires sur la nature du ma-
riage et son indissolubilité.

D'après le concile de Trente, les théologiens et les juris-
consultes désignent, par le mot de mariage, une union con-
jugale de l'homme et de la femme, qui se contracte entre
des personnes qui en sont capables selon hs lois et qui les
oblige a vivre inséparablement l'une avec l'autre.

C'est une union conjugale. Par ces mots, on la distin-
gue de toutes les autres conventions humaines, par les-
quelles les hommes et les femmes peuvent s'obliger les
uns envers les autres pour se secourir mutuellement.
Cette union conjugale ne peut se faire qu'entre des per-
sonnes qui en soient capables selon les lois.

Par là, l'on donne à entendre que certaines personnes
ne peuvent la contracter ensemble, v. g. les parents en
ligne directe.

Ce contrat permanent ainsi formé est en même temps
naturel et civil

: de plus, il devient sacrement, quand il se
fait entre fidèles catholiques.

,, ,,

Comme contrat naturel, il est d'institution même du
Créateur: Cresciïe et muttiplicammi, dit Dieu à nos
premiers parents. C'est ce que nous assure le divin Sauveur
lorsquil dit que Dieu a institué les deux sexes à cette
intention: Nonlegistis quia quifecit hominem ab initio
masculum etfeminam fecit eos, ei dixit .- proptcr ho'è él
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te iF,if

mittet homo patrem et matrem et adhœrebit uxori suce, et

erunt duo in carne una. Math. cap. XIX. v. 4. etc.

Comme contrat civil, il tombe sous l'influence salutaire

des lois de l'Eglise et des Princes, au moins quant aux

effets civils.

Enfin le mariage est un sacrement, non-seulement en ce

qu'il est la figure de l'union mystique de Jésus-Christ avec

son Eglise, ce qui est commun à tous les mariages légi-

times soit avant soit après la publication de l'Evangile ;

mais encore parce qu'il a plu à Dieu d'attacher des grâces

particulières à cet étal et que le divin Sauveur l'a tievé à

la dignité de sacrement, pour la sanctification de ceux qui

croiraient en lui.

En second lieu, après avoir établi la thèse de l'indisso-

lubilité du mariage sur les paroles de Jésus-Christ, qui a

interdit le divorce et rappelé les choses à leur première

institution, les diverses Conférences ont reconnu néan-

moins qu'il existe certains cas dans lesquels ce lien sacre

peut être rompu. Surtout, elles ont exposé les principes

théologiques sur la dissolubilité du mariage entre infi-

dèles
;
principes qu'il s'agissait avant tout de connaître

pour résoudre les questions posées.

1. D'après la doctrine générale de l'Eglise, il est certain

que le mariage entre infidèles, contracté légitimement, est

valide. Par conséquent, il est indissoluble quant au lien

si les époux restent dans l'infidélité.

2. Si l'un des époux se convertit à la foi catholique et

que l'autre refuse de suivre son exemple ou met des obs-

tacles invincibles à son salut, alors la partie fidèle peut

contracter une nouvelle alliance, avec une personne bap-

tisée.

Cet enseignement est fondé sur la sainte Ecriture, sur

l'autorité des Pères de l'Eglise et sur différents décrets

des Congrégations romaines.

L'apôtre saint Paul dit à ce sujet dans sa première

Epitre aux Corinthiens: Si quis/rater uxorem habet infi-
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delem et hœc consentit habitare cum illo, non dimittat
tllam... quod SI mfidelis discedii, discedat. Non enim sub-
jectus est frater aut soror in hujusmodi : in pace antem
vocavit nos Deus. I. Cor Cap. VU. v. 12 et seq.

^

Le Pape Innocent III s'appuyant sur ces paroles de
l'apôtre dit : Si enim alter infidetium conjugum adfidem
catholicam convertatur, altero vel nullo modo, vel sine
blasp/iemiâ divini Nominis, vel ut eum pertrahat ad
mortalepeccatum, et cohabitare volente, qui re/itiquitur, ad
secunda, si voluerit, vota transibit, et in hoc casu intelli-
gimus quod ait Apostolus : Si infidelis discedit, discedat,
etc. Cap. 7 Quant0, de Divortiis.

Tel est aussi l'enseignement de saint Thomas, de saint
Liguori et d'une foule d'autres grands théologiens.
Ennn Benoit XIV s'exprime ainsi : Certum est infidelium

conjugium. exprivilégia infideifavorem a Christo Domino
concesso et per Apostolum promulgato, dissolvi. a ce
propos, nous lisons dans les Analecta de novembre 1859.
Hœc decisio intelligenda non videtur de casu quofidelis cum
mfideliper dispensationem nupsisset, quidam tamen secus
sentiunt. Sed illorum opinio est contraria Decreto Congre-
gationis S. Off. sub Clémente XIII i" Atig. 1759.

3. Cette dissolution de mariage, dans le cas de la con-
version de l'un des époux, ne peut se faire que par privi-
lège en faveur de la foi. La partie fidèle seule a le pouvoir
d'en user, en tant que la partie infidèle a refusé formelle-
ment de se convertir ou de cohabiter pacifiquement et
sans injure pour le Créateur. Dans ie cas contraire, le lien
du mariage ne peut être rompu. Saint Thomas, saint Bona-
venture et autres grands théologiens appuient cette doc-
trine sur les paroles mêmes de saint Paul, que nous avons
citées plus haut.

Dans tous les cas, il n'est jamais permis à la partie
fidèle, séparée de la partie infidèle, de contracter un nou-
veau mariage avec un autre infidèle. {Cong. Prop.).

4. Z,r/a// j^a/ de la conversion de l'un des époux ne
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rompt pas le lien du mariage, puisque, d'après les paroles
du même apôtre, la partie fidèle peut habiter avec l'infi-

dèle,, si cette dernière veut le faire sans injure pour le

Créateur. Car, la réception du sacrement de Baptême
n'entraîne pas la rupture du mariage. Crimina in Bap-
tismo solvuntur, non conjugia. De là il suit que la partie

infidèle ne peut validement contracter un nouveau ma-
riage, avant que la partie convertie n'ait elle-même con-
volé à de nouvelles noces.

Si la partie fidèle une fois séparée de la partie infidèle

garde la continencr, advenant la conversion de la partie

infidèle, l'époux est obligé de retourner à sa première
épouse, lors même qu'il aurait contracté un nouveau
mariage qui serait invalide. Dans ce cas, le lien du
mariage subsisterait et serait et validtim et ratum. Le
privilège accordé en faveur de la foi deviendrait nul et

sans effet.

S. Enfin, avant de s'engager dans un nouveau mariage,
la partie convertie doit interpeller la partie infidèle pour
s'assurer si elle consent à se convertir, à cohabiter paci-

fiquement, sans injure pour le Créateur. S'il était mora-
lement impossible de faire cette interpellation, on doit

avoir recours au Souverain Pontife, qui ne peut pas, il

est vrai, dissoudre un mariage légitime et consommé,
mais qui est de droit et de fait l'interprète naturel du
droit divin.

Avec ces principes, admis par les meilleurs Théologiens,
toutes les Conférences ont donné les solutions suivantes
au cas d'Hortensius.

I-—En supposant que le mot se marie de suite signifie

que Hortensius, a convolé en secondes noces, avant que
Félicia eût elle-même contracté mariage, les conférenciers

ont tous déclaré que le second mariage d'Honensius était

nul. La raison en est tirée des principes ci-haut exposés.
2. -Que les enfants doivent être considérés comme

illégitimes et n'ont pas droit de succession. Cependant ils

m
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•ont reconnu que c'était pour lui un devoir naturel et de
justice de leur procurer les choses nécessaires à leur en-
tretien.

3—Attendu que Hortensius a contracté un secondmaruge contrairement au droit naturel et au droit positif,
Il doit reprendre Féiicia.

4.-Toutefois, si Féiicia a convolé en secondes noces,
HortensMus est hbre, mais en justice, il doit alors se ma-
•rier m Domino avec Maria.
5—Knf.n pour cette dernière question, dont la solution

se trouve aussi dans l'exposition des principes, nous
dirons en deux mots que le mariage, entre infidMes, est
^.ssous

:
I Quand une des deux parties s'étant convertie

interpelle
1 autre partie, qui refuse de se convertir et de

cohab.ter sans injure pour le Créateur
; 2. Quand la par-

fL-fr'.'
,''7'^''"' ^" P"^^^'^^ ''"''""' accordé enlaveur de la fo,, convole en secondes noces ou émet desvœux solennels de religion. Dans tous les cas, il est né-

cessaire que toutes ces conditions existent réellement
pour que la dissolution puisse s'effectuer.

II

Un prédicateur, parlant du Purgatoire, donne les en-
seignements suivants :

I. Les prières et les suffrages offerts pour les défuntsn ont de valeur que ex opère operantis et conséquemment
ies pécheurs prient et font des bonnes œuvres en vain
pour les défunts.

2 Les suffrages ne leur sont appliqués qu'en raison de
la chanté que chacun d'eux, pendant qu'il vivait, a ex-
ercée envers les morts.

3. Les Anges et les Saints ne peuvent être utiles aux âmesdu Purgatoire, parce qu'ils ne peuvent plus opérer des«uvres de satisfaction.

> 4. La restitution.pour les h<*:fitiers d'un bien volé est à
ia vente un acte de justice que ces héritiers doivent accom-
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plir sous peine de péché, mais qui n'est ni utile ni néces-

saire aux défunts.

5. Les âmes du Purgatoire sont invoquées en vain.

6. Les peines du Purgatoire ne s'étendent pas proba-

blement au delà de dix ou vingt ans.

i._Que doit-on dire de chacun de ces enseignements ?

II.—Et quelle est la doctrine du saint concile de Trente

sur le Purgatoire .'*

Avant d'examiner l'enstisnement donné sur le Purga-

toire par notre prédicateur, les Conférences ont tout

d'abord parlé de la nature de son existence et de la doc-

trine catholique sur ce sujet dogmaliciue. Elles l'ont ainsi

défini : Un lieu ou plutôt un état dans lequel les âmes des

justes sorties de ce monde, sans avoir suffisamment satis-

fait à la justice divine pour leurs fautes, achèvent de les

expier avant d'être admises à jouir du bonheur éternel.

Elles ont déclaré, avec raison, qu'on ne peut nier son

existence sous peine d'hérésie.

Elles ont fait une sage distinction de ce qui est de foi,

avec ce qui tombe dans le domaine de l'opinion parmi les

théologiens.

Il est de foi qu'il existe un Purgatoire.

Cette salutaire croyance repose sur la sainte Ecriture,

la tradition, les conciles, et principalement sur l'autorité

infaillible du saint concile de Trente.

Si cuis post acceptam juitificationis gratiam, cuilibet

peccatori pœnitenti ita culpam remitti, et reattim ceternœ

pœnce deleri dixerit, ut nullus rsmatieat reatus pcetice tem-

poralis exsolvendœ vel in hoc saculo^ vel in futur in Pur-

gatorio, antequam ad régna cœlorum aditus patere possit,

anatkema sit. Sess. 6 De Jiistif. Can. 30.

Il est de foi que les âmes, qui sont détenues dans le

Purgatoire, sont soulagées, aidées, délivrées par les suffrages

desfidèles, v. g. par les prières, les bonnes œuvres, mais

surtout par le saint sacrifice de la messe. Sesi. XXV.

Decr. purg.
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Il est de foi que le sacrifice de la messe est propitiatoire,
non seulement pour les vivants, mais aussi pour les morts.

Si ijuis dixerit, missœ sacrificinm tautum essclaudis, et

gratiarum actionis, aitt ?iudam coinmetiiorationem sacri-

ficii tn Crine peracti, non autem propitiatoriuin ; vcl soli

prodesse sumenti ; nequepro vivis et defunctis ; pro pecca-
tis, pienis, satis/actionibus, et aliis iiecessitatibus offert
debere; anathema sit. Sess. 22. C. 3.

C'est pourquoi le saint concile ordonne aux Evêques
de veiller avec soin à ce que la saine doctrine sur le

Purgatoire soit enseignée au peuple telle qu'elle nous a
été transmise par les Pères et la tradition, évitant tou-
jours d'entrer dans des démonstrations subtiles, qui ne
contribuent en rien à l'édification des fidèles ; laissant de
côté toutes les questions de pure curiosité, tout ce qui
peut paraître ridicule ou ftibuleux, capable de nourrir la

superstition ou favoriser un gain sordide. Sess. XXV.
A la suite de cet exposé doctrinal sur le Purgatoire, les

Conférences ont examiné l'enseignement de notre prédi-
cateur, qui n'a pas reçu toute leur approbation. Les unes
ont trouvé que son enseignement manquait d'exactitude,
les autres qu'il avançait témérairement, comme teitain et
de foi, ce qui, n'étant que simple opinion, était laissé à la
libre discussion de l'Ecole.

I. Les prières et suffrages offerts pour les défunts n'ont
de valeur que ex opère operantis et conséquemment les
pécheurs prient et font des bonnes œuvres en vain pour
les défunts. Telle est sa première proposition, qui est
fausse dans sa généralité. En effet, il y a deux sortes de
suffrages. Ceux qui valent ex opère operato et ceux qui
valent ex opère operantis.

Les premiers i^ont ceux faits par l'Eglise ou au nom
de l'Eglise.

Les seconds sont les jeûnes, les bonnes œuvres, etc.
Les uns et les attires profitent aux âmes du Purgatoire.

Voici ce que dit saint Thomas : Suffragia a peaatore
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facta ex opère operato semper provint. Ex opère operantis

prosunt qiiatenus ipse vel Ecclesicc personamgerit, vei ut

alteriui instrumentum agit.

Ainsi le saint Sacrifice de la messe profite toujours aux

âmes ex opère operato et indépendamment de celui qui

l'offre. Les autres suffrages leur profitent, en vertu des

dispositions de celui qui pratique ces bonnes œuvres ex

opère operantis,ft\ en tant que Dieu veut bien les accepter ,

pour le payement des dettes dont les âmes du Purgatoire

lui sont redevables; parce que les dettes ne sont pas

tellement personnelles à ces âmes, qu'il ne puisse e ne

veuille i)ermettre ([u'elles soient acquittées par d'autres,

en vertu de la communion des Saints.

Celui qui offre ces suffrages doit être en état de grâce,

sans cela, ils ne seraient d'aucune valeur, au moins de

condigno: c'est-à-dire que Dieu ne doit rien à litre de

justice aux œuvres faites par celui qui n'est pas en état

de grâce, parce qu'il n'a fait aucune promesse à cetcgard.

Nous disons de condigno, car il y a des théologiens qui

croient que les suffrages offerts pour les mort; par des

hommes en état de péché mortel, mais sans affection ac-

tuelle au péché mortel, et par le mouvement de la grâce et

l'impulsion du Sain.-Esprit, leur sont utiles au moins de

congruo, c'est-à-dire que Dieu accorde par pure bonté ce

qu'il n'a nullement promis, ita Guillots.

2. Les suffrages ne leur sont appliqués qu'en raison de

la charité que chacun d'eux, pendant qu'il vivait, a exercée

envers les morts. Les Conférences ont reconnu que èette

proposition était pour le moins trop absolue. Elle n'est

pas de foi. Il est vrai qu'elle a pour elle l'opinion de

quelques théologiens, et eu particulier du cardinal Caje-

tan qui s'exprime ainsi :
" les âmes de ceux qui, pendant

leur vie, n'ont point eu de charité pour les morts, ne pro-

fitent, pas des prières que les vivants font pour elles eji

particulier." Cette opinion n'a pas réuni l'approbation .de

la plupart des Conférences, qui s'en sont tenues au senti-
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ment commun des théologiens et des fidèles de l'Eglise,
qui reconnaissent que les suffrages satisfactoires sont
utiles infailliblement aux défunts pour lesquels ils sont
faits. {Schouppe, II vol.) Voici ce qu'elles ont dit en quel-
ques mots

: En effet, quand une dette est payée, soit par
le propre débiteur, soit par un autre, il est du devoir du
créancier d'en acquitter ce dernier. Il en est ainsi des
peines souffertes par les défunts. Dieu, leur créancier, les
leur remet, lorsqu'un autre s'est chargé de les expier à
leur place: qui divinâ gratiâ pneUiti sunt, a/tetins no-
mini pùssunt quod Dca dcbetiir persolvcre.
Suarez dit encore

: Suffragiapro defundis oblata infal-
Itbiliter prosunt cuilibet exisienti m purgatorio, si pro eo
offerantiir.

Mais, d'un autre coté, il n'est pas aussi constant que
les fruits de ces suffrages soient appliqués aux défunts
dans toute leur étendue, quoad totum.

Aussi l'opinion probable des théologiens de Salaman-
que est que les suffrages sont infailliblement utiles aux
âmes, mais, seulement dans cette proportion que la justice
et la bonté de Dieu ont établie, selon les dispositions de
chaque âme.

Or, cette disposition semble dépendre des actes de reli-
gion et de charité que chaque âme a exercés pendant sa
vie.

Une âme, tout égoïste qu'on la suppose, durant sa vie
ne laisse pas d'appartenir à la communion des Saints, et
par conséquent ne peut être exclue des suffrages de
toute l'Eglise souffrante. Si cette pauvre âme, qui a négligé
sur la terre les âmes du Purgatoire, n'a pas droit aux
prières des vivants par voit de mérite, elle peut au moins
comiJter sur elles /^," viam orationis. Il est vrai que saint
Augustin dit qu'im défunt est aidé pur les suffrages en
raison de ce qu'il a mérité de l'être après sa mort, pendant
qu'il vivait

: Eis hœc {suffragia) prosunt qui, cum viverent,
ut hxc sibiposteapossuntprodesse, meruerunt. Mais il faut
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remarquer que le grand docteur ne dit pas qu'il a mérité

d'être aidé seulement en raison de sa charité envers les

morts. Saint Thomas dit à peu prés la même those. Le

suffrage est utile à celui qui est apte à en recueillir les

fruits ; et l'homme a acquis cette aptitude par ses propres

œuvres, lorsqu'il était vivant. Mais de ce que ces graves

théologiens admettent que la -harité qu'un hdèle aura eue

pour les âmes, pendant qu'il vivait, pourra probablement

Être un titre de préférence que Dieu lui appliquera dans

les suffrages des fidèles, il ne s'ensuit pas de là, comme

le soutient notre prédicateur, qu'il ne tiendra aucun

compte des autres titres ]ue ce fidèle aura pu obtenir ici-

bas. Il n'y a donc rien qui empêche d'admettre <^\iutres

raisons qui j^euvent intluer sur l'application des suffrages,

attendu que l'Eglise ne s'est pas prononcée sur cette ques-

tion. 'I"el a été le sentiment général des Conférences.

3. Les Anges et les Saints ne peuvent être utiles aux

âmes du Purgatoire, parce qu'ils ne peuvent plus opérer

des œuvres de satisfaction.

Les Conférences ont admis, avec notre prédicateur, que

les Anges et les Saints ne peuvent pas opérer des œuvres

méritoires et de satisfaction, cum non sunt in via sed in

patria, (ici je «ite le travail d'une conférence) et sous ce

rapport ils ne peuvent pas contribuer à payer les dettes

des âmes du Purgatoire.

Mais les Anges et les Saints peuvent-ils, per modttm

imfetrationis, être utiles aux âmes du Purgatoire ? Quel-

ques théologiens répondent affirmativemcn'.. d'iittres né

gativement.

Les premiers disent :

(a). Quel'Egliseelle-mônieprouve,dansscsoraisonspour

les morts, que les Saints intercèdent pour les âmes souf-

rantes dans le Purgatoire et viennent \ leur secours ; elle

prie comme il suit : quosque.,..v€lfuturum jamexuioscor-

t>ore suscepit intercedentibus omnibus sanctis tuis, pietatis
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tuœ démentia omnium delictorum mornm veniam cotise-

quantur.

((*;. Qu'en vertu de la communion des Saints, rE;glisc
souffniitc ne forme, avec l'Eglise militante et' l'Eglise
tiiûmphantc, qu'un seul et mÔuie corps, dont Jésus-Christ
tsi la tCte, et cpie de raOme qu'elle obtient les suffrages de
l'Eglise militante, de môme elle obtient l'intercession de
l'Eglise triomphante.

(0- Enfin que des témoignages nombreux prouvent que
des âmes du Purgatoire ont été délivrées par l'intercession
de la Très Sainte Vierge, des Anges gardiens et des
autres Saints.

Les seconds, qui soutiennent la négative, prétendent
:

(rt). Que la sainte Ecriture et les saints Pérès gardent le
silence sous ce rapport, bien qu'on y trouve des exemples
nombreux de secours accordés aux hommes par les Anges.

(f). Que la condition des hommes est différente de celle
des âmes du Purgatoire, que les Anges et les Saints peu-
vent bien obtenir des grâces, qui sont accordées aux hom-
mes, comme dons gratuits, ^v misencordia divina, mais
qu'ils ne peuvent rien obtenir pour les âmes souffrantes
puisqu'alors il faut donner une satisfai,::-^!! nu'ex'ige là
justice divine et aller à l'encontre de ces paroles'du Christ':
yon exiesindedonecteddas novissimun quadrantem. Or
comme ils ne sont plus m statu vice, ils ne peuvent plus
présenter à Dieu aucune œuvre satisfactoire.

{c). Que le Purgatoire serait bientôt vide si la sainte
Vierge, les Anges et les Saints pouvaient en délivrer les
unes en raison dr la puissante efficacité de leurs prières
Ce qui enlèverait des motifs et des moyens très efficaces
de moralité.

Le Père Albert Bulsano.qui rapporte ces deux opinions
dit qu'elles ne manquent pas l'une et l'autre d'arguments
solides.

Il en donne une troisième qui paraît les concilier toutes
les deux.
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Il établit que les Anges et les Saints ne peuvent pas se-

courir directement les âmes du Purgatoire, mais qu'ils

peuvent les secourir indirectement, soit en obtenant de la

miséricorde divine les grâces actuelles nécessaires pour

exciter les fidèles vivants à offrir pour elles des œuvres de

satisfaction, soit en intercédant auprès de Dieu, pour qu'il

prenne dans le trésor de l'Eglise les mérites satisfactoires

nécessaires aux âmes pour lesquelles ils s'intéressent.

Cette opinion une fois admise, la pratique qu'a l'Eglise

de prier pour les morts se trouve ligh.àiée et les liens qui

unissent l'Eglise du ciel, du Purgatoire et de la terre ne

sont pas brisés.

4. La restitution, par les héritiers, d'un bien vclé, est à

la vérité un acte de justice que ces héritiers doivent

accomplir sous peine de péché, mais qui n'est ni utile ni

nécessaire aux défunts.

Les Conférences ont reconnu qu'il y avait beaucoup de

vrai dans cette proposition. Cependant elle a le tort d'être

trop absolue, trop affirmative. En effet, bien que la res-

titution, par les héritiers, d'un bien volé, soit un acte de

justice, qu'ils doivent accomplir sous peine de péché,

indépendamment de Tatilité que le mort peut en retirer,

et que personne n'est puni en l'autre monde que pour les

fautes personnelles commises en cette vie, cependant

Gury dit : Que si on demande aux héritiers de le faire

dans le but d'une certaine satisfaction pour l'âme du débi-

teur, il faut espérer que Dieu acceptera en partie cette

satisfaction ; car il est incontestable que toute bonne

œuvre peut être offerte à Dieu pour soulager son âme :

Omne eniiii opus honum ad alterius Icvamen per orationis

modum referri potest.

5. Les âmes du Purgatoire sont invoquées en vain.

Toutes les Conférences ont déclaré que cet enseigne-

ment de notre prédicateur était contraire au sentiment des

plus célèbres théologiens, qui soutiennent que les âmes

du Purgatoire ne sont pas invoquées en vain. En effet ;
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Les âmes du Purgatoire sont certainement les amies de

Dieu. Elles sont sûrement destinées pour le ciel et déjà
plus prés du ciel que les hommes ordinaires. Dieu écoute
neanmoms les hommes qui prient avec des dispositwus
satisfaisantes.

Une âme dégagée du corps, ayant entrevu Dieu, aime
nécessairement et prie avec des dispositions que les habi-
tants de la terre ne peuvent atteindre. La charité les
presse, comme les Saints du ciel. Ne pouvant exercer
cette chanté pour elles-mêmes, elles l'exercent jour et nuit
en faveur de ceux qui pensent à elles et les invoquent Ces
prières sont agréables à Dieu et profitent à ceux qui les
sollicitent.

Guillois, d'après Bellarmin, enseigne que les saintes
âmes du Purgatoire n'oublient pas les fidèles qui combat-
tent sur la terre, et du sein des tourments elles adressent
au S.igneur des prières ferventes et des vœux ardents
Vol. I, page 563. Reineri dit aussi: Nous pouvons abré-
ger les peines des fidèles, qui sont dans le Purgatoire et
hâter leur entrée dans le ciel : et eux par leur intercession
peuvent nous obtenir et nous obtiennent en effet de
grandes grâces et pour le corps et pour l'âme. Vol I
page 270.

'

6°. Les peines du Purgatoire ne s'élèvent pas probable-
ment au-delà de dix ou vingt ans.
Les Conférences ont déclaré que ce dernier avancé de

notre prédicateur était ioyxx gratuit et contraire à la pra-
tique générale de l'Eglise, qui célèbre des anniversaires
fondes en particulier pour certains fidèles, depuis plusieurs
siècles. En outre, le Pape Alexandre VII a condamné la
|)roposition suivante: Annuum legatum pro anima relie-
tum non durât plus quam pcr decem annos.
Nous pouvons encore donner le témoignage de saint

Augustin qui, trente ans après la mort de sa sainte mère,
recommandait son âme aux sacrifices et aux prières de ses
clercs; de saint Ambroise, qui s'engagea publiquement à

'
t
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prier tous les jours de sa vie pour l'âme de l'empereur Théo-

dose le Grand ; du vénérable Bède.qui affirme que certaines

âmes souffriront jusqu'au jour du jugement dernier, à moins

d'im secours extraordinaire pour abréger leurs peines.

Nous terminerons en disant que sur cette question il

n'y a qu'une chose certaine : c'est que les peines du Pur-

gatoire ne sont pas éternelles, qu'elles finiront à la fin du

monde, au jugement dernier.

Tout le reste est inconnu aux hommes.

ECRITURE SAINTE

I

Comment concilier ces paroles de saint Paul : Si

Abraham ex operibus jnstificatus est, habet gloriam, sed

nonapud Deum, Rom. IV. 2, avec ces autres paroles de

saint Jacques : Abraham pater noster noiine ex operibus

jnstificatus est, offereiis Isaac fiUum suum 'tiper altare.

Ep. 11,21.

Un grand nombre de Conférences, pour démontrer

qu'il n'y avait nulle contradiction entre les paroles de

saint Paul et celles de saint Jacques, ont eu recours aux

excellentes notes de Mgr Baillargeon sur ce sujet. Page

421 et suiv. 710.

Sans citer tout au long ces excellentes notes, nous re-

connaîtrons qu'il n'existe aucune contradiction entre ces

deux apôtres.

En effet l'apôtre saint Paul, qui avait à combattre l'er-

reur de ceux qui prétendaient être justifiés et sauvés par

la pratique des œuvres de la loi, sans se mettre en peine

d'animer ces œuvres par la foi en Jésus-Christ, leur dé-

montre que la loi mosaïque et la nature étaient impuis-

santes à justifier l'homme aux yeux de Dieu, et que le seul

accomplissement de leurs préceptes était insuffisant

pour l'élever à l'état surnaturel. Il leur parle à cette oc-

casion d'Abraham et leur dit que, si ce patriarche n'avait

Utv i«ilb /l.
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fait que les œuvres de la loi, sans les animer par la foi au
Messie promis, il aurait été justifié aux yeux de la loi, au-
rait acquis gloire et honneur devant les hommes, mais
non auprès de Dieu : Si enim Abraham ex operibus Jus-
tificatus est, /labet gloriam, sed non apud Deum.

, Saint Jacques, au contraire, qui avait à combattre cer-
tains hérétiques qui prétendaient que la foi seule suffit au
salut, insiste sur l'obligation de joindre les œuvres à la
foi pour être justifié. Il leur cite l'exemple d'Abraham
déjà justifié par la foi, déifié par la grâce et capable par
conséquent d'opérer des œuvres surnaturelles : Abraham
pater noster nonne ex operibus justificatus est, offerens
Isaacfilium suum super a/tare?

Par là l'apôtre leur démontre que la foi seule, sans les
œuvres, ne suffit pas pour être justifié aux yeux de Dieu.

II

Quel est le but spécial ou l'enseignement particulier
que l'apôtre saint Paul a eu en vue en écrivant : i. Sa
première Epître aux Corinthiens

; 2. Sa seconde Epître
aux Corinthiens ?

Première Epître de saint Paul aux Corinthiens, l'an 57.
Saint Paul, en écrivant cette Epître, avait en vue de ra-

mener les Corinthiens -qu'il avait convertis à la foi chré-
tienne et qui perdirent bientôt leur première ferveur.
Plusieurs oublièrent les doctrines de leur maître, qui
était allé prêcher l'Evangile dans les autres villes de la
Grèce. S'étant laissé séduire par de faux apôtres, ils

étaient tombés dans de si grands abus qu'ils doutèrent
même de la résurrection des morts. Saint Paul leur écrivit
cette première Epître, pour leur donner les avis néces-
saires à leur amendement et pour répondre à diverses
questions qu'ils lui avaient posées.

Ils disputaient entre eux touchant les qualités de leurs
docteurs, et, à ce sujet, il était né un schisme dans leur
EgUse. L'apôtre les exhorte à finir au plus tôt cette dispute
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vaine et inutile ; et parceque la curiosité et l'éloquence

avaient été la cause du schisme, saint Paul, dans les quatre

premiers chapitres de cette lettre, abaisse l'éloquence et la

sagesse humaine et relève l'humilité de la Croix, Dans le

cinquième chapitre, il les reprend de ce qu'ils souffrent

dans leur Eglise un homme incesf eux, qu'il veut qu'on

excommunie. Dans le sixième, il condamne les procès

principalement devant les tribunaux des infidèles, et re-

prend l'impudicité de quelques-uns. Dans le septième et

les suivants, il résout plusieurs doutes touchant le

mariage, le veuvage et la virginité, le manger des viandes

immolées aux idoles, le voile des femmes dans le temple,

l'Eucharistie, les dons du Saint-Esprit et l'excellence de

la charité. Enfin il termine en les exhortant à faire l'au-

mône aux pauvres de Jérusalem.

Deuxième Epître de Saint Paul.

Saint Paul, en écrivant cette seconde lettre aux Corin-

thiens, s'était proposé de détruire les mauvaises impres-

sions que les calomnies de certains faux apôtres avaient

pu faire sur leur esprit. Comme la plupart d'entre eux

avaient profité des avis qu'il avait donnés dans sa pre-

mière Epître, il les console dans celle-ci. Il absout l'in-

cestueux, qui s'était repenti de sa faute. Il profite de

cette occasion pour parler de la vraie pénitence et de la

dignité des ministres de Jésus-Christ, de la crainte que

doit inspirer aux chrétiens la société des infidèles et de

la patience à pratique/ au milieu des épreuves. Il fait sa

propre apologie pour démasquer ses ennemis, avec une

modestie toute chrétienne. Enfin il menace d'user de sé-

vérité envers un certain nombre, qui refusaient de se

convertir.

En un mot, cette Epître du grand apôtre se réduit à

deux choses : à la consolation des Corinthiens et à son

apologie.

Ifîl
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LITURGIE.

1

Quand la Saint- Marc tombe un dimanche, qui n'est
pas celui de Pâques, quelle messe doit-on chanter, après
la procession: i. lorsqu'il n'y a qu'un seul prêtre?
2, lorsqu'il y en a deux?

Quelles rubriques faut-il suivre, lorsque la Saint-Marc
tombe le jour de Pâques, ou un jour de l'octave?
A cette question de liturgie, les Conférences ont ré-

pondu
;

I. Quand la Saint-Marc tombe un dimanche, qui n'est
pas celui de Pâques, s'il n'y a qu'un seul prêtre, celui-ci
doit, après l'aspersion, faire la procession en chan-
tant les litanies et ensuite chanter la messe des Rogations
avec couleur violette, sans G/oria ni Cra/o. Il doit faire
mémoire du dimanche, de saint Marc, et ajouter celle de
mandata, si prescrite

; chanter la préface fériaîe du temps
pascal, le Bencdicamus Domino et dire l'évangile in
Pri7icipio. Dans les églises où se rencontrerait, ce jour-là
la solennité du Titulaire, alors, s'il n'y a qu'une messe, on
fait la procession avec la couleur violette, ensuite on dit
la messe du 'litulaire avec la couleur convenable. L'o-
raison du Titulaire et des Rogations sub eadem condusi-
one, {S. Ji.C, No 5082 ad 3.) et secunda oratio de sancto
Marco et tertia de Dominica. In Ecclesia sancti Marci
2a oratio de dominica.

2. Lorsqu'il y a deux prêtres, l'un dit la messe des
Rogations et l'autre de la fête.

Dans la messe des Rogations, on ne fait pas mémoire
de saint Marc, ni du dimanche ; on ne dit que les orai-
sons indiquées à cette messe et celle de mandato, couleur
violette, sans Gloria ni Credo

; préface fériale du temps
pascal et Benedicamus Domino. A la messe de saint Marc,
couleur rouge, on ne fait pas mémoire des Rogations, mais'

i
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on fait mémoire du dimanche, Gloria, Credo, Préface des

Apôtres, évangile du dimanche ou de la férié. Si une des

deux messes était <^;'^rr^«/>w (pour une sépulture) alors la

messe des Rogations serait chantée comme s'il n'y avait

qu'une messe.

3. Lorsque la Saint-Marc tombe le jour de Pâques ou
un des jours de l'octave, cette fête est renvoyée au pre-

mier jour libre, suivant la rubrique du Missel, et a la pré-

séance sur toute autre fôte renvoyée, v. g., celle des apô-

tres saint Philippe et saint Jacques. (ZJ^^-r^/ 1 1 juillet

1706 S, R. C.) Mais les litanies et la procession ne sont

jamais renvoyées, si ce n'est lorsqu'elle tombe le jour

de Pâques, alors elles sont renvoyées au mardi de Pâques.

{/iui>. du Miss.)

On peut sûrement consulter, pour tout ce qui concerne

ces questions, De Herdt, Nos. 75 76.

II

1. Quelle est la manière de purifier les linges sacrés,

avant de les donner aux personnes chargées de les laver ?

Peut-on purifier ensemble les corporaux, les pâlies, les

purificatoires, et les iing°s qui ont servi aux saintes huiles ?

2. Doit-on permettre au servant de prendre, à l'offer-

toire, le voile du calice, de le plier et déposer sur l'autel,

et, après la communion, de le reprendre et de le présen-

ter au célébrant ? »

Voici la réponse que les Conférences ont donnée à

ces deux questions sur la liturgie sacrée.

1. C'est un clerc dans les ordres sacrés, et jamais les re-

ligieuses, qui purifie les linges sacrés dans deux ou trois

eaux différentes qu'il doit ensuite verser dans la piscine

ou dans le feu.

La première lotion seule est obligatoire.

Il paraît convenable de purifier séparément les linges

qui ont servi aux saintes Huiles, quoique la rubrique

n'en parle pas.

2. On ne voit rien qui autorise le servant à s'occuper

du voile du calice à l'offertoire et à la commimion. Ce-
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pendant sur cette question, voici ce que dit De Herdt

;

Sacerdos, dicto offertorio, accipit utrâquc manu vélum ca-
lias.... illudde calice tollit et mhustro tradit plican-
dutn, vel ipsemet plicai.

|ui concerne

it donnée à

SUJETS DE CONFERENCES POUR L'ANNÉE
1881

CONFÉRENCE DU PRINTEMPS.

THEOLOGIE
I. Les auberges, avec débit de boissons enivrantes,

telles qu'elles sont généralement tenues dans le diocèse et
dans le pays, constituent-elles une occasion de péchés?
Si oui, cette occasion est-elle prochaine ou éloignée? Que
doit-on exiger de ceux qui les tiennent et les fréquentent
habituellement?

2. Les aubergistes peuvent-ils, devant Dieu et leur
conscience, s'appuyer sur quelques raisons qui les auto-
torisent à exercer, sans inquiétude et sans détriment pour
leurs âmes, ce genre d'occupation ou ce moyen de gagner
leur vie et de pourvoir à la subsistance de leurs familles?
Si oui, quelles sont et quelles peuvent être ces raisons ?

3. Les auberges étant ce qu'elles sont en général, les
fidèles peuvent-ils, sans blesser leur conscience, signer
des requêtes pour demande de licences d'auberges ? Pa-
reillement les conseillers municipaux peuvent-ils accor-
der des licences d'auberges sans nuire à leur conscience,
et sans forfaire à leur devoir de gardiens et de vengeurs
de la morale publique et du bon ordre ?

4. Peut-on, au tribunal de la pénitence, assimiler l'au-
bergiste à celui qui prête ou loue sa maison pour des ré-
unions dangereuses, des jeux déshonnêtes, des danses las-
cives, et traiter l'un et l'autre sur le même pied et
d'après les mêmes principes ?

;,.
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ECRITURE SAINTE

Quelle est la meilleure interprétation à donner du ver-

set 29 du ise chapitre de la première Epitre de saint Paul

aux Corinthiens? A/ioquin ijuid facient qui baptizaniur

pro vtortuis, si omnino mortui non resurgunt ? ut quid et

baptizentJirpro illis ? Quelle est la nature de ce baptême
pour les morts ?

LITURGIE

Quelles sont les parties de la messe qui doivent être

lues à voix haute? quelles à demi-voix ? quelles à voix

basse? Les prescriptions de la rubrique en cette matière

obligent-elles sub /mou sub gravi? Quelle faute commet-
tent ceux qui ne s'astreignent pas à ce que veut la rubri-

que à ce sujet ?

CONFÉRENCE DE l'aUTOMNE.

THEOLOGIE

Caïus, au tribunal de la pénitence, enjoint à Titius, qui

se confesse d'avoir commis un homicide : i. de payer les

dettes qui ne pourront être acquittées par l'héritier de

celui qu'il a tué ; 2. de faire vivre l'épouse et les enfants

du défunt
; 3. de payer les frais du médecin et des funé-

railles ; 4. enfin, de compenser, par des aumônes, des

prières, des indulgences, des œuvres pies, îe défunt, des

satisfactions et des mérites dont il l'a privé, en lui enle-

vant la vie d'une manière si soudaine. Titius déclare de

plus qu'il savait très bien que le défunt devait entrer dans

un couvent, s'il avait survécu à son épouse. On demande :

1. A quoi le meurtrier est tenu en justice?

2. Si Caïus a trop ou trop peu exigé de Titius?

3. Si Titius est obligé de restituer quelque chose au cou-

vent en question ?
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ECRITURE SAINTE

Quel est le véritable sens des paroles rationabile ob-
sequtum vestrum de l'apôtre saint Paul en son épître
aux Romains, ch. 12. v. i.

LITURGIE

Aux obsèques des défunts, est-il permis de partager les
fonctions entre plusieurs prêtres, un pour la levée du
corps, un autre pour le service et un troisième pour l'ab-
soute ? Si cet usage existe quelque part, peut-il être main-
tenu ?
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ŒUVRE DK |,A l'kUl'AGATION DF. l.A lOl
i88o.

RECETIE

Saint-Antoine -,

Saint-Denis ^l°l
°°

,. , .. loX 01)
Saint-Aimé

Saint-IIyacnlie
.

,, , ., loo 30
«ei<L'il „
,. . 02 OO
Saint-Césaire „
,, , , 4» OO
haint-Jean-Uaptiste

^ 21
Sainte- Rosalie

Saint Altxaiulre
°°

t..
. . ^ . 4000

samt-Simon.,..

Sore! 1
'"ZïZ'

''

^l
°''

Saint-Ours ..."".".".*...'.. "^8
""^

Saint-Sébastien.,
'

^ ^''

Saint-Grégoire ^^ '°

.Saint-Théodore ".*."'....'.'. ^ *^°

Saint-Dominique

Saint-Hugues '° ^^

Saint-Marc ....."' "......... H
^°

Notre-Dameides Anges ."......."..'. 21

^°

Saint-Athanase ??
- „ . , . 20 66
i-^rresenlation ...

saint-1'ie ;";;;; '95°

Milton....... '7 '5

,...,, 1600
hamt-deorges

Saint-Charles '^ '^^

Roxton
;;

'5 00

Saint-Robert. '^ °°

Saint-Roch .'."'..."'."'..'.""."." ^'^ °°

Saint-Ephrem
°°

Saint-Hilaire... '^ °°

c, . . , . 12 lo
Saint-Jude

Saint-Mathias .',
'^ °°

t. . ,, . . , ' II 00
bainte-Brigide

Saint-Barnabe ? ^

Saint-Valérien f
^°

6 00
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Notre-Dame du Richelieu.

Sainte-Victoire

Farnham

Sainte-Angèle

Saint-Louis

Saint-Joachim

Saint-Damase

Saint-Paul

Saint-François-Xavier

Adamsville

Saint-Marcel

Sainte-Hélène

Dunham
,

DEPENSE.

5 70

5 oo

S 00

4 oo

3 95

3 75

3 i6

2 62

2 50

2 oo

I 72

I 29

I 00

$1254 76

Annales $49 17

Impressions 262 95
Contrats 2294
Visite pastorale

._ 15 50

Au diocèse de Sherbrooke .. 904 20

$1254 76

J.-A. GRAVEL, V. G.

Secr/iaire,

u
^

;|.,'|.
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ŒUVRE DE .SAINT FRANÇOIS DE SALES
1880.

RECETTE

En caisse, de l'an dernier $67 lo

Saint-Césaire 60 00

Saint-Aimé 54 00

Sainte-Marie 51 35
Saint-Hyacinthe 50 58

Saint-Pie 50 19

Saint-Damien 45 00
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S 70

5 00

S 00

4 00

3 95

3 75

3 16

2 62

2 50

2 00

I 72

I 29

I CX)

V. G.

Secrétaire.

$67 10

60 00

54 00

S« 35

50 58

50 19

45 00

— 321 —
Saint.Denis

Saint-D.imase
'

^'^ °

Saint-Antoine ^'^ '*°

Sainte-Rosalie ......"."."'.7..!^.' '^'^ °°

Sainte-Victoire
°°

Saint-Sébastien ...'.'..."...'....!."!!
^° '°

Saint-Hugues... ^^ ^

Saint-Simon '.'. ^^ 60

LaPrésentation. ..
^^ °°

Kainliam
""""."". ^'^ °°

Notre-Dame des Anges ^^ °°

Saint-Jude ^^ 00

Belœil " '°

Saint-Charles... ^° °°

Roxton
^°°°

Saint-Marc '"'~''Z
^° °°

Sainte-Madeleine. ^
^°

Saint-Hilaire '.".'.'.""'.'.'.".'.!".!".
°°

Sainte-Pudentienne '' '^

Saint-Roch '^ 00

Miiton
!!!..!!!.!.!!

"^
"°

Saint-Dominique ^
^°

Saint-Mathias ^ ^

Saint-Barnabe ".....*............
'-^ '°

Notre-Dame du Richelieu,..
'"^ °^

Saint-Alexandre. '
'^ °°

Acton '300

Saint-Ours '^ 75

Saint-Paul .','......
'^ °'

Saint-Robert. .'..'.'..."'.....' '° ^°

Saint-Georges .."."..'."..!!'.7.. '° °°

Sainte-Angèle ".'.'."...".'...". '° °°

Sainte-Hélène .'.'.".'.".".*.'.'.'....! '. ^ '^°

Sainte-Brigide ^ ''

Saint-Athanase
J

^-^

Saint-Grégoire .'.'.'........
°°

Saint-Jean-Baptiste.. f
°°

Granby
'" "

^ 0°

Saint-François-Xavier " °°

Saint-Ephrem ^ ^°

Waterloo '^ ^
4 00
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Saint-Joachini..

Knowlton

Saint-Valéiien.

Saint-Louis

Adamsville

Lunbam

3 75

3 25

3 00

2 30

2 lO

I oo

$1090 83

DEPENSE

Objets de culte $2' 5°

Eglise de Notre-Dame des Anges 64 50

" Saint-Armand 2800

Erec'.ions de paroisses 3^ 00

Couvent de Granby 'oo 00

Ecole de Saint-François-Xavier 25 00

Saint-Ignace, 25 00

M. Leduc '50 00

M. Petit «50 00

M. Rivard 15° 00

M. Lessard 'oo 00

M. Gill 75 00

M. Beaudry 5° 00

M. Saint-Louis 5000

M. Bertrand 50 00

$1075 00

En caisse $15 83

J.-A. GRAVEL, V. G.

Secrétaire,

COLLECTE VOUR LES SŒURS DE SAINT-JOSEPH
I880.

i

Saint-Hyacinthe 24 14

Saint-Alexandre '3 00

Saint-Simon '2 50

Belœil '2 00

Saint-Liboire '^ 00
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Sainte-Rosolie ..., ,, qq
Saint-Denis

,j ^q
F^'^nhMi ;;;,"

,o ^^
Notre-Dame de Saint-Hyacintlie lo oo
Saint-Césaire jq (,q

Saint-Aimé „ ^^
Saint-Athanase g jr

Sainte-Madeleine g qo
I^°^ton ." 8 oo
Saint-Robert g qq
Saint-Barnabe

y 2<i

Sainte-Marie » qq
Saint-Antoine

y qo
Saint-Damase g eo

Saint-Ephrem 5 qq
LaPrésentation g qo
Milton 6 00
Saint-Hugues 6 00
Sîint-Ours e 00
Saint-Roch c qq
Saint-Valérien

^ 50
Saint-Théodore a 2e

Saint-Marcel ^ qq
Saint-Jude

^^ qq
Saint-Sébastien ^ go
L'Ange-Gardien ^ qo
Waterloo

^ qq
Saint-Jean-Baptiste 4 00
Saint-Marc" ^ qo
Sainte-Victoire

.,., ^ qq
Saint-Hilaire ^ qq
Saint-Damien a qq
Acton

3 50
Sainte-Brigide -, cq

Saint-Dominique 3 2c
Sainte-Angèle

^ qq
Saint-Georges > qq
Sainte-Hélène , qq
Notre-Dame du Richelieu 3 00
Saint-Paul ^ qq
Notre-Dame des Anges 3 00
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Sainte-Anne 3 °°

Saint-François-Xavier 3 oo

Knowlton 3 O"

Dunhani •• 2 25

Saint-Charles 2 00

Saint-Mathias 2 00

Saint-Grégoire 2 00

Saint-Joachim 2 00

Granby 2 00

Saint-Alphonse i 5°

Saint-Louis i 5°

Saint-Armand i 25

Sainie-rudentienne i 00

Saint-Ignace i 00

Sweetsbiirg o 85

$334 08

(No 66)

MANDEMENT
Ponr proniulKiier le Dérrel, en <latc ilii i noAt IH80.

de Na Naintettf I.<'oii XIII, 4<tablifiiiniit «alnt
Thoauas d'Aqnln patron «le toutes

le» école» eatholiqnes.

LOUIS-ZÉPHIRIN MORF:AU,par la grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Aux Supérieurs, Directeurs, Professeurs et Elèves des

séminaires, collèges et académies de notre diocèse,

salut et bénédiction en Notre Seigneur.

Le vif et tendre intérêt que Nous vous portons,

N. T. C. F., et le besoin constant que Nous ressentons de

travailler à votre plus grand bien. Nous pressent de vous

faire bénéficier de l'insigne faveur que le Saint-Père vient

d'accorder à toutes les écoles catholiques de l'univers.

Sa Sainteté, tant pour satisfaire sa dévotion propre pour le
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3 00
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Docteur angélique que pour rehausser le niveau et l'im-

portance de l'enseignement auquel Elle s'intéresse tout
particulièrement, a bien voulu, par un bref en date du
quatre août dernier, instituer et proclamer saint Thomas
d'AiiUin patron de toutes les institutions et maisons
d'éducation du monde chrétien. Telle est, N. T. C. F.,

la pieuse nouvelle que Nous venons vous annoncer. C'est
un événement qui. Nous n'en avons aucun doute, réjouira
sensiblement vos esprits et vos cœUrs. Nous savons que
depuis longtemps vous ave/, une vénération profonde pour
cet insigne docteur de l'Eglise, que vous vouez une admi-
ration sincère à ses enseignements, que vous l'invoquez
avec une entière confiance pour lui demander non seule-
ment le don de la science, mais aussi celui de la piété, et que
vous vous placez tous les jours sous sa protection bénie
l)our combattre généreusement les combatr, de la plus
belle comme de la plus sainte des vertus. Ce cuite d'ad-
miration, de confiance et d'amour que vous' professez
pour cet immortel Bienheureux, vous a fait accueillir

avec la plus vive allégresse tous les honneurs .|ue le

Vicaire de Jésus-Christ lui a décernés depuis les com-
mencements de son règne, et siiécialement le nouveau
et brillant titre de gloire qu'il vient d'attacher à son
front, en l'instituant le modèle, le maître et le pro-
Uv^ieur de l'enseignement dans toute l'Eglise. Aucun acte
ne pouvait être assurément plus agréable à Notre Saint-
Père, dont le pontificat sera celui de saint Thomas
d'Aquin et da rappel du monde entier à la science véri-

table, tant est admirable le zèle de Léon XIII pour la

glorification du Docteur angélique, et tant sont prc igieux
les travaux et la sollicitude qu'il s'impose pour ran ner la

science à ce qu'elle doit être, une science appuyée sur
Dieu et non sur l'homme, servante de l'intelligence divine
et non de la raison humaine, recherchant les biens céles-
tes et non les richesses éphémères et corruptibles de la

terre, élevant l'homme vers son Dieu et la béatitude éter-
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nelle, au lieu de le courber vers les choses du temps et

les aspirations grossières de la matière.

Que d'actions de grâces n'avons-rious pas à rendre au

Seigneur, N. T. C. F., pour avoir confié les destinées de

son Eglise à un pontife qui étonne le monde par sa science

profonde, qui se consume en des labeurs incessants pour

dissiper les milliers d'erreurs qui infestent la terre et les

intelligences humaines, et qui, pour atteindre son but

noble et divin, fait briller d'un nouvel et vif éclat l'angé-

iique figure de Thomas d'Aquin, le prince et le restaura-

teur de toutes les sciences? Ecoutez ce que le Saint-Père

dit, dans son bref, de la doctrine dt. ^aint Thomas, et

voyez après cela s'il est un seul savant qui puisse lui être

comparé: "Sa doctrine est si vaste qu'elle contient,

'' comme une mer, toute la sagesse de l'antiquité. Toutes
" les vérités émises, toutes les questions sagement traitées

" par les philosophes païeiiS, par les pères et les docteurs

" de l'Eglise, par les hommes supérieurs qui fiorissaient

" avant lui, non-seulement il les a pleinement connues,

"mais il les a accrues, complétées, résolues avec une
" intelligence si supérieure des idées, avec une telle per-

"fection de méthode et une telle propriété de termes,
'' qu'il semble avoir laissé à ceux qui le suivraient la

" faculté de l'imiter, mais leur avoir ôté la possibilité

" de l'égaler."

Tel est, N.T.C. P., le Saint, l'intelligence la plus solide

et la plus brillante qui ait paru dans le monde, que le

Saint-Père, dans son amour pour la science véritable et

pour les institutions où elle est enseignée, vous donne

pour guide, pour modèle et pour patron. Bénissez le ciel

de ce don si précieux dont vous gratifie le cœur

de notre Père commun, et efforcez-vous de mériter sans

cesse la protection puissante de celui dont vous serez

désormais, de la part de la sainte Eglise elle-même, les

protégés et les enfants. C'est lui qui dirigera vos pas dans

vos travaux scientifiques et les diflicullés que vous yren-
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contrerez, dans l'accomplissement de vos différents de-
voirs, dans vos peines et vos épreuves, et dans tous les

actes de votre vie Que ne devez- vous pas attendre de ce
nouvel ange tutélaire préposé à votre garde d'une manière
SI solennelle et si glorieuse pour lui-même et pour vous ?

C'est la grande voix du Vicaire de Jésus-Christ qui vous
le donne, et le proclame comme tel à l'univers entier. Tout
vous assure donc que saint Thomas vous agréera pour sa
famille chérie, et vous départira en abondance les dons
célestes que le Seigneur, par sa bienfaisante intercession,
mettra à sa disposition pour vous.

Rendez-vous dignes, N. T. C. F., de la protection de
ce bienheureux Patron, en l'imitant fidèlement, et en tra-

vaillanl comme lui à devenir des saints et des intelligences
droites et divinement éclairées, afin de glorifier notre
sainte religion et d'étendre le régne de Dieu dans les

esprits et les cœurs. Nous vous exhortons surtout,
N. 7\ C. F., à la pratique de deux vertus, qui ont parti-
culièrement brillé dans le Docteur angélique, son amour
de la prière et sa pureté. Lui-même nous atteste que sa
science, il l'a puisée aux pieds du crucifix, et que jamais
il ne se mettait à l'étude, sans avoir auparavant adressé
une prière fervente au Dieu de toute lumière. C'est dans
ses colloques amoureux avec Notre Seigneur qu'il recevait
ces illuminations admirables qui lui faisaient saisir les

problèmes les plus insolubles, les sciences les plus abs-
traites, les vérités les plus sublimes. En effet, tout don
parfait, et la vraie science en est un, vient d'en haut et ne
peut venir d'a-'lleurs, car Dieu seul est la lumière qui
illumine tout homme venant en ce monde, et toute
science qui ne vient pas de Dieu, est une science fausse
et funeste. Saint Thomas était convaincu de cette vérité,
et il y a conformé sa conduite ; c'est pourquoi il est devenu
un prodige en toute sorte de science. Sans vouloir aspirer
aussi haut, N. T. C. F., vous désirez cependant savoir
beaucoup et bien savoir, avoir des connaissances aussi
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étendues et aussi parfaites que possible en certaines

matières surtout, afin, les uns, de rendre de plus im|)or-

tants services à la religion et aux âmes, et les autres, de

conquérir plus aisément des positions convenables dans la

société. Voulez-vous y réussir ? Jetez les yeux sur votre

angélique protecteur, animez-vous comme lui de saintes

intentions dans vos études, comme lui priez en étudiant et

étudiez en priant, comme lui demandez aux pieds du

crucifix les lumières qui vous manquent, comme lui protes-

tez au bon Dieu que vous voulez savoir, pour le mieux

aimer et le faire honorer davantage. Alors vos esprits com-

prendront, vos cœurs goûteront, les sciences vous devien-

dront une nourriture délicieuse, et vos âmes s'élèveront

de plus en plus vers le Seigneur pour le bénir, le servir

avec joie, et le glorifier pendant toute votre existence ter-

restre.

A la prière joignez, N. T. C. F., la pureté du cœur et la

pratique de l'angélique vertu. Vous connaissez tous le

combat terrible que saint Thomas d'Aquin eut à soutenir

un jour contre Satan, qui voulait lui ravir le trésor de la

pureté et de l'innocence, sa victoire éclatante sur l'esprit

de ténèbres, et le fait mystérieux et divin qui s'accomplit

en sa faveur, à la suite de cette lutte acharnée contre

l'ennemi du genre humain. Un ange desc::ndit du ciel

pour le revêtir d'une ceinture céleste, qui le mit pour

toujours à l'abri de toutes les vexations de l'esprit impur,

et à la faveur de ce privilège ineffable, il vécut désormais

parmi les hommes comme l'esprit angélique qui le lui con-

féra de la part de Dieu, divinement exempt de ces at-

teintes de la concupiscence qui font tant gémir les âmes

saintes de la terre, et qui leur font désirer si ardemment,

comme l'apôtre saint Paul, la dissolution de leurs corps

de boue et de corruption. C'est sous l'égide de cet ange

de la terre que l'Eglise vous place, et à sa protection tuté-

laire qu'elle confie vos âmes, vos cœurs, vos personnes,

vos études et vos travaux de tous les jours. Réjouissez-
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vous-en sincèrement, et travaillez sous l'œil de ce grand
Saint à devenir des âmes pures, atin de voir et posséder
Dieu dans la bienheureuse éternité. Bcali luundo corde

(jnouiaiii ipsi Deiiin videbiint. (St. Math. \ . 8.)

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de
l'avis de nos Vénérables Frères les chanoines de notre
cathédrale. Nous avons réglé et ordonné, réglons et or-

donnons ce qui suit :

1. Conformément au bref de Sa Sainteté Léon XI 11,

en date du 4 août i8t>o, saint Thomas d'Aquin, docteur
de l'Eglise, sera désormais considéré, invoqué et solen-

nisé comme patron dans les séminaires, collèges et aca-

démies de notre diocèse.

2. Tous les ans, à commencer cette année, oii célé-

brera solennellement dans ces institutions la fête de et,

bienheureux patron, après s'y être préparé par une neu
vaine, dont les exercices seront déterminés par le supé-
rieur ou le directeur de chaque maison.

3. Le jeudi de chaque semaine, on chantera pendant
la messe de communauté l'antienne O Dodor optniic et

l'hymne Iste Confessor, en l'honneur du Docteur angé-
lique.

4. On s'efforcera de mettre en honneur, dans chaque
maison, la pieuse confrérie de la milice angélique, ins-

tituée par l'Eglise pour former, sous la garde et la protec-
tion de l'angélique saint Thomas, la jeunesse chrétienne

à la pratiqué et à l'amour de la pureté.

5. Il ne sera rien changé, dans ces institutions, au culte

des Saints qu'elles ont déjà choisis et dont elles célèbrent
les fêtes comme patrons particulieis.

Seront le présent mandement, ainsi que le bref du
Saint-Père, lus à la messe de communauté de chaque mai-
son, le premier dimanche après leur réception ou le sept
mars prochain, jour de la fête de saint Thomas d'Aquin.
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Donné à ^aint-Hyacinthe sous notre seing, le sceau de

notre diocèse, et le contreseing de notre assistant-se-

crétaire, le vingt février mil huit cent quatre-vingt-un.

(L. t y.) t l'--^-, Kv. DK Saint-Hyacinthk.

Par mandement de Monseigneur.

A,-X. Bernard, Chan.,

A ssisia nt-Sécréta ire.

BREF DE SA SAINTETE LEON XIII

KliibllMHUiit Nilint TlioniiiH «rAqiilii piilron «IcIoiiIch Ipm

4<<M>leM «•UtllOll<|ll(>N.

LÉON XIII, PAPE.

Ad perpétuant rei meinoriam

C'est un usage, fondé sur la nature et approuvé par

l'Eglise catholique, de rechercher le patronage des hom-

mes éminents en sainteté et l'imitation de ceux qui ont

excellé ou atteint la perfection en quelque genre. C'est

pourquoi un grand nombre d'ordres religieux, des ly-

cées, des sociétés littéraires avaient, depuis longtemps

déjà, choisi, avec l'approbation du Saint-Siège, pour maî-

tre et pour patron, saint Thomas d'Aquin, qui a toujours

brillé comme un soleil par la doctrine et par la vertu.

Or, de nos temps, l'étude de sa dcctrine ayant généra-

lement pris des accroisssements, de nombreuses demandes

s'étaient produites pour qu'il fût assigné comme patron,

par l'autorité de ce siège apostolique, a tous les Lycées,

Académies, et Ecoles du monde catholique. Un certain

nombre d'évêques avaient fait connaîtif que c'était leur

vœu, et ils avaient envoyé à cet effet dts lettres particu-

lières ou communes ; beaucoup d'académies et de so-



fACINTHE.

loiiIeH Ip»

prouve par

— 331 —
ciétés savantes avaient adressé dans le môme but d'hum-
bles et instantr;s supjjliques.

On avait cru devoir différer de donner satisfnction à
ces ardentes prières, afin d'en laisser accroître le nombre,
lorsqu'un événement favorable à la cause se produisit:
ce fut la publication, faite l'année dernière, à pareil jour,
de Notre Lettre Encyclique sur La Kestaiiration Janl
/es écoles catholiques de la philosopliic chrétienne, .don
resprit du Docteur angclique, saint Thomas d'Aquin. En
effet, les évGques, les académies, les doyens des lycées
et Ls savants de tous les pays déclarèrent, d'un seul cœur
et comme d'une seule voix, qu'ils étaient et qu'ils seraient
dociles à Nos ordres; qu'ils voulaient môme, dans l'en-
seignement de la philosophie et de la théologie, suivre
entièrement saint Thomas ; car ils affirment qu'ils ont
comme Nous la conviction que la doctrine thomiste pos-
sède une tminente supériorité, en môme temps qu'une
force et une vertu singulières pour guérir les 'maux dont
souffre notre époque.

Nous donc, qui avons longtemps et vivement désiré
que toutes les écoles Heurissent sous la garde et le patro-
nage d'un maître si excellent, après l'attestation si for-
melle et si éclatante du désir universel. Nous jugeons le

moment venu d'ajouter ce nouveau li-stre à la gloire im-
mortelle de Thomas d'Aquin.

Le premier et le principal motif qui Nous détermine,
c'est (lue saint Thomas est le plus parfait modèle que, dans
la culture de la science, les catholiques puissent se pro-
poser. En lui brillent en effet toutes les qualités du cœur
et de l'esprit qui imposent à bon droit l'imitation : une
doctrine très riche, parfaitement pure, bien ordonnée; le
respect de la foi et un admirable accord avec les vérités
divinement révélées

; l'intégrité de la vie, relevée par l'é-
clat des plus hautes vertus.

Sa doctrine est si vaste qu'elle contient, comme une
mer, toute la sagesse de l'antiquité. Toutes les vérités
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émises, toutes les questions, sagement traitées par les

pliilosojihL's païens, par les Pères et les docteurs de

l'Eglise, par les liomnius supérieurs (jui tlorissaient avant

lui, non seulement il les a pleinement connues, mais il les

a accrues, complétées, résolues avec une intelligence si

supérieure des idées, avec une telle perfection de mé-

thode et une telle propriété de termes, qu'il semble avoir

laissé à ceux qui le suivraient la faculté de l'imiter, mais

leur avoir ôté la possibilité de l'égaler.

Sa doctrine i)Osséde encore '.e grand avantage que,

munie de ijrincipes d'une grande largeur d'application,

elle répond aux nécessités non pas d'une époque, m;.is de

tous les temps, et qu'elle est très propre à vaincre les

erreurs sans cesse renaissantes. Se soutenant par sa (iro-

pre force et sa projire valeur, elle reste invincible et

cause aux adversaires un profond effroi

l,e jjarfait accord de la raison et dj la foi n'est pas

d'un moindre prix, surtout au jugeuicnt des chrétiens. Le

saint docteur démontre avec évidence que les vérités de

l'ordre naturel ne peuvent pas être en désaccord avec les

vérités que l'on croit, sur la parole de Dieu
;

que, par

conséquent, suivre ei pratiquer la foi chri tienne, ce n'est

pas un asservissement bas et humiliant de la raison, mais

une noble obéissance qui soutient ti qui élève l'esprit
;

enfin, que la raison et la foi vienne ut l'une et l'autre de

Dieu, non pas pour qu'elles soiei t en dissension, mais

pour que, vivant en amies, elles se rendent de mutuels

services.

Tous les écrits du bienheureux Thomas offrent le mo-

dèle de cette union et de cet admirable accord. Car on y

voit dominer et briller, tantôt la raison qui, précédée par

la foi, atteint l'objet de ses recherches dans l'investiga-

tion de la nature ; tantôt la foi, qui est expliquée et dé-

fendue à l'aide de la raison, de telle sorte, néanmoins, que

chacune d'elles conserve intactes sa force et su dignité :

enfin, quand le sujet k demande, toutes deux marchent
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ensemble comme des alliées contre les ennemis de l'une
et do l'autre. >

S'il fut toujours très important (jue l'accord existât entre
la raison et la foi, on doit le te lir pour beaucoup plus
important encore depuis le XVI" siècle ; car, à cette

èiwque, on commen(,M à semer les germes d'une liberté,

dépassant les bornes et la mesure, qui (ixh que la raison
humaine répudie ouvertement l'autorité divine et demande
à la philosophie des armes pour attaquer et pour miner
les vérités religieuses.

Enfin, le Docteur angéliqne n'est pas moins ^rand par
la vertu et par la sainteté que par la doctrine. Or, la vertu
est une préparation excellente pour l'exercice des forces
de l'esprit et l'acquisitiop delà science ; ceux qui la négli-

gent se flattent à tort d'avoir acquis une science solide et
fructueuse, parce que /a science n'entrera pas dans une
âme mauvaise, et elle n'habitera pas dans un corps soumis
au péché (i). Cette préparation de l'âme, qui vient de la

vertu, exista en Thomas d' vquin à un degré non seule-
ment excellent et émincut, mais digne d'être divinement
consacré par un signe éclatant.

Ayant triomphé, en effet, d'une tentation extrêmement
dangereuse de la volupté, le chaste adolescent obtint de
Dieu, comme récompense de son courage, de porter
autour de ses reins une ceinture mystérieuse et de sentir
en môme ten fis le feu de la concupiscence complètement
éteint. Dès lurs, il vécut comme s'il eût été exempt de
toute contagion du corps, méritant d'être comparé aux
esprits angéliques, autant pour l'innocence que pour le

génie.

Pour ces motifs, Nous jugeons le Docteur angélique
digne à tous égards d'être choisi comme patron des
études. Et en prononçant avec joie ce jugement, Nous
agissons dans la pensée que le patronage de ce grand

k
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homme, de ce grand saint, donnera une impulsion puis-

sante à la restauration des études philosophiques et théo-

logiques, pour le plus grand bien de la société. Car, dés

que les écoles catholiques se seront mises sous la direc-

tion et la tutelle du Docteur angélique, on verra fleurir

aisément la vraie science, puisée aisément à des principes

certains et se développant dans un ordre rationnel. Des

doctrines pures produiront des mœurs pures, soit dans la

vie privée soit dans la vie publique, et les bonnes mœurs
auront pour conséquence le salut des peuples, l'ordre,

l'apaisement et la tranquillité générale.

Ceux qui s'adonnent aux sciences sacrées si violemment

attaquées de nos jours, puiseront dans les pages de saint

Thomas d'amples moyens de démontrer les fondements

de la foi chrétienne, de persuader les vérités surnaturelles

et de défendre victorieusement notre très sainte religion

contre les assauts criminels de ses ennemis. Et que toutes

les sciences humaines comprennent bien qu'elles ne seront

point pour cela empêchées ni retardées dans leur

marche, mais, au contraire, stimulées et grandies
;
quant

à laraison, elle se réconciliera avec la foi, par la disparition

des causes de dissentiment, et elle ira sous la conduite

de celle-ci à la recherche du vrai.

Enfin, tous les hommes avides de savoir, façonnés par

les exemples et les préceptes d'un si grand maître,

s'habitueront à une vie intégre; et ils ne poursuivront

point cette science qui, séparée de la charité, enfle les

esprits et les égare, mais la science légitime qui, découlant

du Père des lumières et du Maître des sciences^ ramène

également à lui.

Il Nous a plu de demander aussi sur la question l'avis

de la Sacrée Congrégation des Rites, et son avis unanime

ayant été pleinement d'accord avec Nos vœux, Nous
déclarons, en vertu de Notre suprême autorité, pour la

gloire du Dieu Tout-Puissant et l'honneur du Docteur

angélique, pour l'accroissement des sciences et l'utilité

• , I

I ,
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commune de la société humaine, le Docteur angélique,
samt Thomas, patron des Universités, des Académies,
des Lycées, des Ecoles catholiques, et xNous voulons qu'il
soit par tous tenu pour tel, vénéré et honoré ; il est
entendu cependant que rien n'est changé pour l'avenir au
culte des Saints que des Académies ou des Lycées peu-
vent avoir choisis pour patrons particuliers.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous l'anneau du

Pêcheur, le 4 août 1880, de Notre pontificat l'an
troisième.

Theodulphe, card. Mertel.

(No 67)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Prescriptions relatives à la visite pastorale.-II. Reclierclie des

non.confirmés.-lII. Préparation des confirmants.-IV. Parrain
et marraine delà Conf5rmation.-V. Tableau des Fêtes patro-
nales.—VI Distribution des saintes huiles.—VII. Office des
saints Cyrille et Méthode.

FÎAiNT- Hyacinthe, 7 mars 1881.

Mes bien chrrs Collaborateurs,

La Visite pastorale commencera cette année le i" juin
et ^e terminera le 8 juillet. Vous en trouverez l'itinéraire
à la suite de la présente circulaire.

Le mandement de la seconde visite du diocèse en
date du 16 janvier 1879 et portant le No 40, sera lu' un
mois à l'avance au prône des messes paroissiales des
paroisses qui doivent recevoir la visite, et on y fera
fidèlement les prières préparatoires à la Visite, qui y
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sont prescrites, comme on devra aussi se faire un devoir

d'exécuter intégralement tout ce qui est ordonné au dis-

positif de ce mandement. Chaque curé devra de plus

préparer le rapport annuel sur sa paroisse, qu'il remettra

à Monsieur l'archidiacre avec l'inventaire des effets de la

Fabrique, les livres de comptes et tous autres papiers

et documents que ce Monsieur pourra demander, pour le

plus efficace accomplissement de la tâche qui lui est

imposée.

II

Comme il est très important que chaque fidèle, pour

l'œuvre de sa sanctification, reçoive le sacrement de

confirmation, ât qu'il le reçoive avec de saintes disposi-

tions, Messieurs les curés feront en sorte de connaître tous

ceux qui, dans leur paroisse respective, n'ont pas encore

été confirmés et qui ont l'âge requis pour l'être, et les

inviteront instamment à assister au catéchisme prépara-

toire à la confirmation. S'il s'en rencontrait qui eussent,

à raison de leur âge ou de !eur position, beaucoup de

r-ipugnance à se présenter au catéchisme, le curé se feia

alors un bonheur de les instruire privément, comme il

fera pour les malades, qu'il priera l'Evêque d'aller confir-

mer à domicile, ainsi qu'il s'est fait dans les visites anté-

rieures, à la grande consolation de ces pauvres malades

et de leurs familles,

III

Le catéchisme de confirmation doit être fait avec un

très grand soin. On s'y attachera à expliquer bien claire-

ment ce qu'est le sacrement de confirmation, en quoi la

confirmation diffère du baptême, quelle est sa matière et

sa forme, quelle est son efficacité et sa vertu, quel en est

le ministre ordinaire, quelle est la signification des céré-

monies usitées pour l'administration de ce sacrement,

quelles sont les dispositions que doivent avoir ceux qui le



reçoivent, et quels sont les moyens qu'ils doivent prendre
pour conserver l'Esprit-Saint dans leurs cœurs On
pourrait très avantageusement profiter de ces catéchismes
pour rafraîchir dans la mémoire des enfants les enseigne'
ments qu'ils ont reçus à leur première communion et que
plusieurs ont peut-être déjà oubliés. Pour cela il me
parait nécessaire que ce catéchisme se fasse plusieurs fois
avant l'arrivée de l'Evêque dans la paroisse.

IV

On commencera cette année à se conformer aux pres-
criptions du pontifical romain qui exige que chaque
confirme au un

,, rain ou une marraine, un parrain pour
les garçon marraine pour les filles. Il „est pas
nécessain haque confirmé ait son parrain ou samarrame, un seul homme suffit pour les garçons, une
seule femme ou fille suffit pour les filles. Monsieur le Curé
pourra choisir d'avance les deux personnes qui pourront
le mieux remplir cette fonction. En faisant ce 'choix ilverra a prendre des personnes âgées, afin d'éviter autant
que possible les complications qui pourraient surgir plus
tard de la parenté spirituelle que contractent les parrains
ou marraines avec ceux qu'ils présentent à la confirmation
et avec leur père et mère, laquelle parenté est. comme
celle qui résulte du baptême, un empêchement dirimant
de mariage. -

V

L'introducti^on de nouveaux offices dans VOrcfomovin-
cal, ayant fait subir de nombreux changements au tableau
<|ue vous avez en mains, des fêtes patronales des paroissesdu diocèse, j'ai dfi en refaire un autre pour fixer de nou-
veau certaines fêtes qui se trouvaient annuellement trans-
erees. Ce nouveau tableau est à la suite de l'itinéraire de
la Visite pastorale. Laissez-moi vous dire que ce document
ne doit pas être considéré lettre morte ou comme peu
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important. Vous devrez tous au contraire y attacher

beaucoup de valeur, si vous tenez, comme je le crois, à

la fidèle observance des rubriques, et en particulier à co-

ordonner bien soigneusement l'octave des saints patrons

de vos paroisses.

VI

En vue de la prochaine distribution des saintes huiles,

je vous engage à relire bien attentivement le décret sy-

nodal De sacris oleis, page 54, et surtout les paragraphes

3, 4 et s,
auxquels vous vous empresserez, j'en suis sûr,

de vous conformer fidèlement. J'ai du moins grande con-

fiance que je recevrai ce consolant témoignage de la

bouche de Monsieur l'archidiacre Bernard, qui fera

comme ci-devant la distribution des huiles sacrées le

jeudi-saint prochain.

VII

L'office des saints Cyrille et Méthode n'étant devenu

obligatoire qu'après l'impression de VOrdo pour l'année

courante, il s'en suit que cet Ordo doit subir des modi-

fications. Vous trouverez -
.. changements dans une

feuille imprimée, qui vous sera déHvrée au secrétariat de

l'Evêché, en même temps que l'office et la messe de ces

bienheureux. Le calendrier du diocèse doit aussi être

corrigé comme suit :

II juillet. Saints Sept Frères, martyrs, de la veille.

21 juillet. Saint Boniface, évêquc, martyr, du 5 juin.

30 juillet. Saint Jean de Saint-Facond,conf.du 12 juin.

13 août. Saint Jean-François- Régis, conf. du 16 juin.

7 octobre. Saint Alexis, confesseur, du 17 juillet.

1

1

octobre. Saint Denis, m.irtyr, du 9 octobre.

12 octobre. De la Férié.
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Vous ferez bien de ne pas trop différer d'insérer ces

notes tant dans votre Ordo que dans votre calendrier.
Je demeure votre bien sincèrement dévoué en Notre

Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

ITINÉRAIRE DR LA VISITE PASTORALE

L'Ange-Gardien
, , ^

Farnham
3 4 5

Sainte-Brigide 567
Sainte-Angèle 780
Saint-Grégoire

^ ,^ ,,
Saint-Athanase

j, ,2 ,,
Saint-Georges

,^ ,^
Saint-Sébastien...

,^ ,g j^
Saint-Alevandre

,^ ,g j

Notre-Dame des Anges ,9 20 21
Saint-Ignace

21 22
Saint-Damien

22 2- ^4
Saint-Armand

24 25*

Dunham -, ^^25 26 27
Sweetsburg

,_ 27 28
^'^••^'"^^"'e 28 29 30
Samt-Alphonse

30 i 2 J
Saint-François-Xavier 2 " 4
Knowlton

4 c

Waterloo , .
S o 7

Saint-Joaciiim _ g

Juin

uillet

! (
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TABLEAU

Mai V ^11

1,1-1/ .
:'

M'i t,

f

Dm Fête» Pntronalen de» t.^U»cm et Parol»»e« dn Dloc*»e de
Suint-Hyacinthe, a»HiKnant de»Jour» flxe» aax rcte» annu-
ellement tran»r«r«e» par ce» Patron» et leur» octave».

JANVIER.

14. Saint Hilaire, évêque e» J.octeur.

19. De l'octave, avec mémoire de saint Canut à Laudes.

21. Octave de saint Hilaire.

Sainte Agnès (21 janvier) fixée au 14 février.

16. Saint Marcel, pape et martyr.

19. De l'octave avec mémoire de saint Canut à Laudes.

23. Octave de saint Marcel.

Epousailles de la Sainte Vierge (23 janvier) fixées

au 14 février

20. Saint Sébastien, martyr.

27. Octave de saint Sébastien,

Saint Fabien (20 janvier) fixé au 14 février.

Saint Jean-Chrysostôme (27 janvier) fixé au 15

février.

FEVRIER.

I. Saint Ignace, évêque et martyr.

3. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.

8. Octave de saint Ignace.

Saint Jean de Matha (8 février) fixé au 14 février.
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I. Sainte Brigide, vierge.

3. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.
S. Octave de sainte Brigide.

Saint Ignace (i" février) fixé au 14 février
Saint Jean de Matha (8 février) fixé au 15 février.

I. Saint Ephrem, confesseur.

3. r)e l'octave ou double transféré ou du dimanche
8. Octave de saint Ephrem.

Saint Ignace (i" février) fixé au 14 février
Samt Jean de Matha (8 février) fixé au 15 février.

7. Saint Romuald, «.bbé.

14. Cctave de saint Romuald.

24 ou 25. Saint Mathias, apôtre.
24- ANNEES NON BISSEXTILES.
25. 27. 28. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

1.2 Mars. De l'octave ou doubles transférés ou du
dimanche.

3. Mars. Octave de saint Mathias.

*S- ANNEES BISSEXTILES.
26. 28. 29. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

I. 2 Mars. De l'octave ou doubles transférés ou du
dimanche

3. Mars. Octave de saint Mathias.

26 ou 27. Saint Alexandre, évêque et confeo
26.

seur.
ANNEES NON BISSEXTILES.
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27. Sainte Marguerite de Cortone (26 février) fixée au

27 février.

28. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.

I. 2. 3 Mars. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

5 Mars. Octave de saint Alexandre.

27. ANNEL , BISSEXTILES.

28. Sainte Marguerite de Cortone (27 février) fixée au

28 février.

29. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.

I. 2. 3. 4. Mars. De l'octave ou doubles transférés ou

du dimanche.

5 Mars. Octave de saint Alexandre.

MARS.

12. Saint Grégoire, évêque et docteur.

Sans octave.

19. Saint Joseph, époux de la Sainte Vierge.

Sans octave.

AVRIL.

I. Saint Hugues, évêque et confesseur.

3. 6. 7. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

8. Octave de saint Hugues.

5. Saint Vincent Ferrier, confesseur.

6 7. 8. 9. 10. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

1 2. Octave de saint Vincent Ferrier.
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14. Saint Valérien, martyr.

15. i6. 17. 18. 19. 20. De l'octave ou doubles transférés
ou du dimanche.

21. Octave de saint Valérien.

Saint Anselme (21 avril) fixé au 27 avril.

23. Saint Georges, martyr.

27. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.
30. Octave de saint Georges

Sainte Catherine de Sienne (30 avril) fixée au 13
mai.

25. Saint Marc, évangéliste.

27. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.
2 Mai. Octave de saint Marc.

Saint Athanase (2 mai) fixé au 13 mai.

MAI.

2. Saint Athanase, évêque et docteur.

9. Octave de saint Athanase.

Saint Grégoire de Nazianze(9 mai) fixé au 13 mai.

3. Invention de la Sainte Croix.

10. Octave de la Sainte Croix.

Saint Antonin (10 mai) fixé au 13 mai.

5. Saint Pie V, pape et confesseur.

13. Octave de saint Pie.

Saints Nérée, etc, (12 mai) fixés au 13 mai.
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IQ. Sainte Pudentienne, vierge.

22. Saint Pierre Célestin (19 mai) fixé au 22 mai.

23. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.

26. Octave de sainte Pudentienne.

Saint Philip[if' de Néri (26 mai) fixé au 28 mai.

20. Saint Bernardin, confesseur.

22. 23, De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

27. Octave de saint Bernardin.

Sainte Marie-Madeleine de Pazzi (27 mai) fixée

au 28 mai.

24. Notre-Dame de Bonsecours.

28. 29. 30. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

31. Octave de Notre-Dame de Bonsecours.

Sainte Angèle (31 mai) fixée au ler juin.

31. Sainte Angèle de Mérici, vierge.

I. 2. 3 Juin. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

7. Juin. Octave de sainte Angèle.

JUIN.

7. Saint Robert, abbé et confesseur.

8. 9. De l'octave ou doubles transférés ou du diman-

che.

14. Octave de saint Robert.

Saint Basile (14 juin) fixé au 15 juin.

'mt
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che

II. Saint Barnabe, apôtre.

15- 17- De l'octave ou doubles transférés ou du diman-

i8. Octave de saint Barnabe

13- Saint Antoine de Padoue, confesseur.
iS- 17- i8. JJe l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

20. Octave de saint Antoine.

24. Saint Jean Baptiste.

Octave comme à VOrdo.

29. Saint Pierre, apôtre.

Octave comme à VOrdo.

30. Commémoraison de saint Paul, apôtre.

3. 4 Juillet. De l'octave des deux apôtres, ou doubles
transférés, ou du dimanche.

7. Juillet. Octave de saint Paul.
Saints Cyrille et Méthode (7 juillet) fixés au 11

juillet.

JUILLET.

22. Sainte Marie- Madeleine, pénitente;
24. 27. De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

29. Octave de sainte Marie-Madeleine.
Sainte Marthe (29 juillet) fixée au 30 juillet.
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23. Saint Liboirc, évoque et confesseur.

24. Saint Apollinaire (23 juillet) fixé au 24 juillet.

27. De 1 octave ou double transféré ou du dimanche.

30. Octave de saint Liboire.

26. Sainte Anne, Mère de la Sainte Vierge.

Octave comme à VOrt/o.

AOUT,

2. Saint Alponse de Liguori, évêque et docteur, avec

mémoire de l'octave de sainte Anne,

9. Octave de saint Alphonse de J-iguori,

2. Notre Dame des Anges, avec mémoire de l'octave

de sainte Anne.

9. Octave de Notre Dame des Anges.

Saint Alphonse (2 et 9 août) fixé au 13 août.

4. Saint Dominique, confesseur.

II. Octave de saint Dominique.

Sainte Philomène (n août) fixée au 13 août.

16. Saint Hyacinthe, confesseur.

Octave comme à \Ordo.

Saint Philippe Béniti (23 août) fixé au 26 août.

16. Saint Roch, confesseur.

23. Octave de saint Roch.

Saint Hyacinthe (16 août) fixé au 18 août.

Saint Philippe Béniti (23 août) fixé au 26 août.
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i8. Sainte Hélène, veuve.
25. Octave de sainte Hélène.

Saint Roch (18 août) fixé au 26 aofit.

Saint Louis (25 août) fixé au i" septembre.

35' Saint Louis, roi et confesseï-
.

I" Septembre. Octave de sai^t Loui:,.

locteur, avec

e de l'octave

27. Saint Césaire, évoque et coi.t'^seur.

3. Sept. Octave de saint Césair-
Saint Joseph Calaz. (27 août) lixé au 1" septembre.

30. Sainte Rose de Lima, vierge.
I. 3- 4 Septembre. De l'octave ou doubles transférés

du dimanche.
ou

6. Sept. Octave de sainte Rose de Lima.

31. Saint Aimé, évêque et confesseur.

3- 4. 6. Sept. De l'octave ou doubles transférés ou dudimanche.

7 Sept. Octave de saint Aimé,

bre
^^'"' ^^y»>ond Nonnat (3 1 août) fixé au i- septem-

1 »

'•1
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SEPTEMBRE.

4. Sainte Rosalie, vierge.

6. 7 De l'octave ou doubles transférés ou du dimanche
II. Octave de sainte Rosalie.

21. Saint Mathieu, apôtre et évangéliste.
25. 26 De l'octave ou doubles transférés ou du d

che.
iman-
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28. Octave de saint Mathieu.

Saint W-nceslas (28 septembre) fixé au 3 octobre.

27. Saint Damien, martyr.

4. Octobre. Octave de saint Damien.

Saint Côme (27 septembre) fixé au 3 octobre.

Saint François d'Assise (4 octobre) fixé au 5 octo-

bre

OCTOBRE.

2. Saints Anges Gardiens.

3. 5. 7. De l'octave ou doubles transférés ou du di-

manche.

9. Octave des Saints Anges Gardiens.

Saints Denis, etc, (9 octobre) fixés au 11 octobre.

fi
'•

9. Saint Denis et Compagnons, martyrs.

II. 12. De l'octave ou doubles transférés ou du diman-

che.

16. Octave des saints Denis, etc.

13. Saint Edouard, roi et confesseur.

16. De l'octave ou doubles transférés ou du dimanche.

20. Octave de oaint Edouard.

Saint Jean de Canti (20 octobre) fixé au 22 octobre.

28. Saint Simon, apôtre.

29. Saint Jude (28 octobre) fixé au 29 octobre.

30. 31. De l'octave ou doubles transférés ou du di-

manche.
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2. 3. Novembre. De l'octave de la Toussaint avec mé-

moire de saint Simon, ou doubles transférés ou
du dimanche.

4. Novembre. Octave de saint Simon.
Saint Charles (4 novembre) fixé au 5 novembre.

28. Saint Jude, apôtre.

29. Saint Simon (28 octobre) fixé au 29 octobre.
3-^. 31. De l'octave ou doubles transférés ou du diman-

che.

2. 3 Novembre. De l'octave de la Toussaint avec mé-
moire de saint Jude. ou doubles transférés ou du diman-
che.

4. Novembre. Octave de saint Jude.
Saint Charles (4 novembre) fixé au 5 novembre.

NOVEMBRE.

4. Saint Charles Corromée, évêque et confesseur.
S- 6. 7. De l'octave de la Toussaint avec mémoire de

saint Charles, ou doubles transférés ou du
dimanche.

II. Octave de saint Charles.

Saint Martin (11 novembre) fixé au 16 novembre.

9. Saint Théodore, martyr.

16. Octave de saint Théodore.
Dédicace de la basilique du Saint Sauveur (9 novem-
bre) fixée au 26 novembre.

21. Présentation de la Sainte Vierge.
26. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.
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28. Octave de la Présentation.

Saints Irénée, etc, (28 novembre) fixés au 29 no-

vembre.

22. Sainte Cécile, vierge et martyre.

26. De l'octave ou doubles transférés ou du dimanche,

29. Octave de sainte Cécile.

30. Saint André, apôtre.

1.5. De'\ De l'octave ou doubles transférés ou du

dimanche.

7. Dec. Octave de saint André.

Saint Ambroise (7 déc.) fixé au 9 décembre.

DECEMBRE.

3, Saint François- Xavier, confesseur.

5. De l'octave ou double transféré ou du dimanche.

9. De l'octave de l'Immaculée Conception avec mé-

moire de saint François-Xavier, ou doubles transférés ou

du dimanche.

10. Octave de saint François-Xavier.

Translation de la sainte Maison de Lorette (10

décembre) fixée au 12 décembre.

8. Tmmaculée Conception de la Sainte Vierge.

Octave comme à VOrdo.

11, Saint Damase, pape et confesseur.

12. 14. De l'octave de l'Immaculée Conception avec

mémoire de saint Damase, ou doubles transférés ou du

dimanche.
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i6. Secondes vêpres de saint Eusèbe, avec mémoire

de saint Damase, dont l'octave se termine là.

23. Sainte Victoire, vierge.

Sans octave.

REMARQUES.

i". Les fêtes patronales mobiles, telles que Notre-Dame
du Samt-Rosaire, le saint Nom de Marie, le Sacré-Cc^ur
de Marie et saint Joachim, ont leurs octaves comme les
fêtes fixes. Les offices qui se trouvent aux jours octaves
de ces patrons, ne pouvant être fixés, sont transférés
suivant les règles de la rubrique générale.

2". Du 17 décembre au 6 janvier, du mercredi des
Cencires au dimanche /« <,/é/s, de la vigile de la Pentecôte
au dimanche de la Sainte Trinité, on ne fait que des
octaves mentionnées au calendrier romain.

3°- Si une fête patronale est transférée après son octave
elle se célèbre cette année-là sans octave, et si elle esi
transférée pendant son octave, l'octave commence le jour
ou on célèbre la fête, mais le ^ies octava n'est pas trans-
féré de sorte qu'il arrive quelquefois qu'une fête i/a que
quelques jours d'octave, suivant qu'elle a été transférée
plus ou moins loin de son jour.

4°. Quand la solennité du patron ne peut se faire le di-manche qui suit la fête, on la fait le dimanche qui précède
'a fête

:
si ces deux dimanches sont empêchés, il n'y a

pas de solennité, excepté pour saint Joseph, dont on peut
anticiper la solennité de plusieurs dimanches.

5°. Q^ant une fête patronale est transférée, sa solennité
ne lest cependant pas.
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6°. Pendant l'octave de la Fête-Dieu, on ne fait ni des

semi-dc )les qui s'y rencontrent, ni des doubles trans-

férés.

Saint-Hyacinthe, 7 nars 1881.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

LETTRE AUX FIDÈLES
Do la pnrolMir «le )i*alnl-Tli<'o«lorî« d'Arton an «ujet des

afTalres de leur Fabrique.

LOUIS-ZEPHl-RIN MOREAU, parla grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

\ux Fidèles de la paroisse de Saint-Théodore d'Acton,

salut et bénédiction en Notre Seigneur.

Le bien le plus précieux que nous puissions posséder

sur la terre, N. T. C. F., est la paix ?.vec Dieu, avec le

prochain, avec nous-mêmes, dans nos familles et nos

paroisses ; cette paix divine qui, au dire de l'apôtre saint

Paul, surpasse tout sentiment, et qu'il souhaitait aux Phi-

lippiens pour être L t,-*'
-tienne de leurs intelligences et

de leurs cœurs. Qui pourrait énumérer les nombreuses et

délicieuses jouissances que ce céleste don procure aux

âmes qui en sont éprises et qui peuvent se rendre le

témoignage qu'elles le possèdent? Il faudrait une langue

inspirée, car cette paix vient du ciel, où elle habite comme

dans son centre, et elle est le partage des cœurs purs et

aimant Dieu, où elle se repose comme dans une atmos-

phère qui lui est propre, et dans un sanctuaire qui est le

Bien. Que les hommes donc sont insensés et peu soucieux

de leurs véritables intérêts, de ne pas désirer ardemment

et de ne rien faire pour obtenir ce bien ineffable de la
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paix du Seigneur, qui les fortifierait, les consolerait et les
rendrait même heureux au milieu des vicissitudes, des
peines et des épreuves si multipliées de la vie présente i

Ne seriez-vous pas, N. T. C. F., ces hommes insensés dont
)e viens de déplorer la conduite ? N'auriez-vous pas perdu
de vue les avantages et les beautés de cette paix divine
pour vous donner la minime et bien peu chrétienne satis-
faction d° faire prévaloir des sentiments et des vues qui
n étaient pas en harmonie avec les devoirs que vous devez
remplir envers la sainte Eglise, votre mère, envers vos
pasteurs qui sont vos guides et vos pères dans la foi et
dans tout ce qui concerne vos affaires religieuses, envers
vos co-paroissiens qui sont vos frères en Jésus-Christ et
comme vous, les héritiers du royaume été; nel.
Nous ne pouvons pas vous le dissimuler. N. T C F

les événements malheureux qui se som passés "depuis'
quelques mois dans votre paroisse d'ordinaire si tranquille
et SI calme, Nous font vivement appréhender que vous
n ayez oublié les devoirs de la charité chrétienne et de la
piété filiale. Nous serions du reste autorisé à le croire
car il y a eu, pendant cette tourmente qui a désolé votre
bonne paroisse, des divisions funestes, des écarts de
langage malheureux, des actes répréhensibles, une conduite
peu conforme à celle que doivent tenir des enfants soumis
envers leur mère l'Eglise, des ouailles respectueuses et
reconnaissantes envers leurs pasteurs. Croyez-le, N. T.
C. F., c'est l'ennemi de vos âmes et de votre bonheur qui
a semé à pleines mains l'ivraie parmi vous. Vous le recon-
naissez, maintenant que vous réttéchissep: et que le calme
se fait dans vos âmes.

Nous vous écrivons néanmoins, N. T. C. F., pour vous
mettre en garde contre les pièges et les ruses' de Satan
notre plus mortel ennemi à tous, et pour vous exhorter à
revenir courageusement dans le droit chemin, qui
est le seul qui puisse vous conduire au bonheur, même
en cette vie

; car, suivant les livres saints, tout retourne

23
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bien à ceux qui aiment Dieu, tandi' qu'il i>> a

pas de paix pour ceux qui ne l'aiment pas. Et, N, T.CF.,

ce n'est pas aimer Dieu que de ftnv;V la zizanie et la divi-

sion entre ses frères; ce D'est pas aiir.er Dieu que de vouloir,

pour satisfaire des prétentions exa!.;érée^ et un orgueil

blessé, faire prévaloir son sentiment :;vec rraportemcnt et

colère et en ^soulevant les mauvaises passions : ce n'est pa:>

aimer Dieu que de s'ériger en savant et en docteur dans

Ï-'S affaires qui sont de la seule compétence de TEglibC, et

de vonlon- faire dcc.der les questions religieuses par les

légis'is laïques et par les tribunaux civils ; ce n'est pas

ain>ev l>i.;u que de ne pas respecter et vénérer ses pasteurs

légitimes, ei do les entraver dans l'exercice de leurs attri-

butions et de leurs devoirs; ce n'est pas aimer Dieu enfin

que de ne pas conformer sa conduite et ses acic;. aux lois

de la sainte charité et aux enseignements sacrés de la

sainte Eglise. Voyez, N. T. C. F., devant Dieu et vos

consciences, si dans vos récents démêlés, vous ne vous

êtes pas rendus coupables de quelques unes des fautes

contre l'amour divin que Nous venons d'énumérer. Sup-

pliez l'Esprit-Saint d'envoyer un rayon de sa divine lu-

mière dans vos âmes, afin que vous vous connaissiez tels

que vous êtes aux yeux de Dieu. A l'exemple de saint

Augustin, demandez au Seigneur la grâce de vous bien

connaître et de bien connaître ce divin Maître, pour que

vous vous jugiez sans ménagement et sans faiblesse

dans le seul et unique intérêt de vos âmes. Le temps

passe rapidement, N. T. C. F., et l'éternité s'approche à

grands pas. Tandis qu'il en est encore temps, revenez de

vos voies mauvaises, et marchez avec ferveur dans les

sentiers de la paix et de la charité. Vous serez les vérita-

bles enfants de Dieu, les fils chéris de la sainte Eglise, et

les ouailles bien-aimées de vos pasteurs ; vous coulerez des

jours heureux au sein de vos familles et parmi i^ frères;

les bénédictions du ciel se répandront avec dance

sur vos ^-/reprises particulières et sur vos af r s parois-

i
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siales, la sainte paix du Seigneur inondera de joie voscœurs et vos nuelligences, et vous envisagerez finalement
avec calme le terme de votre vie, qui vous mettra en
possession du bonheur éternel.
Pour empêcher le retour des misères qui ont eu lieuparmi vous, N. T. C. F, Nous nous faisons un devoirde vous remettre présentement sous les yeux certains

enseignemerus très importants que Nous vous avons déjàdonnes dans les deux Visites pastorales que Nous vousavons faites en votre paroisse. Ecoutez-les bien atten-
tivement et gravez-les profondément dans vos cœurs
afin que vous en fassiez toujours et en toute circonstance
la règle de votre conduite.

1°. Tout ce qui constitue l'établissement religieux
d une paroisse, église et sacristie, presbytère et dépen-
dances, cimetière et terrain de Fabrique, appartient, non
a la paroisse, mais à la sainte Eglise de Dieu, xjui en a
seule la surveillance et l'administration, aucune puissance
séculière ne pouvant s'arroger aucun droit dans cette sur-
veillance et administration.

2*'. L'Evêque, dans son diocèse, est le seul représen-
tant de l'Eglise: c'est donc de l'Evêque diocèse que
relèvent toutes les questions qui concernent l'établis-
sement religieux les affaires des Fabriques, quelles qu'el-
es soient, l'administration du culte religieux et de toutes
les affaires religieuses de la paroisse ; rien de tout celane peut se faire et se décider sans son intervention

v/l' ^°"ïï'l'
'"'^" ^'' difficultés de Fabrique, c'est àlévêque qu'il faut en premier lieu soumettre ces difficul-

tes, et non aux tribunaux civils, qui n'ont ni compétencem juridiction pour cela. C'était ainsi, N.T.C F qu'il fal
lait vous comporter dans l'affaire de l'élection du dernier
marguilher. Si vous eussiez suivi cette voie canonique,
laffaire n aurait pas pris les proportions malheureuses qu
1
ont SI tristement signalée: elle aurait été au contraire

lii

^it

.i ;

!
I'

'I:

i

f
I

H

1

f\ i.U B

i

)

^^r



k

I M

ml' " ''\

Ëë i

m^!fl

- 356 —

accommodée avec calme et sans nulle mauvaise consé-

quence pour la paroisse.

4°. Les fabriciens ne peuvent rien faire, de tant soit

peu important, non seulement au point de vue canonique,

mais même au point de vue de la légalité civile, sans y

être autorisés par l'évêque diocésain.

5°. Les margailliers de l'Œuvre ne sont point les

maîtres de la Fabrique, mais seulement les conseillers et

les aides du curé dans l'administration des biens de

l'Eglise, toujours et en tous cas, sous la surveillance et la

dépendance entière de l'évêque diocésain.

6®. Le curé est, de droit, président de toutes les assem-

blées de fabrique et de paroisse, et ce droit lui est même

reconnu par les lois civiles. Comme curé et président, il

a droit aux procédés bienveillants et au respect de tous

ceux qui composent l'assemblée, comme aussi il a le droit

de rappeler aux convenances et à l'ordre ceux qui s'en

éloignent.

7°. Dans la reddition des comptes du marguillier sor-

tant de charge, c'est le curé et non l'assemblée qui ap-

prouve ou désapprouve les comptes, et le curé agit, en

cette circonstance, comme délégué de l'évêque diocéaain.

Celui-ci, lorsqu'il passe en Visite pastorale dans la pa-

roisse, visite lui-même ces comptes et les approuve fina-

lement s'ils sont réguliers, ou les désapprouve s'il y a

lieu. L'assemblée n'a donc aucun droit d'examiner et de

contrôler ces comptes ; elle est seulement convoquée

pour entendre le récit de toutes les opérations de la Fa-

brique pendant l'année qui vient de s'écouler et connaître

l'état de ses affaires; au curé seul, encore une fois, appar-

tient le droit d'examiner ces comptes, et de les allouer ou

de ne pas les allouer, suivant le cas. Vouloir ou prétendre

autre chose, ce serait agir contre les principes canoniques

et se mettre en opposition directe aux saintes lois de

l'Eghse, conduite que l'évêque doit censurer et punir, au

besoin, des peines ecclésiastiques.
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En vous souhaitant la sainte paix de Notre Seigneur,

Nous entretenons la ferme confiance que l'union et la
charité régneront désormais dans votre paroisse et au
sein de vos familles, et que vous serez toujours les enfants
soumis et dévoués de l'Eglise de Dieu.

Sera la présente Lettre lue au prône de la dite paroisse,
le premier dimanche après sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau
de notre diocèse et le contreseing de notre assistant-se-
crétaire, le douze mars mil huit cent quatre-vingt-un.

(L. t S.) f L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X.Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.
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MANDEMENT
Pour Iapiibll<>a<ion <!«>• Lettre. Apostoliquei. • Mllitun. JmuChrlatl Eeelesin '• de Sa Sainteté I.«on XIII, acror-

daot nn Jnbll^ * rUnlvei-» catholique.

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et
la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-
Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses, et à tous les Fidèles de notre diocèse salut et
bénédiction en Notre Seigneur.

Nous nous empressons de vous communiquer, N. T. C.
F., la joyeuse nouvelle qui Nous arrive de la Ville éter-
nelle. Il a plu à Notre Saint Père Léon XIII d'accorder
ui.c indulgence rl'i"ière, en forme de Jubilé, à l'univers
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cathnliiue. Les lettres apostoliques, en date du douze mars

dernier, portant ce message béni dans toutes les parties du

monde. Nous sont parvenues ces jours derniers. Nous les

avons reçues, comme vous 1? • bien, avec le plus

profond respect et une saiiuc jubilation, et d^ grand cœur

Nous nous sommes mis à l'œuvre pour vous les trans-

mettre, et régk r pour notre diocèse tout ce qui y est

réglé et ordonné par Sa Sainteté.

Pourquoi, Nous demanderez-vous peut-être de suite, le

Saint-Père juge-t-il bon d'accorder cette grâce du Jubilé à

un intervalle aussi rapjjroché du Jubilé de son exaltation

au souverain l'ontificat ? Il faut apparemment qu'il se passe

dans le monde des événements extraordinaires, qui pré-

occupent vivement l'attention du Saint-Père, et réclament

toute sa sollicitude apostolique. Sa Sainteté veut bien

nous le dire au préambule même de ses lettres apostoli-

ques :
" l'Eglise militante de Jésus-Christ, qui peut so..-

" verainement assurer le salut de l'humanité, est, dans ces

" ttmps malheureux, si éprouvée, que chaque jour de nou-

'•velles tempêtes l'assaillent, e; qu'on peut la comparer à

" cette barque du lac de Génésareth qui, pendant qu'elle

"portait Notre Seigneur Jésus-Christ et ses disciples,

" était ballottée pa»- les ilôts et par les tempêtes. En réa-

"lité, ceux qui sous le nom de catholiques se livrent

"contre l'Eglise à l'hostilit sont plus nombreux, plus

"forts, 1 s hard.^ dans leu._. desseins jue jamais, et ce

"n'est pas assez pour eux de répudier ouvertement les

" doctrines célestes, ils font des efforts extrêmement vio-

" lents, af... de chasser absolument lEgli :, de la société

" civile, ou de faire au moins qu'elle n'ait plus aucune ac-

"tion sur la vie publique de l'h-i'ianité. Il résulte de là

" qu'elle se trouve contrrriée ci arrê'.ée dans l'accompiis-

" sèment de la mission 'elle a reçue de son divin au-

" teur. Les effets de ce létt ble conjuration se pro-

" duisent surtout contn -• Sa,.. Siège."

N'ya-t-il pas là, N. T. C. F., de quoi alarmer v -ment



— 359 -
le Père de la chrétienté, et peut-il demeurer tranciuille,
lorsque, Lui, pasteur universel, il voit le monde dans une
agitation effrayante, dans une de ces phases où tout
semble désespéré; lorsqu'il voit l'Eglise, dont il a la gar-
de, humiliée et persécutée dans son divin Fondateur, dans
son Chef visible, dans son épiscopat,'dans son sacerdoce,
dans ses instituts religieux, dans ses droits inaliénables,
dans SCS lois imprescriptibles, dans ses enseignements
divnis, dans son action salutaire sur le monde et la société?
C'est bien pourtant ce qui a lieu d;i les jours mauvais
que nous traversons, où l'on serait tenté de croire que
i'enfer a vomi toutes ses horribles légions sur notre pauvre
terre, afin de la tourmenter, de la bouleverser <.t de la
détruire de fond en comble, s'il le pouvait. N'est-ce pas
en effet le ras, N. T. C. F., lorsque nous voyons l'action
des sociétés secrètes, associations infernales dans toute la
force du mot, s'exercer si audacieusenient par tout l'uni-

vers, comme on le constate de nos jours?
Depuis deux siècles surtout, N. T. C. F.,' que ces

socir .>s sont régulièrement et diaboliquement organisées,
ell.

; iment dans l'ombre et les ténèbres les plus hor^
ril)les atten s contre l'Eglise de Dieu, contre les puis-
sances de

1 te, contre les sociétés, contre les familles,
contre renseignement, contre toute auiorité, contre enfin
tout ce qu'il y a de sacré et de divin. Leur premier et
grand triomphe a été la trop célèbre révolution de 1793, en
France, dont heureusement notre cher Canada n'a pas
trop senti le contre-coup

; la divine P-ovidence nous ayant
détachés à temps de i nre infortun c mére-natrie. Depuis
ce cataclysme épouvantable, dont le monde ne peut plus se
relever, ces infâmes sociét. s ont pour ainsi dire pris do-
micileet ouvertement établi leurs tentes parmi les hommes
et elles ont acquis un accroissement et une puissance for-
midables, en se faisant des adeptes et des agents dans
toutes les parties du monde. Aussi notre siècle est-il leur
siècle de prédilection, leur âge d'or; et que de travaux, de
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bouleversements, de ruines n'y ont-elles pas effectués ?

Elles promènent librement le désordre, la révolution et l'a-

narchie dans tous les domaines de leur vaste empire, qui

n'a de limites que celles de notre globe, car i)artou t elles ont

leur organisation, leurs clubs, leurs complots, et autant de

dévoués affidés qu'il leur en faut, pour exécuter les atten-

tats de toutes sortes qu'elles décrètent dans leurs ténébreux

.conciliabules, où Lucifer est chez lui et préside en per-

sonne, et dont leS iniques et sacrilèges délibérations pa-

raissent aujourd'hui au grand jour.

Il n'est plus possible maintenant, N. T. C. F., de se

faire illusion sur les causes de tous les événements désas-

treux qui ont eu lieu par le monde depuis une centaine

d'années, et que nous voyons se perpétuer si tristement

de nos jours à la ruine des âmes et à la perte des socl<ifés.

Avec les données de l'histoire à la main, jetons un re-

gard sur le monde, et partout nous y apercevrons l'action

néfaste des sociétés secrètes. Dans tous les royaumes, les

empires et les républiques de l'Europe, de l'Asie, de

l'Afrique, sur notre continent même, dans toutes ces

petites républiques de l'Amérique du Sud, au Brésil, aux

Etats-Unis, et le dirons-Nous, jusque dans notre religieux

pays, ces sociétés sont à l'œuvre pour démolir le règne

de Dieu sur la terre et dans les âmes, la bénigne et salu-

taire influence de l'Eglise sur les sociétés, les saines no-

tions de l'autorité, les principes constitutifs de l'ordre, les

liens sacrés de la famille, les lois de la justice, les droits

de la propriété, la charité envers Dieu et envers les

hommes. N'est-ce pas, N. T. C. F., un spectacle lamen-

table de voir le monde entier enfermé et captif dans

les serres de ces sociétés sataniques qui tourmentent leurs

proies comme le vautour, et les conduisent au plus grand

de tous les malheurs ? Ne devons-nous pas gémir pro-

fondément sur une situation si pleine de périls et de ca-

tastrophes, et faire de dignes fruits de pénitence, afin de

calmer la colère de Dieu et induire sa miséricordieuse
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bonté à broyer ces machines infernales qui promènent
partout la désolation.

Nous vous disions, N. T. C. F., il n'y a qu'un instant,

que les sociétés secrètes existent et sont à l'œuvre en Ca-
nada comme ailleurs. C'est un fait indéniable, et qui se
conçoit du. reste tout naturellement. Vous le savez, N. T.
C. F., notre pays est encore bien catholique, notre sainte

religion y jouit d'une entière et pleine liberté, les œuvres
religieuses s'y développent sans entraves, le sacerdoce
sacré y est respecté et vénéré, du moins par la très grande
majorité de ses enfants, la saine éducation y est sauve-
gardée, chacun peut y pratiquer ses devoirs religieux avec
calme et tranquillité. Pensez-vous, N. T. C. F., que l'en-

nemi du genre humain puisse contempler ce consolant
spectacle sans frémir de rage, et sans aviser aux moyens
de bouleverser ce magnifique ordre de choses où il trouve
si peu ci recueillir ? Non, N. T. C. F., Lucifer veut assu-

rément notre perte comme celle de tous les autres hommes,
le malheur de notre pays comme celui de tous lés autres
pays, et il travaille sans aucun doute et très activement à
notre ruine, en s efforçant d'implanter parmi nous ses

plus dévoués comme ses plus sûrs suppôts, les sociétés

secrètes. Elles se recrutent aisément parmi nos frères sé-

parés, qui, n'ayant pas le bonheur d'avoir la vérité pour
eux et avec eux, ni un symbole qui fixe leurs croyances et

leurs enseignements, se laissent aller à tout vent de doc-
trine, et n'ont personne qui les éclaire sur les funestes

tendances et les odieuses machinations de ces associ:itio...-.,

que notre Eglise sainte et infaillible signale à ses enfants
comme très pernicieuses, et qu'elle frappe de ses ana-
thèmes les plus terribles. Mettez-vous donc bien en garde,
N. T. C. F., contre toute proposition qui vous serait faite

d'entrer dans ces sociétés, dont lentes les œuvres ne sont
que des œuvres de ténèbres. Pour vous faire tomber plus
facilement dans le piège que l'on veut vous tendre, on
vous les fera tout bonnement, mais bien astucieusement
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envisager comme des sociétés de bienfaisance, qui vien-

nent généreusement en aide à leurs membres dans la ma-

ladie et dans l'infortune. N'en croyez rien, N. T. C. F.,

ceux qui vous tentent ainsi, sont des loups revÊtus de

peaux de brebis. Si l'on vous dit que la société, dans la-

quelle on vous sollicite d'entrer, n'est pas comprise parmi

celles qui sont condamnées par l'Eglise, demandez à

votre interlocuteur si cette société a des secrets qu'il est

défendu de révéler, si elle possède une organisation et des

règles qui ne sont connues que d'un certain nombre de

membres de la secte, si ses délibérations sont entourées

d'un mystère impénétrable. Si l'on vous répond affirma-

tivement, vous avez là le véritable, caractère des sociétés

secrètes anathématisées par l'Eglise ; conséquemment

vous ne pouvez pour aucune raison, même celle de sauver

votre vie, donner votre adhésion et votre concours à

cette société, car alors vous sacrifieriez votre âme i^ourun

intérêt purement temporel, vous vous rangeriez du coup,

non pas seulem^ent parmi les enfants ingrats de l'Eglise,

mais parmi ses pires et plus ardents persécuteurs.

Nous devons le dire à notre grande douleur, N.T.C.F.,

il en est parmi nos Canadiens catholiques qui se laissent

prendre au piège, el qui plus imprudemment que malici-

eusement, Nous aimons à le croire, ont inséré leurs noms

sur les catalogues ténébreux de ces anti-catholiques asso-

ciations. Ces malheureuses défeciions ont surtout lieu

dans les grands centres et ont dans la plupart des cas

pour motif, soit la crainte de perdre une place rémuné-

rative, soit l'ambition de monter à une position plus éle-

vée dans les compagnies manufacturières ou monétaiies

ou de chemin de fer, soit encore le désir de se concilier

les sympathies ou les faveurs d'hommes ou d'associations

dont on attend quelques bienfaits d'une nature matérielle,

ou bien encore la crainte de tomber dans la misère et le

dénûment. Prétextes insensés et injurieux à la bonté

divine ! C'est tout simplement se défier de la toute pa-
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ternqlle providence de Dieu, et aller demander secours et
protection à son plus cruel ennemi, le démon. N'est-ce
pas une conduite déplorable et pleine de périls spirituels
et temporels ? Nous ne pouvons ne pas Nous en émouvoir,
et notre devoir est de faire sonder à ces pauvres aveugles
la profondeur de labîme dans lequel ils vont se précipiter.
Nous leur déclarons donc ici bien clairement et bien so-
lennellement, qu'il ne peut être permis pour aucune rai-
son que ce soit à un chrétien de faire partie des sociétés
secrètes condamnées par r£glise; que la frînc-maçonnerie,
la société des Odd-fellows, et toutes autres associations
secrètes importées d'Europe ou des Etats-Unis, sont du
nombre de celles qui sont anathématisées par l'Eglise

;

qu'on ne peut plus se dire et se considérer enfants de l'E-
glise, du moment qu'on se joint à ces sectes abominables,
et que conséquemment on ne peut plus participer aux
prières de l'Eglise, à ses grâces, à ses sacrements, à ses
soms maternels à l'heure de la mort, cà ses suffrages après
la mort, et au repos de son corps dans un cimetière bénit
et à l'ombre de la croix, signe du salut, que ces malheu-
reux répudient et foulent aux pieds en s'agrégeant à ces
souétés. Enfin, N. T. C. F., vous ne devez et vous ne
pouvez l'ignorer, s'attacher aux sociétés secrètes, c'est se
t:(r. 'arer ennemis jurés de l'Eglise, puisqu'elles n'existent
que pour détruire l'Eglise, c'est se déclarer hérétiques,
puisqu'elles ont pour mission de combattre à outrance
les dogmes sacrés et les divins enseignements de l'Eglise.
D'ailleurs les hérésies et les sociétés secrètes sont sœurs,"
car elles viennent les unes et les autres d'un même père,'
lepèredu mensonge, Lucifer, qui ne pardonnera jamais au
Seigneur d'avoir humilié et puni son orgueil, en le préci-
pitant de la gloire la plus éclatante au plus ténébreux des
abîmes. Défiez-vous donc, N. T. C. E., des adeptes des
:;ociétés secrètes, comme vous vous défiez des hérétiques

;

ne prêtez donc jamais imprudemment l'oreille à leur lan-
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gage insidieux et trompeur, à leurs réclames pompeuses

en faveur de Ifeurs maudites associations.

Nous vous l'avons déjà dit, N. T. C. F., ces sociétés

sont le grand fléau de notre époque. Tout dernièrement

vous avez été frappés de stupeur à la nouvelle de l'assas-

sinat du Czar de Russie en pleine rue de sa ville impé-

riale. Qui a perpétré au grand jour ce crime abominable ?

Ce sont les sociétés secrètes ; elles le disent elles-mêmes

à haute voix, et portent l'audace jusqu'à dévoiler publi-

quement tous les détails préparatoires à l'exécution de ce

drame lugubre et sanglant. Et pourquoi les royautés de

nos jours sont-elle si tremblantes et si peu fermes sur leurs

trônes? Elles sentent, N. T.C. F., qu'elles sont minées

par les sociétés; secrètes, qui ont juré haine au trône

comme à l'autel. Elles seules veulent régner sur les âmes

et sur les corps, et avoir la conduite de l'univers. Que le

monde est malade, N. T. C. F., et qu'il y a un pressant

besoin que Dieu se lève enfin pour confondre les desseins

des impies, et ramener l'ordre dans les sociétés, en refou-

lant dans les abîmes, d'où elles originent, toutes ces ini-

ques associations, de quelque nom qu'elles soient ou de

queique contrée qu'elles viennent ! C'est la grâce que nous

obtiendra le Jubilé : espérons-le fermement de la divine

bonté, en nous disposant à en bien profiter.

Le Jubilé nous arrive tout providentiellement, N. T.

C. F., pour développer et affermir l'œuvre de la Tempé-

rance, qui occupe cette année toute notre sollicitude pas-

torale, et à laquelle vous portez l'intérêt le plus vif,

comme Nous le font voir l'empressement et le zèle que

vous mettez à l'embrasser, et à la faire goûter de ceux qui

n'en apprécient pas tout d'abord les précieux avantage.

et les incalculables résultats pour la morale publiqm

,

pour le bonheur des familles et pour la prospérité du

pays. Il Nous est évident, N. T. C. F., que Dieu voulait

l'œuvre, car il la bénit d'une manière trop visible. Vous

la vouliez aussi vous-mêmes, car comme Nous et vos pas-

f . 5
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teurs, vous étiez fatigués et alarmés de l'énorme débit de
boissons qui se faisait parmi vous et qui allait toujours en
augmentant, vous soupiriez après le jour où vous seriez

délivrés de cette mode de garder de la boisson et d'en of-

frir en toute circonstance, mode dont vous sentiez plus

que toute autre la servitude et la tyrannie, et de ces

dangereuses tavernes ou boutiques de boissons, que vous
regardez à juste titre comme le pire fléau que vous puis-

siez avoir au milieu de vous ; vous attendiez enfin, N. T.
C. F., un de ces secours providentiels que la miséricorde

divine fait toujours surgir à temps, lorsqu'elle veut le

salut des hommes et le bonheur des sociétés. Ce secours
si attendu du ciel, vous l'avez dans ces pieuses retraites

ou missions de tempérance qui sont prêchées par tout le

diocèse, dans le zèle brûlant des apôtres de la tempérance,
qui vont vers vous avec le désir le plus véhément de faire

votre bonheur, en vous retirant des liens du péché, et en
établissant paririi vous le règne de la sobriété et de la

mortification chrétienne, dans le généreux dévouement de
vos pasteurs à s'imposer toutes sortes de labeurs et de sacri-

fices, pour seconder efticacement cette grande œuvre dio-
césaine, dont ils reconnaissent si bien l'opportunité et

même la nécessité pour la sanctification comme pour le

bonheur de leurs chères ouailles, dans cet entraînement
pour ainsi dire spontané des populations à embrasser de
tout cœur la noble et sainte cause de la tempérance, dan:,

cette consolante disposition qui se rencontre dans presque
toutes les municipalités de villes, de villages et de pa-
roisses, à prohiber la vente des bo' .,ons enivrantes, ou à
passer des règlements tellement sévères, que le débit ne
puisse s'en faire que bien difficilement. Assurément, N.
T. C. F., vos aspirations ne pouvaient être plus pleine-

ment exaucées et réalisées. Remerciez le Seigneur de cette

grâce si précieuse qu'il vous a faite, et prenez les moyens
de persévérer résolument dans vos saintes dispositions.

Pour cela, éloignez-vous avec grand soin des auberges ou
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des personnes qui voudraient vous faire manquer à vos

promesses de tempérance, fréquentez assidflment les sa-

crements, récitez fidèlement tous les jours le Pater, l'Ave

et l'invocation à Jésus abreuvé de fiel et de vinaigre, as-

sistez régulièrement à la messe mensuelle pour la tempé-

rance, et écoutez bien attentivement les avis qui vous y

sont donnés, faites enfin le Jubilé à cette intention, tout

en vous conformant à celles de Notre saint Père le Pape.

Vous pourrez alors espérer, N. T. C. F., que vous demeu-

rerez fermes dans vos résolutions, et que la tempérance

sera de plus en plus en honneur parmi vous.

Nous vous exhortons instamment, N. T.C. F., à bien

profiter de cette grande grâce du Jubilé pour vous renou-

veler complètement dans le service de Dieu. Ce sont des

jours de salut et de bénédiction qui sont mis à votre dis-

position : ne les laissez pas passer sans en bénéficier pour

vos âmes aussi largement que possible. Entrez fidèlement

dans les intentions du Saint-Père, qui ordonne ces prières

publiques et solennelles, pour ramener la paix au milieu

des sociétés bouleversées, pour le triomphe de la sainte

Eglise persécutée partout, pour l'exaltation du souverain

Pontife, privé de la légitime liberté qui lui est due, et

de ses possessions temporelles, constituant le Domaine

sacré de saint Pierre, pour l'humiliation et la dispersion

des sociétés secrètes, cause de tous les maux qui affligent

présentement l'Eglise et l'humanité. Prions avec une con-

fiance inébranlable tous les saints protecteurs de l'Eglise,

et en particulier, le bienheureux Patriarche saint Joseph,

sous la i)rotection duquel le Saint-Père a placé le présent

Jubilé, afin qu'ils obtiennent du Père des miséricordes, que

cette année jubilaire soit une année de bénédictions céles-

tes, qu'elle nous amène la paix et la concorde avec Dieu,

avec nos consciences, avec le prochain, qu'elle nous déta-

che des choses présentes, et nous fasse ambitionner les

biens célestes et les richesses de l'éternité.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de
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l'avis de nos vénérables Frères, les Chanoines de notre
Cathédrale, Nous avons réglé et ordonné, réglons et or-
donnons ce qui suit :

1. Les Lettres apostoliques de Notre saint Père le Pape
Léon XIII, en Hâte du douze mars dernier, accordant un
Jubilé à tout l'univers catholique, sont par les présentes
publiées dans tout notre diocèse, et toutes les prescrip-
tions qui y sont contenues, seront fidèlement observées.

2. Pour gagner l'indulgence du Jubilé, laquelle est
applicable par voie de suffrage aux âmes du purgatoire,
cinq conditions sont requises : i. La confession; 2. La
communion

; 3. Un jeûne strict
; 4. Six visites d'église, en

y priant à chaque visite aux intentions mentionnées par
le Saint-Père dans ses lettres apostoliques

; 5. Donner
quelque chose à titre d'aumône pour une bonne œuvre.

3. Les fidèles de notre Ville épiscopale visiteront deux
fois notre église cathédrale, l'Eglise de l'Hôtel- Dieu et
celle de Notre-Dame de Saint-Hyacinthe; les fidèles de
Notre-Dame de Saint-Hyacinthe, deux fois notre église
cathédrale, leur église paroissiale et celle du Précieux-
Sang

;
les fidèles de toutes les autres paroisses ou missions

du diocèse, six fois leur église paroissiale.

4. Pour la Ville épiscopale, Nous réduisons à une
visite aux trois églises désignées, et pour les autres lieux
a deux visites à Péglise paroissiale, les visites qui seront
faites processionnellement par les Instituts religieux
d'hommes ou de femmes, par les béminaires, Collèges,
Académi'js.

5. On sonnera toutes les cloches, pendant une demi-
heure le vingt-quatre avril courant après l'angelus du soir,
pour annoncer l'ouverture du Jubilé dans tout le diocèse,'
et pareillement le trente-un décembre prochain, pour
annoncer la clôture du Jubilé.

6. Pour Nous conformer au désir du Saint-Père, Nous
voulons que les aumônes jubilaires soient appliquées à
l'Œuvre de la Propagation de la Foi. Le montant de ces
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aumônes sera transmis par Monsieur le Curé de chaque

paroisse au secrétariat de l'Evêché, qui en fera publier

une liste exacte après le Jubilé.

7. (i) Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées sont

autorisées à faire leur confession du Jubilé à tout confes-

seur approuvé dans notre diocèse pour entendre les con-

fessions des religieuses, et les religieux à tout prêtre

approuvé.

Seront le présent Mandement, ainsi que les Lettres apos-

toliques de Sa Sainteté Léon XIII, lus au prône de toutes

les églises et chapelles où se fait l'office paroissial, et au

chapitre des communautés religieuses, le premier diman-

che après sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau du

diocèse, et le contre seing de notre assistant-secrétaire,

le treize avril mil huit cent quatre-vingt-un.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.(L. t S.)

Par Mandement de Monseigneur

A.-X. Bernard, Chan.
Assistant-Secrétaire.

LETTRES APOSTOLIQUES
»e W. T. S. H. l.<'on XIII, Pape par la Divine Provldejife.

nnnonvnnt un Jubilé exlrnordinnlre.

A nos vénérables Frères, les Patriarches, Primats, Arche-

vêques et Evêques, ayant paix et communion avec le

Siège apostolique, et à Nos chers Fils, tous les fidèles

de Christ, SaUit et Bénédiction apostolique.

LEON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, et chers Fils,

L'Eglise militante de Jésus-Christ, qui peut le mieux

donner au genre humain le salut et la paix, est si grave-

(l) Ce paragraphe ne sera lu que daii> les communautés religieuses.
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ment éprouvée par le malheur des temps, que chaque jour
elle est assa.lhe par de nouvelles tempêtes, pareille en
vente a cette barque de Génésareth qui, pendant qu'elle
portait Notre Seigneur Jésus-Christ et ses disciples, était
violemment secouée par les vents et les flots. i;n effet
ceux qui font la guerre au nom catholique s'accroissent
démesurément par le nombre, par les forces et par l'au-
dace de leurs desseins; et il ne leur suffit pas d'aban-
donner ouvertement les célestes doctrines, mais ils essayent
de toutes leurs forces et avec violence d'exclure absolu-
ment 1 Eglise de la société civile, ou au moins l'emnêcher
d avoir aucune action sur la vie publique des peuples.Doù ,1 arrive que, dans l'accomplissement de la charge
qu elle a reçue divinement de son Auteur, l'Eglise se sent
environnée de tous côtés et entravée par de grandes
dimcultés.

De cette conjuration funeste les effets les plus cruels
retombent parfaitement sur le Pontife Romain, à qui
pendant qu'il est dépossédé de ses droits légitimes et
entravé de mille manières dans l'accomplissement de ses
grandes fonctions, on laisse, comme par dérision, une
certaine figure de la majesté royale. C'est pourquoi, placé
que Nous sommes par un conseil de la divine providence
au faîte de ce pouvoir sacré, et chargé de l'administration
de

1 Eglise universelle. Nous sentons depuis longtemps et
>.ous avons dit souvent combien est dure et calamiteuse
la situation où Nous ont jeté les vicissitudes des temps
Nous ne voulons pas rappeler les choses une à une

mais tout le monde sait manifestement ce qui se fait
depuis i)lusieurs années dans cette ville de Rome, qui est
la Nôtre. Ici, en effet, au centre même de la vérité ca-
tholique, on se joue de la sainteté de la religion, on s'at-
taque à la dignité du Siège apostolique, et la majesté pon-
tificale est en butte aux fréquentes injures d'hommes dé-
pravés. On a dérobé à rotre pouvoir plusieurs fondations
que Nos Prédécesseurs, qui les avaient pieusement et
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généreusement établies, avaient transmises à leurs succes-

seurs pour qu'elles fussent inviolablement conservées. On

ne s'est même pas arrêté devant la violation de cette ins-

titution sacrée destinée à la Propagande du nom chrétien,

institution qui, ayant mérité avec éclat, non seulement de

la religion, mais aussi du genre humain, n'avait jamais su-

bi aucune violence de la force dans les temps antérieurs.

On a vu beaucoup de temples du rite catholique fermés ou

profanés, ceux du rite hérétique au contraire multipliés,

les mauvaises doctrines répandues impunément par les

écrits ou par les actes.

Ceux qui se sont emparés du gouvernement des affaires

s'appliquent continuellement à faire des lois injurieuses

pour l'Eglise et le nom catholique, et cela en face de Nous,

dont tous les soins, de par l'ordre de Dieu lui-même, doi-

vent pourvoir à ce que les droits de l'Eglise soient saufs

et que la chrétienté ne reçoive aucune atteinte.

Sans aucun égard pour ce pouvoir d'enseigner qui ré-

side dans le Pontife Romain, ils écartent Notre autorité

• de l'instruction même de la jeunesse, et s'il Nous est

permis—ce qui n'est interdit à aucun particulier—d'ou-

vrir à nos frais des écoles pour l'instruction delà jeunesse,

la violence et la rigueur des lois civiles font invasion jus-

que dans ces écoles. Nous sommes d'autant plus vivement

ému d'un si funeste spectacle, que Nous n'avons pas les

moyens suffisants de subvenir, autant que nous le sou-

haiterions, à tant de maux. En effet. Nous sommes vrai-

ment plus sous le pouvoir de nos ennemis que Nous ne

Nous appartenons, et l'usage même de cette liberté qu'on

Nous concède, n'a pas un fondement certain de durée et

de stabilité, puisque le bon plaisir d'un autre peut Nous

l'enlever ou l'amoindrir.

Cependant, il est manifeste, d'après une expérience

quotidienne, que la contagion du mal gagne de plus en

plus dans le reste du corps de l'état chrétien et s'étend à

un grand nombre d'hommes. Car les peuples séparés de
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l'Eglise tombent chaque jour dans des calamités plus
grandes, et du moment que la foi catholique est éteinte
ou affaiblie, la porte est ouverte au dévergondage des
idées et à la curiosité malsaine des nouveautés. Lorsqu'on
a méprisé le très grand et très noble pouvoir de celui qui
tient la place de Dieu sur la terre, il est évident qu'il ne
reste dans l'autorité des hommes aucun frein assez fort
pour retenir les esprits indomptés des rebelles, ou pour
réprimer, dans la multitude, l'ardeur d'une liberté en dé-
mence. Aussi la société civile, bien qu'elle ait déjà subi
de grandes calamités, est-elle épouvantée par la perspec
tive de périls plus grands encore.

C'est pourquoi il est nécessaire que l'Eglise, pour re-
pousser les efforts de ses ennemis et accomplir sa charge
au proht de tous, travaille et combatte beaucoup. Mais
dans ce combat violent et varié, où il s'agit de la gloire
divine et où l'on se bat pour le salut éternel des âmes
toute la valeur et toute l'habileté de l'homme seraient
vaines si l'on n'était aidé par les secours célestes appro-
priés au temps. Or, dans les temps de troubles et d'afflic-
tions pour le nom chrétien, le meilleur refuge contre les
peines et les angoisses a toujours été dans le redouble-
ment de prières pour demander à Dieu de venir au se-
cours de son Eglise attaquée, et de lui donner la force de
combattre et le pouvoir de triompher. Nous donc, con-
formément à cette constante coutume, et à l'exemple des
anciens, sachant bien que Dieu se laisse d'autant plus
fléchir, que plus grande est dans les hommes l'ardeur du
repentir et par conséquent aussi la volonté de rentrer en
grâce avec lui, afin d'obtenir le secours céleste et le sou-
lagement des esprits. Nous annonçons par ces lettres, au
monde catholique, un jubilé extraordinaire.

C'est pourquoi, confiant dans la miséricorde du Die
tout-puissant et dans l'autorité des bienheureux apôtres
Pierre et Paul, en vertu du pouvoir de lier et de délier
que le Seigneur Nous a conféré malgré notre indignité,
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Nous accordons à tous et à chacun des fidèles de l'un et

l'autre sexe l'indulgence plénière de tous les péchés, en

forme de jubilé général, à la condition de remplir pour

ceux qui habitent l'Europe, du 19 mars prochain, jour

consacré en l'honneur de saint Joseph, l'époux de la bien-

h'-ureuse Vierge Marie, au i" novembre, jour delà solen-

nité de tous les Saints inclusivement, et pour ceux qui

sont hors d'Europe, du même jour, 19 mars, jusqu'au

dernier jour de la présente année 1881 inclusivement,

—les prescriptions suivantes qui sont : pour les habitants

ou les hôtes de Rome, de visiter deux fois la basilique de

Latran et les basiliques Vaticane et Libérienne, et la d y

prier Dieu pieusement quelque temps pour lu prospérité

et l'exaltation de ce Saint-Siège apostolic^ue, pour l'extir-

pation <lps hérésies et la conversion de tous ceux qui sont

dar^ i'-iii-ur, pour la concorde des princes chrétiens et la

r.^ix cv runion de tout le peuple fidèle, selon nos imen-

t.oi^v, eu outre, de jeûner une fois, en n'usant que des

mets IV. rmis, et en dehors des jours compris dans 1
induit

du carême ou consacrés, d'après le précepte de l'Eglise,

à un même jeûne de droit strict: enfin de recevoir le très

saint sacrement de l'Eucharistie, après avoir confessé

régulièrement leurs péchés, et de faire quelque offrande,

à titre d'aumône, à une œuvre pie.
_

A cet efft't, Nous rappelons spécialement les institutions

dont Nous avons recommandé naguère dans une lettre les

intérêts à la charité des chrétiens, savoir; la Propagation

de la Foi, la Sainte Enfance et les Ecoles d^ Orient ;
ins-

titutions que Nous avons grandement à cœur et que Nous

Nous proposons d'établir et de propager jusque dans les

contrées éloignées et barbares, afin de les mettre à même

de subvenir à tous les besoins. Quant à tous ceux qui

habitent hors de Rome, en quelque lieu que ce soit, ils

devront visiter deux fois, aux intervalles prescrits, trois

. églises à être désignées à cet effet par les Ordinaires des

lieux ou par leurs vicaires et officiaux, ou sur leur déléga-
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tion et à leur défaut par lcux qui ont charge d'âmes, ou
trois fois, s'il n'y a que deux églises, et six fois s'il n'v en
a qu'une

;
iJs devront pareillement accomplir les autres

œuvres prescrites ci-dessus. Nous voulons que cettr
indulgence puisse être appliquée aussi, par manière
suffrage, aux âmes qui sont sorties de cette vie en union
avec Dieu dans la charité. Nous accordons d'autre part
aux Ordinaires des lieux la faculté de réduire, selon leur
prudence, à un moindre nombre, les visites aux églises
susdites pour les chapitres et les congrégations de sécu-
liers comme de réguliers, les communautés, confréries,
universités ou collèges quelconques qui les font en proces-
sion.

Nous permettons aux navigateurs et aux voyageurs de
gagner la même indulgence, à leur retour ou à leur arri-
vée dans une station déterminée, en visitam six fois
l'église majeure ou paroissiale, et en accomplissaJit con-
venablement les autres œuvres, comme il a été prescrit
plus haut. Quant aux réguliers de l'un et l'autre sexe,
même à ceux qui sont cloîtrés à perpétuité, et à tous
autres laïques et ecclésiastiques, séculiers ou réguliers, qui
se trouvent empêchés par détention, infirmité corporelle
ou toute autre juste cause, de remplir les prescriptions
susdites ou quelques-unes d'entre elles, Nous accordons
et Nous permettons à leur confesseur de les commuer en
d'autres œuvres de piété, ou même d'en différer l'accom-
plissement à un autre temps rapproché, en y ajoutant la
permission de dispenser de la communion les enfants qui
n'ont pas encore été a.'mis à la première communicti.
En outre, Nous c> ncédons à tous et à chacun des

fidèles, tant laïques qu'ecclésiastiques, aux séculiers et
aux réguliers de tout ordre et de tout institut, même de
ceux qu'il faudrait nommer spécialement, la faculté de se
choisir à cet effet quelque confesseur que ce soit, tant sé-
culier que régulier, approuvé en fait; les religieuses, no-
vices et autres femmes vivant dans le cloître, pourront

;l
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user aussi de cette faculté, pourvu qu'elles s'adressent à

un confesseur approuvé pour les religieuses. Aux confes-

seurs eux-mêmes, mais seulement à l'occasion et pendant

le temps du jubilé. Nous conférons les mêmes pouvoirs

que Nous leur avons donnés lors du jubilé promulgué par

Nos Lettres apostoliques du 15 février 1879, commençant

par ces mots " Fou/ifices maximi", à l'exception toutefois

de ce que Nous avons excepté par ces mêmes lettres.

Mais pour que les fruits de salut que Nous avons en

vue soient plus sûrement et plus abondamment recueillis

dans ce saint Jubilé, il faut que tous s'appliquent avec

ardeur à mériter, particulièrement pendant ce temps, de

l'auguste Mère de Dieu, par leurs hommages et leur piété

envers elle. Nous remettons aussi et Nous confions ce

saint Jubilé à la garde et à la protection de saint Joseph,

le très chaste époux de la Bienheureuse Vierge Marie, que

le Souverain Pontife Pie IX, de glorieuse mémoir.,, a dé-

claré Patron de l'église universelle, et dont Nous désirons

que tous les fidèles chrétiens réclame'.c chaque jour l'assis-

tance. De plus, Nous exhortons tout le monde à entrepren-

dre par piété des pèlerinages aux sanctuaires des Saints par-

ticulièrement vénérables et consacrés en chaque pays par

un culte local et traditionnel, et dont le plus célèbre pour

l'Italie est la sainte maison de Notre-Dame de Lorette,

que recommande le souvenir des plus augustes mystères.

A ces fins, en vertu de la sainte obéissance, Nous enjoi-

gnons et Nous ordonnons à tous et à chacun des Ordi-

naires des lieux, et à leurs vicaires et officiaux, uu à leur

défaut, à ceux qui ont charge d'âmes, dès qu'ils auront

reçu des copies ou des exemplaires imprimés de ces pré-

sentes lettres, de les faire publier chacun dans l'étendue

de leur juridiction, et de désigner aux populations l'église

ou les églises à visiter, comme il est dit plus haut, en ayant

soin de les préparer, autant qu'il sera possible, par la

prédication de la parole de Dieu.

Et pour que ces présentes Lettres, qui ne peuvent Être
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portées en chaque lieu, parviennent plus facilement à la
connaissance de tous, Nous voulons qu'aux copies ou ex-
emplaires imprimés, souscrits de la main de quelque no-
taire public et munis du sceau d'une personne constituée
en dignité ecclésiastique, la même foi soit due qu'à ces
présentes elles-mêmes, si elles étaient exhibées ou mon-
trées.

Donné à Rome, prés Saint-Pierre, sous l'anneau du
Pêcheur, le 12 mars i88i,l'an quatre de Notre pontificat.

LEON XIII, PAPE.

(No 69)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
1. Conditions et exercices du Jubilé.-IX. Litanies approuvées par le

baint-Siège.—III. Approbation des reliques des Saints. .

Saint-Hyacinthe, 13 avril 1881.

Bien chers Collaborateurs,

Vous trouverez dans ma Circulaire du 16 avril r^yç^
No 45, toutes les directions dont vous pourriez avoir
besoin pour le présent Jubilé, dont les conditions posées
pour gagner l'indulgence, sont les mêmes que celles du
J:ibilé de 1879. .

Vous avez remarqué que je n'ai prescrit aucun exercice
particulier dans les églises pour les jours où vous croirez
devoir faire accomplir les exercices du Jubilé à vos parois-
siens. Comme dans la moitié des paroisses du diocèse, il

y a eu des retraites de tempérance, et que dans ces
mêmes paroisses il ne serait pas opportun d'y faire de

i|.
'1 J.
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nouveaux exercices publics, j'ai pensé qu'il était mieux

de vous laisser toute latitude à ce sujet. Dans les paroisses

où la tempérance n'a pas encore été prêchée, on pourra

profiter avec avantage de cette prédication pour donner

les exercices du Jubilé. En définitive, je laisse à votre

zèle et à votre sagesse le soin de procurer à vos ouailles

les grâces du Jubilé dans le temps et de la manière que

vous le trouverez mieux, pourvu que ce soit d'ici au der-

nier décembre prochain.

II

Il est déjà à votre connaissance que les seules litanies

approuvées par le Saint-Siège, sont celles du saint Nom
de Jésus, de la sainte Vierge et de tous les Saints, et que

ces Litanies seules peuvent en conséquence être chantées

ou récitées publiquement dans les églises. Un décret du
Saint-Siège, en date du i6 Juin 1880, ordonne aux évê-

ques de veiller à ce que dans leur diocèse respectif, cette

règle soit fidèlement observée, et que même ils n'approu-

vent point les livres qui renfermeraient d'autres litanies.

Vous aurez donc soin que, dans vos églises, cette ' -.rip-

tion soit scrupuleusement gardée, et que pour a^ rai-

son on ne se perm;;tte d'y déroger.

III

l^
Ceux qui feront à /'ave/iir demanàer des corps saints ou

des reliques à Rome, devront absolument exiger de leurs

commissionnaires, qu'ils obtiennent le visa du Cardinal

Vicaire, ou de celui qu'il a chargé de ce soin, sur les au-

thentiques de ces reliques, lors même que ces authenti-

ques auraient été donnés par quelque autre évêque ou car-

dinal. Par une instruction du 17 janvier 1881, les évêques

ont défense de laisser exposer et vénérer dans leurs dio-

cèses les reliques venant désormais de Rome sans cette

autorisation du Cardinal Vicaire ou de son substitut.
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Faute de cette précaution, on s'exposerait donc à ne pou-
voir faire reconnaître ici des reliques qu'on aurait eu
grande peine à se procurer. (Extrait d'une Circulaire de
Mgr l'Archevêque de Québec.)

Croyez moi votre sincèrement dévoué en Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

(No 70)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Incendie du Séminaire de Rimouski.—II. Sympathies et quêtes.

Saint-Hyacinthe, 17 avril 1881.

Bien chers Collaborateurs,

_

Vous avez ressenti comme moi, j . n'en doute pas, une
bien douloureuse impression, en apprenant l'incendie du
Séminaire de Rimouski, et à cette affligeante nouvelle,
votre charitable sympathie s'est portée de suite sur le
vénérable Evêque de ce naissant diocèse, qui dans l'es-
pace d'une heure a vu s'anéantir les travaux et les soUici-
tudes de quatorze années, consacrées à cette œuvre si

majeure pour une- Eglise nouvelle.

En effet, que peut faire un évêque sans une institution
comme celle-ci. et surtout à Rimouski, diocèse d'une
étendue immense, et qui progresse rapidement d'année en
année sous l'active et puissante impulsion de son premier
titulaire? Comment pourvoir aux nécessités spirituelles,
et parfois temporelles, d'un troupeau nombreux et dissé-
miné sur un vaste territoire, s'il n'y a pas la ressource
d'un collège ou séminaire, pour y développer et soigner
les vocations ecclésiastiques, et les faire parvenir à matu-
rité ? On comprend que, pour satisfaire à tous les besoins
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qui se présentent, il faut à l'évêque le nombre de prêtres

que ces besoins nécessitent, et qu'il n'est heureux qu'en

autant que les âmes qui lui sont confiées, ne sont pas

exposées à périr, faute de pasteurs pour les conduire et

les diriger. Pour ma part, je regarde cette satisfaction

comme la plus douce qui puisse être accordée à un cœur
d'évêque, et celle qui dédommage davantage des inquié-

tudes et des épines attachées à l'épiscopat.

De ce que je viens de dire, vous inférerez aisément,

bien aimés Frères, quelle large et fraternelle part je prends

à l'affliction du digne Evêque de Rimouski, qui se voit

privé d'une manière si subite de l'unique moyen qu'il eût

de pourvoir à la desserte de son diocèse. Si encore dans

cette sensible épreuve, le vénéré Prélat se voyait à la tête

de quelques ressources pour réparer le désastre ! Mais non,

il est vis-à-vis de rien, comme vous pouvez le voir par

les lignes suivantes que m'adressait Sa Grandeur le dix

du mois courant: " Nos assurances, au montant d'à peu-

près $29,000.00, vont toutes passer à rembourser nos
" emprunts, et notre perte réelle est d'audelà de $50,000,

"perte énorme pour un diocèse qui commence! Pour
" rebâtir, nous n'avons d'autres ressources que la divine

" Providence, et ceux qui voudront bien lui servir d'ins-
•" truments."

Nous ne resterons pas insensibles, bien aimés Frères, à

une position aussi pénible et à un appel aussi touchant
;

nous donnerons de tout cœur notre obole à l'auguste

mendiant qui la sollicite, non pour lui personnellement,

mais pour la chère jeunesse et les milliers d'âmes dont

il a la garde, et qui, comme leur })asteur vigilant et aimant,

sont désolé-es de la perte énorme qu'elles viennent de

faire, perte dont les cor.séquences sont pour elles désas-

treuses et incalculables.

Comme je désire que tous les fidèles du diocèse parti-

cipent à cette belle œuvre de foi et de charité, il se fera,

dans toutes les églises et chapelles du diocèse, le diman-

i
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che 8 mai prochain, des quêtes dont le produit devra être

transmis de suite au secrétariat de l'Evêché, pour être

incontinent remis à Mgr. l'Evêque de Rimouski.

Vous lirez cette lettre à votre prône le dimanche du pre-

mier mai, en la commentant de votre mieux pour éthouvoir

les sympathies des fidèles.

Toujours votre bien dévoué en Notre-Seigneur,

f L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

ili:

'.I
.

(No 71)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Retraites ecclésiastiques.

—

II. Omission de la tenue du Synode.

—

III. Evimen et sermons des jeunes prêtres.

—

IV, Abolition de

quelques privilèges des Marguilliers.

—

V. Projet de loi concer-

nant l'université Laval,

Saint-Hyacinthe, 24maii88i.

Bien chers Collaborateurs,

I

Les deux retraites ecclésiastiques de la préser'te année

auront lieu comme suit: lapremière, à laquelle assisteront

tous les Vicaires, et qui se fera à l'Evêché, commencera le

trois août au soir pour se terminer le neuf au matin, et la

seconde, à laquelle prendront part les curés, les prêtres

de séminaires et de collèges, les chapelains de commu-
nautés, et qui se fera au Séminaire diocésain, commencera
le vingt-quatre août au soir, et sera close le trente au

matin. Chacun devra assister à la retraite qui lui est assi-

gnée, à moins qu'il n'en soit dispensé par l'Evêque ou le

Vicaire Général.
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Je n'ai pas besoin de vous remettre sous les yeux les motifs

de toutes sortes qui doivent vous faire désirer ardemment
ces jours d'entretien et d'union intime avec Notre Seigneur-

Qu'il me suffise de vous dire que si vous ne travailliez pas

à vous sanctifier vous-mêmes, vous ne réussiriez aucune-
ment à sanctifier les autres. Or, c'est dans la retraite an-

nuelle que l'on puise de nouvelles forces spirituelles pour
l'accomplissement de nos grands devoirs, que l'on s'anime

d'un nouveau zèle pour notre perfection sacerdotale, et

que l'on s'excite à une plus constante immolation de nous-

mêmes pour le salut des chères âmes qui nous sont con-

fiées. Nous devons donc sentir le besoin de la retraite, et

nous empresser de bénéficier de cette grande grâce, sans

laquelle du reste il nous est absolument impossible de
de nous maintenir dans la ferveur de notre saint état.

îi'?!'!:- k

ïl::'
é i

II

A raison des retraites de tempérance, qui se font par

tout le diocèse, et des travaux du Jubilé, le synode dio-

césain ne se tiendra pas cette année, si toutefois le Saint-

Pèi-e juge bon d'exaucer la supplique que je Lui ai adres-

sée en ce sens, et dont j'attends de jour en jour la réponse.

III

L'examen théologique des jeunes prêtres, prescrit par

le décret XIII du premier Concile de Québec, se fera à

l'Evêché le quinze septembre prochain. Chacun devra

produire le même jour les sermons exigés par le même
décret.

IV

Dans un certain nombre de paroisses, il est encore d'u-

sage que les marguilliers de l'œuvre aillent à l'autel pour

y vénérer la croix et y recevoir les cierges, les cendres et

les rameaux. Pour l'uniformité et une plus exacte obser-



'

f

yeux les motifs

rer ardemment
Jotre Seigneur-

! travailliez pas

siriez aucune-

la retraite an-

lirituelles pour

ue l'on s'anime

sacerdotale, et

lation de nous-

ous sont con-

la refaite, et

le grâce, sans

impossible de

saint état.

|ui se font par

; synode dio-

;efois le Saint-

î Lui ai adres-

)ur la réponse.

,
prescrit par

bec, se fera à

Chacun devra

par le même

st encore d'u-

î l'autel pour

es cendres et

exacte obser-

— 381 -

vance des règles liturgiques, cet usage devra être aboli

là où il existe encore, et désormais les marguilliers de
ces lieux devront être à cet égard sur le même pitd que
les autres fidèles de la paroisse.

Je suis informé qu'un certain comité de Montréal vous
adresse des blan:s de requêtes s'opposant à la passation
de la loi demandée en la présente session du Parlement
provincial par l'Université Laval, avec instante prière de
les signer vous-mêmes et de les faire signer par vos pa-
roissiens. Connaissant la position que votie chef hiérar-

chique a prise sur cette question, il vous paraîtra conve-
nable et plus régulier, j'en suis sûr, tant au point de vue
de l'esprit ecclésiastique que de l'édification publique, de
ne pas vous occuper de la diffusion et de la signature de
ces requêtes, et de vous contenter de prier et de faire

prier pour que cette mesure, à laquelle le Saint-Siège,

l'Evêque de Montréal et la presque totalité des Evêques
de la province donnent kur concours et leur appui, soit

résolue à la plus grande gloire de Dieu et au plus grand
avantage de l'Eglise du Canada. Soyez calmes en pré-

sence de cette malheureuse agitation, et lorsque surgit

cette question dans vos entretiens ou vos réunions, ins-

pirez-vous, comme en toute autre occasion, des règles et

des principes canoniques, qui doivent toujours et en pre-
mier lieu guider la conduite du prêtre ; c'est le moyen
pour vous de ne jamais faire fausse route, et de sauve-
garder aux yeux des fidèles la beauté et la sainteté de la

discipline ecclésiastique qui, bien et scrupuleusement ob-
servée, est pour ces mêmes fidèles une prédication plus
eflicace et plus puissante que les réclames les plus habiles
et les discours les plus éloquents. Je me borne à ces

seules réflexions, persuadé qu'elles seront suffisantes pour
vous faire connaître ma pensée, et vous porter à tenir

M'
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la ligne de conduite que j'attends de vous tous dans la

circonstance.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué et af-

fectionné en Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. UE Saint-Hvacinhe.

(No 72)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Quête pour les Sœurs de Saint-Joseph.—II Bureau de ia Caisse

diocésaine.

—

III. Pouvoirs des Desservants des paroisses pendant

!a retraite pastorale.

if: M

'!#'

Saint-hyacinthe, 10 juillet 1881.

BiaN CHERS Collaborateurs,

I

Je viens encore cette année faire appel au généreux con-

cours des fidèles du diocèse pour la nouvelle communauté
de Saint-Joseph. Inutile de vous redire ici le but et les

avantages de cette institution diocésaine. Qu'il me suffise

de vous répéter que c'est le sentiment d'un vif besoin

pour nos écoles élémentaires et modèles, pour l'instruc-

tion comme pourlamoralisation de nos chers enfants, qui

m'a porté à créer cette œuvre, et à lui consacrer tout mon
dévouement.

Comme vous l'avez appris, le bon Dieu a bien voulu en

bénir les commencements. A l'heure qu'il est, la nouvelle

communauté compte neuf professes, trois novices et huit

postulantes; elle tient deux écoles, dont l'une près de la

maison-mère, et l'autre dans la paroisse de Saint-Antoine,

à la grande satisfaction des intéressés. On demande encore

instamment de ces institutrices religieuses dans plusieurs
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autres paroisses du diocèse. Je serais très-aise de me
rendre à ces instances, qui me prouvent que l'on apprécie
déjà la fondation, et qu'on la considère comme pourvoyant
à un réel et pressant besoin, mais il me faut bien avoir
les sujets requis, et les former préalablement aux vertus
qui font les bonnes religieuses et aux saintes fonctions de
leur état. J'ai confiance que, dans deux ou trois ans au
plus tard, je pourrai être en mesure de répondre à ces
diverses demandes. Veuillez prier avec moi, pour que le

ciel fasse surgir des âmes généreuses et dévouées qui se

consacrent volontiers à cet humble et laborieux apostolat.

L'institut de Saint-Joseph possède une existence civile

depuis la dernière session du Parlement provincial, et

je dois songer maintenant à lui procurer un établissement
fixe. Il faut tenain et maison, et je ne les ai pas encore.
Le bienheureux Patriarche saint Joseph, auquel j'ai con-
fié cette famille religieuse, que j'ai placée sous son nom
béni comme sous sa protection paternelle, me viendra
puissamment en aide, j'en suis intimement convaincu. Et
le diocèse, qui doit bénéficier si particulièrement de ces
institutrices religieuses, me donnera aussi, j'en suis sûr,

son concours bienveillant et efficace. Comptant sur ces
secours providentiels, je poursuis l'entreprise avec le

pressentiment que je réussirai à la mener à bonne fin.

Vous ne trouverez donc pas mauvais que je mette de suite

votre zèle à contribution, enprescrivanf i, ; ^uète qui sera
faite dans toutes les églises du diocèse àjx deux offices

d'un dimanche que vous désignerez vous-mêmes d'ici au
quinze août prochain. Vous voudrez bien annoncer celte

quête un dimanche à l'avance, et en envoyer le produit à
l'Evêché, aussitôt qu'elle aura eu lieu. Laissez-moi vous
dire en toute confiance que je compte sur une quête
abondante, à raison des circonstances particulières que je

vous ai signalées, et dont vous apprécierez l'importance.
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II

Le Bureau de la Caisse ecclésiastique du diocèse se
tiendra, au salon du Séminaire, le vingt-neuf août pro-
chain sur les sept heures du soir.

III

Vous trouverez à la suite de cette Circulaire la liste des
desservants des paroisses pendant la retraite pastorale.
Tous ont le pouvoir de biner, et toutes autres facultés

ordinaires qui leur seront nécessaires pour la desserte des
paroisses dont ils auront la garde et le soin.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en
Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

DESSERVANTS PENDANT LA RETRAITE PASTORALE
1881.

Ifi

MM. Beauchamp et Angers„.Sorel et Sainte-Anne.
Germain Saint-Robert et Sainte-Victoire.

Beaugelin Saint-Ours et Saint-Roch.

^•«^^"d Saint-Denis et Saint-Antoine.
P^yan Saint-Marc et Saint-Cliarles

Desnoyers Belœil et Saint-Hilaire.

Hébert .Saint-Mathias et Richelieu.

Lachance Saint-Athanase et Saint-Grégoire.
Nadeau Saint-Sébastien et Saint-Georges
Goyette Saint-Alexandre et N.-D. des Anges.
I^educ Saint-Damien et Saint-Ignace.
Lemieux Dunham et Sweetsburg.

^"'=»P'n Adamsville et Saint-Alphonse.
Saurette Granby et Saint-François Xavier.
G'" Saint-Joachim et Waterloo.
Mondor Farnham et l'Ange-Gardien.
Burque F.-X Saint-Césaire et Sainte-Brigide.



ACINTHE.

'ASTORALE

— 385 —
'^°"v'«'' Sninte-Maiie et Sainte- Angèle.
Massé....... Saint-Daniasf et Saint-Jean llaptiste.

''"'1"'-' ^''
••» l'iéscntuion et Sainte.M.-idcloine.

^^^'O'"^ Saint-Jucie tt Saint-Harnnbé.
'""'"'y Saint-Aimé L't Saint-I.miis.

Blanchard Saint- Marivl et S.->lnt-I [utiles.

^''"'^^"' Saintc-Kosalio et Saint-Simon.
^^y Saint-Ephrem et Sainte- Hélène.
Diifresne Saint-Dominique et Saint- I.iboire.

"'"^hand Acton et Saint-Tliéodore.

Marcoielles Roxton et Saint-Valérien
Gaudreau Milton et Sainte-I'udentienne.

l'oi'tier Saint-Pie et Saint-l'aul.

Les fidèles de Knowlton et de Saint-Aimand iront entendre la

messe dans les paroisses voisines.

PROTESTATION DU CLERGÉ
ft l'orciMlon dra oiilraKOM ntilu aux rrittra «le Pie IX.

A SA SAINTETÉ LÉON XIII.

Très Saint Père,

Nous, prêtres du clergé de Saint-Hyaciinhe, réunis en
retraite, déposons aux pieds de Votre Sainteté l'hommage
de notre vénération profonde et de notre parfaite soumis-
sion.

Parmi les devoirs, sur l'accomplissement desquels notre
attention s'est portée dans ces saints jours, se trouve ce-

li;i de l'obéissance à l'autorité ecclésiastique, et spéciale-
ment de l'attachement d'esprit et de cœur à l'égard du
Chef de l'Eglise, dépositaire infaillible des enseignements
du Christ et héritier de sa puissance dans la juridiction
qu'il exerce.

Sous l'influence de ce sentiment, nous éprouvons le

besoin d'exprimer la profonde affliction dont nos cœurs
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sont remplis, à la pensée des scènes déplorables qui ont eu

lieu à la translation des restes de votre Prédécesseur, de

sainte et glorieuse mémoire.

Nous en avons senti une vive douleur, parce que ces

injures s'adressaient à ce Pontife, qui a gouverné si long-

temps l'Eglise en accomplissant tant d'œuvres admirables,

et qui, par sa bonté et ses vertus, s'était attiré à un si

haut degré l'admiration et l'affection de tous les fidèles.

Nous sommes aussi pénétrés du sentiment le plus pé-

nible, en songeant combien ces outrages ont déchiré votre

cœur, à vous, Très Saint Père, qui êtes si cher à tous les

enfants de l'Eglise et dont le Pontificat a déjà été signalé

par nombre d'actes, où l'assistance divine s'est manifestée

si glorieusement pour Votre Sainteté et si efficacement

pour la Société catholique.

Nous souffrons, en pensant que les scènes sacrilèges

que nous rappelons sont une expression satcnique de

haine contre l'Eglise et contre le Verbe incarné, qui l'a ac-

quise par son sang. Dans notre foi et notre amour pour

le divin Rédempteur, nous les déplorons amèrement, et

nous offrons au Christ et à son Représentant l'expression

de ce sentiment douloureux comme une amende honorable

pour ces attentats.

Nous sentons aussi que ces actes odieux font voir la

triste situation où se trouve votre Sainteté, et l'atteinte

dont son autorité et sa liberté sont l'objet ; ils démontrent

par là même la nécessité pour le Chef de l'Eglise de re-

couvrer un pouvoir temporel, qui soit la sauvegarde du

respect qu'on lui doit, et du libre exercice de la puissance

et des droits qu'il a reçus du Christ.

A cet hommage de respectueuse condoléance, que nous

offrons à Votre Sainteté, nous sommes heureux de joindre

la consolation qu'Elle pourra recevoir en nous entendant

exprimer que, malgré les attaques de l'incrédulité qui se

font sentir plus oa moins partout, la foi catholique domi-

ne glorieusement dans notre pays, en y maintenant une

u
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entière soumission au Saint-Siège apostolique, et que les
membres du cle.gé de ce diocèse, soumis respectueuse-
ment a

1 autorité de leur Evêque, et agissant en une par-
faite union, sont animés du désir de remplir tous les de-
voirs de leur saint état, pour leur propre sanctification et
le salut des âmes qui leur sont confiées. La retraite, dont
nous terminons les pieux exercices, n'a fait que confir-
mer en nous ces dispositions. Nous attendons leur per-
sévérance et leur efficacité de la grâce du ciel obtenue

humblemènf
'''°" '^' ^°"'' ^''"'"'' "^"^ "°"' implorons

Saint-Hyacinthe, Canada, 29 août 1881.

J.-S. Raymond, prélat domestique de Sa Sainteté, su-
périeur du Séminaire ;J.-A. Gravel, chanoine, V. G •

H. Millier, prêtre, V.G., chanoine, curé de Belœil
; Jos

Beauregard. prêtre, chanoine; L.-Misaël Archambault'
prêtre, chanoii^e titulaire

; ]..]. Prince, prêtre, chanoine
tulaire

;
A. O'Donnell, prêtre, chanoine, curé de Saint-

Uenis
; J.-R.Ouellette, prêtre, chanoine titulaire, théologal

du chapitre
; A.-X.Bernard,chanoine, archidiacre

; E. Gra-
vel, prêtre, chanoine, curé de la cathédrale

; J -A Pr
vençal, prêtre, chanoine honoraire, curé de Saint-Césaire :

0. Desorc-y, prêtre, chanoine honoraire, curé de Saint-
Uurs

;
C. Saint-Georges, prêtre, chanoine honoraire, curé

deSamt-Athanase- A. Lemay, curé de Samt-Marc T
.aint-Aubin prêtre, curé de Saint-Georges

; J. Desno;ers;
prêtre; O. Pelletier, prêtre, curé de Saint-Robert : O Ga^
boury, prêtre, curé de Saint-Marcel; F. Tétrault, prêtre
professeur au Séminaire

; P.-O. Allaire. prêtre ; F -X -Is'
•boly, prêtre, économe du Séminaire; J.-D. Michon, prêtre'
cure de Saint-Charles

; C.-E. Forlin,prêtre. curé de Saint-'
uoe

;
J.-Lhs.-A. Desnoyers, prêtre, curé de Saint-Pie-

1. Hardy, prêtre, curé de Saint-Mathias
; N. Gauthier'

prêtre, curé de Saint- Damase ; C. Poulin, prêtre, curé de
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Saint-Dominique ; M. Godard, prêtre, curé de Saint-Aimé ;

J.-B. Véronneau, prêtre, curé de Saint-Jean ByiJtiste ;

J.-S. Taupier, prêtre, curé de Sainte-Brigide
; J.-B. 1 )upuy,

prêtre, curé de Saint-Antoine de Padoue ; L.-A. Bourque,

prêtre, curé de La Présentation ; J. Noiseux, prêtre, curé

de Sainte-Cécile de Milton ; Ls. Girard, prêtre, préfet des

études au Séminaire; J.-P. Dupuy, prêtre, curé de Saint-

Grégoire le Grand ; P. Larochelle, prêtre, curé de Saint-

André d'Acton ; F.-P. Coté, prêtre, curé de Saint-Valé-

rien
; J.-U. Charbonneau, curé de Bedford ; F. Pratte,

prêtre, curé de Saint-Simon
; J.-B. Duhamel, prêtre, curé

de Saint-Sébastien ; F. Santenac, prêtre, curé de Saint-

Jean- Uaptiste de Roxton ; F.-X. Bertrand, prêtre, curé de

Saint-Liboire ; M.-N, Bélanger, prêtre, curé de Sainte-

Hélène ; A, Saint-Louis, prêtre, curé d'Adamsville
;

J. Jodoin prêtre, chapelain de l'Hôtel-Dieu; J.-A Nadeau,

prêtre, curé de Granby
; J.-B. Michon, prêtre, curé de

Nofre-Dame de Stanbridge ; H.-J.-M. Balthazard, prêtre ;

J.-M. Laflainme, prêtre, curé de Saint-Ephrem d'Upton
;

J.-Israël Courtemanche, prêtre, curé de Shefford; M. De-

celles, prêtre, curé de Saint- Roch de Richelieu ; E. Les

jard, prêtre, curé de Saint-Ignace de Stanbridge ; V. Ga-

tineau, prêtre, curé de Saint- Alexandre; Th. Boivin, prêtre,

curé de Saint-Hilaire ; P. Lévesque, professeur au Sémi-

naire de Saint- Hyacinthe; J.-B. Chartier, procureur du

Séminaire de Saint-Hyacinthe ; H. Balthazard, prêtre,

curé de Notre-Dame de Bonsecours ; A.-S. Dupuy, prêtre,

curé de Sainte-Pudentienne ; A. Bouvier, prêtre, assistant-

curé de Sainte- Marie de Monnoir
; J. Chaffers, professeur

au collège de Sorel ; Emmanuel-H. Guilbert, chapelain

des Sœurs de la Présentation ; E.-A. Rivard, prêtre,

curé de Notre-Dame de Lourdes de Saint-Armand ; 0.

Leduc, prêtre, curé de Sainte-Rose de Lima de Sweets-

burg ;
H.-Ls. Duhamel, prêtre, p'ifesseur ; L.-H, Lasalle.

prêtre, à Saint-Césaire ; A.-M. Lapierre, professeur au

Séminaire ;V. Chartier, prêtre, curé de Sainte-Madeleine
;
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Saint- Aimé ;

n Baptiste ;

f.-B. Dupuy,

A. Bourque,

prêtre, curé

e, préfet des

uré de Saint-

ré de Saint-

Sain t-Valé-

; F. Pratte,

prêtre, curé

ré de Saint-

être, curé de

: de Sainte-

\damsville
;

.-A Nadeau,

re, curé de

sard, prêtre ;

;m d'Upton
;

brd; M. De-

lieu ; E. Les

dge; V. Ga-

oivin, prêtre,

;ur au Sémi-

)rocureur du

;ard, prêtre,

upuy, prêtre,

tre, assistant-

s, professeur

t, chapelain

vard, prêtre,

Armand ; 0.

a de Sweets-

..-H, Lasalle.

professeur au

e-Madeleine
;

— 389 —
A.-T. Guertin, prêtre, vicaire à Saint-Hugues

; C.-P. Cho
quet, prêtre, professeur au Séminaire de Saint-Hyacinthe ;

Octave Monet, prêtre, curé de Saint-Barnabé
; J. Caron,

prêtre, professeur au Séminaire de Saint- Hyacinthe ;Jos.-
Chs Cormier, prêtre, vicaire à la Cathédrale ; Alphonse
Phaneuf, curé de Saint-Bernardin de Waterloo : Arthur
Petit, prêtre, curé de Saint-Edouard de Knowlton

; J.-B.-
01. Guy, prêtre, curé de Sainte- Rosalie

; J.-C. Bessette,
prêtre, professeur au séminaire de Sainte-Marie de Mon-
noir

;
Is. Bessette, prêtre curé de Saint-Paul

; J.-B. Duro-
cher, prêtre, curé de Sainte- Victoire ; P.-L. Paré, prêtre,
curé de l'Ange- Gardien; P.-S. Gendron, prêtre, directeur
du séminaire de Saint-Hyacinthe

; C.-W. Raymond, prêtre,
curé de Saint- Louis de Bonsecours.

(No 73)

LETTRE PASTORALE
Pabllsnt l'EncTPlIqa. - »|„t„rni.n. lllud ' de Ma Malntelé

Iléon XIII, en date du a9Jaln 1881.

LO.UIS-ZEPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu
et la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de
Saint-Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-
gieuses, et à tous les Fidèles de notre diocèse, salut et
bénédiction en Notre Seigneur Jésus-Christ.

Le monde, N.T.C. F., est toujours dans une condition
déplorable. Il y gémit, parce qu'il a perdu de vue le grand
principe de l'autorité et ne veut plus donner aux puis-
sances légitimement consituées le respect et la soumis-
sion qui leur sont dûs. C'est Notre Très Saint Père !e
Pape qui nous le dit dans une admirable Lettre Encycli-
que, qu'il vient de publier, et que Nous nous hâtons de
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vous communiquer. Ce document pontifical est d'une

extrême importance et d'rme immense portée, dans les

jours mauvais que nous traversons. Aussi vousexhortons-

•Nous à en entendre la lecture, ou le résumé fidèle que

l'on vous en fera, avec une extrême attention, et à faire

de ces enseignements la nourriture de vos âmes, et la

règle constante de votre conduite.

Profondément aflligé de la plaie qui dévore les sociétés

de nos jours, et les conduit à un abîme de maux qui se

font partout sentir, le Saint-Père, dans sa sollicitude

toute paternelle pour le bonheur du genre humain,

se sent pressé de remettre sous les yeux des fidèles

du monde entier ses enseignements de Pasteur suprême

sur l'autorité, son origine, sa grandeur, ses droits, ses

devoirs, et les devoirs de ceux qui en sont 1er, dépositaires.

Sa Sainteté rappelle à ses enfants ce que l'Eglise a fait de

tout temps pour imprimer dans les cœurs l'obéissance et

le respect à l'autorité, comment les chrétiens des temps

primitifs de l'Eglise entendaient et pratiquaient la doc-

trine du pouvoir, comment l'Eglise a rehaussé la majesté

des personnes investies du commandement sur leurs sem-

blables, les erreurs modernes sur l'autorité et les consé-

quences désastreuses de ces erreurs pour les sociétés, ce

que les Papes, ses prédécesseurs, ont fait pour a/iéantir

ces erreurs, et ramener les princes à un usage juste et

équitable de leur autorité, ce qu'EUe fait Elle-même de

nos jours pour induire, les puissants du siècle à affermir

leur trône et leur autorité en protégeant la religion et en

prêtant à l'Eglise leur appui le plus empressé et le plus

filial. Notre Saint-Père termine, en exhortant à fuir les

sociétés secrètes, dont l'unique but n'est pas, comme elles

essayent de le faire croire, l'exercice de la bienfaisance

et de la charité, mais pardessus tout et avant tout, la

destruction du principe d'autorité, et le renversement de

tout ordre religieux et social. Voilà, N.T.C.F., les grands

traits de la Lettre du Saint-Père. Nous avions donc raison

Itaijsj! W'
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de vous dire que ce document papal est d'une très grande
importance, et Nous ajoutons que, s'il était bien compris,
il suffirait à lui seul pour ramener Tordre et la paix dans
le monde.

Le fruit principal que vous retirerez, N. T. C. F., de
cet enseignement doctrinal du Chef suprême de l'Eglise,
sera de vous attacher à l'autorité, partout où vous la
trouverez, de l'entourer du respect et de la confiance qui
lui sont dus, et cela en vue de plaire à Dieu, et de faire sa
divine et adorable volonté. Vous vous imprégnerez de ces
sentiments pour l'autorité sacrée du Pape, dont vous vous
considérerez toujours comme les enfants soumis, dévoués
et aimants. Vous aurez une vénération profonde pour sa
parole apostolique, vous donnerez l'adhésion fidèle de vos
esprits et de vos cœurs à ses enseignements, qui n'ont
jamais été et ne seront jamais entachés d'erreur, vous vous
éloignerez avec un religieux soin de la compagnie et des
discours de tous ceux qui. s'érigeant en maîtres et en doc-
teurs pour mieux dominer sur vos intelligences et vos âmes,
voudraient diminuer en vous le respect et la confiance
que vous professez pour ce pouvoir sacré, ou qui s'effor-

ceraient de vous soustraire à cette autorité douce et pater-
nelle. Sachez-le bien, N. T. C. F., et demeurez constam-
ment convaincus, que vous n'avez pas de pires et de plus
dangereux ennemis que ces murmurateurs et ces mécon-
tents contre l'autorité la plus vénérable et la plus sainte qui
soit sur la terre. Ne voyez-vous pas qu'ils sont en cela les
fidèles imitateurs de Lucifer, leur maître, qui, après avoir
été comblé d'inestimables bienfaits et doué de surémi-
nentes qualités parla munificence divine, se révolta contre
son créateur et bienfaiteur, et voulut se substituer à sa
place. Monstrueuse ingratitude que celle-là, et que de
malheureux imitateurs elle a dans nos jours mauvais!
Défiez-vous, N. T. C. F., de ces ennemis plus ou moins
déguisés de la sainte Eglise et de la Papauté, et éloignez-
vous-en, comme vous savez très bien vous éloigner de
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quelqu'un qui serait dans la disposition de vous ravir vos

biens temporels ou de vous donner la mort. Ce que vous

possédez de plus précieux et de plus glorieux en ce

monde, N. T. C. F., c'est votre titre de catholiques, d'en-

fants de la sainte Eglise fondée par le sang divin, et de

son chef visible, le Souverain Pontife. Vous ne voudriez

pas sans doute le déshonorer et l'avilir, en vous rangeant

du côté de ses détracteurs et de ses ennemis, hélas ! mal-

heureusement bien trop nombreux aujourd'hui, et répan-

dus par toute la terre. Vous ne le croirez peut-être pas,

N. T. C. F., il y en a même parmi vous, au sein de nos

paisibles populations des campagnes, dans nos paroisses si

catholiques encore, il y en a, mais qui. n'agissent pas

toujours ouvertement, qui s'efforcent de miner peu à peu

le respect pour la sainte autorité de l'Eglise et de son

Chef. Pour être cachés, ils n'en sont que plus à craindre,

car ils infiltrent plus aisément leur funeste poison dans

les esprits et les cœurs. Ayez le sens catholique, N.T.C.F.,

et n'agissez en tout que d'après le sentiment catholique,

que vous puiserez dans la prière et dans les enseignements

de l'Eglise et de ses pasteurs, et si parfois vous ne vous

sentez pas assez éclairés sur certains points de doctrine

ou de moTale, recourez à ceux qui ont mission de vous

enseigner, et non à ces docteurs improvisés, dont les

enseignements pernicieux ne peuvent que vous rendre

souverainement malheureux, en vous entraînant dans la

voie de l'insubordination et de la révolte, qui a perdu tant

d'âmes et qui en perd encore tous les jours. Ayez donc à

cœur plus que jamais. N. T. C. F., de reconnaître pleine-

ment et en toute circonstance la divine autorité de l'Eglise

et du Pape, d2 l'aimer filialement, et de lui obéir de cœur

et d'âme en tout ce qu'elle vous conseille, prescrit et

ordonne. Ce n'est qu'à ce prix, N. T. C. F., que le ciel

vous bénira, et que vous coulerez des jours calmes et heu-

reux pendant le pèlerinage de votre vie.

Ces sentiments envers la sainte Eglise et le Souverain

fr-t..
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Pontife, vous les professerez aussi pour votre Evêque et
les pasteurs de vos paroisses. Ils sont chargés, vous le
savez, du soin immédiat de vos âmes, et de faire exécuter
parmi vous tout ce que veut de ses enfants notre sainte
et divine religion. Ils sont donc dépositaires d'une partie
de l'autorité de l'Eglise qui s'étend à tout l'univers,
l'Evêque sur tous les fidèles du diocèse, le Curé sur tous
les fidèles de la paroisse. Admirez avec Nous, N.C.T.F..
le soin amoureux de xNotre Seigneur à constituer son Eglise
de manière à rencontrer parfaitement les besoins et les
aspirations de tous et de chacun de ses enfants, dans
quelque partie que ce soit de son empire terrestre. Le
Pape exerce son zèle et sa sollicitude sur toute l'Eglise,
les Evêques, nommés par le Pape, sur la partie délimitée
de l'Eglise qui leur est respectivement confiée, les Curés,
choisis et délégués par les Évêques, sur la partie aussi
délimitée du diocèse, qui leur est assignée, et qui forme le

champ spirituel dont la culture leur est confiée. Les curés
relèvent des évêques, les évêques du Pape, le Pape de
Jésus-Christ, qui a fondé l'Eglise pai son incarnation et
par l'effusion de son sang divin. Telle est la constitution
de la sainte Eglise, et cette constitution a déjà traversé près
de dix-neuf siècles sans subir aucune altération, aucun
changement. Qu'il doit vous paraître glorieux, N. T. C. F.
de faire partie de cette sainte Eglise, de reconnaître son
autorité divine et celle dont elle a investi ses ministres,
depuis le Pasteur Suprême jusqu'au dernier des pasteurs'
et de professer à leur égard les sentiments qu'ils ont droit
d'attendre de vous. Oui, N. T. C. F., aimez et vénérez
la sainte Eglise, le Souverain Pontife, vos évêques.
vos prêtres, regardez-les comme vos pères et vos guides
dans le chemin du ciel, oii vous aspirez tous, et soyez
constamment dociles à leurs avis et à leurs enseigne-
ments. Vous n'aurez pas alors lieu de craindre de faire
fausse route, et vous demeurerez en paix, quelles que
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h

soient les adversités et les épreuves qui arrivent et qui

bouleversent le monde.

Mais, N. T. C. F., vous ne faites pas sur la terre seu-

lement partie de la société de l'Eglise; vous appartenez

encore à la société civile, et à l'égard de celle-ci vous avez

des devoirs à remplir comme envers la première. Notre

saint Père le Pape nous dit dans son Encyclique quels

sont ces devoirs, et quels sont aussi ceux que doivent

remplir les personnes qui gouvernent la chose publique,

car Dieu, dans sa sagesse, a coordonné toute chose, pour

que chacun pût atteindre sa fin dernière, qui est de le

posséder un jour dans le ciel. Les gouvernants comme

les gouvernés doivent faire les œuvres de justice qui

leur assurent cette possession éternelle de Dieu ;
rois et

sujets, doivent remplir les obligations qui leur sont

imposées dans la position où la divine Providence les a

placés. "Vous devez être, N. T. C. F., soumis et obéissants

à ceux que Dieu a chargés de vous gouverner, respecter

leur autorité qui émane de Dieu même, comme nous le dit

l'apôtre saint Paul, accepter ei ne pas enfreindre les lois

édictées par cette autorité, du moment qu'elles ne blessent

pas la justice et la conscience, travailler dans la mesure

de vos forces à faire respecter l'ordre et la paix dans le

milieu (.ù vous vivez, vous acquittant par là du devoir

d'alléger le fardeau de ceux qui ont mission de pren-

dre soin de vos intérêts matériels et de faire prospérer

la chose publique. Tous s'imposant des sacrifices, gou-

vernés comme gouvernants, la tâche devient facile
;

chacun porte avec aisance et bonheur la part des obliga-

tions qui lui reviennent, et il en résulte, N. T. C. F., que

les sociétés, les états, les royaumes, les empires demeu-

rent dans une paix profonde, et marchent sûrement et

sans commotion vers la fin qui leur ebt assignée: le bon

heur des peuples et la poursuite du souverain bien, qui

est Dieu lui-même.

En est-il ainsi, N. T. C. F., dans les malheureux jours
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rivent et qui

alheureux jours

que nous traversons ? Hélas non I et c'est pourquoi le

Saint-Père juge nécessaire d'élever la voix, afin de rame-
ner les sociétés aux notions et aux principes fondamen-
taux qui doivent nécessairement les guider, si elles veu-
lent ne pas tomber dans une décadence complète. Quelle
est la cause, devons-nous nous demander, de ce boulever-
sement général, de ce chaos indescriptible, de cet écrou-
lement terrifiant de tout ce qui avait été considéré jus-
qu'ici comme la base la plus solide du maintien des peu-
ples et des empires? Rien autre chose, N. T. C. F., que
le mépris pour toute autorité, que l'insubordination et la
révolte contre tout ordre de choses légitimement constitué,
que la haine pour tout ce qui représente de près ou de
loin la majesté divine et son reflet d'autorité dans le gou-
vernement des choses humaines. Et comment, demandons-
nous-le encore, les hommes en sont-ils venus à cet excès
de délire que de ne pouvoir plus supporter aucun joug.? En
se laissant aller à l'orgueil qui enfante tous les maux, en
se laissant circonvenir par les suppôts de satan, organisés
secrètement et en bataillons serrés pour détruire le règne
de Dieu sur la terre et bouleverser toutes les sociétés hu-
maines. Vous ne l'ignorez pas, N. T. C. F., le démon est
1 ennemi irréconciliable de l'homme appelé à posséder
Dieu dans le ciel, à jouir du bonheur qu'il a perdu par
son orgueil. Et son travail de perdition, on le sent bien et
on le touche du doigt, s'accomplit par le moyen des soci-
étés secrètes. Nous vous en avons déjà averti, N. T.C F
lorsque Nous vous avons annoncé le Jubilé que nous fai-
sons, et le Saint-Père, bien convaincu qu'il en est ainsi
nous met en garde, dans sa Lettre, contre ces associations
infernales, qui font des efforts inouïs pour s'établir par-
tout, et qui exercent une propagande des plus funestes
aux intérêts de l'Eglise, des âmes et des sociétés. Vous ne
sauriez trop vous défier des embûches qu'elles vous tendent
et des pièges dans lesquels elles veulent vous faire tomber
Le moyen infaillible que vous avez de vous soustraire

(
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N.T. C. F., aux malheurs irréparables auxquels vous vous

exposeriez en faisant partie de ces sectes condamnées et

anathématisées par notre Mère la sainte Eglise, c'est de

ne jamais y attacher vos noms comme associés, sans avoir

auparavant pris l'avis de vos pasteurs qui pourront vous

dire en toute certitude si telle association, que l'on vous

propose, est bonne ou mauvaise, approuvée ou condam-

néepar l'Eglise. De grâce, N. T. C. F., ne vous constituez

pas juges dans une question de cette imi)ortance, mais re-

courez plutôt en toute humilité à ceux que Dieu a établis

pour vous guider dans toutes vos actions et vos démar-

ches. C'est pour avoir été trop présomptueux que beau-

coup sont tombés, Lucifer le premier. Redoutez ce mal-

heur, et ne vous y exposez pas, car celui qui aime le dan-

ger, nous disent les livres saints, y périt.

Nous profitons de l'occasion, N.T.C.F., pour vous signa-

ler une de ces sociétés, qui, sous le nom nouveau de Fores-

tiers, cherche à s'implanter dans le diocèse. Nous savons dr

source certaine qu'elle a, pour zélateur et pour agent, un

individu d'une paroisse du diocèse qui parcourt les cam-

pagnes avec ut.e certaine marchandise qu'il est chau.é de

débiter pour le compte probablement d'une maison de com-

merce. Pas de mal à cela, tant que le vendeur se contentera

d'offrir la marchandise dont il est le porteur. Mais s'il lui ar-

rive d'étaler devant vous les qualiijs précieuses de l'autre

marchandise dont il se fait le débitant pour le compte des

ennemis jurés de l'Eglise et de l'ordre public, imposez-

lui silence, en le notifiant bien netttme^it que vous ne

voulez pas, ni pour or ni pour argent, de cette marchandise

de la pire espèce. Montrez-vous énergiques, et vous en

aurez de suite fini avec ce prédicant de nouvelle espèce qui

veut s'imposer à vous et vous enlever ce que vous possédez

de plus précieux.

L'avertissement que Nous nous fai>ons un devoir de

vous donner ici, vous le mettrez aussi en pratique, N. T.

C. F., à l'égard de ces hérétiques suisses, qui, comme
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cela est arrivé tout dernièrement encore, s'abattent sur
les paroisses, pour y prêcher leurs funestes doctrines et y
répandre toute esi)èce d'écrits erronés et mensongers, et
des j)his injurieux à l'Eglise. Depuis longtemps on vous
met en garde contre ces loups revêtus de peaux de brebis,
et il y a toujours malheureusemt des imprudents et des
présomptueux qui les reçoivent, les écoutent et acceptent
leur malsaine production. Ecoutez donc la voix de vos
pasteurs, quand ils vous signalent le danger, et suivez
scrupuleusement leursdirections, qui sont toujours à l'a-

vantage de vos âmes et de votre bonheur temporel.
Seront la présente Lettre pastorale, ainsi (pie l'Ency-

clique du Saint-Pére, lues au prône des messes parois-
siales, et au chapitre des communautés religieuses, les

premiers dimanches après leur réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau du
diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire,
le huit septembre mil huit cent quatre-vingt-un.

(L. t S.) t L.-Z., Ev. DE Saint-Hvalinthe'.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

LETTRE ENCYCLIQUE
De N. T. ». P. fcéon .IlIII. pape par la divine pru> Ideneo.

Aux Patriarches, Primats, Archevêques et Evêques du
monde catholique, en grâce et communion avec le
Siège apostolique.

A tous Nos vénérables Frères, les Patriarches. Primats,
Archevêques et Evêques du monde catholique, en grâce
et communion avec le Siège apostolique.
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LEON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Cette guerre longue et acharnén, dirigée contre la di-

vine autorité de l'Eglise, a abouti UX où elle tendait, c'est-

à-dire à mettre en i-éril toute la société hum une et nom-

mément le principat civil sur lequel repose princq)alement

le salut public—C'est surtout à notre époque que 1
on

voit se produire ce résultat. Les passions populaires

rejettent en effet aujourd'hui, avec plus d'audace ([u au-

paravant, toute force quelconque d'autorité, et de tout

côté la licence est telle, les séditions et les troubles

.ont si fréquents que non seulement l'obéissance est

souvent refusée à ceux qui gèrent la chose publique.

mais qu'une garantie suffisante de leur sécurité ne par^m

même plus leur Otre laissée. On a longtemps travaille a les

rendre un objet de mépris et de haine pour la multitude,

et les flammes de la haine .-usi excitée ayant enfin fait

éruption, on a attenté plusieurs fois, à des intervalles as-

sez rapprochés, à la vie des souverains, soit par des em-

bfiches secrètes, soit par des attaques ouvertes. Récem-

ment toute l'Europe a frémi d'horreur au meurtre abomi-

nable d'un très puissant Empereur, et pendant que les es-

prits sont encore stupéfaits devant la grandeur du crime,

des homm-îs perdus ne craignent pas de lancer et de ré-

pandre des intimidations et des menaces contre les autres

princes de l'Europe.

Ces pénis d'ordre général, qui sont sous nos yeux,

Nous causent de graves inquiétudes, car Nous voyons la

sécurité des princes et la ; ranquillité des empires, ainsi

que le salut des peuples, mis en péril pour u-n uir-

d'heureenheure.-Or, cependant, la divine ^-.| oela

religion chrétienne a produit d'excellents principes de

stabilité et d'ordre pour la chose publique, a mesure

qu'elle a pénétré dans les. mœurs et les institutions des

iTtat<= La juste et sage mesure des droits et des devoirs
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chez les princes et chez les peuples n'est pas le moindre
ni le dernier des fruits de celte vertu. Car il y a dans les

préceptes et les exemples de Notre .Seigneur Jésus-Christ

une force merveilleuse pour contenir dans le devoir tant

ceux irii obéissent ([Ue ceux qui commandent, et pour
maintenir <jntre eux cette union, qui est tout à fait con-

firme à ia nature, et cette sorte de concert des volontés

d'où naît le cours tranquille et i\ l'abri de toute perturba-

tion des affaires publiques.

C'est pourquoi étant préposé par une faveur de Dieu

à la direction de l'Eglise catholitpie, gardienne et inter-

prète des doctrines du Christ, Nous jugeons qu'il est de

Notre autorité, Vénérables Kréres, de rappeler publique-

ment ce que la vérité catholique exige de chacun, dans cet

ordre de devoirs; d'où il apparaîtra aussi par quelle voie

et par quel moyen on peut, dans une situation si redou-

table, pourvoir au salut public.

Bien que l'nomme, poussé par une certaine arrogance
et par l'indocilité, se soit souvent efforcé de rejeter les

freins de l'autorité, il n'a pourtant jamais pu arriver à

n'obéir à personne. La force môme de la nécessité veut

que quelques-uns aient le commandement dans toute as-

sociation et communauté d'hommes, afin que la société

ne tombe pas en dissolution, privée d'un prince ou d'un

chef pour la diriger, et ne soit pas dans l'impossibilité

d'atteindre la fin pour laquelle elle est née et constituée.—
Mais s'il n'a pu se faire que la puissance politique disparût

du sein des Etats, il est certain qu'on a pu employer tous

les expédients pour en amoindrir la force et en diminuer
la inajeslé '^t surtout au XVe siècle, lorsque la fatale nou-
VI uuté des opinions égara un grand nombre d'esprits. A
partir de cette époque, non seulement la multitude pré-

tendit s'attribuer une liberté plus large qu'il ne convenait,

mais on se mit à imaginer à son gré l'origine et la consti-

tution de la société humaine. Bien plus, beaucoup d'hom-
mes de notre époque, marchant sur les traces de ceux du
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siècle dernier, s'attribuèrent le nom de philosophes, disant

qne tout pouvoir vient du peuple, de sorte que ceux qui

exercent le pouvoir dans l'P:tat, ne l'exercent pas comme

leur appartenant, mais comme le tenant du peuple par

délégation et sous cette condition qu'il peut leur être re-

tiré par la volonté de ce même peuple qui le leur a con-

féré. Les catholiques ont une doctrine différente et ils

font descendre de Dieu le droit de commander, comme

d'un principe naturel et nécessaire.

Il imiJorte cependant de remarquer ici que ceux qui

doivent être placés à la tête des affaires peuvent, en cer-

tains cas, être choisis par la volonté et la décision de la

multitude, sans que la doctrine catholique y contredise

ou y répugne. Mais ce choix désigne le prince, il ne Un

confère i^.-s les droits du principal ;
l'autorité n'est pas

donnée, mais on détermine par qui elle sera exercée. -Il

n'est pas non plus question ici des formes de gouverne-

ment ; il n'y a pas de raisons en effet pour que l'Eglise

n'approuve pas le principat ou d'un seul ou de plusieurs,

pourvu qu'il soit juste et qu'il tende au bien commun.

C'est pourquoi, les droits de la justice étant respectés, il

n'est pas défendu aux peuples de se choisir la forme du

gouvernement qui convient le mieux ou à leur propre gé-

nie ou aux institutions et aux mœurs qu'ils tiennent de

leurs ancêtres.

Au reste pour ce qui est de l'autorité politique, l Eglise

enseigne avec raison qu'elle vient de Dieu
;
car elle

trouve cette vérité clairement attestée dans les saintes

Lettres et dans les monuments de l'antiquité chrétienne ;

en outre, on ne peut imaginer une doctrine qui soit plus

conforme à la raison et mieux d'accord avec le salut des

princes et des peuples.

En effet, les livres de l'Ancien Testament confirment,

en plusieurs endroits, d'une façon éclatante, que la source

du pouvoir humain est en Dieu. " Par moi régnent les

rois par moi les princes commandent et les puissants

i T' 1
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rendent la justice. " (O. Et ailleurs: " Prêtez l'oreille

vous qui régissez les nations...
; parce que la puissance

vous a été donnée i)ar Dieu et la force par le Très-Haut."

(2) La même chose est contenue au livre de l'Ecclésiasti-

que :
" Dans chaque nation Dieu a préposé un chef." (3)

Ces vérités, qu'ils avaient apprises de Dieu, les hommes
en furent peu à peu dépouillés par la superstition païenne,
qui corrompit, en même temps que le véritable aspect et

beaucoup de notions des choses, la forme naturelle et la

beauté de l'autorité. Plus tard, là où l'évangile chrétien

répandit sa lumière, la vanité céda devant la vérité, et le

très noble et divin principe d'où découle toute autorité re-

commença à briller. Au président romain s'arrogeant avec
ostentation le pouvoir d'absoudre et condamner. Notre
Seigneur Jésus-Christ répondit :

" Vous n'auriez sur moi
aucun pouvoir, s'il ne vous avait pas été donné d'en haut
(4)." Saint Augustin expliquant ce passage : " Appre-
nons, dit-il, ce qu'il a dit, ce qu'il a aussi enseigné par
l'apôtre, qu'il n'y a pas de puissance qui ne vienne de
Dieu (s)." La voix fidèle des Apôtres retentit, en effet,

comme un écho de la doctrine et des enseignements de
Jésus-Christ. Paul adresse aux Romains, soumis à l'auto-

rité de princes païens, cette haute et importante maxime :

" 11 n'y a pas de puissance qui ne vienne de Dieu "
; et il

conclut par voie de conséquence :
" Le prince est le minis-

tre de Dieu (6)."

Les Pères de l'Eglise s'appliquèrent avec soin à con-
fesser et à propager cette même doctrine dans laquelle ils

avaient été formés. " Nous n'attribuons, dit saint Augus-

(i)Prov. VIII, 15.16.

(2) Sap. VI, 3, 4.

(3) Eccl. XVII, 14.

{4)Joan. XIX, II.

(5) Tract, exVI in Joan. 0.5.

(6) Ad Rom. XIII. 1, 4.
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tin, le pouvoir de donner le gouvernement et l'empire

qu'au seul vrai Pieu (i)." Saint Jean Chrysostome

exprime la même pensée :
" Qu'il y ait des prmcipats,

dit-il, et que les un commandent, les autres soient sujets,

et que tout ne soit pas livré au hasard et à l'aventure...

je dis que c'est une œuvre de la sagesse divine (2)."

Saint Grégoire le Grand atteste la même vérité en ces

termes ;
" Nous confessons que le pouvoir a été donné du

ciel aux empereurs et aux rois (3)."

Bien plus, le^ saints Docteurs entreprirent aussi d'expli-

quer ces mêmes enseignements à la lumière naturelle de

la raison, de façon qu'ils doivent paraître entièrement

justes et vrais aux yeux de ceux mêmes qui suivent pour

guide la seule raison,— Et en effet, la nature ou plus jus-

teiuent Dieu, l'auteur de la nature, veut que les hommes

vivent en société : c'est ce que démontrent clairement et

la faculté du langage, le plus puissant médiateur de la

société, et nombre de besoins innés de l'âme et beaucoup

de choses nécessaires et très importantes, que les hommes

vivant solitaires ne pourraient se procurer et qu'ils se

procurent unis et associés aux autres. Et maintenant, une

société ne peut exister ni être conçue, sans qu'il y ait

quelqu'un pour modérer les volontés de chacun, de façon

à ramener la pluralité à une sorte d'unité, et pour leur

donner l'impulsion, selon le droit et l'ordre vers le bien

commun. Dieu a donc voulu que dans la société il y

eût des hommes qui commandassent à la multitude.

Il y a aussi un puissant argument en ceci que ceux par

l'autorité desquels la chose publique est administrée,

doivent pouvoir obliger les citoyens à obéir, de telle façon

que ce soit clairement pour ceux-ci un péché de ne pas

obéir. Mais aucun homme n'a en soi ou par soi la puis-

(i) De Civ. Dei, lib. V, cap. 21.

(2)]oah. IV. 12.

13) Ad Ephes. III, 15.
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sance d'enchaîner par de tels liens la libre volonté des
autres. Cette puissance appartient uniquement à Dieu,
créateur et législateur de toutes choses ; et il est néces-
saire que ceux qui l'exercent, le fassent comme l'ayant
reçue de Dieu. " Il y a un seul législateur et juge, qui
peut perdre et délivrer (i)." La même chose est vraie
pour tout ordre de puissance. Il est si bien reçu que
celle qui est dans les prêtres vient de Dieu, que ceux-ci
sont reconnus et appelés chez tous les peuples ministres
de Dieu. Semblablement la puissance des pères de famille
conserve comme l'image et l'empreinte de la puissance
nui est en Dieu, "duquel toute paternité reçoit son nom
dans les deux et sur la terre (2)." De cette manièie, les
divers ordres de puissance ont entre eux d'admirables
ressemblances, puisque tout ce qu'il y a, en quelque lieu
que ce soit, de gouvernement et d'autorité, tire son origine
du seul et même créateur et seigneur du monde, qui est
Dieu.

Ceux qui veulent que la société soit née du libre con-
sentement des hommes, faisant sortir le pouvoir de la
même source, disent qiie chacun a cédé quelque chose de
son droit, et que par sa volonté chaque particulier s'est
constitué sous la puissance de celui en qui la somme de
ces droits a été réunie. Mais c'est une grave erreur de ne
pas voir, ce qui est manifeste, que les hommes n'étant pas
une race nomade, ils sont, en dehors de leur propre
volonté, nés pour vivre naturellement en société. Et, en
outre, le pacte que l'on suppose est ouvertement une faus-
seté et une fiction, et il ne peut conférer au pouvoir poli-
tique autant de force, de dignité, de solidité, que la tutelle
de la chose publique et le bien commun des citoyens le
demandent. Le principat n'aura tous ces ornements et
toutes ces garanties que s'il est regardé comme émanant
de Dieu, cette source auguste et très sainte.

(l) In Epist. ad Rom. homil. XXIII, n. l.

(21 Epist lib. II epist. 61,
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On ne saurait trouver une doctrine non seulement plus

vraie, mais même plus utile. En effet, la puissance de

ceux qui régissent l'Etat, si elle est une certaine commu-

nication de la puissance divine, revêt aussitôt, pour cette

raison, une dignité surhumaine : non pas impie et absurde,

comme celle que recherchaient les empere-rs païens pré-

tendant aux honneurs divins, mais vraie et solide, et ve.

nant d'un certain don et d'un bienfait de Dieu. D'où il

faudr* que les citoyens se soumettent et obéissent aux

princes.comme à Dieu, moins par crainte des peines que

par respect de la majesté, et non pas parce que cela leur

plait ainsi, mais parce que c'est un devoir de conscience.

Par là le pouvoir restera beaucoup plus solidement a

sa place. Car il est nécessaire que les citoyens, compre-

nant la force de ce devoir, évitent la déloyauté et l'indo-

cilité parce qu'ils doivent être persuadés que ceux qui

résisient à la puissance politique, résistent à la volonté

divine, que ceux qui refusent l'honneur aux princes, le re-

fusent à Dieu,

L'apôtre Paul instruisit nommément les Romains de

cette doctrine : il leur écrivit au sujet du respect à rendre

aux souverains avec tant d'autorité et de poids qu'il sem-

ble que rien ne peut être prescrit plus rigoureusement:

•' Que toute âme soit soumise auxpuissances supérieures ;

car il n'y a point de puissance qui ne soit de Dieu
;

et

celles qui sont, ont été ordonnées de Dieu. C'est pour-

quoi celui qui résiste à la puissance, résiste à l'ord-'e

établi de Dieu ; et ceux qui résistent, attirent sur eux-

mêmes la condamnation 11 faut donc nécessairement

être soumis, non seulement par crainte mais aussi par

conscience (12). " La parole célèbre du Prince des Apô-

tres Pierre, sur ce même sujet, est dans le même sens :

" Soyez soumii à toute créature humaine à cause de Dieu,

soit au roi comme prééminent, soit aux chefs comme en-

(I) Ad Rom, XIII, I, 2,5.
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voyés de Dieu pour la punhion des malfaiteurs et la gloire
des bons, parce que telle est la volonté de Dieu (i)."

Le seul cas où les hommes n'aient pas à obéir, c'est

celui où il leur serait demandé quelque chose qui répugne
ouvertement au droit naturel ou divin ; car tout ce qui
viole la loi naturelle ou la volonté de Dieu, il est égale-

ment défendu de l'ordonner et de l'accomplir. Si donc il

arrive à quelqu'un d'être placé dans l'alternative de se re-

fuser aux ordres de Dieu ou aux ordres des princes, il

doit obéir à Jésus- Christ ordonnant de rendre " ce qui est

de César à Céssr et ce qui est de Dieu à Dieu," (2) et

répondre courageusement, à l'exemple des Apôtres :
" Il

faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes." (3) Et l'on ne
peut accuser ceux qui se conduisent ainsi de rejeter l'o-

béissance
; car si la volonté des princes est en lutte avec

la volonté et les lois de Dieu, ils excédent la mesure de
'eur pouvoir et violent la justice ; et leur autorité ne peut
pas alors avoir de valeur, car, dès que la justice manque,
l'autorité cesse.

Pour qun la justice accompagne toujours le comman-
dement, il importe beaucoup que ceux qui administrent
les Etats, comprennent que la puissance politique n'est pas
créé*^ pour le profit d'un particulier, quel qu'il soit, e: que
les affaires publiq-.es doivent être gérées pour l'utilité de
ceux dont on a la charge, et non pour l'utilité de ceux à
qui la charge est confiée. Que les princes prennent ex-
emple sur Dieu, très bon et très grand, duquel ils tien-

nent l'autorité, et que, se le proposant pour modèle
dans l'administration de la chose publique, ils gouvernent
le peuple avec équité et intégrité, et mêlent à la sévérité
nécessaire une paternelle charité. Dans ce but, les oracles
des saintes Lettres les avertissent qu'ils auront eux-

(I) I Petr II, 13-15.

(2)Ma«h. XXII, 21.

13) Acte, V. 29.
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mêmes un jour à rendre compte au Roi des rois et au Sei-

gneur des seigneurs, et que s'ils manquent à leur devoir,

ils ne pourront échapper en aucune façon à la sévérité de

Dieu.
'' Le Très-Haut interrogera vos œuvres et scrutera

vos pensées. Parce que, lorsque vous étiez les ministres de

sa puissance, vous n'avez pas jugé avec droiture... il vous

apparaîtra terrible et prompt, car le jugement sera très

rigoureux pour ceux qui commandent Dieu ne tera

acception de personne, ni ne respectera la grandeur de

personne, parce que lui-même a créé le petit et le grand

et qu'ila un soin égal de tous. Aux forts est réservé un

tourment plus fort." (i)

Ces doctrines protégeant l'Etat, toute cause ou tout

désir de sédition est écarté ; l'honneur et la sécurité des

princes, le repos et le salut des citoyens se trouve-

ront assurés. Il est aussi pourvu parfaitement a la

dignité des citoyens, à qui il est permis de conserver dans

l'obéissance même cette grandeur qui convient à l'excel-

lence de l'homme. Ils comprennent, en effet, qu'au juge-

ment de Dieu il n'y a ni esclave, ni libre; qu'il n'y a

pour tous qu'un seul Seigneur, riche " à l'égard de tous

• ceux qui l'invoquent;" (2) et qu'ils se soumettent et

obéissent aux princes pour ce motif que ceux-ci sont d'une

certaine manière l'image de Dieu, " à l'égard de qui c'est

régner que le servir."

L'Eglise a toujours fait que cette forme chrétienne du

pouvoir ne s'établit pas seulement dans les esprits, mais

se traduisit encore dans la vie pubhque et dans les mœurs

des peuples. Tant que furent assis au gouvernail de l'Etat

les empereurs païens, que l'erreur empêchait de s'élever

à cette forme de pouvoir que Nous venons d'esquisser,

l'Eglise s'appliqua à la faire pénétrer dans l'esprit des

peuples, qui devaient vouloir, dès qu'ils seraient en pos-

{l)Sap., VI, 4. 5.8,

(2) Ad Rom. X, 12.
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session d'institutions chrétiennes, y conformer leur vie.

C'est pourquoi les pasteurs des âmes, renouvelant les ex-

emples de l'apôtre Paul, se firent une coutume de prescrire

aux peuples, avec un soin et un zèle extrême, "d'être sou-

mis aux princes et aux puissances, d'obéir à la loi; " (i) et

encore de prier Dieu pour tous les hommes, mais nommé-
ment "pour les rois et pour tous ceux qui sont élevés

en puissance : car cela est agréable à Dieu, notre Sau-
veur." (2)

Sur ce point, les anciens chrétiens ont laissé des témoi-

gnages tout à fait remarquables : étant persécutés de la

façon la plus injuste et la plus cruelle par les empereurs
païens, ils ne cessèrent néanmoins jamais de se tenir dans
l'obéissance et la soumission, à tel point qu'ils semblaient

lutter, ceux-lci de cruauté, ceux-ci de respect. Une si

grande modestie, une volonté d'obéir si certaine, était

trop connue pour que la calommie et la malice des enne-

mis pussent l'obscurcir. Aussi ceux qui devaient plaider

pour le nom chrétien devant les empereurs, démontraient

qu'il était injuste de se servir des lois contre les chrétiens

surtout par cet argument qu'ils étaient, aux yeux de tous

un exemple vivant de la fidélité aux lois. Athénagore
parlait hardiment en ces termes à Marc-Aurèle Antonin

et à Lucius Aurélius Commode, son fils: "Vous nous

laissez, nous qui ne faisons rien de mal, bien plus, qui

nous conduisons le plus pieusement, le plus justement de

tous, et à l'égard de Dieu et vis-à-vis de votre empire, vous

nous laissez tourmenter, enlever, exiler.'' (3) De même
Tertullien faisait publiquement cet éloge des chrétiens,

qu'ils étaient pour l'empire les amis les meilleurs et les plus

sûrs :
" Le chrétien n'est l'ennemi de personne, moins

encore de l'empereur, qu'il est obligé, sachant qu'il est

(1) AdTit. III, I

(2) I Timoth. II, I, 2.

(3) Légat, pro Christianis.
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établi par son Dieu, d'aimer, de révérer et d'honorer, et

dont il doit vouloirle salut avec celui de tout 1 empue

romain." (i) Et il ne craignait pas d'affirmer que, dans

les limites de l'empire, le nombre des ennemis avait cou-

tume de diminuer d'autant plus que le nombre des chre-

tiens augmentait. "'Vous avez maintenant peu d ennemis

en comparaison de la multitude des chrétiens, ayant des

chrétiens dans presque tous les citoyens de presque toutes

les cités
"

(2) On trouve encore, sur le même point un

témoignage remarquable dans " l'Epître à Diognète, qui

confirme que l'usage des chrétiens était, à cette époque,

non seulement d'obéir aux lois, mais, dans l'accomplisse-

ment de tout devoir, de faire d'eux-mêmes plus et mieux

que les lois ne les y obligeaient. " Les chrétiens obéis-

sent aux lois qui sont établies, et par leur genre de vie ils

surpassent les lois."

La question était certes tout autre quand les édits des

empereurs et les menaces des préteurs leur prescrivaient

de trahir la foi chrétienne ou de manquer de quelque

façon à leur devoir ; en ces temps-là, ils Prfaèrent assu-

rément déplaire aux hommes qu'à Dieu. Mais dans ces

circonstances mêmes, ils'enfallait tellement qu'ils fissent

rien de séditieux ou qu'ils méprisassent la majesté

de l'autorité, qu'ils se bornaient à ce seul point :
professer

et qu'ils étaient chrétiens et qu'ils ne voulaient d aucune

manière changer de foi. Du reste, ils ne songeaient en rien

à la résistance; mais, calmes et joyeux, ils allaient de

telle façon au chevalet du bourreau que la grandeur des

tourments le cédait à la grandeur de l'âme.

La force des institutions chrétiennes n'apparut pas, a

cette même époque, sous une forme différente, dans la

milice. C'était, en effet, le propre du soldat chrétien d u-

nir le plus grand courage au plus grand zèle pour la dis-

(1) Apolog. n, 35.

(2) Apolog. n. 37.
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cipline militaire, et de donner à l'élévation de l'âme sa

perfection, par une fidélité inébranlable envers le prince.

Que si on lui demandait quelque chose qui ne fût pas

honnête, comme de violer les droits de Dieu, ou de tour-

ner le fer contre les disciples innocents du Christ, alors il

refusait d'accomplir les ordres reçus, mais de telle sorte

qu'il aimait mieux abandonner les armes et mourir pour
la religion, que de résister par la sédition et les soulève-

ments à l'autorité publique.

Après que les Etats eurent des princes chrétiens, l'E-

glise mit beaucoup plus d'insistance à attester et à décla-

rer combien il y avait de sainteté dans l'autorité de ceux
qui commandaient. D'où il devait résulter qu'aux yeux
des peuples, lorsqu'ils penseraient au principat, s'offrirait

l'image d'une sorte de majesté sacrée qui exciterait un
plus grand respect et un plus grand amour pour les prin-

ces. Dans ce but, elle régla sagement que les rois seraient,

au début de leur règne, solennellement sacrés, ce que,

dans l'Ancien Testament, l'autorité de Dieu avait établi.

A l'époque où la société, tirée pour ainsi dire des

ruines de l'empire romain, renaquit dans l'espérance de la

grandeur chrétienne, les Pontifes romains, instituant un
'* Saint-Empire," consacrèrent d'une manière spéciale la

puissance politique. Cet accroissement de noblesse pour
le principat fut certainement très considérable, et il n'est

pas douteux que cette institution ne dût être toujours

grandement utile et à la société religieuse et à la société

civile, si le but que l'Eglise avait en vue, les princes et

les peuples l'avaient toujours eu en vue également. Et de
fait, les choses restèrent en paix et assez prospères, tant

que l'amitié et l'accord durèrent entre les deux puissan-

ces. Si les peuples, dans leurs agitations, se rendaient cou-

pables en quelque chose, l'Eglise était là pour ramener
la tranquillité, rappelant chacun au devoir, domptant les

plus violentes passions, partie par la douceur, partie par
l'autorité. Semblablement, si les princes se rendaient cou-
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pables en quelque chose dans le gouvernement, alors l'E-

glise de s'adresser aux princes, et en rappelant les droits,

les besoins, les justes désirs des jieupl' s, de conseiller l'é-

quité, la clémence, la bonté. Par ce moyen, on obtint plu-

sieurs fois que les périls des soulèvements et des guerres

civiles fussent écartés.

Au contraire, les doctrines sur le pouvoir politique

imaginées par les modernes, oiit déjà apporté aux hommes

de grandes afflictions, et il est à craindre qu'elles n'appor-

tent dans l'avenir des maux extrêmes. En effet, refuser de

rapporter à Dieu, comme à son auteur, le droit de com-

mander, ce n'est rien moins que dépouiller la puissance

politique de sa plus belle gloire et trancher le nerf de sa

force. Pour ce qu'ils disent qu'elle dépend du caprice de

la multitude, d'abord c'est une opinion fausse : ensuite,

c'est établir le principat sur un fondement trop léger et trop

mobile. Excitées et stimulées par ces opinions, les pas-

sions populaires se déchaîneront avec plus d'audace et.

au grave détriment de la chose publique, elles i.ont par

une pente facile jusqu'aux troubles aveugles, aux séditions

ouvertes. En effet, ce qu'on appelle la Réforme, dont les

auxiliaires et les chefs attaquèrent jusqu'en leurs fonde-

ments, par de nouvelles doctrines, le pouvoir sacré et le

pouvoir civil, fut suivi, principalement en Allemagne, par

des agitations soudaines et par les plus audacieuses ré-

bellions ; et cela avec une telle conflagration de la guerre

civile et un tel carnage, qu'il ne resta presque pas un seul

endroit qui ne fût livré aux troubles et ensanglanté.

De cette hérésie sortit, au siècle dernier, une fausse

philosophie, le droit qu'on appelle nouveau, la souverai-

neté du peuple, et une licence effrénée que beaucoup esti-

ment être la liberté. De là on est arrivé à ces fléaux

récents, c'est-à-dire au Communisme^ au Socialisme, au

Nihilisme, monstres effroyables de la société humaine et

qui sont presque sa mort. Et cependant un trop grand

nombre d'hommes travaillent à accroître la violence de
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maux si graves, et sous prétexte de venir en aide à la

multitude, ils ont déjà provoqué une grande explosion de

malheurs. Ce que nous rappelons ici n'est ni inconnu ni

bien éloigné.

Mais ce qui est plus grave, c'tst que les princes n'ont

pas, au milieu de tant de périls, des remèdes suffisants

pour restaurer l'ancienne discipline et apaiser les esprits.

Ils se munissent de l'autorité des lois et pensent que ceux
qui troublent l'Etat, doivent être réprimés par la sévérité

des peines, Rit-n de plus juste à la vérité: et cependant
il est sage dé considérer que la seule puissance des peines

ne suffira jamais à conseiver l'Etat. La crainte, en effet,

comme l'enseigne si bien saint Thomas, "est un fonde-

ment débile, car ceux qui sont soumis par crainte, s'il se

présente une occasion où ils puissent espérer l'impunité,

s'insurgent d'autant plus ardemment contre l'autorité,

qu'ils ont été réduits, contre leur volonté, par la seule

crainte. Et en outre, par une trop grande crainte beau-
coup tombent daus le désespoir, et le désespoir les pré-

cipite audacieusement dans tous les attentats. " (r).

Combien cela est vrai. Nous le savons assez, par l'ex-

périçnce. Il faut donc avoir recours à un principe

plus élevé et plus efficace d'obéissance ; et établir

fortement que la sévérité des lois ne peut porter

d'heureux fruits, si les hommes ne cèdent au sentiment du
devoir et ne sont mus par la crainte salutaire de Dieu. La
religion qui, par sa s,eule force, pénétre les esprits et fait

fléchir les volontés mêmes des hommes, peut leur

demander de s'attacher à ceux qui les gouvernent, non-
seulement par obéissance, mais encore par la bienveil-

lance et la charité qui est, en toute assemblé d'hommes,
le meilleur gardien de leur sécurité.

C'est pourquoi, nous devons juger que les Pontifes

romains ont servi avec éclat l'intérêt commun, en ayant

\ i
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soin de réprimer ces esprits orgueilleux ei inquiets de

novateurs, et en les signalant souvent comme le péril de

la société civile. Rappelons à c". sujet les mémorables

avis de Clément VII à Ferdinand, roi de Bohême et de

Hongrie ;
" Dans cette cause de la foi, votre dignité et

votre intérêt sont compris, puisque la foi ne peut être ren-

versée sans entraîner la ruine de -os propres affaires ;

c'est ce qui s'est vu très clairement dans ces contrées."

Dans cet ordre de faits a brillé la haute prévoyance et le

courage de nos prédécesseurs, et surtout de Clément XII,

de Benoit XIV, de Léon XII, qui dans les temps suivants,

lorsque s'étendait la peste des doctrines perverses, se sont

efforcés d'opposer leur autorité à leurs progrès. Nous-

mème, plusieurs fois, Nous avons dénoncé ces graves

périls, et en même temps Nous avons indiqué le meil-

leur moyen de les repousser.

Nous avons offert aux princes et à ceux qui sont char-

gés des affaires politiques le secours de la religion, et

Nous avons exhorté les peuples à jouir davantage de

l'abondance des grands biens que leur fournit l'Eglise.

Nous agissons ainsi pour que les princes comprennent

que le même secours supérieur à tout leur est toujours

offert : tt Nous les exhortons énergiquement, dans le Sei-

gneur, à protéger la religio'i, et, ce qui est l'intérêt même

de l'Etat, à permettre que l'Eglise jouisse d'une liberté

dont elle ne peut être privée sans injustice et sans que

tous en souffrent. Assurément l'Eglise du Christ ne peut

être suspecte aux princes ni odieuse aux peuples. Elle

invite les princes à suivre la justice et à ne jamais s'écar-

ter de leur devoir ; et par beaucoup de raisons, elle for-

tifie et soutient leur autorité. Elle reconnait et déclare

que tout ce qui est d'ordre civil est sous leur puissance

et leur suprême autorité ; dans les choses dont le juge-

ment, pour des causes diverses, appaiiient au pouvoir

religieux et au pouvoir civil, elle veut qu'il existe un accord

par le bienfait duquel de. funestes confusions soient épar-
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guées aux deux pouvoirs. Quant à ce ([ui concerne les

peuples, l'Eglise est née pour le salut de tous les hoinmcH et

elle les aime tous comme une mère. C'est elle qui, guidée
par la charité, iiisiiire la douceur aux âmes, l'humanité
aux mœurs, l'équité aux lois; elle n'a jamais été hostile a

une honnête liberté, elle est habituée à détester les domina-
tions tyranniques. Cette habitude de faire le bien, ([ui est

dans l'Eglise, saint Augustin l'exprime très-bien en peu de
mots :

" L'Eglise enseigne aux rois à veiller sur les peu-
ples et à tous les peuples a se soumettre aux rois, montrant
ainsi que tout n'est pas à tous, mais que la charité est

pour tous et que l'injustice n'est due à personne, (i.)

Pour ces causes, votre œuvre, vénérables frères, sera

éminemment utile et salutaire, si le talent et toutes les res-

sources qui, jjar le don de Dieu, sont en vous, vous les

employez, avec Nous, à conjurer les périls et les embarras
de la société humaine. Veillez avec !e plus grand soin
pour que ces enseignements de l'Eglise catholique, sur
l'autorité et sur le devoir de l'obéissance, soient sans
cesse sous les yeux des hommes et qu'ils en fassent la*

régie de leur vie. Que p;ir votre autorité et votre enseigne-
ment, les peuples soient avertis de fuir les sociétés secrè-
tes, de s'écarter des conjurations, de repousser tou»e ac-
tion séditieuse : qu'ils comprennent que c'est pour Dieu
qu'ils obéissent à ceux qui commandent et que leur sou-
mission est raisonnable et leur obéissance généreuse.
Mais comme c'est Dieu " qui donne le salut aux rois (2),
et accorde aux peuples "de se reposer dans la beauté
de la paix et sous les tentes de la confiance et dans un
riche repos, "(3) il est néces.Mire de le prier et de le stj-
plierpour qu'il incline les esprits de tous à l'honnêteté et

(1) De morib. Eccl. I. cap. 30.

(2) Psalm. CXLIII, M.

(3) Isaie, XXXII, 18
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à la vérité; pour qu'il calme les haines et rende à la terre

une tranquillité et une paix si longtemps désirées.

Pour que notre espoir d'être exaucé soit plus ferme,

appelons à l'aide de notre salut les prières, la protection

de la Vierge Marie, mère de Dieu, secours des chrétiens,

tutrice du genre humain ; de Saint Joseph, son très

chaste époux, au patronage duquel l'Eglise universelle a

une si grande confiance ; de Pierre et Paul, princes des

Apôtres, gardiens et vengeurs du nom chrétien.

En attendant, comme gage des dons divins. Nous vous

donnons du fond du cœur à vous tous, vénérables frères,

au clergé et au peuple confié à votre foi, la bénédiction

apostolique en Notre Seigneur.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le vingt-neuf juin

mil huit cent quatre vingt-un, la quatrième année de notre

pontificat.

LEON XIII, PAPE.

(No 74)
y.

CIRCULAIRE AU CLERGE
-Documents apostoliques concernant la conduite du clergé dans la

politique, la demande d'une loi au sujet de l'influence indue, et le

maintien de la Succursale Laval à Montréal.—II. Obéissance au

Pape et confiance dans les Congrégations romaines.—III. Décret

établissant une succursale de l'Université l.aval à Montréal.—

IV. Office du Très Saint Rédempteur.—V. Ampoules pour les

saintes Huiles.—VI. Œuvres diocésaines.

Saint-Hvacinïhe, 10 octobre i88t.

Bien CHERS Collaborateurs,

1

Je me fais un devoir de vous communiquer deux docu-

ments très importants, qui viennent de m'être transmis de
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:tôbre 1881.

la part du Saint-Siège par Monseigneur l'Archevêque de
Québec. Je dis : de la part du Saint-Siège ; car, à mes yeux,
les rescrits émanés de la Sacrée Congrégation de la Propa-
gande, revêtus des signatures du Cardinal Préfet et du
Secrétaire, soit qu'ils contiennent des instructions de la

même sainte Congrégation, soit qu'ils notifient des déci-
sions du Souverain Pontife, sont des rescrits venant de la

main du Saint-Père lui-même. Il ne me paraît pas inutile de
faire cette remarque dans les circonstances présentes, où
l'on veut malheureusement jeter du discrédit sur les Con-
grégations romaines, et porter la prétention jusqu'à vou-
loir que la Chancellerie apostolique change ses usages et
ses formules, et cela pour le triomphe de causes qui au-
raient mérité considération, si elles avaient été con luites

suivant les strictes règles de la discipline ecclésiastique,

auxquelles on ne se soustrait jamais sans faire fausse
route. Je ne veux faire ici allusion à personne, mais,
pour le bien de mes administrés, je sens le besoin de
m'exprimer comme je viens de le faire.

Trois questions majeures sont nettement résolues dans-
ces deux documents apostoliques, que vous trouverez à la

suite de cette Circulaire : i. la conduite du clergé dans
la politique et les élections ; 2. la demande d'une loi au
sujet de l'influence indue; 3. le maintien de la Succursale
Laval à Montréal.

Il est bruit que bientôt nous aurons des élections géné-
rales pour le Parlement provincial. Voilà, bien aimés
Frères, une belle occasion de témoigner, par votre con-
duite, que vous avez lu biçn attentivement les directions
que le Saint-Père veut bien vous donner à ce sujet

; que
vous vous êtes inspirés de la grande prudence et de la sage
réserve, qu'il vous recommande

;
que vous n'avez pas agi

par esprit politique, mais pour le bien spirituel de vos.

ouailles
;
que vous n'avez pas cherché à faire prévaloir les

hommes ni le parti qui peuvent être en faveur auprès de
vous, mais que .vous avez recherché avant tout l'acquit

r,
•
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consciencieux de votre devoir, le règne de Dieu dans les

âmes et la paix au milieu de votre troupeau =t dans notre

chère province ; enfin que vous avez vraiment compris

l'importance et les conséquences du rôle que vous devez

remplir dans ces circonstances difficiks, où le prêtre a

bien vite perdu son influence et son a>:torité, s'il n'a pas

su s'élever au-dessus des préjugés et des passions du vul-

gaire.

Je crois inutile de vous faire remarquer que, pour ces

prochaines élections, il ne se présente rien qui puisse

requérir d'une façon spéciale notre sollicitude pour le bien

général de notre province, et que rien conséquemment

n'exige que vous vous jetiez activement dans la mêlée

pour assurer à notre contrée des législateurs qui fassent

son bonheur et sa prospérité. D'ailleurs la chose serait-

elle nécessaire, vous devriez en ce cas attendre avec calme

les directions de votre chef hiérarchique qui, soyez-en

persuadés, ne serait pas le dernier à emboucher la trom-

pette et à donner le signal de l'attaque. Jusque-là, faites-

vous un rigoureux devoir de demeurer dans les limites

qui vous sont tracées par le Saint- Père, par les Conciles

provinciaux, et par les lettres collectives des Evêques de

la province, surtout la pastorale et la circulaire du ii oc-

tobre 1877. Ce sont là vos guides, et vous ne pouvez en

avoir d'autres sur cette question. Défiez-vous de vos idées

propres et de vos lumières personnelles : en les soumet-

tant aux règles de la subordination et de l'obéissance

dont le prêtre doit faire un si grand cas, elles ne vous

écarteront sûrement pas du droit chemin, au contraire,

«lies vous tiendront fermes dans les vrais sentiers où vous

devez marcher.

Devrais-je vous dire, bien aimés Frères, que, dans les

circonstances voulues, je tiendrai fermement la main à

l'exécution de ces règles si clairement tracées, que per-

sonne puisse prétexter ignorance ? S'il y avait, ce qu'à Dieu

ne plaise, infraction quelque part, on ne devrait pas être
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surpris de recevoir de suite les avis et avertissements re-

quis, et au besoin de subir des peines canoniques. J'espère
de la bonté de Dieu que, s'il me fallait, ce que j^ ne crois
pas, en venir à cette extrémité fâcheuse, j'agirais en *oute
prudence et charité, ne voulant aigrir ni les esprits, ni les

cœurs, mais simplement presser l'exécution des intentions
et des ordres du Saint-Père. Le Pontife Suprême m'im-
posant ce devoir, laissez-moi vous dire qu'aucune consi-
dération ne saurait m'empêcher de le remplir.

Vous n'avez pas désormais, pas plus que par le passé,

à vous préoccuper de la demande d'une loi au sujet de
l'influence indue. C'est une question laissée par Rome au
seul jugement des Evêques de la Province. A eux de sai-

sir le temps et les circonstances favorables pour le règle-
ment de cette affaire, en prenant de nouveau avis du
Saint-Siège, avant de s'adre. ser à la Législature. Je suis

persuadé que les Evêques n'auront pas à se presser pour
remplir cette besogne, si le clergé comprend et remplit
fidèlement les devoirs qui lui sont dévolus au sujet de la

politique et en temps d'élections. S'il en est ainsi, comme '

i ' us devons l'espérer, nous en aurons fini avec les pro-
cès pour influence indue. Qu'on ne donne pas prise, par
un zèle intempestif, indiscret et mal éclairé, aux partisans
politiques à quelque parti qu'ils appartiennent, et tout ren-
trera bientôt dans l'ordre.

II

Le maintien de la Succursale Laval à Montréal est bien
clairement décidé, par le Saint-Père, dans !e second docu-
ment. Il est à espérer que le calme va se faire sur cette

question si brûlante et qui a donné lieu à bien des indis-

crétions, et parfois à des manques de respect regrettables

envers les Congrégations romaines, chargées d'aider et

d'éclairer le Saint-Père dans le gouvernement de la sainte
Eglise. Lorsqu'on en est arriV'é à ne plus reposer con-
fiance dans les hommes dont le Pape s'entoure comme

T:^
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auxiliaires et conseillers, on faillit vite à la confiance fili-

ale et au respect profond que l'on doit au Souverain

Pontife lui-même. Faisons en sorte, bien aimés Frères,

que semblable disposition ne se rencontre jamais dans un

seu) membre du clergé de ce diocèse.qui, jusqu'à présent,

s'est fait remarquer par sa vénération envers les Eminen-

tissimes Cardinaux de la sainte Eglise romaine, et tous

autres que le Pontife Supiême juge bon d'appeler dans

ses conseils.

III

Vous serez aises, je pense, d'avoir un exemplaire du

Décret, en date du premier février 1876, en vertu duquel

la Succursale Laval a été établie à Montréal. Vous le

trouverez a la suite des deux rescrits qui vous sont an-

noncés.

IV

Dimanche, le 23 du courant, aura lieu, pour la première

fois, l'office solennel du Très Saint Rédempteur. Comme

nos livres de chant ne contiennent pas la messe et les vê-

pres notées, il a fallu en faire imprimer. Ces impressions

sont terminées, et il y en a un dépôt à l'Evêché, où vous

pourrez vous les procurer. Il sera bon de faire diligence,

afin de les avoir pour le jour de la fête.

lin
PH * ^ ,.

Me rend'^.nt à un désir exprimé par un bon nombre

d'entre vous, j'ai chargé Monsieur le Procureur de l'Evê-

ché de voir à fournir vos Fabriques nouvelles, des am-

poules requises par les Statuts du diocèse, pour le trans-

port des saintes Huiles le Jeudi-Saint. Je vous décharge

donc de ce soin et vous permets, en attendant, de vous

servi- de celles qui sont actuellement affectées à cet usage.
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VI

Je vous prie de vous rappeler que c'est à la mi-décem-
bre que doivent être rendus à l'Evêché les argents des
œuvres de la Propagation de la Foi et de Saint- François
de Sales. Vous n'ignorez pas les besoins de nos pauvres
paroisses et missions

: ils sont grands et pressants. Vous
stimulerez donc le zèle de vos paroissiens pour ces œu-
vres, afin que leurs contributions me mettent en mesure
de faire face à toutes les exigences, et surtout à celles de
la mission nouvelle de Clarenceville, dans la seigneurie de
Foucault, où une cinquantaine de familles catholiques
disséminées parmi les protestants, réclament les soins de
ma sollicitude pastorale.

Je demeure, avec une bien sincère affection votve tout
dévoué en Noire Seigneur.

:1 à

r

+ 7L.-Z., Ev. DE Saint- Hyacinthe.

DOCUMENTS
EmH»*.d„ »«,„,.,.,«e .„r .a oonda.te da Cergé d»„, ,„ p„„.liquc, I influence Influe et l'i;nlverall« I^aval,

13 «eptenibrel88l.

I.

1°. Conduite du clergé dans la politique.-2'' Loi relative à l'influ-
ence indue.

(texte)

Monsignor Alessandro Tachereau,

Arcivescovo di Québec.

Illmo e Revmo Signore,

Questa S. Congregazione è venuta ad apprendere che
m cotesta Provincia alcuni dcl clero e del ccto serobr^

\

i
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continuano ad ingerirsi troppo nelle politiche elezioni,

profittando sia del pulpito sia dei giornali e di altre pro-

duzioni pubbliche.

E pure noto alla suddetta S. Congregazione chj qual-

che Suffraganec di V. S. cerca ora di ricorrere al Parla-

mento, affinchè sia modificata la legge délie elezioni

relativamente alla cosi detta influenza indebita.

Ora perquanto concerne il primo punto, mi reco a pre-

mura di ricordare alla S. V. che già fin dall'anno 1876 la

Congregazione Suprema del S. Uffizio emano la seguente

istruzione :

" Deve farsi intendere ai Vcscovi del Canada chc la S.

" Sede riconosce perfettamente la somma gravita d i fatti

" da loro riferiti, essendo specialmente da deplorarsi lo

" Fcapito che ne soffre l'autorità del clero ed il santo mi-

"nistero. Percio onde riparare a tanli danni, bisogna

" sopratdtto estiparne la radice. Ora la cagione di quanti

" inconvenienti vi sono, si è la discordiii di quel Vescovi

'
fra di loro, si rispetto alla qiiestione i

olitica, come in-

" torno ad altre questioni agitâtes! testé nt) Canada. Affin-

" chè dunque si ponga modo a quelle si incrcacevoli dis-

•' senzioni, sarà necessario che quel Vescovi di concerto

" con Monsig. Delegato Aplico inviato nel Canada, stabi-

" iiscano tia di se una linea di condotta da tenersi

" uniformemente da tutti e singoli di fronte a quel partiti

" politici. .••,)•
" Altra cagione dei rispettivi inconvenienti, si è l in-

" gerirsi troppo quel Clero nelle cose politiche mettendosi

" in non cale purtroppo la prudenza pastorale. Analogo

" rimedio a siffatto eccesso di zelo, si è il ricordare aquei

" Vescovi quanto già venne loro raccomandato da questa

" Suprema nella feria IV, 29 Luglio 1874, che cioè all'oc-

"correnza délie politiche elezioni si attenessero nel consi-

" giiare gli elettori a quanto trovasi determinato nel Sino-

" do Provinciale celebrato nel 1868. Si aggiungerà che la

" Chiesa nel condannare il liberalismo, non intende col-

hi
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" pire tutti e singoli i partiti politici, i quali peravventura
" si chiamano liberali, riferendosi le decisioni délia Chiesa
" a certi errori opposti alla dottrina cattolica, non ad un
" determinato qualsiasi partito politico, e quindi fanno maie
" quanti senz'altro dichiarano essercondannaio dalla Chi-
" esa uno dei partiti politici nel Canada, quello cioè detto
'' riformatore, partito già appoggiato caldamente da al-
" cuni Vescovi stessi.

" FinaJmente per quello che riguarda l'oggetto princi-
" pale dei proposti dubbi, quai temperamento cioè sia da
" prendersi rispetto a quei cattolici, i quali per motivo di

"pretesa indebita ingerenza dei Clero nelle elezioni poli-
" tiche ricorrono al tribunale civile, non si puô dare in
" proposito una regola générale a quei Vescovi, e quindi
" spetterà a chi ne ha Tufficio provvedere nei singoli casi
"alla coscienza di chi ne fa ricorso. Provvedano adun-
' que quei Vescovi a quanto è necessario, onde porre in
" salvo l'onore dei Clero, avendo cura soprattutto accioc-
" chè s'impedisca al possibile il dover comparire persone
•' ecclesiastiche innanzi al giudiccvlaico.

" Infine si esortino quei Vescovi ad osservare rispetto
" aile cose politiche la massimariservatezza, specialmente
" avuto riguardo al pericolo che vi ha di provocare a fiera
" guerra contro la Chiesa i protestanti già inquietatisi e
" adiratisi contro dei Clero sotto pretesto d'indebita in-
" gerenza nelle elezioni politiche.

" Oltre a ciô si avvcrta che il Clero eviii sempre di no-
" niinare le persone ntl pergamo, molto più per iscredi-
'' tarie alla occazione délie elezioni, e che non si adopri
'• rnai l'influenza dei ministero ecclesiastico per mire par-
" ticolari, che solo quando i Candidati potrebbero riusci-
" re nocivi ai veri interessi délia Chiesa. "

In conformità di laie Istruzione la S. V. deve far conos-
cere senza indugio a tutti i suoi Suff-raganei, al Clero, e a
tutti quelli che ciô riguarda, essere mente de! S. Padre

i:/
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che le suddette prescrizioni del S. Uffizio siano rigorosa-

mente osservate.

Per quanto poi si riferisce al seconde punto, la S. V.

dovrà notificare a ciascuno dei Suffraganei da parte di

Sua Santità che ciascuno dei Prelati individualmente si

astenga dal promuovere o far promuovere sia nel Parla-

mento sia nella pubblica stampa, la questione suUa modi-

ficazione délia legge riguardanle la cosi detta influenza

indebita. Che se venisse un' epoca, in cui i Vescovi riu-

nitisi tutti insieme giudicassero essere giunto il tempo

opportuno di fare la suindicata doinanda, dovranno pri-

ma, ricorrere a questa S. Congregazione per riceverne le

analoghe istruzioni.

In questa intelligenza prego il Signore che Le sia lar-

go d'ogni bene.

Roma dalla Propaganda 13 settembre 1881.

Di V. S.,

Affmo per servirla,

(Sign.) Giovanni Card. Simeoni, Prefetto.

(Subsign.) I. Masotti, Segrio.

Pour copie conforme,

C.-A. Collet, ptre,

Secrétaire de FArchidiocèse.

{Traduction.)

A Monseigneur Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Il est venu à la connaissance de la Sacrée Congrégation

de la Propagande que, dans votre Province, certains mem-

r r
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bres du clergé et du corps séculier continuent à b'ingérer

trop dans les élections politiques, en se servant soit de
la chaire, soit des journaux et autres publications.

Il est également connu de la susdite Sacrée Congréga-
tion que certain suffmgant de Votre Seigneurie cherche

actuellement à recourir au Parlement, pour faire modifier

la loi des élections relativement à l'influence dite indue.

Or, pour ce qui concerne le premier point, je m'em-
presse de rappelerà Votre Seigneurie que déjà, en l'année

1876, la Suprême Congrégation du Saint-Office a émané
l'instruction suivante :

" Il faut faire entendre aux Evêques du Canada que le

Saint Siège reconnaît parfaitement l'extrême gravité des

faits rapportés par eux, et qu'il y a à déplorer particuliè-

rement le tort dont en souffrent l'autoiité du clergé et le

saint ministère. C'est pourquoi, ann de réparer de si

grands dommages, il faut surtout en extirper la racine.

Or, la cause de si graves inconvénients se trouve dans la

division de ces Evêques entre eux, tant au sujet de la

question politique qu'au sujet d'autres questions qui s'a-

gitent en ce moment au Canada. Afin donc de mettre

un terme à ces dissensions si regrettables, il sera néces-

saire nue ces Evêques, de concert avec Monseigneur le

Délégué Apostolique envoyé au Canada, s'entendent pour

déterminer une ligne de conduite uniforme à suivre par

tous et chacun d'eux à l'égard des partis politiques.

" Une autre cause des mêmes inconvénients se trouve

dans l'ingérence trop grande du clergé dans les affaires

politiques, sans se soucier assez de la prudence pastorale.

" Le remède convenable à cet excès de zèle, c'est de
rappeler à ces Evêques ce qui leur a déjà été recommandé
par cette Suprême Cor grégation, mercredi, 29 juillet 1874,

à savoir que, à l'occasion des élections politiques, ils se

conforment, dans leurs conseils aux ékcteurs, à ce qui se

trouve décrété dans le Concile provincial de 1868. Il fau-

dra ajouter que l'Eglise, en condamnant le libéralisme.

ii'-'f
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n'entend pas frapper tous et chacun des partis p&litiques,

qui par hasard s'appellent libéraux, puisque les décisions

de l'Eglise se rapportent à certaines erreurs opposées à

la doctrine catholique, et non pns à un parti politique

quelconque déterminé, et que par conséquent ceux-là font

mal qui, sans autre fondement, déclarent être condamné

par l'Eglise un des partis politiques du Canada, à savoir

le parti appelé ré/ormid/e, parti ci-devant chaudement

appuyé même par quelques Evêques.

" Enfin pour ce qui regarde l'objet principal des doutes

proposés, à savoir quelle mesure il y a à prendre relative-

ment aux catholiques qui, pour cause de prétendue ingé-

rence indue du clergé dans les élections politiques, recou-

rent au tribunal civil, on ne peut donner à ce sujet une

règle générale aux Evêques, et il appartiçndra en consé-

quence à qui en a l'office, de pourvoir, dans chaque cap,

à la conscience de celui qui a fait ce recours. Que les

Evêques prennent donc les mesures nécessaires pour sau-

vegarder l'honneur du clergé, ayant soin surtout d'empê-

cher autant que possible que des personnes ecclésiasti-

ques soient obligées de comparaître devant le juge laïque.

" Il faudra enfin exhorter les Evêques à observer par

rapport aux affiiires politiques la plus grande réserve, eu

égard particulièrement au danger qu'il y a de provoquer

à une guerre violente contre l'Eglise les protestants déjà

inquiets et irrités contre le clergé sous prétexte d'ingé-

rence indue dans les élections politiques.

" En outre, il faut faire en sorte que le clergé évite tou-

jours de nommer les personnes en chaire, encore bien

plus si c'est pour les discréditer à l'occasion des élections,

et qu'il ne se serve jamais de l'influence du ministère ec-

clésiastique pour des fins particulières, si ce n'est lorsque

les candidats pourraient devenir nuisibles aux vrais inté-

rêts de l'Eglise."

Conformément à cette instruction, Votre Seigneurie

doit faire connaître sans retard à tous ses suffragants, au
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clergé et à tous ceux que cela concerne, que c'est l'inten-

tion du Saint- Père que les susdites prescriptions du Saint-

Office soient rigoureusement observées, (i)

Pour ce qui a rapport au second point, Votre Seigneu-

rie devra notifier à chacun des suffragants, de la part de
Sa Sainteté, que chacun des Prélats individucUemciît ait

à s'abstenir d'agiter ou de faire agiter, soit dans le Parle-

ment, soit dans la presse, la question de la modification de
la loi concernant la dite influence indue. Que s'il arrivait

une époque où les évêques réunis jugeassent tous ensem-
ble que le temps opportun est venu de faire la susdite

demande, ils deront d'abord recourir à cette Sacrée

Congrégation pour en recevoir les instructions convena-
bles.

(l) Pour exécuter l'ordre donné par Son Emineni:e le Cardinal

Préfet de la Propagande, Mrnseigneur l'Archevêque de Québec a
adressé, au clergé de la Province ecclésiastique de Québec, la circu-

laire suivante, en tête du texte italien et de la traduction française de
ce Document. (Note uu compilateur.)

Circulaire au Clergé de ia Province Ecclésiastique de Québec

.. , ( Archevêché de Québec,
1 7 octobre i88i.

Monsieur,

Dans l'extrait ci-joint d'une lettre de Son Eminence le Cardinal
Simeoni, préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, en date
du I3seplembre dernier, il m'est ordonné de/aire connaître sans retard

à mes suffragants, au clergé et à tous ceux que cela concerne, que c'est

tintention du Sàint-Père que les prescriptions du Saint-Office qu'elle ren-

ferme, soient rigoureusement observées. C'est pour obéir à cette injonc-

tion formelle que je vous en transmets aujourd'hui le texte italien avec
une traduction française. Ce sont ces instructions qui ont servi de
base à la pastorale et à la circulaire communes du ii octobre 1877.

Veuille/ agréer, Monsieur, l'assurance de mon sincère attachement.

t E.-A. ARCH. DE QUÉBEC.

iV ' VIm
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Dans cette pensée, je prie le Seigneur qu'il vous pro-

digue tous les biens.

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre i88i.

De Votre Seigneurie

Le très-affectionné serviteur,

Jean Cardinal Siméoni, Pri/et.

I. Masotti, Secrétaire.

Il

Maintien de la Sucursale de l'Université

Laval a Montréal

(Texte)

Mg Arcivescovo di Québec.

Illmo e Rmo Signore,

Il S. Padre avendo preso ad esame la questione di

nuovo insorta tra l'Università Laval e la Succursale

stabilita in Montréal, nell'Udienza straordinaria di jeri

tenuta per trattare unicamente di questo affare, hu ordi-

nato espressamente di signiticare alla S. V., essere sua

decisa volontà che debba starsi al Decreto di questa S.

Congregazione emanato nel giorno 1'' Fehbrajo 1876, e

che si prosegua i dargli esecuzicie.

Resta quindi Ellaincaricata di comunicare questa Pon-

tificia disposizione a tutti i suoi suffraganei.

Sua Santità nutre fiducia che cotesto Clero e popolo

cattolico, di oui ha ricevuto sempre luminosissime prove

di divozione e di attaccamento alla S. Sede, si uniforme-

rà aile anzidette sue disposizioni, e che i rispettivi Prelati

non lasceranno di recondurre negli animi la concordia c

la pace.
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K qui prego il Sigiore che lungamente la conservi e la

prosperi.

Roma dalla Propaganda 13 settembre 1881.

ni V. S. affmo,

(Signât.) Giovanni Card. Simkoni,

Prefetto.

Pour copie conforme.

(Subsign.) J. Masotti

Segrio.

C.-A Collet, ptre,

Secrétaire de fArchidiocèse.

re questa Pon-

( Traduction.)

Monseigneur l'Archevêque de Québec,

Illustrissime et Révérendissime Seign

Le Saint- Père, ayant mis à l'examen ia question sou-
levée de nouveau au sujet de rUniversiié Laval et de la

Succursale établie à Montréal, a ordonne expressément,
dans l'audience extraordinaire d'hier, tenue pour traiter

uniquement de cette affaire, de signifier à Votre Seigneu-
rie que c'est sa volonté décidée que l'on doit s'en tenir

au décret de cette Sacrée Congrégation, émané le premier
jour de février 1876, et nntinuer à y donner exécution.

Votre Seigneurie reste par conséquent chargée de com-
muniquer cet ordre du Pape à tous ses suffraganls.

Sa Sainteté nourrit la confiance que le clergé et le

peuple catholique du Canada, dont Elle a toujours reçu
les preuves les plus éclatantes de dévouement et d'atta-

chement au Saint-Siège, se conformeront unanimement à
ses ordres susdits et que les divers prélats travailleront

i^'l'l/'

f'i.:
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sans relâche à ramener dans .les esprits la concorde et la

paix.

Maintenant, je prie le Seigneur de vous accorder longue

vie et bonheur.

Rome, Palais c'e la Propagande, 13 septembre 1881.

])e Votre Seigneurie

Le très-affectueux serviteur,

Jean Cardinal Simeoni, Préfet.

I. Masotti, Secrétaire.

DECRET
Da 1er r^vrier 1N7G qnr M. S. I<éon XIII ordonne d'ez^vnter el

<|ui nit eonininniqné AMKrl'ArehevCque de Québec par
M. E. le Calcinai K. Franchi le 9 niara IH76.

( Traduction)

L'Illustrissime et Révérendissime Seigneur

Monseigneur I'Archevêque de Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Dans la Congrégation générale du premier jour de fé-

vrier dernier, on a mis de nouveau à l'examen l'instance de

l'Evêque de Montréal, pour l'érection d'une Université

dans son diocèse, et les Eminentissimes et Révérendis-

simes SS. Cardinaux ont répondu de la manière que je

viens ci-après transcrire à Votre Seigneurie.

Au premier doute, savoir : si et quelle mesure il convien-

drait d'adopter relativement à la susdite instance de l'Evê-

que de Montréal, ad mentem. Mens est
^
que l'on écrive à

l'Archevêque de Québec une lettre qui devra être com-

muniquée à tous ses suffragants, dans laquelle on lui dise
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qu'ayant mis de nouveau à l'examen le projet de fonder

upe Université à Montréal, on en a reconnu l'impossibi-

lité, spécialement pour la raison qu'une telle fondation

compromettrait l'existence de l'Université Laval, laquelle,

ù cause des services rendus à l'Eglise et à la société,

et des sacrifices pécunaires qu'elle a faits, doit être sou-

tenue et conservée. Que néanmoins, cette Université

devant servir d'une manière particulière pour tous les dio-

cèses de la Province de Québec, on a reconnu comme une

chose juste que ses suffragants y aient un contrôle, lequel

soit en même temps une garantie pour eux, et un avan-

tage pour l'Université elle-même. Que ce but pourra s'ob-

tenir en laissant intactes les dispositions fondamentales

de Laval, son administration financière et tout ce qui

regarde les relations entre la dite Université et le Sémi-

naire archidiocésain, et en accordant aux Evêques, sous

la présidence de l'Archevêque, la haute surveillance sur

tout ce qui concerne la discipline et la doctrine, soit rela-

tivement aux Professeurs, soit par rapport aux élèves.

Que pour cela le Recteur de l'Université, dans une réu-

nion annuelle des Evêques, devra faire connaître exacte-

ment l'état de la même Université sous les deux rapports

mentionnés, et les Evêques auront le droit de faire leurs

observations, et de proposer les changements et les amé-
liorations qu'ils jugeront opportuns, sauf, comme dit plus

haut, les dispositions fondamentales de l'Université.

Qu'en général, il y aura toujours liberté, même obligation

pour les Evêques, d'exercer cette haute surveillance, en
réclamant l'attention de l'Archevêque et du Recteur de
l'Université sur tout ce qu'ils jugeront à propos de con-

seiller, sans jamais cependant recourir au moyen de la

presse, laquelle d'ordinaire, comme l'a prouvé dans le

cas actuel une triste expérience, sert plus à aigrir les

esprits et les questions, qu'à remédier au mal, et aboutit à

causer préjudice à l'honneur de l'Université, et souvent

même à l'honneur de la cause catholique. Que l'on recon-

f fm'n
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naît la nécessité de pourvoir en quelque manière à l'ins-

truction supérieure de ces jeune» gens de Montréal qui

ne peuvent fréquenter l'Université Laval, comme aussi

d'empêcher que les écoles de droit et de médecine, exis-

tant dans la dite ville, ne continuent d'être affiliées à des

Universités protestantes, et beaucoup plus encore que les

étudiants catholiques ne fréquentent de telles Universités.

Que du reste, comme il est évidemment impossible de la

part de Laval d'accorder l'affiliation aux dites écoles,

laquelle équivaudrait à l'érection d'une Université pour
ainsi dire distincte et indépendante à Montréal, afin de

pourvoir cependant à la nécessité énoncée plus haut, il ne

se présente pas d'autre expédient que celui d'établir à

Montréal une succursale de l'Université Laval, projet à

l'exécution duquel les Evêques, en union avec Laval,

devront procéder sur les bases suivantes :

1. Que toutes les dépenses nécessaires pour la succur-

sale devront être à la charge du diocèse de Montréal.

2. Les cours seront uniformes à Laval et à Moniréal

tant pour la durée que pour la distribution des matières

dans chaque faculté et dans chaque année ; et là où l'on

reconna trait la stricte nécessité de faire quelque change-

ment, que cela se fasse sans préjudice ni au mérite de

Laval, ni à l'instruction des jeunes gens en rendant plus

facile et plus prompte l'obtention du Doctorat.

3. Que les professeurs de Droit et de Médecine à Mon-
tréal feront partie de la faculté respective établie à Laval

en vertu de là charte royale.

4. Que comme le ConSeil Universitaire, en vertu de la

même charte, doit être composé des Directeurs du Sémi-

naire de Québec et des trois plus anciens Professeurs de

chaque faculté par ordre de nomination, les professeurs

de Montréal à leur tour devront faire partie de ce Con-

seil.

5. Les professeurs de chaque faculté à Montréal for-

meront, comme ceux de Laval, un Conseil permanent
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Montréal, mais la faculté en général.

6. Il y aura à Montréal un Vice-Recteur résidant,

nommé par le Conseil Universitaire et approuvé par l'E-

vêque de Montréal, lequel Vice-Recteur suppléera le

Recteur dans l'admission ou l'expulsion des étudiants.

Cette surveillance est relative seulement à l'observation

des règlements universitaires, attendu que, pour la con-

duite morale et religieuse, l'Evêque de Montréal y pour-

voiera entièrement.

7. Les professeurs de Montréal seront nommés, comme^
ceux de Laval, par le Conseil Universitaire, la bran-

che de Montréal ayant été l'.éalablement consultée.

8. Les émoluments po • 'icundes Professeurs seront

à Montréal égaiix à cen- .•. Ltval.

9. Egalement la som.;-. que les étudiants doivent payer

pour les cours sera la même à Montréal qu'à Laval.

10. Les diplômes seront donnés par Laval, et à cette

Université seront payés les droits y annexés.

Enfin on devra, dans la lettre, recommander à tous les
'

Evêques de faire en sorte que leurs Séminaires et Col-

lèges s'affilient à l'Université Laval, puisque de cette ma-
nière les études seront mieux coordonnées, et k" jeunes

gens seront préparés pour les cours universitaires.

Quand à l'autre doute, savoir ; si et quelle mesure ulté-

rieure on doit prendre relativement aux professeurs non
catholiques de l'Université Laval, les Eminentissimes et

Révérendissimes SS. Cardinaux ont répondu :
" Attentis

noviter dedudis, dilata; et, si opus/uerit, suo loco et tem-

pareprovidebitur. "

Cette résolution fut, dans l'audience du 13 février, pré-

sentée au Saint-Père, qui a daigné l'approuver dans toutes

ses parties.

i7i

%%
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Montréal for-

seil permanent
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El maintenant je prie le Seigneur qu'il vous accorde

longue vie et bonheur.

Rome, de la Propagande, le 9 mars 1876.

De Votre Seigneurie

Le très affectionné serviteur,

ALEX. CARD. FRANCHI, Préfet.

J.-E. Agnozzi, Fro- Sécréta ire.

DECLARATION
De l'Archevêque et des ETéques de la Province eecléslattlque

de Qiiébee coneerni|nt certaina écrits publléa contre
l'université liaval.

w

Nous, soussignés, Archevêque et Évêquesde la provin-

ce ecclésiastique de Québec, réunis comme Conseil supé-

rieur établi par la bulle " /nter varias sollicitudines "

pour la haute surveillance de la doctrine et de la disci-

pline, c'est-à-dire, de la foi et des moeurs, dans l'Univer-

sité Laval, avons reçu de cette Institution une plainte

contre certains écrits récents, dans lesquels se trouvent une

foule d'accusations diverses contre elle. Faisant droit à

la dite plainte, en vertu des pouvoirs à nous confiés par

un règlement apostolique de 1877, déclarons et ordonnons

ce qui suit :

I. Ces accusations n'ayant pas été portées devant

notre tribunal, nous devons les regarder et nous les regar-

dons en effet comme non avenues, jusqu'à ce que les ac-

cusateurs se soient présentés régulièrement devant nous

avec des plaintes nettement formulées et en aient fait la

preuve régulièrement.

IL Nous regardons les auteurs de ces écrits comme
coupables, entre autres, des fautes suivan es:
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(a) Manque de respect envers le Saint-Siège, devant le

tribunal duquel les questions traitées étaient pendantes.

(b) Désobéissance flagrante aux ordres des Evêques de

cette province et du Saint-Siège.

Les Pères de notre cinquième concile dans leur pas-

torale commune, s'expriment comme suit :

" Nous voulons qu'à l'avenir quiconque croirait devant
" Dieu avoir un grief contre cette institution catholique
" ou quelque autre, le fasse non pas devant le tribunal in-

" compétent de l'opinion publique, par la voie des jour-
" naux, mais devant ceux que les saintes lois de la hié-

" rarchie catholique ont institu(5T les juges et les gardiens
" de la foi.

"

1-e décret XXII du cinquième conc'.e donne aux écri-

vains catholiques de cette province, les règles à suivre

dans leurs discussions surtout avec des catholiques. La mo-
dération, la prudence, la charité, le respect envers les au-

torités ecclésiastiques et civiles, envers les établissements

placés sous la direction des évoques, sont spécialement

recommandés. Or, nous le disons à regret, ces prescrip'

tions ont été violées ouvertement.

Le Saint-Siège a aussi clairememeut manifesté sa vo-

lonté en deux circonstances.

Dans le décret du i février 1876, qui vient d'être con-

firmé par Léon XIII, il est enjoint aux évêques, qui croi-

raient devant Dieu avoir quelque reproche à faire à cette

Institution, " de nç jamais recourir à la presse, laquelle

" d'ordinaire, comme l'a prouvé dans le cas actuel une
" triste expériunee, sert plus à aigrir les esprits et les

" questions qu'à remédier au mal et aboutit à causer
" préjudice à l'honneur de l'Université et souvent même
" à l'honneur de la cause catholique."

Cette injonction si formelle et si absolue oblige a for-
tiori le clergé et les fidèles de cette province, comme le

prouve, du reste, le document qae nous allons citer.

En 1877, le Saint-Siège, à notre demande, a formulé

38
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et sanctionné un règlement sur les droits et les devoirs de

ce Conseil de haute surveillance créé par la bulle " Inter

varias sollicitudines." L'article XV ^ trace nettement aux

écrivains catholiques de cette province la marche à suivre

quand ils croient avoir raison de se plaindre de l'Univer-

sité Laval.

''XVL Les écrivains catholiques, en parlant de l'Uni-

" versité et de ses professeurs, en tant (jue professeurs,

"devront observer dans leurs écrits le ''°cret XXII du
'' cinquième concile de Québec. Si quelqu'un, qui n'est

"pas évêque, croit avoir raison de se plaindre, soit de
" l'Université, soit de l'un de ses professeurs, il ne lui

" reste aucune autre voie à suivre que de manifester pri-

" vément ses plaintes à quelqu'un des évêques. Il appar-

" tiendra ensuite à celui-ci de juger de ce qu'il faut faire.

"Si les plaintes lui paraissent bien fondées, il devra les

"déférer, soit au chancelier, soit au conseil supérieur,

" dont il demandera la convocation à l'Archevêque."

III. Les excès de langage d'iin adversaire, ni ses dé-

sobéissances, ne sauraient jamais excuser un écrivain de

ses manquements au respect dû à qui de droit, à la jus-

tice, à la vérité, à la charité chrétienne et à la prudence.

Nous condamnons tous ces manquements de quelque part

qu'ils viennent; nous renouvelons les ordonnances et dé-

fenses déjà faites sur ce sujet. Recommandons fortement

de s'abstenir de tout ce qui pourrait servir à entretenir

l'agitation des esprits. C'eht le vœu qu'exprime le Souve-

rain Pontife, quand ilnous enjoint de travailler sans

relâche à ramener dans les esprits la concorde et la paix.

Donné à Québec sous nos signatures, le sceau de l'ar-

chidiocése et le contre-seing de l'assistant^secrétaire de.
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l'archidiocèse, le vingt-unième jour du mois d'octobre
mil huit cent quatre-vingt-un.

t E.-A., Arch. de Québec,

t L.-F., Ev. DES Trois-Rivières,

t Jean, ï:v. de S. G. df, Rimouski,

t Euouard-Chs., Ev. de Montréal,
t Antoine, Ev. de Sherbrooke,

t J.-Thomas, Ev. d'Ottawa,

t L.-Z,, Ev. de Saint-Hyacinthe,

t DoM., Ev. de Chicoutimi.

Par Mes.seigneurs,

C.-A. Marois, Ptre.,

Assistant-Secrétaire.

LETTRE
De «on Emlneiioe le Cardinal Simeoni, A :Mon.eiK..e..r l'Arcbe-T^que de «(uéber, 18 novembre 1N8I, au sujet de

l'Vnlveralté Laval,

( Traductioti.)

Monseigneur Alexandre Taschereau.

- Archevêque de Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

J'ai reçu, en leur temps, les trois lettres de Votre Sei-
gneuiie, du 14, 21 et 22 octobre dernier, auxquelles je
réponds dans ]a présente.

Il m'est agréable de faire savoir à Votre Seigneurie que
dans l'audience de dimanche prochain, sera présentée au'
Saint- Père la lettre deremercîments desEvêquesde votre
province pour la sentence définitive que Sa Sainteté a
daigné donner en faveur de l'Université Laval, ^.^i .nussi

ï.r

m ..il

r

f
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appris avec plaisir, par votre lettre, la sollicitude quevccre

Seigneurie et ses suffragants ont mise à l'exécution des

ordres du Souverain Pontife, soit en adressant à leurs

diocésains des pastorales à cet effet, soit en publiant la

déclaration opportune (21 octobre,) dont elle m'a envoyé

copie. Je suis sûr que, moyennant la coopération efficace

des mêmes Evêques, on verra bien^^t renaître dans toute

la Province cette paix et cette tranquillité qui est tout à

fait nécessaire pour promouvoir le salut des âmes.

Quant aux diverses rumeurs que Votre Seigneurie me

dit être répandues dans ce pays pour susciter de nouvelles

dissensions et discussions. Votre Seigneurie voit bien

qu'on ne pourra jamais empêcherique des individus parti-

culiers abusent de la liberté d'écrire et de parler.

Elle sait, du reste, quel est l'organe officiel par lequel

le Saint-Siège fait parvenir les nouvelles authentiques, et,

par conséquent. Elle ne doit pas attribuer aux autres nou-

velles plus de valeur qu'elles n'en méritent.

Après ces remarques, il ne me reste plus que de sou-

haiter à Votre Seigneurie toutes sortes de biens de la part

de Dieu.

Rome, de la Propagande, 12 novembre 1881.

(L. t S.) De Votre Seigneurie

le très-dévoué serviteur,

Jean Card. Simeoni, Préfet.

I. Masoti, Secrétaire.
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(No 75)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Incendie du Séminaire de Sainte-Thérèse.—II. Sympathies et

4uctes pour cette institution.—III. Quarante-Heures.—IV. Retard
des procès-verbaux des Conférences.

Saint- Hyacinthe, 13 novembre 1881.

Bien chers Collaborateurs,

Comme moi, vous avez été sans doute péniblement af-

fectés du désastre qui, en quelques heures seulement, a dé-

truit la florissante Institution du Petit Séminaire de Sainte-

Thérèse, qui est pour quelques-uns d'entre vous leur

chère Aima Mater.

Je n'ai pas besoin de faire ici l'éloge de cet établisse-

ment d'éducation supérieure. Son excellence et son mé-
rite sont connus de tout le pays, et les prêtres dévoués et

instruits, qui le dirigent avec un si grand éclat, sont en
grande estime et considération, non seulement parmi le

clergé dont ils font partie, mais encore parmi ceux des
diocèses voisins. Nous devons donc à tous égards nos
plus sincères sympathies à celte Institution si cruellement
éprouvée, et ces sympathies nous tiendrons à les lui ex-

primer de la manière la plus efiicace possible.

Ce qu'il faut aujourd'hui à cet établissement, c'est de se

relever au plus tôt de ses ruines encore fumantes, afin de
pouvoir conserver les nombreux élèves qui y puisent l'é-

ducation. C'est ce qu'ont compris les Messieurs qui en
ont la direction, et résolument, avec une foi vive en la

divine Providence, ils se sont mis à l'œuvre. Nous leur

apporterons notre généreux concours, et nous inviterons
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nos ouailles à participer largement à cette oeuvre de cir-

constance si pressante et si agréable au cœur de Dieu.

Je détermine donc qu'il se fera une quête, dans toutes

les églises du diocèse, un dimanche ou un jour de fête, au

choix de Messieurs les Curés, qui jugeront du temps réputé

le plus favorable pour le suci ' de cette quête. Pour vous

donner plus de latitude à :e sujet, j'assigne le commen-

cement du carême pour le retour du produit de ces quêtes

à l'Evêché.

II

Vous recevrez, avec la présente, le Tableau des Qua-

rante-Heures pour l'année ecclésiastique commençant le

27 novembre courant. Considérant l'immense bien spiri-

tuel qui résulte pour les âmes de ces solennels et si émou-

vants exercices, appliquons-nous à les entourer constam-

ment de toute la pompe et de toute la piété dont nous

sommes capables. Quand nous savons que Notre Seigneur

choisit ces jours de salut pour ramener cà lui bien des

cœurs froids et endurcis, notre zèle ne doit pas avoir de

bornes, pour leur imprimer ce cachet de ferveur religieuse

qui entraîne les âmes au service et à l'amour de Dieu.

Soyons pénétrés nous-mêmes des sentiments qui doivent

nous animer en ces saints jours, et les fidèles le seront in-

failliblement, car les brebis se font toujours un bonheur

d'imiter leurs pasteurs dans la recherche du bien et de ce

qui peut avancer les intérêts de leurs âmes.

III

Je prie instamment Messieurs les Présidents des Confé-

rences de me transmettre au plus tôt les rapports de leurs

Conférences respectives. Un seul arrondissement est en

régie sur ce point. Quelques-uns ont envoyé le procès-

verbaldela Conférence du printemps; d'autres n'ontencore

rien transmis, ni pour la réunion du printemps, ni pour

celle de l'automne. Laissez- moi vous dire que je suis pei-
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né de ce qui n'est peut-Être pas une négligence volontaire,

mais avouons-le, un manque d'exactitude, qui est d'autant

plus regrettable qu'il semble témoigner d'un refroidis-

sement de zèle à l'égard de la bonne tenue de ces Confé-

rences, auxquelles, vous le savez, j'attache une très grande

importance, et dont je me fais un devoir de surveiller at-

tentivement le fonctionnement régulier. Le temps es*

arrivé où je dois vous communiquer le résultat des

études faites sur les sujets de ces Conférences. Je ne puis

le faire assurément que si j'ai par devers moi les rapports

bien élaborés de ces Conférences. J'ai confiance qu'on ne

tardera pas à se mettre en règle à ce sujet, pour le moment
et à l'avenir, compienant que l'on fait bien et beaucoup,

lorsqu'on fait toute chose avecc\actitude et en son temps.

On décuple ainsi ses labeurs et on les rend extrêmement

fructueux.

Je demeure bien affectueusement votre tout dévoué en

Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

(No 76)

CIRCULAIRE AU CLEHGÉ
I.— Te DeuDi d'actions de j^iàces pour les faveurs du jul ilé.

—

II. Ces-

sation des prières après la messe.

—

III. Oraison dr inaiidato.—IV.

Obéissance du clergé tliocèsain aux instructions du Saint-Siège

touchant les élections.
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Saint-Hvacintjik, 18 décembre 1881.

Bien chers Collaborateurs,

Le Jubilé, qui est à la veille de se terminer, a été fécond

en grâces. Bien des i)écheurs y ont retrouvé la voie du
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talut, la iranquillité de l'âme et le repos du cœur ;
beau-

coiip de tièdes et de négligents se sont remis entièrement

à l'accomplissement de leurs devoirs, et résolument au ser-

vice de leur Dieu ; un grand nombre d'âmes pieuses se sont

sanctifiées davantage et ont juré pour toujours fidélité et

amour au Seigneur.

Pour tous ces ineffables bienfaits, il est juste que nous

chantions l'hymne de la reconnaissance, d'autant plus que

nous assurerons par là même la persévérance de tous,

après ces jours de grâces signalées.

En conséquence, à la suite de la messe publique du

premier jourde l'an prochain, il sera chanté un Te J?aim

solennel dans toutes les églises de paroisses, de commu-

nautés, de sémiraires, de collèges, avec accompagnement

de ia sunnerie des cloches.

II

Vous cesserez, le premier de l'an 1882, de réciter après

la messe les litanies de la sainte Vierge. Vous vous ferez

cependant un devoir d'exhorter vos ouailles à continuer

de prier avec beaucoup de ferveur, en leur particulier ou

en famille, pour la glorification de la sainte Eglise, qui

ne cesse de subir de violentes attaques de la part de ses

ennemis, et pour le triomphe de la Papauté, qui est per-

sécutée plus que jamais. Pour nous, nous persévérerons à

prier à ces intentions, en disant à la sainte messe, comme

oraison de mandata, à la place de celle que nous récitons

depuis assez longtemps, l'oraison conira persecutores Eccle-

siœ vel pro Fapa, vous laissant néanmoins comme par

le passé la faculté de la changer au besoin en celle ad

petendam pluviarn ou adpostulandam serenitatem.

III

Nous venons de traverser la dangereuse et critique

période de nos élections provinciales, sans qu'il se soit

élevé le moindre murmure contre votre conduite en cette
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circonstance. Une plainte cependant m'a été transmise,

mais, aprt^s examen, elle s'est trouvée insoutenable et in-

juste. Le curé en question ne s'étant écarté en rien de la

ligne de conduite tracée en pareille circontance. Je bénis

de tout cœur le Seigneur de cette conformité si fidèle de

votre part aux directions du Saint-Siège et de votre Ordi-

naire, et je conserve le ferme espoir qu'il en sera t'^v.;-<i'r8

ainsi par la suite. Unis de sentiment et de vue. .;n ce' f

matière comme en toute autre, nous ferons m'oiirs If.

bien, et nous le ferons d'une manière très-effic ice , ce qui

doit être notre suprême ambition.

Veuillez nie croire bien sincèrement votre tout < voué

et affectionné en Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint- Hyacinthe.
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LETTRE
0<- aon F.inlnenoe l« Cardinal Nlmeonl. A MonnelKnenr r.irclio-

v^ue fie <)iiébf><-. ill d^friiibre INi«l. pwnr mettre fin nux
dlcsenilonit enneernant l'Infliienee Indue et la «ur-

euntale de l'Vnlveralt^ Laval, A .Honlréal.

( Traductioti)

Monseigneur Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Le Saint-Père a appris, avec déplaisir, que certains

catholiques de votre province cherchent à fomenter encore
des dissensions, soit par rapport à l'ingérence indue dans
les élections politiques, soit par rapport à la succursale

de l'Université Laval établie à Montréal. Pour lever

donc tout doute quelconque à ce sujet et pour mettre fin

une fois pour toutes aux dissensions susdites, dans l'au-

dience du 22 décembre courant, il a de nouveau ordonné

1

I
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d'écrire à Votre Seigneurie que c'est sa volonté expresse

que l'on observe rigoureusement les deux décrets donnés

par Sa Sainteté sur les susdites questions, en septembre

dernier ; et que, du reste, les individus qui se disent

défenseurs de Montréal et qui restent encore à Rome, le

font contre la volonté du Saint- Père, et abusent ainsi des

circonstances politiques actuelles.

Après avoir fait connaître ces choses, je m'offre à vous

de tout cœur.

Rome, de la Propagande, 31 décembre 1881.

De Votre Seigneurie,

le très dévoué serviteur,

Jean Cardinal Simeoni, Préfet.

I. Masotti, Secrétaire

(No 77)

MANDEMENT
Pour la trolaièiue Visite générale du dIoeCse

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu ei

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe, etc., etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse, salut et bé-

nédiction en Notre Seigneur.

Une des consolantes fonctions de notre saint ministère,

N. T. C. F., est la Visite pastorale que Nous accomplis-

sons au retour de chaque année dans vos paroisses. Rien

en effet ne Nous est plus agréable que de vous aller voir

tous, pour ainsi dire, chacun chez vous, afin de Nous

inléresiçcr personnellement à tout ce qui concerne votre

ië'lt!
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bien et votre bonheur, et de vous distribuer largement les

grâces dont Nous sommes pour vous le dépositaire de la

part de Dieu. Et puis, vous le savez, N. T. C. F., Nos
enfants spirituels du loin Nous sont aussi chers que ceux
du proche. Nous les aimons tous d'un égal amour et nous
leur portons à tous la même tendresse.

Deux fois déjà. Nous avons parcouru toutes les paroisses
et missions du diocèse, et Nous nous apprêtons à repa-
raître au milieu de vous pour la troisième fois. C'est ce
que Nous venons vous annoncer, N. T. C. F., dans la

joie de notre cœur, et avec la douce confiance que le

Dieu de toute bonté Nous accordera comme par le passé
la santé et les forces nécessaires pour remplir fidèlement
ce devoir si important de notre charge pastorale. Les
trente et quelques jours que Nous continuerons d'y con-
sacrer annuellement, seront, ainsi que ceux des années
précédentes, des jours de repos et de véritables jouissances,
quoique les labeurs et k's sollicitudes ne manquent pas
d'en absorder tous les instants. Un pasteur ne peut se
sentir fatigue ni accablé, quand il voit toutes ses chères
brebris accourir au devant de lui, l'accueillir avec allé-

gresse, l'entourer de leur respect filial et de leur religieuse
vénération, recevoir avec une pieuse avidité les avis et
les enseignements qui sortent de sa bouche, lui découvrir
avec une confiance tout ingénue leurs misères et leurs
plaies, leurs peines et leurs épreuves, s'empresser de re-
cueillir les trésors de grâces qui découlent de ses mains de
Pontife du Très- Haut. Nous ajoutons même, N.T. C. F.
que ces jours de plaisir si pur Nous dédommagent ample-
ment des épines et des souffrances inévitablement attachés
a un ministère comme celui de l'épiscopat, dont l'apôtre
saint Paul, dans son Epitre à Timothée, fait si bien sen-
tir le poids, en même temps que le sublimité.

Vous le voyez, N. T. C. F., c'est un bonheur pour
Nous de vous aller voir, comme Nous sommes persuadé
que c'est un bonheur pour vous de Nous recevoir, ainsi

I
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que l'attestent si hauter-ent les démonstrations de foi et

de piété auxquelles vous vous livrez spontanément, lors-

que vous apprenez que votre premier pasteur, l'Evêque

de vos âmes, doit venir au milieu de vous; Le retour main-

tenant fréquent de ces visites épiscopales, qui autrefois, à

raison de leur rareté, faisaient époque dans les paroisses,

ne semble pas heureusement affaiblir le sentiment reli-

gieux avec lequel on les accueille. Toujours même foule

sur les pas de l'Evêque, même explosion de sainte joie à

son arrivée, même empressement à assister aux offices et

aux prédications de la Visite, même ardeur à se porter au

saint tribunal de la Pénitence et à la Table Eucharistique,

même avidité à écouter les avis et les enseignements que

le Pontife adresse à la parois^se, sur tout ce qui concerne

son état moral et son établissement re'igieux. Il y a là

évidemment un esprit de foi encore bien vif et qui donne

beaucoup à espérer dans l'avenir de nos chères popula-

tions, car là où le Seigneur est servi fidèlement et sa di-

vine religion honorée et pratiquée comme elle doit l'être,

là régnent la paix et la tranquillité.

Puissiez-vous, N, T. C. F., demeurer toujours dans ces

belles et saintes dispositions, qui soni le plus riche trésor

que vous puissiez posséder en ce monde ! Il n'en tient

qu'à vous, et il en sera toujours ainsi, si vous mettez le

service de Dieu avant toute autre chose, si vous aimez

votre sainte religion et en pratiquez filialement les devoirs,

si vous vous éloignez constamment des occasions du pé-

ché, et si vous ne mettez pas en oubli les recommanda-

tions importantes que Nous vous avons faites pendant les

deux Visites pastorales que Nous avons accomplies parmi

vous.

Vous vous le rappelez encore, N. T. C. F., les Prêtres

zélés qui Nous accompagnaient, et Nous-même, nous

nous sommes efforcés de vous prémunir contre certains

désordres, qui sont une source de péchés, et qui inévita-

blement finissent par attirer les malédictions divines sur
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ceux qui persistent à s'en rendre coupables. Devons-nous
espérer que nous avons réussi à vous convaincre que ces

fléaux de l'ivrognerie, des paroles obcénes et blasphéma-

toires, des fréquentations inutiles et mauvaises, du luxe

porté à un degré affligeant, ne peuvent que vous con-

duire à une vie malheureuse et à une ruine spirituelle

complète? Si Nous en jugeons par les dispositions ai

paraissaient vous animer, lorsque nous nous élevions con-

tre ces vices et que l'on vous exhortait instamment à ne

pas y tomber, Nous nous berçons du doux espoir que
vous serez fidèles aux impressions de la grâce, et que
vous vous distinguerez et que vous édifierez par une abs-

tention constante des liqueurs enivrantes, par une grande
simplicité dans vos habillements et tout ce qui constitue

les usages de la vie, par une sainte retenue dans vos pa-

roles, et par un soin tout particulier à inspirer à vos en-

fants l'éloignement et l'horreur pour les fréquen-

taiions inutiles et malhonnêtes. Maintenant, comme lors-

que Nous vous prêchions ces belles vertus, Nous vous

promettons les bénédictions d'en Haut et une grande
quiétude de conscience, en retour des sacrifices que vous
vous imposerez pour accomplir les promesses que vous
avez faites au Seigneur en ces jours, où il vous a visités

par son représentant. En vous revoyant une troisième

fois, Nous ne manquerons pas de vous affermir dans vos
généreux et fervents propos, et de prier avec vous le (^i-

vin Maître de vous gratifier au don si précieux de la per-

sévérance jusqu'à votre dernier soupir, suprême grâce qui

sera le prélude de la grâce des grâces, celle de la posses-

sion du bonheur éternel. Ah ! ne l'oubliez pas, N.T.C.F.,
cette couronne immortelle, qui doit ceindre un jour vos

fronts et vous échoir par delà la vie présente, elle vous

est due et sûrement due, vous en avez pour garant, la pa-

role divine elle-même. Dépensez donc la vie que le Sei-

gneur vous a donnée, non à rechercher les biens, les

honneurs et les plaisirs terrestres, qui ne firent jamais un

t
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heureux depuis les six mille ans que le monde existe,

mais à ambitionir^'- les trésors incorruptibles de l'éternité,

pour lesquels voi.^ avez été créés, et qui peuvent seuls

étancher votre soif in; tiable de bonheur. Telle est, N. T.

C. F., la grande vérité que Noas vous ferons entendre

pendant notre prochaine Visite pastorale, vérité première

et fondamentale, qui, bien comprise, inspire un profond

dégoût pour les choses du temps, et fait apprécier à leur

juste valeur les biens de l'écernité. C'est cette vérité qui

a converti un saint François-Xavier et tant d'autres âmes,

qui aujourd'hui sont au ciel. Méditez-la vous-mêmes bien

sérieusement, en attendant que Nous vous la prêchions,

afin que bien préparés à 'a comprendre, vous en receviez

alors "ne impression profonde sur vos esprits et vos

cœurs, pour vous convertir vous aussi, et vous établir

dans une constante et parfaite fidélité au service de Dieu.

A cette exhortation Nous en ajouterons d'autres,

N. T. C. F., sur des sujets très importants. Vouî le savez,

pour l'avoir entendu de la bouche même du Pasteur Su-

prême de l'Eglise, le monde est dans un état extrêmement

troublé, les vices les plus hideux débordent de toutes

parts, Lucifer semble régner en maître partout. Nous mê-

lerons notre humble vo'v à la grande voix du

Pontife universel. Nous dénoncerons les pernicieuses

erreurs qu'il dénonce Lui-mè.'^'' N"as stiymatiserons les

sociétés secrètes, cause premit^e de toutes les révolutions

de nos jours ; Nous affirmerons le principe d'autorité si

tristement méconnu aujourd'hui, le respect et la confiance

qui sont dus aux personnes constituées en dignité, tant

dans l'Eglise que dans le gouveinement civil ; Nous relè-

verons la sainteté du mariage, base nécessaire du bon-

heur des familles et des sociétés ; Nous insisterons enfin,

N. T. C. F., sur l'excellence et les avantages des œuvres

de religion et de foi qui sont établies parmi vous et dans

le diocèse, œuvres que le Saint-Père recommande Lui-

môme si chaleureusement, comme moyen très propice
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de conserver intact le don si présieux de la foi, et de

travailler à la diffusion du christianisme dans les lieux où

il n'est pas encore connu, et n'a pas fait sentir sa douce

et salutaire influence.

Mais, N. T. C. F., Nous comprenons que, sans la grâce

du ciel, Nous n'opérerons rien de fructueux parmi vous,

et que la visite, que Nous vous ferons, ne produira aucun

bien. C'est en vain que Nous parlerons et que nous agi-

rons, si le ciel ne vienf féconder nos paroles et nos actes.

Nous prierons tous, et Nous ferons violence au Père des

miséricordes pour obtenir que cette troisième Visite pas-

torale, que Nous commencerons en juin prochain, soit ac-

compagnée d'abondantes bénédictions célestes, et qu'elle

soit l'heure providentielle de la conversion de tous les

pauvres pécheurs, hérétiques et infidèles, et du retour à

une vie plus chrétienne de ceux qui marchent avec négli-

gence et tiédeur dans les voies du Seigneur. Pour cela,

on se fera un devoir de dire tous les jours le chapelet en

famille, surtout dans les paroisses où la Visite pastorale '

doit avoir lieu bientôt. L'intercession puissante de la

Mère de Dieu ouvrira les portes du ciel, et en fera des-

cendre une rosée bienfaisante qui fera fructifier au centu-

ple les exercices de ces saints jours.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué. Nous
avons réglé et ordoi.né, réglons et ordonnons ce qui suit :

1. Nous nous rendrons en visite dans chaque paroisse,

mission ou succursale du diocèse, au jour et à l'heure que

Nous aurons fixés et qui seront annoncés par Monsieur le

curé.

2. Le lendemain de notre arrivée dans chaque paroisse,

Nous administrerons le sacrement de Confirmation à tou-

tes les personnes qui auront été préparées par une série

d'instructions à recevoir dignement ce grand sacrement.

3. Nous ferons, à l'heure jugée la plus commode, la

visite solennelle des fonts baptismaux et du cimetière.

4. Messieurs les marguiliiers auront soin de préparer

f;
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à l'avance les comptes de leur Fabrique, qui devront être

accompagnés d'un ta,bleau indiquant clairemen» l'état de

l'actif et du passif de la Fabrique à la date de la dirnière

reddition des comptes. Nous voulors Vjue les comptes

soient clos et reçus devant Monsieur le curé jusqu'à l'année

qui précédera celle de k Visite. Messieurs it-smarrruilliers

verront aussi à Nous procurer les voitut; ne'.;essaives

pour Nous transporter, ainsi que les Prêtres qui ;iou-i ac-

comp-ifjoeront, dans la paroisse voisine.

S.
'
r. mois avatjt notre arrivée dans la paroisse, Mon-

sieur le cure lir •. AU prône 1: présent Mandement, et, après

chaque me -s -se paroissiale des dimanches et fêtes de ce mois,

on chanîeia k psauni:- Miserere mei Dem puis troi- fois

l'invocatio : au saint i>atron de la paroisse. On se fer.; de

p!fs un de\ oir dans chaque famille de prier tout spér iale-

ment, pour que le ciel répande ses plus abondantes béné-

dictions sur les travaux de la Visite, et pour demander

avec instance la conversion de tous ceux qui dans la pa-

roisse sont arriérés dans leurs devoirs religieux.

Sera le présent Mandement lu au prône de toutes les

messes paroissiales, le premier dimanche après sa récep-

tion, et relu un mois avant l'ouverture de la Visite dans

•chaque iiaroisse.

Donné à Saint-Hyacinthe sous notre seing, le sceau du

diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire, le

premier mars mil huit cent quatre-vingt-deux.

(L. t S.) t L'-2-) Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

A,-X. Bernard, Chan.,

A ssistant-Sécréta ire.
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Itinéraire de ia Visite pastoniie de 1882.

Notre-Dame de Saint-Hyacinthe i 2 3 Juin
Sair'e-Madeleine 3 4 5 "

Sai.it-ÎJamase 5 (^ 7 "

Jraiut-Jean Baptiste 789 "

Sainte-Marie 9 lo 11 "

Kotre-Dame du Riclieueu 11 12 13 "

Saint-Matliias 13 14 ic '1

Saint-Hilaire 15 16 17 '<

Saint-Mathieu de Belœil 17 18 19 "

Saint-Marc 19 20 21 "

Saint-Charles 21 72 23 "

Saint-Denis 23 24 25 "

Saint-Antoine 25 26 27 "

Saint-Roch 27 28 29 "

Saint-Ours 29 30 l Juillet

Sainte- Victoire 123 "

Saint-Robert 3 45"
Sainte-Anne 567 "

Saint-Joseph 78 " '

A Sovel et à La Présentation, la Visite n'aura lieu que plus tard,

lors de^la consécration des églises de ces paroisses.

j- L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

%
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(No 78)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Prescriptions diverses pour la Visite pastorale.— II. Nouvelles le-

çons de l'office de saint Thomas d'Aquin.—III. Ampoules en

argent pour les saintes Huiles.—IV.Transport des saintes Huiles

le Jeudi-Saint.—V. Décrets du Vie Concile de (Québec—VI. Re-

nouvellement des pierres d'autel.—VII. Diverses prescriptions

liturgiques.-VIII. Conférences ecclésiastiques.—IV. Oeuvre' de

la tempérance

Saint-Hyacinthe, i mars 1882.

Bien Chers Collaborateurs,

1

Vous recevrez, avec la présente, le Mandement pour la

troisième visite générale du diocèse, ainsi que l'itinéraire

que je suivrai pour la partie que je dois visiter cette

année.

Comme à l'ordinaire, Monsieur l'archidiacre me précé-

dera de deux jours dans chaque paroisse, pour l'examen

des comptes des Fabriques et de l'établissement religieux

dans tous ses plus petits détails, afin de me faire rapport

de tout à mon arrivée dans la paroisse. Chaque curé

devra présenter le rapport de la paroisse pour l'année

courante, ainsi que l'inventaire exact de tout ce qui sert

au culte. Les confirmands devront se présenter avec un

parrain et une marraine. Un seul homme suffit pour tous

les petits garçons, et une seule femme pour toutes les pe-

tites filles. Il serait préférable de prendre des vieillards

pour remplir cette pieuse fonction. A raison des accidents

qui arrivent presque annuellement, Messieurs les curés re-

commanderont à leurs paroissiens de ne plus accom-

pagner l'Evêque à la paroisse voisine, et verront aussi à
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ce qu'il n'y ait plus de cavalcade pour la môme occasion
Le que je demande surtout de vos bonnes ouailles c'est
de m accompagner de leurs ferventes prières, afin qu'ellesme fassent opérer la plus gran.le somme de bien possible
parmi ceux vers lesquels je porterai mes pas.

II

Notre Très Saint Père le Pape, par un décret, en date
dt.i4 octobre dernier, ordonne la récitation de trois
nouvelles leçons pour le second nocturne de l'office du
Docteur angélique. saint Thomas d'Aquin, formulées
a la Sacrée Congrégation des Rites et approuvées par Sa
t^amteté. En obéissance à ce décret, vous vous procurerez
au plus tôt ces nouvelles leçons, en vous adressant au
procureur de l'Evêché, qui a en mains le nombre d'ex-
emplaires requis pour les besoins du diocèse.

III

Les ampoules, pour le transport des saintes Huiles
le Jeudi Samt, telles qu'ordonnées par les statuts synodaux
du diocèse,et que Monsieur le grand vicaire Gravel s'était
chargé de faire confectionner pour toutes les églises du
diocèse, sont maintenant prêtes, et pourront en consé-
quence servir pour la prochaine distribution. Ces ampoules
sont renfermées dans une boîte fermée à clefdouble, dont
I une vou. cera transmise le Jeudi-Saint prochain, et l'au-
tre demeurera ici entre les mains du distributeur des
samtes Huiles. Il ne sera donc pas nécessaire que vous
envoyiez la clef avec la boîte, chaque fois que vous de-
manderez des Huiles saintes à l'Evêché, puisqu'il y en
aura une >ci à cet usage. Le coût de ces ampoules et de
la boîte est de onze piastres, montant que chaque Fabri-
que devra remettre au procureur de l'Evêché par l'en
trem.se du marguillier qui viendra quérir les saintes Hui-
les a la prochaine Semaine sainte.

II n'est pas inut.le de rappeler \:i :„'il est du devoir de

/il

>j

'1'
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chaque curé de bien nettoyer et purifier les anipoules,

avant de les remettre à la personne .lui est cha «ee de

venir chercher les saintes Huiles à b r^^^^^' ^-"ale, et que

de plus je ne puis permettre qu> ,. . rluUe. samtes -Ment

confiées aux c'x/>rfss des chemins de ter. Celn, n'est aucu-

nement convenable et ne saurait être toléré, a raison du

profond respect que l'on doit porter à ces Hmles bennes

e'. consacrées.

IV

Les décrets du sixième concile provincial de Québec,

revêtus de l'approbation apostolique, viennent d'être

imprimés, et il y en a un dépôt à l'Evêché. Chaque exem-

plaire coûte cinquante.cinq ceiuins. Tous les piètres et

autres dans les ordres sacrés dev.jntseks procurer au

plus tôt, afin de les étudier e. d'y conformer leur conduite.

J'ai confiance que chacun se fera un devoir d'obéir fidèle-

ment a <otte grave injonction qui lui est faite. S'il en

était autrement, j'en serais bien attristé, car je serais for-

cé de m'avouer que, parmi mes prêtres, il en est qui ont

tellement perdu l'esprit ecclésiastique, qu'ils ne se sou-

viennent plus de ce qui p.'.t les sanctifier et les aider

puissamment à sauver les autres. En tout cas, laissez-moi

vous dire que je veillerai partie 'ièrement a ce que ces

salutaires et ; ^'its àérrr-is soien' ux mains de tous ceux

à qui il incombe de les avoir.

Comme j'ai lieu de croire que plusieurs ne se sont pas

encore procuré 1- iécrets des précédents conciles de

Québec, maigre les injonctions for.uelles que j'ai données

à plusieurs reprises à ce sujet, je réitère ici cet ordre, que

l'on s'empressera d'accomplir, je V père, car je veux

croire que c'est plutôt par i égligci.ce ou oubli que par

tout autre motif que l'on 'y esi pas conformé. Ne

vous paraît-il pas à tous < y . n vide extrêmement

regrettable parmi les livi don. ms devez faire un

usage pour ainsi dire journalier, ou que vous devez du
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vous devez

moins consulter très souvent, si vous n'y trouvez pas les

règlements de nos conciles provinciaux, qui s'appliquent

justement à. vos besoins et à vos nécessités, comme à
ceux de vos ouailles et de la religion dans notre chère
province?

V

Pour des raisons que vous connaissez déjà en partie,

j'ai pris la détermination de faire remplacer, par de nou-
velles pierres consacrées, toutes les pierres d'aui. ictuel-

lement existantes, excepté, bien entendu, les pierres des
autels consarrés. Ces nouvelles pierres seront prêtes à la

tin du carême; c'est alors que vous devrez en demander
le nombre qui vous sera nécessaire pour votre église et

pour les chapelles de vos institutions, ayant soin de trans-

mettre en même temps le montant d'une piastre et quart
pour cliaq ^ pierre.

Je crois t ^ de "ons faire remarquer que le tombeau des
saintes Relu^ s, rtnft rmées dans ces pierres, est A l'en-

';oit de la croi>- i.iite sur l'enveloppe en toile, et que'

les enveloppes d es pierres n'étant pas bénites, ne doi-

vent pas être onsidérécs comme nappes d'autel. Vous
verrez donc a i e que ^ ierres d'autel soient toujours

recouvertes des trois i,.
,

,'s prescrites par la rubrique.

C'est une prescription grave.

Vous retirerez des anciennes pierres les saintes Reliques
qui y sont déposées, et- vous les apporterez a l'Evêché.

Vous pourrez ensuite faire de ces pierres dtcomacrèes
l'usage que vous voudrez.

VI

Pour l'uniformité dans les saintes cérémonies de l'E-

glise, à laquelle nous devons tondre de toutes nos forces,

je crois utile de vous faire observer : i. que la levée du
corps aux services doit se faire, non en aube, mais avec
le surplis et l'étole, en y ajoutant h chape, si la qualité
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du service le coinporlc ; 2. que l'officiant et le clergé

doivent rester prés du catafalque pendant toute la durée

du chant du répons Subvcnite ; 3. que le célébrant ne

doit, ni aux services, ni aux messes basses, excepté à cellt

du. mariage, porter le calice d'avance sur l'autel: il ne

doit le faire qu'en se rendant i\ l'autel pour y commencer

le saint sacrifice
; 4. que le célébrant doit entrer au chœur

par le côté de l'éintre et en sortir par le côté de l'évan-

gile
; 5. que le Bencdictus du Sandiis doit toujours se

chanter après l'élévation ; 0. qu'on ne doit jamais omettre

le chant de la communion, ou le remplacer par d'autres

antiennes
; 7. que le graduel, avec le verset ou le répons,

doivent être chantés intégralement, lorsqu'il n'y a pas de

morceau de musique après l'épître ; 8. qu'il n'est plus per-

mis de chanter des cantiques en langue vulgaire pendant le

saint sacrifice de la messe. S'il y avait quelque part des

manières de faire opposées aux rubriques que je viens de

rappeler, on les fera disparaître de suite, devant tous

nous imposer volontiers le doux devoir de nous conformer

aux saintes règles de la liturgie, et de travailler à établir

dans le diocèse une uniformité aussi com[)lète que pos-

sible en cette matière si importante.

VII

Vous trouverez ci-après le résumé des Conférences de

l'année dernière, et les sujets à traiter dans celles de

cette année. Je prie Messieurs les présidents de veiller at-

tentivement à ce que les secrétaires ne tardent pas

à faire leurs rapports, 1 1 que, dans ces rapports ou

procès-verbaux, on mentionne les noms des absents,

avec les raisons de l'absence, et si ceux-ci ont

transmis a la conférence leur travail sur les matières à

discuter. Ce sont des points bien importants, et qui doi-

vent attirer toute mon attention. Je désire que les procès-

verbaux, du moment qu'ils sont signés par le président

et le secrétaire, soient aussitôt transmis à l'Evêché : ce
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qui me |)ermeltra d'en faire préparer immédiatement le

résumé.

VIII

Je sens le besoin de vous entretenir du sujet de la tem-
pérance, qui est et sera toujours ma préoccupation la

l)lus vive. Je suis si attristé des ravages épouvantables
que fait l'abus immodéré des liqueurs enivrantes, et des
maux sans nombre qu'il attire sur les âmes et les familles,

que vous ne serez pas étonnés que je réveille souvent
votre attention sur cette matière, et que je vous exhorte
instamment à me donner votre concours le plus dévoué,
pour faire disparaître du milieu de mes chères ouailles

une plaie qui les décime et les conduit à la ruine. Que de
familles, hélas : qui vivraient dans l'aisance et le bonheur,
si la boisson n'était pas venue s'implanter parmi elles

avec tout son cortège hideux de misères jjhysiques et

morales. .Sauveurs des peuples et pères de nos ouailles,

pouvons-nous rester insensibles à tant de maux, et con-
temjiler d'un œil sec la perte éternelle de tant de nos-

enfants ? Pour moi, j'en ai le cœur constamment brisé, et

je ne cesse d'élever mes mains suppliantes vers le ciel, pour
le conjurer d'anéantir ce fléau, et de ramener parmi nous
le règne si consolant de la sobriété et de la tempérance.

Laissez-moi vous recommander de réchauffer constam-
ment le zèle et l'amour pour la tempérance, en invitant

vos paroissiens à la récitation fidèle de la petite prière de
tous les jours et à l'assistance à la messe du mois, que
vous vous faites sans doute un devoir d'annoncer et de
dire régulièrement. J'apprends avec bien du bonheur que,

dans quelques paroisses, cette messe est très fréquentée,

et qu'il s'y fait toujours un bon nombre de communions.
Je me flatte que le même résultat consolant se produit
partout, car je vous crois tous bien dévoués a cette ex-

cellente œuvre, et désireux de la propager par tous les

moyens en votre pouvoir.

!§ ,;
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Ne manquez pas d'employer toute votre influence au-

près des conseillers municipaux de vos paroisses, afin de

les induire à ne pas permettre l'ouverture de ces buvettes,

qui sont la peste des paroisses, et à sévir courageusement

et énergiquemenl contre la vente secrète des boissons

enivrantes.

Ne nous décourageons pas dans notre difficile et labo-

rieuse croisade. Des succès assez marqués ont déjà été

obtenus ; ce qui doit nous inspirer confiance que nos tra-

vaux sont agréés du Seigneur et qu'il les bénit. Persévé-

rons, et nous aurons un jour la couronne promise a la

persévérance, c'est-à-dire une complète victoire sur le

démon de l'ivrognerie, qui fait tant de mal à nos troupeavx.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en

Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DF Saint-Hyacinthe.

SUJETS DK CONi-ÉRENCKS POUR L'ANNÉE i882.

CONFÉRENCE DU PRINTEMPS.

THEOLOGIE.

Au sujet de la confession sacramentelle, on demande :

1. Quels sont ceux qui, dans les différents siècles, ont

nié sa nécessité ?

2. Quid defide tenendum relativement à sa nécessité et

à ses conditions essentielles ?

3. Par quels arguments de l'Ecriture piouve-t-on le

précepte divin de la confession ?

4. Comment réfutc-t-on les principales objections des

protestants contre la confession ?

ECRITURE SAINTE.

1. Qu'entend-on par Canon des saintes Ecritures ?

2. Qu'appelle-t-on livres proto-canoniques, deutéro-ca-

noniques, apocryphes, perdus, et quels sont-ils ?
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3. Quels sont les livres contenus dans le Canon de

l'Eglise ?

LITURGIE.

1. Quelle est l'origine et quels sont les principaux rites

'•itiques de la bénédiction des cendres au commencement

Ju jeûne quadragésimal ?

2. Est- il absolument requis que les cendres à bénir

soient celles des rameaux bénits l'année précédente ? Au
défaut de ces cendres, peut-on employer des cendres

ordinaires?

CONFÉRENCE DE L'AUTOMNE.

THEOLOGIE

Au sujet de la confession sacramentelle, on demande:

1. Quelles sont, en faveur de la confession, les princi-

pales preuves tirées de la tradition ?

2. Comment peut-on répondre aux objections tirées de

la tradition. ^

ECRITURE SAINTE.

1. Quelle différence y a-t-il entre le Canon des saintes

Ecritures, reconnu par les catholiques, et celui des juifs et

des i>rotestants ?

2. Comment prouver que le Canon catholique, déter-

miné par le ;oncile de Trente, est le Canon véritable des

saintes Ecritures?

LITURGIE.

1. Quels sont l'origine, l'antiquité et les mystères de

l'aspersion de l'eau bénite les jours de dimanches ?

2. L'aspersion de l'eau bénite doit-elle se faire dans

toutes les églises, et peut-elle se donner hors des di-

manches ?

3. L'eau bénite, qui sert à l'aspersion, doit-elle être re-

nouvelée tous les dimanches?

h-
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RÉSUMÉ
De* CanrérenceH ecpléntastlques du tlloc<>He pour l'année 18M1.

Les questions théologiques que les Conférences du

diocèse avaient à résoudre cette année ont été traitées

avec science et travail.

La première surtout, qui est essentiellement pratique, a

donné lieu à des exposés de doctrine, qui sont à l'avan-

tage des diverses Conférences.

Voici en quelques mots le résumé général de ces travaux,

THEOLOGIE.

L

—

Questions \ résoudre sur les auberges.

I. Les auberges, avec débit de boissons enivrantes,

telles qu'elles sont généralement tenues dans le diocèse

et dans le pays, constituent-elles une occasion de péché ?

Si oui, cette occasion est-elle prochaine ou éloignée? Que

doit-on exiger de ceux qui les tiennent et les fréquentent

habituellement ?

Avant de répondre directement à ces diverses questions

sur ce sujet, la plupart des Conférences ont fait certaines

observations sur les causes qui, au point de vue théo-

logique, peuvent rendre une chose mauvaise ou illicite.

Elles ont établi en principe qu'une chose est mauvaise

ou illicite " in se, prohibitione vel per accidens "

Partant de cette triple exposition, elles ont déclaré que

la vente et l'usage des boissons enivrantes n'étaient ni

mauvais ni illicites "en soi, ni par prohibition."

Pour prouver cette proposition, elles se sont basées sur

l'autorité de la sainte Ecriture, des théologiens les plus

distingués et des Souverains Pontifes.

En effet, l'on ne trouve rien dans les Livres saints qui

condamne explicitement la venta et l'usage des boissons
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Saint Thomas dit :

" Nullus cibus vel potus secundum
se consideratus est illicitus, secundum sententiam Domini
dicentis, Matth. XV :

" Non quod intrat in os coinqui-
nat hominem." (Tract, de Temp. qusestio 149.)
Le saint Docteur ajoute encore :

" Apostolus dicit, I

ad Tim. V, v. 23 : Noli adhuc aquam bibere, sed modico
vino utere propter stomachum titum et fréquentes tuas in-

firmitates. îà apud Eccl. XXXI, v. 36 dicitur : Exultatio
animœ et cordis, vinum moderate potum."
De plus les lois naturelle, divine ou ecclésiastique ne

défendent pas rigoureusement cet usage.

Le Souverain Pontife, en accordant des indulgences aux
Sociétés de 'I empérance, le huit avril 1875, sur la deman-
de des Pères du cinquième concile de Québec, met pour
condition que l'on n'impose pas aux associés l'obligation,

sous peine dépêché, de s'absienir de liqueurs enivrantes :

" Diiminodo nullum ni eis fiât votum autjuramentum. et

promissio abstinendi a vino aliisque potionibus inebrianti-

bus ita emittatur ut ejus violatio non sit peccatum.'"
Il est donc certain que l'usage ou la vente des boissons

enivrantes n'est pas en soi illicite, et qu'aucune loi divine
ou ecclésiastique ne défend rigoureusement ce genre de
commerce.

Cependant, il faut ajouter avec saint Thomas qu'il peut
devenir illicite /tr accidens—'' Potest tamen reddi illici-

tuin per accidens : —quandoque ex conditione bibentis,

quia vino defacili iseditur, vel quia ex speciali voto obli-

gatur ad vinum non bibe.ndum ; quandoque ex modo bi-

bendi, quia mensuratn in bibendo excedit ; quandoque ex
parte aliorum, qui ex hoc scandalizantur." (Tract de
Temp. quœstio 149. passim)

Ces principes posés, les Conférences ont répondu:
Les auberges, telles qu'elles sont actuellement tenues

dans le diocèse, constituent généralement une occasion de
péché per accidens.

Quant à savoir si cette occasion était prochaine ou
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éloignée, les Conférences n'ont pas toutes donné la même

solution. Les unes ont déclaré leur incompétence à en

juger efficacement, les autres ont dit que, si l'auberge

était bien tenue, il fallait regarder l'occasion comme

éloignée :
" occasio remota est ea qusu constituti hominem

in levi periculo peccandi, seu in qua homines consUtutt

regulariter ut plurimum non peccant. (S. Liguori.)

Si elle est mal tenue, alors le contraire arrivera. Il faut

aussi tenir compte des personnes qui fréquentent l'au-

berge, parce que pour les unes l'occasion peut être pro-

chaine, tandis que pour les autres elle n'est qu'éloignée.

Elles ont conclu en disant que d'un côté les aubergistes

devaient se conformer à la loi naturelle et civile
;
qu'ils ne

devaient pas vendre Içs dimanches et jours de fêtes ;

qu'ils devaient chasser les blasphémateurs, empêcher les

réunions dangereuses, ne souffrir aucun excès de boisson,

aucun jeu défendu par la morale'chrétienne, en un mot,

tout ce qui serait réputé désordre et scandale. D'un autre

côté, quant à ceux qui fréquentent habituellement les au-

berges, qui y trouvent une occasion prochaine de péché,

on doit exiger qu'ils s'en éloignent, sous peine du refus

d'absolution, et se conduire envers eux comme envers

ceux qui versantur in occasione proximâ et voluntariâ

pucatimortalis. Pour les autres, c'est à-dire pour ceux

qui n'y trouvent qu'une occasion éloignée, il n'y a pas

d'obligation de l'éviter, ou du moins l'obligation n'est que

légère.

2. Les aul)ergistes peuvent-ils, devant Dieu et leur

conscience, s'appuyer sur quelques raisons qui les auto-

risent à exercer sans inquiétude et sans détriment pour

leur âme ce genre d'occupation ou ce moyen de gagner

leur vie et de pourvoir à la subsistance de leurs familles?

Si oui, quelles sont, et quelles peuvent être ces raisons?

A cette seconde question, les Confi lences ont varié

d'opinion. Les unes, et c'est le petit nf nibre, se sont ex-

primées de la manière suivante :
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Les auberges, telles que tenues de nos jours, étant en

général une occasion plus ou moins prochaine de péché,

nous ne voyons pas sur quelles raisons plausibles les au-

bergistes pourraient s'appuyer pour exonérer leur cons-

cience et exercer sans remords un emploi si compromet-

tant pour le salut public, ni quelles raisons solides pour-

raient les autoriser à l'embrasser licitement, fût-il même
pour gagner leur vie et la subsistance de leurs familles.

Les autres, et c'est le plus grand nombre, ont répondu

que les citoyens ayant un droit naturel de manger et de

boire ce qui leur plait, pourvu qu'ils le fassent modéré-

ment, il doit pareillement exister un droit de vendre ces

aliments et ces liqueurs, aucune loi ne défendant ce genre

de commerce, qui n'est d'ailleurs ni mauvais ni illicite en

soi.

Par conséquent, du moment que Texercice de ce droit

se fait dans les conditions morales voulues, il ne peut pas

êcre considéré comme illicite. Toutefois, si l'aubergiste

sait, par la connaissance qu'il a de sa faiblesse, que ce

commerce le conduira à une occasion prochaine de péché

mortel, alors aucun motif ne saurait l'excuser. En effet, il

n'est jamais permis de s'exposer volontairement à l'oc-

casion prochaine du péché :
" Versari in occasione volun-

tariâ cum gravipericulo peccandi mortaliter, omnii.j non

licei'"' Cette opinion es', la vraie et la plus conforme à la

saine théologie.

3. Les auberges étant ce qu'elles sont en général, les

fidèles peuveni-ils, sans blesser leur conscience, signer des

requêtes pour demander des licences d'auberges ? Pareil-

lement, les conseillers municipaux peuvent-ils accorder

des licences d'auberges sans nuire à leurs devoirs de gar-

die?is et de vengeurs de la morale publique et du bon

ordre ?

Les Conférences, en général, ont refusé d'établir en

thèse générale que celui qui signe des licences d'auberge

blesse sa conscience. Elles ont établi une distinction entre

m -m
V '"M
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les centres importants et ceux de peu ou de nulle impor-

tance.

Quant aux premiers, elles ont décidé que le bien pu-

blic exigeait souvent que l'on coopère à l'établissement

d'une hôtellerie convenable. Dans ce cas, les conseillers

ne doivent accorder ces sortes de licence qu'à des hommes

d'une probité reconnue et surveiller rigoureusement la

vente des boissons.

Quant aux seconds, les Conférences ont été unanimes

à déclarer qu'il fallait s'efforcer de faire disparaître les

licences d'auberges, et que ceux qui signaient ces sortes

de requêtes aussi bien que ceux qui les acceptaient, bles-

saient leur conscience. Voir à ce sujet le deuxième con-

cile de Québec.

4. Peut-on, au tribunal de la pénitence, assimiler l'au-

bergiste à celui qui prête ou loue sa maison pour des réu-

nions dangereuses, des jeux déshonnêtes, des dances las-

cives, et traiter l'un et l'autre sur le même pied et d'après

les mêmes principes ?

Sur cette quatrième question, toutes les Conférences ont

répondu que non en tant qu''aubergiste, puisque c'est une

" profession licite de sa nature."

D'ailleurs, au "tribunal de la pénitence," il faut exami-

ner chaque cas en particulier; par conséquent, il est im-

possible de donner une réponse générale, car il est cer-

tain qu'il y a des aubergistes qui remplissent leurs

devoirs, comme il y en a qui y manquent gravement.

II.—Restitution pour cause d'homicide.

Caïus, au tribunal de la pénitence, enjoint àTilius, qui

se confesse d'avoir commis un homicide : i. de payer les

dettes qui ne pourront être acquittées par l'héritier de

celui qu'il a tué ; 2. de faire vivre l'épouse et les enfants

du défunt; 3. de payer les frais des médecins et des fu-

nérailles; eifin de compenser, par des aumônes, des priè-

res, des indulgences, des œuvres pies, le défunt des satis-
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factions et des mérites dont il l'a privé, en lui enlevant la

vie d'une manière si soudaine. Titius déclare de plus qu'il

savait très bien que le défunt devait entrer dans un

couvent, s'il avait survécu à son épouse. Ou demande :

I. A quoi le meurtrier est tenu en justice?

II. Si Caïus a trop ou trop peu exigé de Titius ?

III. Si Titius est obligé de restituer quelque chose au

couvent en question ?

Avant de réi)ondre à ces diverses questions sur le cas

présent, voici d'abord l'exposition des principes théolo-

giques sur cette matière.

I. L'homicide est tenu de réparer tous les dommages
temporels qui suivent directement de son crime ; non pas

précisément à cause de la vie du défunt qu'il a enlevée,

parce que cette vie est d'un ordre supérieur non estimable

à prix d'argent.

II. Tout homicide et le seul homicide volontaire et

injuste entraîne cette obligation.

m. Celui qui est l'auteur d'un homicide est tenu de,

restituer aux héritiers du défunt, nécessaires ou non, et à

raison des dépenses occasionnées par la maladie, et à

raison des bénéfices cessants pendant tout le temps qu'il

est resté dans l'impossibilité de se livrera ses occupations.

Et un mot, toutes les dettes contractées par le meurtrier

envers le défunt, tandis que celui-ci vivait encore, doivent

être acquittées envers ses héritiers, quels qu'ils soient.

Quant aux bénéfices que le défunt eût vraisemblablement

faits s'il eût vécu, si on ne lui eût pas ôté la vie, le cou-

pable n'en doit tenir compte qu'aux héritiers nécessaires,

c'est-à-dire aux enfants, aux père et mère, et à la femme
du défunt : il n'est obligé à rien par justice ni envers les

frères et sœurs, ni envers les oncles et neveux, auxquels

le défunt fournissait et auxquels il eût fourni les aliments,

s"il eût vécu plus longtemps, lors même qu'il eût con-

nu d'avance le préjudice -^u'il allait leur occasionner

en tuant leur bienfaiteur. (Gousset.)
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IV. Le meuiirier n'est tenu à dédommager les créan-

ciers du défunt qu'en autant qu'il lui a donné la mort

dans la prévision et l'intention de leur nuire directement.

(S. Liguori.)

Il n'y est pas tenu non plus s'il a fait aux héritiers une

restitution suffisante.

Scavini ajoute que le meurtrier doit faire quelque satis-

faction pour l'âme du défunt, si celui-ci avait probable-

ment l'intention de satisfaire pour lui-même,^ ce lu'il

peut faire également par des prières et des aumônes.

Ceci posé; les Conférences en général ont déclare que,

dans le cas présent, Caïus a trop exigé de son pénitent,

d'après les principes ci-haut exposés.

Quant a la veuve et aux enfants du défunt, Gury pose

cette question ?

Le meurtrier est-il tenu à restitution envers eux des

dommages futurs, s'ils peuvent se suffire à eux-mêmes ?

Les Théologiens sont divisés. Les uns affirment et les

autres nient assez probablement.

Si les héritiers du défunt sont dans l'indigence, Caïus

a eu raison d'obliger Titius à leur venir en aide ;
il a eu

raison aussi quant aux frais du médecin, mais non quant

à ceux (les funérailles, à moins que les circonstances du

meurtre n'aient entraîné des dépenses extraordinaires.

Enfin, en dernier lieu, d'après le sentiment de Scavini,

Titius doit offrir des aumônes et des prières pour com-

penser le défunt des satisfactions dont il l'a privé.

Quant au couvent en question, Titius ne lui doit rien.

ECRITURE SAINTE

I.

Quelle est la meilleure interprétation à donner au

verset 29 du XV chapitre de la première Epitre de saint

Paul aux Corinthiens ;
" Alioquin quidfacient qui bap-

tizantur pro mortuis si omnino mortui non resurgunt ?

Et qui'i et baptizentnr pro iilis ?
"

Quelle est la nature de ce baptême pour les morts ?
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A cette question les Conférences ont répondu en citant

les commentateurs approuvés de la sainte Ecriture. Voi-

ci d'ailleurs une interprétation satisfaisante. Dans tout le

quinzième chapitre de sa première Kpîtreaux Corinthiens,

l'apôtre saint Paul s'applique à prouver aux fidrlus de
la ville de Corinthe le dogme fondamental de la résurrec-

tion des n)orts. Entre autres preuves, il rapporte celle-ci :

" Alioqnin quidfacient qui baptizautw etc."

Ce passage qui parait assez obscur a été clairement ex-

pliqué par les commentateurs.

Dans la primitive Eglise, quelques catéchumènes se

faisaient baptiser pour leurs parents ou amis morts sans

baptême, croyant que cela pourrait leur être utile dans
l'autre monde. L'apôtre, bien entendu, n'approuve pas
cette erreur ; mais il a pu se servir de ce fait su] erstitieux

pour prouver aux Corinthiens la vérité de la résurrection

des morts, absolument de la même manière qu'il le fit

lorsque, prêchant à Athènes, il prit occasion d'un autel

consacré au dieu inconnu pour prêcher aux Athéniens la

connaissance du vrai Dieu.

Par ces paroles: " qui baptizantur pro mortuis," on
peut aussi entendre la jjratique de ceux qui alors se puri-

fiaient avant d'offrir des sacrifices pour les morts ; car on
sait que dans l'Ecriture le mot baptizari signifie souvent

se laver
.^
se purifier. C'était là une coutume très commune

chez les Juifs ; mais l'interprétation la plus acceptée de
ce texte, est que, en cet endroit, l'apôtre veut parler du
baptême métaphorique, c'est-à-dire, des œuvres de péni-

tence, des mortifications que plusieurs faisaient pour le

soulagement des âmes de leurs parents défunts, et en gé-

néral des souffrances. C'est ainsi que Notre Seigneur l'en-

tend quand il dit: " Baptismo auteni habeo baptizari., "

Luc XII, 50. Evidemment le Sauveur ici parle de ses

souffrances, de sa-passion et de sa mort. Au reste c'est à

ce sens que conduit très clairement le verset 30, où saint

Paul demande en son propre nom ;
" Ut quid et nos péri-

30

'A
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clitamuromni/wr^}'' c'est-a-dire, s'il n'y a [MS de ré-

surrection des morts, c'est en vain que nous nous expo-

sons à toute heure ù tant de dangers, à tant de persécu-

tions dans l'espérance de la résurrection, c'est en vain

que vous vous purifiez pour les nions, c'est en va m que

vous vous faites baptiser pour les morts, c'est en vam

que l'on tait des prières, que l'on offre des sacrifices pour

les morts.

II

Ouel est le véritable sens des paroles " ralionabile

obsliuium vestrum, " de l'apôtre saint Paul en son Lpî-

ire aux Romains, ch. 12, v. i.

Par ces paroles, saint Paul fait entendre aux chrétiens

de Rome que si les Juifs ont offert à Dieu d'autres vic-

times qu'.. a- mêmes, des animaux morts et prives de

raison ux au contraire doivent offrir leurs propres

corps,"- rr V.; une victime vivante, sainte, agréable et

anime.: ^n '-.prii et la raison.

Saint Ta-l fait allusion aux anciens sacrifices, ou 1 on

immolait des animaux, et il leur oppose un. nouvelle ma-

nière de sacrifice intérieur et spirituel, mais que Dieu a

toujours voulue, puisque le sacrifice visible qu'on offre ex-

térieurement à Dieu est le signe du sacrifice invisible par

lequel on s'offre intérieurement à son service.

Saint Paul donc nous enseigne et nous exhorte a offrir

à Dieu non des corps d'animaux dépourvus de raison et

incapables de le glorifier, mais nos corps vivants, sancti-

fiés et capables de glorifier Dieu par les actions samtes

et par la mortification des actions animales. Ainsi ce culte

raisonnable dont parle ici l'Apôtre c'est le service spiri-

tuel, la vie selon Jésus- Christ.
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LITURGIE.

I

Quelles soin les parties de la messe qui doivent
être lues à voix haute ? Quelles a detni-voix ? Quelles à
voix basse? Les prescriptions delà lul-rique en cette
matière obligent-elles sub Icvi ou sub gravi i Ç^km^Wq faute
commettent ceux qui ne s'astreignent pas à <;e que veut la
rubrique a ce sujet ?

Réponse.— h. In messe, le prêtre dit :

1. A voix haute
: ce qu'il y a, i. depuis le commence-

ment de la messe jusqu'à l'offertoire, excepté Au/er,Mun-
da an meum, et Fer Erangclica dicta ; ;. depuis la Com-
munion jusqu'à \n hu, SKcevlè P/ac-eai

, 3. la Préface, le

Faier, et ce qui se chante à une messe solennelle.
2. A voix i.oyenne: les mots, Oratc fratres, Nobis

quoque peccatoiihiu, Sanctus, sanctus, etc., Domine, non
suiK dignus.

3. A voix basse : tout le reste de la messe.
Ces diverses inflexions de voix prescrites dans la célé-

bration de la sainte messe appartiennent aux rubriques
du missel. Or, il est reconnu partout que les rubriques du
missel concernant les rites à observer mlrà missam sont
toutes de précepte. Il nous suffira de citer pour cela : i. le
saint concile de Trente, sess. 7. can. 13, " De Sacra-
mentis in génère ", et sess-. 22 ; 2. le Pape Pie V dans sa
Bulle Quoprimum du 14 juillet 1573 placée en tête du
missel

; 3. Benoit XIV, De SacrificioMissœ : "ipsa com-
munis omnium sententia docet Rubricas esse leges prœ-
ceptivas, qua: obligant sub mortali in génère."

Or, du moment qu'il y a précept . il y a obligation sous
peine de péché grave ou léger.

Dans la sainte messe, on distingue les rites essentiels,
les intégrants, les accidentels.

Le ton de la voix n'est qu'un rit accidentel
; or, les rites

accidentels n'obligent par eux-mêmes que sub levi, à
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I

moins qu'il n'y ait mépris ou scandale à ne pas les obser-

ver, ou encore quelque intention maligne qui pourrait

constituer une matière grave, (ità Baldeschi.)

Ceci posé, les Conférences ont répandu à la dernière

question de la manière suivante.

Elles croient que celui qui, par inadvertance et rare-

ment, manque au ton de voix prescrit, ne se rend pas

même coupable de péché véniel ;
que prononcer à voix

basse les prières qui devraient être dites à voix haute et

vice versa, ne constitue pas une faute grave, exctpté les

paroles de la consécration. (Baldeschi.) Enfreindre cette

rubrique souvent, habituellement en quelque endroit,

même par inadvertaace, parce qu'on l'a oubliée, que l'on

ne s'est pas donné la peine de la relire en temps et lieu,

serait pour le moins une faute vénielle, grave même si

cela arrivait en plusieurs endroits de la messe ou à des

paroles qui exigent un respect tout particulier.

Enfin le péché peut devenir réellement mortel, v. g. si

l'on prononce volontairement ou même par défaut ré-

préhensible d'attention, à haute voix, les très samtes

paroles de la consécration, qui requièrent toujours la plus

profonde vénération.

II

Aux obsèques des défunts est-il permis de partager

les fonctions entre plusieurs prêtres. Si cet usage existe

quelque part, peut-il être maintenu ?

Pour répondre à cette question, les Conférences ont cite

la réponse de la Sacrée Congrégation des Rites du 12 juii.

let 1855. La levée du corps peut être faite par un prêtre

et la messe célébrée par un autre. Il est convenable que

l'absoute soit faite par le célébrant. On trouve dans Gar-

dellini que l'évêque seul peut faire l'absoute sans célébrer

11. messe

Toutefois une raison suffisante pourrait z\c\istï defaute,

celui qui manquerait à la rubrique sous ce rapport.
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Quant à savoir si l'usage peut être maintenu, la majo-

rité des Conférences a été d'avis que toute coutume con-
traire doit être abolie, comme opposée aux rubriques.
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PROPAGATION DE LA FOI

1881

RECETTES

Saint-Antoine $ 120 00
Saint-Denis

, 112 00
Belceil 71 00
Saint-Hyacinthe..... 61 26

Saint-Alexandre cj 38
Saint-Césaire 48 80
Sainte-Rosalie 44 00
Notre-Dame de Saint-Hyacinthe 40 58
Saint-Athanase 39 qq
Saint-Jean Baptiste 37 00
Saint-Ours 3r qo
Saint-Simon 3e 00
Sainte-Angèle

33 35
Saint-Aimé 32 75
Saint-Grégoire 32 40
Saint-Théodore 31 45
Saint-Dominique 28 37
Saint-Sébastien 26 25
Saint-Hugues 26 00
Saint-Marc 23 00
Notre-Dame des Anges 22 co
Saint-Ephrem 18 10

Saint-Hilaire
17 55

Miltoi. j., ro

Saint-Pie
17 45

Saint-Georges 17 qq
Saint-Jude 16 64
Saint-Charles 15 00
f^oxton ,3 00
Saint-Robert 14 50
LaPrésentation 13 00

!i- yi
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Saint-Roch 12 50

Saint-Marcel,....' 12 36

Saint-Mathias 14 00

Saint-Barnabe 8 00

Notre-Dame du Richelieu 8 00

Saint-Damase 6 65

Sainte-Anne 6 25

Saint-Louis 4 ,85

Saint-Paul 4 42

Sainte-Victoire 4 20

Saint-Valérien 4 00

Saint-Joachim 3 00

Saint-François-Xavier 2 50

Dunham l 00

Saint-Liboire I cx)

$1205 06

DEPENSES

Diocèse de Sherbrooke $859 50

Annales 59 00

Visite pastorale 3880
Impressions., 140 50

Contrats 7 26

Eglise de Saint-Armand , 100 00

$1205 06

J.-A. Gravel V.-G. P'vc.

ŒUVRE DE SAINT-FRANÇOIS DE SALES,

1881.

RECETTES.

En caisse, de l'an dernier $15 83

L'Ange-Gardien 83 00

Saint-Hyacinthe. 60 48

Sainte-Marie 55 00

Saint-Denis 46 00

Saint-Damien 41 40
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Saint-Césaire 40 00

Saint-Pie 38 70
Saint-Damase 34 60

Saint-Antoine
.^ 31 00

Sainte-Rosalie 29 50
Saint-Sébastien 27 50
Saint-Hugues 26 60

Saint-Simon 25 00

Notre-Dame des Anges 23 00
Saint-Marcel 21 40
Belœil 21 00
Roxton 20 00
Milton 20 00

Saint-Hilaire 19 20

Saint-Roch 19 20

Saint-Charles 18 75
Sainte-Madeleine 18 50

Saint-Aimé 18 25

Sainte-Pudentienne 18 00

Saint-Alexandre 16 32
Saint-Marc 16 00

Saint-Barnabe 14 42
Saint-Athanase

., 14 25

Sainte-Victoire 14 15

LaPrésentation 13 oc

Saint-Ephrem 12 82

Saint-Liboire 10 50
Saint-Jude 10 30
Saint-Georges 10 co
Saint-Robert .• lo uo
Saint-Dominique 9 40
Notre-Dame du Richelieu 9 c»
Saint-Grégoire 860
Saint-Ours g 00
Saint-Mathias 8 00
Sainte-Angèle 6 65
Saint-Paul 5 65
Waterloo

5 50
Sainte-Hélène

5 50
Granby 5 25
Saint- François-Xavier 5 00
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sainte-Anne »•

Saint-Valérien

Saint-Louis

Adamsville

Sainte-Brigide

Saint-Joseph

Sainl-Joachim

Knowlton

Saint-Ignace

Saint-Jean Baptiste.

Dunham

4 00

4 00

2 90
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2 30
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I 45

I 20

I 10

I 00

$1014 97

DEPENSES.

10 50

46 70

60 00

Œuvre des bons livres

Ornements

Couvent de Granby

Ecole de Saint-François-Xavier «5 00

Eglise de Saint-Armand ^^ °°

M. Leduc

M. Tetit

M. Rivard

M. Lessard

M. Gill

M. Beaudry.

150 00

150 00

150 00

100 00

50 00

50 00

Reste en caisse $194 77

$820 20

J.-A. Gravel, V. G. Proc.

AUMONES DU JUBILE

1881.

Saint-IIyacinthe $2°° 5°

Couvent de LaPrésentation 7 ^5

Séminaire ^7 'o $234 85

Saint-Uenis "^ 00

Saint-Césaire 7» 35

Saint-Simon 75
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Granby " °°

Sainte Pudentienne 20 00

Sainte-Hélène '8 00

Dunham '8 00

Saint-Alphonse '6 l8

Saint-François-Xavier 'S °°

Notre-Dame du Richelieu 10 75

Saint-Ignace 'o '^

Saint-Joachim 6 50

$2382 49

J.-A. Gkavel, V. G., Proc.

MODUS SUPPLENDI
Culdam defectal In altarlum porlaUlium «•on»»cr»tloiie lu

provincla <)uebecen»l.

Beatissime Pater,

Alexander Taschereau, Archiepiscopus Quebecensis, ad

pedes Sanctitatis Vestrœ provolutus, suo et suorum Suf-

fraganeorum nomine, humiliter exponit :

Recenter innotuit Sanctitatem Vestram R. P. D. Epis-

copo Sancti Pauli de Minnesota in Statibus Unilis Ame-

ricse Septentrionalis respondisse altaria portatilia ita con-

secrata ut sepulchrum Reliquiarum non lapide marmoreo

sed cera sigillatum fuerit aut gypso coopertum atque fir-

raatum, nova indigere consecratione. Eodem tempore

Sanctitas Vestra eidem antistiti modum praescrip-

sitquo sensim sine sensu fieri deberet hœc nova conse-

cratio per presbytères delegatos et cum formula breviori.

Porro cum in tota hac provincia ab immemorabili tem-

pore altarium portatilium consecratio hoc modo facta

fuerit, et vix numerari possint altaria ejusmodi, a Sancti-

tate Vestra enixe petitur ut pro eadem Quebecensi pro-

vincia, indultum prsedicto simile bénigne concédât vel

aliter providere dignetur.
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21 00

20 00

. I8 00

i8 00

. i6 18

• 15 00

10 75
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., V. G.., Froc.

DI

nMcratlone lu

Ex Audienlio SSmi diei 12 decembris 1880.

SSmiis Doniniis Noiter Léo Divina Providenlia PP.
XIII, referente infrriscripto R. P. D. Sacrce Congrega-
tionis de Propaganda Fide Secretario, facultatem tribuens

R. P. D. Archiepiscopo Quebecensi ejusque Suffraganeis

utendi eadem concessione, quœ jam Episcopo Sancti

Pauli de Minneîota per Sacram Rituum Congregationem
die 9 septembris labTi'.is anni facta est, bénigne induisit

ut praedicta altaria, quae nova indigent consecratione,

sensim sine sensu consecrentur, prudenter capta occa-

sione, nullo temporis limite iisdem oratoribus praescripto,

juxta breviorem ritum in similibus casibus statutum, ni-

niirum ut in iisdem aris antea rite efformato sepulchro, sin-

guli in sua diœcesi Oratores vel per se vel per simplices

presbytères hoc tantum in casu apostolicse S(;dis nomine
delegandos, certas Sanctorum reliquias in iisdem aris re-

ponant, iis solummodo cseremoniis servatis, qua; in Pon-
tificali Romano praescribuntur dum in sepulchro recon-

duntur reliquiae et superponitur lapis, scilicet ut signetur

Sacro Chrismate confessio seu sepulchrum et intérim di-

cz.xur oïa.\.\o : Consecretur et sanctificetur ; postea recon-
ditis reliquiis cum tribus granis thuris et superposito
operculo et firmato, dicatur altéra oratio : Deus, qui ex
omnium cohabitatione Sanctorum^ et nihil aliud.

Contrariis quibuscumque minime obstantibus.

Datum Romse ex aedibus Sacrae Congregationis de
Propaganda Fide die et anno ut supra.

Gratis quocumque titulo sine ulla solutione.

i^l

Mh

L. t S. (Signât.) J. M.^s,OT-ïl,Secrius.



476 —

R* '\

INSTRUCTIO

CIRCA MODUM EXEQUENDI SUPRA RELATUM INDULTUM.

•

I. Duorum saltem Sanctoruni Marlyruni reliquiae re-

condi debent ciim tribus granis incensi in capsula sigillo

episcopali niunita, cum funiculo serico rubri coloris.

2. E scpulcro jam existente auferiur sigillum cum orn-

nibus quse in eo continentur et oninia in piscinam proji-

ciuntur. Si hoc sepulcrum sufficiat vel ampliari possit, eo

uti liciium est. (i) Si novuni effodiendum sit, conve-

nientius ponitur in parte superiori, et anteriori mensaj

prope, sed extra, crucem mediam. Fragmenta lapidis in

piscinam projiciantur et antiquum sepulcrum caemento

vel gypso implealur. Nihil praescribitur circa formam se-

pulcri altaris portatilis. (2)

3. Prseparatur lapis qui claudere valeat sepulcrum ita

ut sit ad aequalitateni mensae ; item calx, arena, sive tegula

trita ad faciendum cœmentum, et trulla vel aliud insiru-

mentum quod ejus loco adhiberi possit.

4. Ceremonia potest fieri quocumque die et loco.

5. Celebrans, si sit episcopus, induitur stola candida su-

pra rochettum et utitur mitra simplici ut infra notatur.

Sacerdos induitur stola candida supra tuperpelàceum.

Habeatur unus salttm niinister superpelliceo indulus.

6. Supra mensani decenter opertam ponuntur altaria

portatilia cum lapidibus qui sepulcrum uniuscujusque

(1) Indultum dicit : ati/ea rite efformato sepulcro. Non dicitur illud

debere esse novum, si igitur antiquum jam sit rite efformatum, vel r\{'

efformari valeat, nihil impedit quin adhibeatur.

(2) In consecratione altarium fixorum unctio sepulcri supponit illud

esse quadrangularis forma:, quia celebrans in ,,tiatuor angulis facit in

singulis signum crucis, dicens... Sed in consecratione altaris portatilis,

celebrans signât sepulcrum in medio
,
formando signum dicens... Uni-

ca unctio non supponit formam quadrangularem.
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reliquias cum tribus granis incensi, simul a parte repo-

nuntur inter duas candelas cereas accensas,

7. Item pavantur sanctum Chrisma ; mantiiia munda ex

tela grossa ad extergendam mensam altaris ; vas cum
aijua ad ablucndas manus celcbrantis et medulla panis ei

niantile pro extergendis manibus.

ORDO CEREMONIE:,

Celebrans (^cum mitra si sit pontifex) intingit poUicem

dextra; manus in sanctum chrisma et cum eo signât se-

pulcrum, in medio formando (1) signum dicens :

Conse t cretur et bancti f ficetur hoc scpulcrum. In

nomine Pa t tris et Fi
-f

lii et Spiritus t Sancti. Fax huic

doinui.

Et hoc facit et dicit pro singulis altaribus.

Celebrans tergil cum mica panis et lavai pollicem et

manus super pelvim. Aqua lotionis cum pane fundatuT in

piscinam sacrarii post ceremoniam.

Deinde {deposita mitra) recondit veneranter capsulam

reliquiarum in altari et sepulciun claudii, lapidem cum
caemento liniens et ponens et coaptans ita ut sit ad œqua-

litatem mensre.

Omnibus sepulcris hoc modo clausis, celebrans dicit :

Orémus.

Deus, qui ex omnium cohabita tione Sanctorum œternum
majestati tuae condis habitaculum, da sedificationi tuœ in-

crementa cœiestia ; et prœsta, ut quorum hic reliquias pio

amore complectimur, corum semper meritis adjuvemur.

Per Christum Dominum Nostrum. R. Amen.

(l) Peragit unam cruceni ad verbum rc«j^c;r/«r et altérai in eo-

dem loco ad verbum sandificttur ; deinde ter benedicit dextra dum
dicit : /« Hontine Patris..,&^c. (Martinucci, lib. VII. p. 365,)

1-

t; l'i
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Extergitur per ministruin, si sit in sacris ordinibus, alias

per celubraïUtni, mcnsa altaris ci:ni niainiliis ad hoc prae-

paratis^, ne quid cœmenti remaneat in superficie.

Invoivitur deinde mcnsa in tela rniinda (jiku circiim-

suitur juxta nioreni

t E.-A., AKCMrUb QUEDECEN,

t L.-F., Epus Trifluvianus,

t JOANNES, Erus Sti Gkrmani df, Rimouski,

t EDUARDUS CAR., Epus Makianopolu anus,

•f
ANTONIUS, Epus Sherbrookensis,

t J.-THOMAS, Erus Ottawiensis,

t L.-Z., Epus Sti Hyacinthi,

j" DOM., Epus Chicoutimien.

LETTRE PASTORALE
tau Fvfqnes d« In ProTinrp vc<*lé»laiitl<|iip dr 4|ii<bep. ordnn-

nuni nne qn^lv annuelle en fnveurde la Terre Mainte.

Nous, par la grâce de Dieu et du Siège apostolique, Ar-

chevêque et Evêques de la Province ecclésiastique de

Québec.

Au Clergé séculier et régulier et à tous les Fidèles de la

Province ecclésiastique de Québec, Salut et Bénédic-

tion en Notre Seigneur.

Souvent, Nos Très Chers Frères, dans les prédi-

cations que vous entendez et dans les livres de piété que

vous lisez, il est question de la ville de Jérusalem et des

autres lieux saints que notre divin Sauveur a illustrés et

sanctifiés par sa présence.

Bethléem nous rappelle cette immense charité qui a en-

gagé le Fils de Dieu à se levêtir de notre chair mortelle et

passible, à éprouver toutes tios infirmités excepté le féché ;
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tentiUum per omnia pro similitudme absque peccato.

(Héb. IV. 15.).

Nazareth nous le montre vivant dans la i^uvreté, l'o-

béissance à Marie et à Joseph, et la plus parfaite confor-

mité aux ordres de son l'ère céleste; dévoilant, de plus

en plus chaque jour au monde ces trésors infinis de sa-

gesse et de grâce dont son cœur divin était rempli.

Sur les bords du Jourdain le divin Rédempteur se con-

fond dans la foule des pécheurs et va recevoir le bap-

tême de la pénitence, faible image de ce sacrement de

baptême qu'il institua pour la régénération de nos âmes.

La Judée tout entière a entendu ses prédications, vu
avec étonnement et admiration ces prodiges qui faisaient

dir- a ceux qui en étaient les témoins : Un srandprophète
a apparu au milieu de nous et Dieu a visité son peuple :

propheta magnum surrexit in nobis et quia Deus visitavit

plebem suant (Luc, VIL id.).

Voilà le Thabor où il a voulu donnera ses disciples une
idée ou un avant goût de ces ineffables délices dont il

veut abreuver éternellement ses élus.

Dans la sainte cité de Jérusalem et aux environs, il y a

aujourd'hui grand nombre de sanctuaires qui rappellent

quelque trait de sa vie ou quelque circonstance de sa

passion.

Voici le Cénacle où Jésus ayant aimé les siens (Jean
Xlli. i) voulut, la veille de sa mort, leur donner le gage
suprême et permanent de son amour, en instituant la di-

vine Eucharistie.

Voici le jardin des Oliviers où ce cœur divin et infini-

ment pur, brisé à cause de nos iniquités, (Isaïe, LUI. 5.)

a fait verser à ses yeux des torrents de larmes amères et

couvert tout son corps d'une sueur de sang, pour nous
faire comprendre tout ce qu'il y a d'horrible dans le

péché.

Ailleurs est le palais de ce juge inique qui, tout en pro»

! ''^f
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h.

clamant l'innocence , de l'accusé, le condamne a une

cruelle flagellation, et ensuite à une mort ignon.inieuse.

Le pieux pèlerin, qui va à Jérusalem, se fait un devoir de

parcourir la voie douloureuse qui conduit du prétoire au

calvaire. Il suit et compte les pas de ce nouvel Isaac, qui

porte sur ses épaules ensanglantées le bois du sacrifice
;

il s'arrête pour s'agenouiller aux endroits où le divin Ré-

dempteur succombe sous le poids de sa croix ;
il pleure

avec Jésus et Marie à Tendroit où le fils et la mère se

rencontrent. Qui redira les émotions dont un chrétien est

saisi en s'agenouillant à l'endroit même où se consomma

le plus griind, le plus saint, le plus efficace, le plus divin

de tous les sacrifices?

Pour tous les autres hommes, le tombeau est le degré

suprême de l'humiliation, à laquelle l'oubli vient bientôt

imprimer L' cachet d'une espèce d'anéantissement. Mais

il était écrit que le reje/on de /essé serait exposé devant

tous les peuples comme un signe de salut ;
que les nations

viendraient lui offrir leurs prières et que son sépulcre se-

raitglorieux ; radix/esse, qui stat in signum populorum,

ipsum gentes deprecabuntur, et crit sepulcrum ejus glo-

riosum {Issiie, XI. lo.). Et. en effet, depuis plus de

dix-huit siècles le saint Sépulcre, d'où Jésus-Christ, vain-

queur de la mort, est sorti glorieusement le troisième jour,

est l'objet de la vénération de tous les peuples chrétiens.

Après quarante jours passés sur la terre à instruire ses

disciples, Notre Seigneur les réunit au sommet de la

montagne des Oliviers, leur donne ses dernières instruc-

tions, les envoie prêcher l'évangile par toute la terre et en

leur présence il monte au ciel, leur laissant une dernière

et suprême bénédiction qui subsistera jusqu'à la consom-

mation des siècles.

Tels sont, N. T. C. F., les principaux vénérables sanc-

tuaires de la Terre-Sainte que la piété des fidèles a tou-

jours tenu à honneur de conserver et relever chaque

fois qu'une main impie a osé les détruire. Au moyen âge
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la chrétienté tout entière, prise d'un saint enthousiasme
excité par la foi, se rendit à Jérusalem pour délivrer la
ville sainte dei)uis longtemps passée sous le joug des plus
mortels ennemis du Christ. Malheureusement l'ambition,
la jalousie et la division des princes chrétiens, le refroi-

dissement de la charité, la firent bientôt retomlier aux
mains des Mahométans qui la possèdent encore.
Dans les temps les plus mauvais et au milieu des plus

cruelles i)ersécutions, il y eut toujours a Jérusalem des
âmes dévouées, qui s'exposèrent à mille dangers et à mi''
avanies et quelquefois à la mort, pour veille: à la gaiv.
de ces sanctuaires qui nous rappellent tant de pieux sou-
venirs. Toujours il leur fallut recourir à la charité des peu-
ples d'Occident, pour se maintenir au poste d'honneur et
exercer l'hospitalité envers les nombreux pèlerins que la

dévotion ne cesse d'attirer à Jérusalem. Les humbles en-
fants de saint François d'Assise sont là, depuis cinq siè-
cles, comme sentinelles autour du saint Sépulcre, recevant
d'une main les aumônes de la chrétienté et les employant
de l'autre à conserver les sanctuaires et à réparer les ra-
vages que le temps ou la malice des ennemis du nom
chrétien ne cessent d'y faire.

Les Souverains Pontifes se sont toujours fait un de-
voir d-aider et de favoriser ces pieuses offrandes ; et le

31 j'iillet 1779, le Pape Pie VI, renouvelant les bulles de
ses prédécesseurs, a "établi une quête annuelle dont le

produit serait employé à subvenir aux besoins religieux
de la Terre-Sainre.

En souvenir de la passion et de la mort de Notre Sei-
gneur Jésus-Christ, il a réglé que cette quête se ferait le

jour du Vendredi-Saint, afin de donner aux fidèles l'occa-
sion de témoigner par l'offrande d'une obole, leur amour
et leur reconnaissance à Celui qui a répandu tout son sang
pour notre rédemption. Quel est celui qui n'aimera, en ce
grand jour, à fournir quelque chose pour ces sanc-
tuaires vénérables?

31

/• îfl
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Voilà, N. T. C. F., la bonne œuvre que nous venons

vous recommander aujourd'hui, sur l'invitation spéciale

qui nous a été faite par le Saint-Siège, dans une lettre de

Son Eminence le Cardinal Siméoni.en date du 17 novem-

bre 1881.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, Nous

réglons et ordonnons ce qui suit :

1. Chaque année, pendant l'office du matin, le Ven-

dredi-Saint, une quête sera faite pour la Terre-Sainte

dans les églises de cette province. Le produit en sera en-

voyé aussitôt que possible au secrétariat du diocèse pour

être remis à qui de droit.

2. Cette quête sera annoncée cette année le dimanche

des Rameaux par la lecture du présent mandement et les

autres années suivant la formule ci-jointe.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'archidiocèse

et le contrw-seing de l'assistant-secrétaire de l'archevê-

ché, le vingt-quatre mars mil huit cent quatre-vingt-deux.

I É.-A., ARCH. DE QUÉBEC,

t L.-F., Év. DES TROis-RiviÈRES, par C.-O. Carou,

Ptre, V. G., Administrateur,

t JEAN, èv. de s. g. de rimouski,

f
EDOUARD-CHS,, Év. de Montréal,

f ANTOINE, Év. de Sherbrooke,

f-
J.-THOMAS, Év. D'OTTAWA, par O.-J.

thier, Ptre, V. G., Administrateur,

t L.-Z., ÉV. DE saint-hyacinthe,

•f
DOM., ÉV. DE chicoutimi,

(L. i S.) Par Messeigneurs,

C.-A. Marois, Ptre,

Ass tant-Secrétaire.

Rou-
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MANDEMENT
»onr InMIlner csnonlquement I» eommnaaaMa— reUKl«n*e«

de Salnt-Janepli

r C.-O. Caron,

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et
la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-
Hyacinthe, etc., etc., etc. v

A nos Très chères Filles les religieuses de Saint-Joseph
établies en notre diocèse, Salut et Bénédiction en

Notre Seigneur.

Du moment que Nous fûmes chargé de l'administration
de ce diocèse, Nous eûmes la pensée d'entreprendre une
œuvre qui Nous paraissait, sinon d'une urgente nécessité
du moins d'une extrême utilité. Il Nous était, alors
comme aujourd'hui, bien connu que l'enseignement don-
né aux enfants, dans les écoles élémentaires et même Mo-
dèles, n'était pas ce qu'il devait être, qu'il laissait beau-
coup à désirer, et que par suite il était infructueux et
inefficace. Nous devions donc, pour l'acquit de notre con-
cience et de notre devoir envers les jeunes enfants qui
forment une portion si importante de notre troupeau
porter notre sollicitude sur ce point si grave de notre
charge pastorale. C'est ce que Nous avons fait, comptant
avec confiance sur un secours particulier du ciel, qui ne
fait jamais défaut aux entreprises conçues et conduites
pour la gloire de Dieu et le salut des âmes.
Pour exécuter notre dessein et donner à nos chers en-

fants des mentors et des guides pour former leurs intel-
ligences et leurs cœurs, il Nous fallait trouver des âmes
généreuses, qui voulussent accepter cette mission et s'y
dévouer pour le reste de leurs jours, en en faisant leur
œuvre de prédilection. C'est là précisément ce qui Nous
manquait et ce que Nous demandions à Dieu de nous
mettre sous la main. A Dieu ne plaise que Nous voulions

, m
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ici méconnaître les services et les mérites d'un certain

nombre de nos maîtres ou maîtresses d'écoles, qui se

livrent avec un grand zèle à la fonction si pénible de l'en-

seignpment de la jeunesse et qui à cet égard méritent

toute notre reconnaissance. Mais le nombre en est mal-

heureusement trop restreint, et de là il résulte que nos

écoles, ne fonctionnant que péniblement, ne produisent

pas ou bien peu les résultats qu'on est endroit d'attendre,

que les enfants qui les fréquentent n'y sont pas mora-

lises élevés et instruits à la satisfaction des parents et

des pasteurs des paroisses. Nous devions donc songer

sérieusement à guérir ce mal et à remettre nos écoles sur

le pied où elles doivent être, en leur fournissant un corps

enseignant stable, qui les dirigeât avec une sollicitude

toute spéciale, et qui fît de cette œuvre son œuvre de

choix et de prédilection. C'est à quoi Nous sommes par-

venu avec le secours d'en haut, en posant, il y a quatre

ans et quelques mois, les assises de votre nouvel institut.

Vous vous le rappelez, N. T. C. F., des âmes pieuses

Nous sollicitaient depuis assez longtemps de les réunir et

de leur permettre de s'exercer ensemble à la pratique des

vertus religieuses, afin de se consacrer entièrement au

service du Seigneur. Nous crûmes que le ciel, exauçant

notre instante prière, venait nous mettre en mains les

éléments et les matériaux nécessaires à la fondation reli-

gieuse que Nous avions en vue. La prudence Nous fai-

sait cependant un devoir de ne pas trop nous hâter dans

l'accomplissement d'une entreprise de cette nature ; et il

était de notre devoir de nous rssurer que les sujets qui se

mettaient à notre disposition pour l'œuvre en question

étaient réellement appelés de Dieu à l'établir et à la fonder

sur des bases solides et durables. Nous continuâmes donc

à prier et à supplier le Seigneur de nous faire connaître

sa sainte et adorable volonté : ce que Nous voulions

avant tout, car c'est en vain que Nous voulons édifier, si

le ciel ne nous prête son appui divin ;
et Nous l'affir-
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mons ici en toute candeur, notre plus ardente aspiration,
en pensant à créer cette œuvre diocésaine pour l'instruc-

tion de nos chers petits enfants, était de procurer la plus
grande gloire de Dieu et de promouvoir un des intérêts
les plus sacrés de notre diocèse. Nous calculions d'a-
vance les soucis et les inquiétudes, les peines elles épreu-
ves, voire même les déboires que Nous allions assumer et
Nous imposer, puisqu'il Nous était parfaitement connu
que les œuvres de Dieu ne se font toujours qu'avec de
grandes difficultés et au prix de pénibles sacrifices. Mais,
Dieu le voulant, rien ne pouvait Nous arrêter, persuadé
que, quels que fussent les obstacles qui se dresseraient
devant Nous, Nous conduirions notre entreprise à bonne
fin.

Le bon plaisir divin a bien voulu se manifester, et,

comme vous le savez, N. T. C. F., le douze septembre
mil huit cent soixante-dix-sept, jour à jamais mémorable
pour vous, dans la modeste et pauvre maison d'école 'du
village de Providence, votre petit Institut commençait
d'exister. Quatre jeunes personnes, plus riches des dons
de la grâce que des biens de la fortune, plus connues de
Dieu que du monde, plus avides de la gloire divine que
des plaisirs trompeurs de ce monde, en furent les premières
colonnes. Il ne peut se concevoir rien d'aussi petit que
ces commencements

: c'était le véritable grain de sénevé
de l'évangile, qui se déposait en terre et qui demandait
à germer et à grandir sous le regard de Dieu et l'égide de
notre sainte religion. Les personnes en action, les moy-
ens et les ressources, le but même de l'œuvre n'avaient
rien qui pût attirer la confiance et les sympathies du
monde

;
tout semblait, au contraire, calculé pour attirer

son indifférence et même son mépris. Le croiriez-vous,
N. T. C. F., c'est préci::iment ce qui animait notre con-
fiance et Nous faisait augurer que Nous accomplissions
la volonté divine. Nous avions du reste, devant les yeux,
pour nous encourager et nous fortifier, l'exemple des

iff

k'^
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nombreuses et florissantes communautés de notre pays,

qui toutes, comme celle que nous inaugurions, ont eu des

débuts bien modestes et fort difficiles. Nous le répétons,

N. T. C. F., il en est ainsi de toutes les oeuvres de Dieu

sur la terre : comme notre sainte religion, elles se fondent

sur l'humiliation et le sacrifice.

Votre cher Institut, N. T. C. F., est donc marqué

du sceau divin. Nous le croyons fermement, et vous le

croyez avec Nous. Grâces en soient rendues au ciel, et

puisse le Seigneur l'avoir toujours pour agréable, y faire

reposer son esprit et son cœur, en sanctifier tous les

membres, et faire produire à ce nouvel arbre planté dans

le jardin divin de l'Eglise des fruits précieux et suaves

pour la religion et pour la jeunesse dans notre diocèse.

Il est donc dans les desseins de Dieu, N. T. C. F., que

votre communauté existe et qu'elle remplisse la mission

que lui assigne notre sainte religion. Il suit de là que vous,

qui en êtes aujourd'hui les membres, et celles qui vous

seront par la suite régulièrement et canoniquement ad-

jointes, êtes spécialement choisies de Dieu pour former et

perpétuer cette famille religieuse et faire l'œuvre grande

et importante dont elle est chargée. Bien vive alors doit

être votre reconnaissance envers la bonté divine, qui vous

a choisies entre mille pour la construction de cet édifice

religieux. Cet édifice, N. T. C. F., vous relèverez au

prix de vos sueurs, de vos immolations et de vos sacri-

fices ; et ce n'est qu'à cette condition que vous lui donne-

rez la solidité et la stabilité que vous lui désirez et que

Nous lui souhaitons de toute notre âme.

Puisque le Seigneur vous a ainsi privilégiées, N.T.C.F.,

il doit vous demander quelque chose t-n retour, car les

livres saints nous disent qu'il demande beaucoup à ceux

à qui il donne beaucoup, tandis qu'il demande moins de

ceux à qui il donne moins. Que vousdemande-t-il pour re-

connaître l'inestimable bienfait de l'appel qu'il a fait de vous

pour cette grande œuvre ? Rien autre chose que de pra-
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•tiquer les conseils évangéliques, de le suivre portant sa

croix, de marcher dans les sentiers de la perfection reli-

gieuse, et de vous immolera l'apostolat de l'instruction et

de l'éducation des jeunes enfants pour les conduire à

Dieu et les préparer à faire plus tard de fervents et solides

chrétiens. Il demande de plus que, dans la mesure du
possible et surérogatoirement à votre oeuvre principale,

vous vous occu})iez de ses membres souffrants et leur

donniez les soins de votre plus tendre charité. Votre pro-

pre perfection d'abord, N. T. C. F., et ensuite l'exercice

du zèle et de la charité envers les enfants et les malades.

C'est dans ces saintes fonctions que se passeront tous les

moments de votre vie et que se consumeront toutes vos

forces physiques et morales. Nous savons que déjà c'est

toute votre ambitioi), et Nous nous en sommes facilement

convaincu en vous voyant faire les premiers pas dans
la vie religieuse et dans l'exercice des fonctions exté-

rieures qui vous sont dévolues. Que le Seigneur veuifle,

dans son infinie bonté, bénir ces heureux commencements
et vous animer toutes à devenir des saintes, ainsi que
vous y oblige le saint état que vous avez embrassé !

Vous deviendrez sûrement des saintes, N. T. C. F., si

vous correspondez fidèlement aux impressions et inspira-

tions de la grâce divine qui ne vous manqueront pas, et

si vous suivez exactement les Règles et Constitutions que
vous avez déjà en mains et qui vous ont été données par
l'autorité diocésaine, en attendant que vous les receviez

de la main du Vicaire de Jésus-Christ, pasteur universel,

qui régit tout dans la sainte Eglise. Vous vpus éprendrez
donc d'un ardent désir de ne jamais négliger aucune ins-

piration d'en haut, à côté de laquelle l'or le plus brillant

et le plus pur n'est rien, et d'accomplir à la lettre les re-

commandations, les avis et les prescriptions de votre

Règle, convaincues qu'à l'aide de ce phare lumineux vous
ne ferez jamais fausse route et que toute votre vie religieuse

sera une suite non interrompue d'actes méritoires et très

s !..



— 488

précieux devant Dieu. Il ne peut en être autrement, N.

T. C. F., car pour fuivre constamment une règle, il

faut absolument et de toute nécessité abdiquer, immoler

et crucifier ce qu'on a de plus cher : sa volonté propre, à

laquelle on tient plus qu'à toute autre chose. Nul sacri-

fice ne peut être plus coûteux que celui-là et n'est en

même temps plus méritoire aux yeux de Dieu. Vous con-

cevrez donc une très grande estime de votre sainte Règle,

vous la lirez assidûment, vous la méditerez pieusement

pour en imprégner vos esprits et vos cœurs, et vous la

ferez revivre dan^ toutes vos actions. De combien de

grâces elle sera la source pour chacune d'entre vous, de

quelle onction sainte elle vous pénétrera dans tous vos

exercices, de quelle douce paix elle inondera votre cœur,

de quel pur bonheur elle remplira tous vos jours, de

quelle divine énergie elle animera votre âme dans les

luttes et les combats qui sont le pain quotidien de la reli-

gieuse. Fasse le ciel que, arrivées au terme devotre carrière

mortelle, vous puissiez vous rendre le doux et consolant

témoignage que vous avez toujours vécu de votre Règle

et qu'en conséquence votre vie s'est dépensée dans un

acte continuel d'obéissance et de soumission à la volonté

divine ! Avec quel contentement alors et avec quel bon-

heur vous opérerez votre passage du temps à l'éternité !

Avec quelle douce confiance vous vous envolerez vers le

céleste époux de vos âmes !

Nous vous avons donné, N. T. C. F., pour père et

prolecteur s] écial de votre institut, le bienheureux patri-

arche saint Joseph, époux de la divine Vierge et père

nourricier du divin Enfant. T.'ous ne pouvions vous

mettre en plus paternelles et plus excellentes mains, et

ce n'est ])as sans un motif tout particulier que Nous en

avons agi ainsi. Outre que Nous voulions, en donnant

son nom vénéré et béni à votre nouvelle congrégation

religieuse, témoigner ostensiblement à ce grand Saint l'a-

mour, la confiance et la rt connaissance dont Nous sommes
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rempli à son égard. Nous tenions à vous le proposer

comme le modèle le plus accompli de la conformité à la

volonté divine, et à vous exhorter instamment par là

même à obéir toujours scrupuleusement à votre Règle,

qui est et doit toujours être pour vous l'expression la

plus claire, la manifestation la plus authentique de cette

volonté sainte et adorable. Vous vous ferez donc un
devoir, N. T. C. F., d'avoir les yeux constamment fixés

sur ce beau modèle, et de l'imiter aussi fidèlement que
possible dans son entière obéissance aux ordres du ciel,

quelque difficiles qu'ils lui parussent et quels que fussent

les sacrifices qu'il eût à s'imposer pour les accomplir. Dans
votre vie religieuse, vous aurez maintes occasions de

prouver à votre bienheureux Père et guide que vous
voulez marcher sur ses traces, et que, comme lui, vous

voulez avant tout vivre de la volonté du Père céleste.

Nous prions le Seigneur de vous remplir de ces sentiments,

qui seront la source d'une paix toute céleste, même au
milieu des plus rudes et des plus sensibles épreuves.

Vous trouverez, N. T. C. F., un autre et bien efficace

moyen de sanctification dans l'accomplissement de l'œu-

vre première de votre institut, l'instruction des enfants.

Nous vous l'avons déjà dit, c'est une œuvre très agréable

au bon Dieu, et c'est à cette œuvre dont le besoin se fait

si vivement sentir dans notre diocèse, que vous consacre-

rez vos forces et votre vie tout entière. Profondément
émues de la plainte du prophète Jérémie s'exhalant par
ces paroles :

" Les petits enfants ont demandé du pain,

et il ne s'est trouvé personne pour le leur rompre, " vous
vous donnerez entièrement au soin de ces chers enfants,

vous les rechercherez, vous courrez à eux pour leur dis-

tribuer le pain de l'intelligence, pour leur apprendre les

premiers éléments de notre sainte religion, pour façonner
leurs cœurs à la piété, à la vertu, à l'amour de Dieu, pour
les prémunir d'avance contre les séductions du monde et

du démon, pour les initier aux connaissances propres à

ë
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leur âge, pour diriger leurs premiers pas dans la voie du
devoir et du bien. Pour remplir ce consolant mais en

même temps difficile ministère, vous aurez bien des tra-

vaux à vous imposer, bien des fatigues à endurer, bien

des ennuis à surmonter, bien des épreuves à supporter,

bien des obstacles à vaincre, car, faisant l'œuvre de Dieu,

l'ennemi du salut s'y opposera de toutes ses forces. Le
découragement voudra s'emparer parfois de votre âme,
tant seront multiples et incessants les efforts de l'enfer

pour vous faire renoncer à votre sainte mission ou vous la

faire remplir d'une façon nonchalante et tout à fait infruc-

tueuse. Le ciel vous assistera, N. T. C. F., et relèvera vos

courages s'ils veulent défaillir. Vous vous ranimerez en
pensant combien le divin Maître aimait les enfants,

comme il les caressait, les bénissait et déposait dans leurs

jeunes et candides cœurs les plus fécondes semences de
vertu. Héritières de ce tendre amour du bon Maître pour
les petits enfants, puisque vous vous faites religieuses pour
eux, vous les aimerez tout maternellement et vous leur

prodiguerez vos soins les plus tendres et les plus empres-

sés, afin d'en faire de bons et solides chrétiens dans quel-

que position qu'ils occupent plus tard et pendant toute

leur vie. Quelle est donc belle, N, T. C. F., la mission de

charité et de sacrifice que vous vous imposez, et comme
sera glorieuse la récompense que vous en recevrez ! Atta-

chez-vous donc de plus en plus à votre sainte vocation de
religieuses de Saint-Joseph et d'institutrices des petits en-

fants; bénissez et remerciez sans cesse le Dieu de toute

bonté qui vous y a appelées, et appliquez-vous tous les

jours à devenir de véritables épouses de Jésus-Ghrist, en

travaillant avec ardeur à votre perfection et à la sanctifi-

cation des enfants qui vous sont confiés. Vous réaliserez

alors dans toute son étendue la pensée que Nous avons

eue en établissant votre communauté, et en vous char-

geant du soin d'instruire la jeunesse.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de
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l'avis de nos vénérables Frères les Chanoines de notre

Cathédrale, Nous avons réglé et ordonné, régions et or-

donnons ce qui suit :

I.—Nous renouvelons et confirmons définitivement,

autant que nous y autorise notre autorité épiscopale, l'ex-

istence religieuse dont les Sœurs de Saint-Joseph ont joui,

sous notre protection et avec notre encouragement, de-

puis le douze septembre mil huit cent soixante dix-sept,

jour où de notre plein gré et libre volonté et pour le plus

grand bien de notre diocèse, Nous posions les bases de

ce nouvel institut religieux.

2.— L'institut de Saint-Joseph dépendra en tout de

l'Ordinaire de ce diocèse, qui sera son supérieur immédiat,

et qui seul aura le droit de changer ou modifier ses rè-

gles, tant que ses règles n'auront pas la sanction ou

l'approbation du Saint-Siège.

3.— Les règles de l'institut seront celles que Nous lui

avons déjà données, et qui sont suivies depuis à peu près

le commencement de la communauté.

4-—Les Sœurs de Saint-Joseph sont vouées à l'instruc-

tion des enfants des deux sexes dans les écoles élémen-

taires et modèles; et Nous voulons expressément qu'elles

ne tiennent jamais de pensionnats pour les jeunes per-

sonnes, afin qu'elles ne soient en rien détournées du but

principal de leur fondation, que Nous voulons absolument

maintenir tel que nous l'avons toujours eu en vue.

5.— Les fêtes principales de l'institut seront les deux
fêtes de saint Joseph, le dix-neuf mars, et le Ille diman-

che après Pâques ; le douze septembre, jour anniversaire

de la fondation de la congrégation, seia aussi un jour de

réjouissances spirituelles et d'actions de grâces dans tout

l'institut.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau

du diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire,

le dix-neuf mars mil huit cent quatre-vingt-deux : le pré-

ri

PÉ

'Si



— 492 —
sent ninndemenl d»>varn ôtie lu aiijoiird'niii même à la

communauté réunie en chapitre.

(1,. ts.) t I..-Z., Kv. Di; Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur,

A.-X. Bernard, Chan.,

AssistantSecritaire.

(No 79)

MANDEMENT
Porlani rondaïuDatlon du pmmphlttt InlIluU t

• La tionBPl«n«e
ruiliwllque uufrnB^e."

LOUIS-ZEPHIRIN MOREAU, par la grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de Saint-

Hyacinthe etc., etc.

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse, Salut et Bé-

nédiction en Notre Seigneur.

Le Fils de Dieu, N. T. C. F., est venu sur la terre pour
sauver les hommes de la mort éternelle. Ego vent ut vi-

tam habeant (Joan. X. \o). A cette fin. Il ne s'est pas

contenté de souffrir et de verser son sang divin. Il lui a

plu, dans son infinie charité, de fonder une société du-

rable, destinée à porter les bienfait' de sa venue par toute

la terre, et jusqu'aux dernières générations. Le Seignr

en fut lui-même le chef et le modérateur, durant son sé-

jour ici-bas. Mais quand arriva l'heure, oij, pour accom-
plir les décrets éternels, 11 devait opérer son retour vers

un Père céleste, il voulut pourvoir à la perpétuité de

u vca Eglise, et l'établir, jiour toujours, sous la conduite

J''.ii., ,.Uii lui-n 'nie, dans les voies de l'ordre. Il appela

c fait». .liKsjon admirable le bienheureux Pierre, à qui II

>îl.
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donna plein pouvoir d' régir, en son nom, et de gouver-
ner les agncaiiv ot It . Lnclii ., c'est-à-dire les fidèles et les

pasteurs. J^a.ur agi.\>s meos, pasce oves meas. (Joan. XXI.
«5).

Tome? les fois donc que le i'asteur Suprême, en vertu
du pouvoir qu'il a reçu de gouverner l'Eglise, élève la

voix pour faire disparaître un malaise, créer un nouvel
ordre de choses, régler un différend eu punir des coupa-
bles, sa parole a la puissance, i)ar elle-même, de lier tous
ceux à qui il s'adresse. De même qu'un roi possède l'au-

torité sur toutes les provinces qui composent son royaume,
et sur chacune d'elles en particulier, et qu'il a le droit de
trancher finalement les difficultés qui seraient capables
d'y troubler la paix et le bon ordre ; également le Souve-
rain Pontife exerce son autorité sur l'Eglise univeiselle
et sur chaque Eglise en particulier, possédant une juri-

diction ordinaire et immédiate sur tous et chacun de ses
sujets. Comme donc il a divinement la charge de pour-
voir au bien général de l'Eglise, il peut aussi, jjar des dé-
crets qui obligent en conscience, régler les difficultés qui
surviennent dans une église particulière, alors même que
ces difficultés n'ont aucun rapport à la foi ou aux mœurs.
C'est l'enseignement du saint concile du Vatican :

" Nous enseignons et nous déclarons que l'Eglise ro-
" maine, par la disposi-lion du Seigneur, a la principauté
" de pouvoir ordinaire sur toutes !< s autres églises, et que
" ce pouvoir de juridiction du Pontife romain, vraiment
" épisoopal, est iuimédiat

; que les Pasteurs et les fidèles,

" cha..m en particulier, comme tous ensemble, lui sont
" assujettis par le devoir de la subordination hiérarchique
" et d'une vraie obéissance, non seulement dans les cho-
" ses qui concernent la foi et les mœurs, mais aussi dans
" celles qui appartiennent à la discipline et au gouverne-
" ment de l'église répandue dans l'univers. (Conc. Vac.
" Pasior œtetnus ch. III). "

Ces principes, N, T. C. F., vt)us sont familiers, et vous

m
11

1 V.i
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avez toujours trouvé votre bonheur à en faire une profes-

sion publique et sincère. Malheureusement, ces heureuses

dispositions souffrent, parmi nous, quelques rares excep-

tions.

Des hommes remuants et inquiets, plutôt épris d'eux-

mêmes que remplis de zèle pour la sainte cause de la reli-

gion, semblent avoir à cœur de travailler à vous d' 'ouil-

1er de ce patrimoine de filial respect à la personne du

Souve-ain Pontife, et de soumission à ses ordres, en je-

tant, parmi le bon peuple de ce pays, des livres, où l'irré-

vérence envers l'autorité suprême le dispute à la mau-

vaise foi dans l'exposition des faits.

Au nombre de ces livres pestilentiels, il faut placer une

brochure récemment publiée à Montréal, portant pour

titre : La conscience catholique outragée et les droits de

l'intelligence violés par les deux principaux défenseurs de

l'université Laval, Sa Grandeur Mgr Taschereau, arche-

vêque de Québec, et Sa Grandeur Mgr Fabre, évêque de

Montréal. L'auteur, qui se donne pour fervent catholique,

n'a pas rougi d'énoncer plus ou moins ouvertement les

scandaleuses propositions suivantes :

1. Les jugements du Saint-Siège n'ont aucune force

obligatoire avant d'avoir obtenu l'assentiment des fidèles.

2. Il n'y a obligation d'écouter le Pape que dans les

matières qui concernent la foi ou les mœurs,

3. On peut être soumis à l'Eglise tout en refusant sa

soumission au Pape.

4. On peut en sûreté de conscience rejeter les juge-

ments du Pape pour s'attacher à la manière de voir d'un

certain nombre de membres du clergé inférieur.

5. Il faut consulter sa conscience avant de donner son

adhésion à un décret apostolique.

6. Le Pape peut émettre des décrets contraires à la

saine orthodoxie.

L'auteur ajoute nombre d'autres assertions téméraires
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et réprouvées, dont il serait fastidieux de poursuivre le

détail.

Nous ne pouvons cependant, N, T. C. F., ne pas pro-

tester pour notre part, contre les injures grossières et as-

surément gratuites qu'il lance au vénérable Métropolitain

de cette province et au digne Evêque de Montréal, qu'il

représente tous deux comme des pasteurs infidèles, qui

perdent leurs troupeaux en leur inculquant des erreurs

condamnées par l'Eglise.

Vous comprendrez aisément, N. T. C. F., qu'il est de
notre devoir pastoral de vous mettre en garde contre

d'aussi coupables productions et de vous interdire tout

accès à ces sources empoisonnées.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, de l'avis

de nos vénérables Frères les Chanoines de notre Cathé-

drale, et usant des pouvoirs formellement reconnus à

notre autorité épiscopale par la dixième des régies de

Vltidex publiées par ordre du saint concile de Trent'e,

Nous condamnons le susdit pamphlet, et défendons, sous

peine de désobéissance grave et même des censures, au
clergé et aux fidèles de notre diocèse, de le lire et même
de le garder en leur possession.

Sera le présent Mandement lu au prône des messes

paroissiales le premier dimanche après sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, sous notre seing, le sceau du
diocèse et le contreseing de notre assistant-secrétaire le

trente-un mars mil huit cent quatre-vmgt-deux.

(L.
-f S.) t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe

Par mandement de Monseigneur,

A.-X Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire.

î^f

1 l
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(No 80)

LITTER^
ConvoratlonlalVieN.vnodl dlœreasnse Manctl Hysriathl.

LUDOVICUS ZEPHIRINUS MOREAU, Dei et Apos-

tolicœ Sedis gratia, Episcopus Sancti Hyacinthi.

Venerabilibus Fratribus, dileciisque in Christo ex ur.iver-

sje diœcesis clero Filiis, Salutem et Benedictionem in

Domino.

Cum a sacro et œcumcnico concilie Tridentino sanci-

tum est ut Synodi diœcesanœ quotannis cekbrentur (Sess.

XXIV. c. 2. de reform.), niiiil profecto jucundius episco-

pali nostrœ sollicitudini contingere potest, quam vos,

qui socii nobiscum laboris estis, ad synodalem actionem

convocare, et os ad os loqui ad ea communi concilio sta-

bilienda, qua: Dei gloriam augent, cleri disciplinam pro-

movent, populi mores componunt, et omnium fovent pie-

tatem.

Quapiopterfuturamnostram Synodum in œdibus Semi-

narii nostri diœcesani, trigesima die mensis augusti prox-

ime recurrentis inchoandani, ac die sequenti ab.;olvend:im,

his praesentibus Litteris indicimus, sicuti indictam decla-

ramus.

Cujus Synodi scopus erit VI concilii provinciaî Quebe-

censis publicare Décréta, et, si postulârit nécessitas, fusius

explicare ; nonnullaque sancire de catholica Fide tenenda

et profitenda, de Sacramentis in génère et Baptismo.

Ad hanc IV Synodum diœcesanam accédant, in virtute

sanctœ obedientiae, et sub pœnis per sacros Canones cons-

titutis, nisi quis forte justa causa per Nos approbanda

prœpeditus sit :

Vicarius noster Generalis,
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Capituli Prœpositus et nostrse Cathedralis Canonici,

Seminariorum nostrorum Rectores,

Parochi vel sœculares vel regulares, et cœteri quilibet

sacerdotes, durantibus exercitiis spiritualibus et dicta sy-

nodo, ad custodiam parœciarum non per Nos commissi,
Sed, cum domum œdificarefrustra laboremus nisi Deus

œdificet fiobiscum, et in vanuin custodiatur civitas nisi

adsit custodiens Domitius, insuper edicimus, servatis ru-

bricis. ut statim à Litterarum prœsentium acceptione us-

que UQ Synodi solutionem, omnes et singuli sacerdotes,

îoco oralionis pro Papa, orationem de Spiritu Sancto, ad
miss-im quotidie recitent

;
quin et fidèles monere non

omiltant de impetrando, per enixissimas preces, et alia

bona opéra divino auxilio, ut féliciter prœparandœ, sicut

confidimus, synodales tractationes evolvantur felicius et

felicissime consummentur ad majorera Dei gloriam, Do-
mini Nostri Jesu Christi laudem, et honorem Beatissimse

Virginis Marise.

Datum apud Sanctum Hyacinthum, ex aedibus nos-

tris episcopalibus, sub signo nostro, sigillo diœcesis, et

assistentis secretarii nostri subscriptione, anno Domini
supra millesimum octingentesimo octogesimo secundo, die

vero maii prima.

(L. -j- S.) t L.-Z. Epus Sancti Hyacinthi.

De mandate Illustrissimi ac Reverendissimi Episcopi
Sancti Hyacinthi.

A.-X. Bernard, Can.,

Assistens-Secretarius.

I||

3»
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(No8:)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I.—Tenue du synode diocésain.

—

II. Retraites ecclésiastiques.

—

III.

Personnel des congrégations du synode.— IV. Matières sou-

mises à l'étude et à la discussion des congrégations.

—

V. Quête

pour les Sœurs de Saint-Joseph.

—

VI, Liste, pouvoirs et devoirs

des desservants des paroisses pendant la retraite et le synode.

Saint-Hyacinthe, i -nai 1882.

Bien chers CollaboKateurs,

Les lettres d'indiction du synode diocésain, que vous

trouverez jointes à la présente, vous indiquent que je ne

veux pas discontinuer de tenir ces saintes assemblées, où

nous pouvons si bien travailler de concert à notre réfor-

mation et à notre perfection, ainsi qu'à la sanctification des

troupeaux que le Seigneur nous a confiés. Nous n'avons

pu y vaquer l'année dernière, à raison des trop nombreux

travaux de ministère que nous avions à rencontrer. Cette

année, nous sommes plus libres, et rien ne nous empêche

de nous conformer aux saintes règles de l'Eglise sous ce

rapport. Nous nous remettrons Qonc à l'œuvre de bon

cœur, et avec le doux espoir que cette réunion fraternelle

sera féconde, comme celles des années dernières, en fruits

de salut et de bénédiction.

Ainsi que les lettres précitées le comportent, le synode

prochain s'ouvrira, dans la chapelle du Séminaire, le 30

août au matin, pour se terminer le lendemain matin,

II

Les deux retraites ecclésiastiques auront lieu comme

suit : la première, celle des Vicaires, se fera à l'Evêché, et
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commencera le 3 août au soir pour se terminer le 9 au
matin

;
la seconde, celle des Curés, se fera au Séminaire,

et commencera le 24 août au soir pour se terminer le 30 au
matin par l'ouverture du synode diocésain.

Nous sentons tous un impérieux besoin de ces
exercices annuels si propres à nous renouveler dans notre
ferveur sacerdotale, et à nous animer d'un nouveau zèle
pour la sanctification des âmes qui nous sont confiées.
Nous, prierons donc instamment le Seigneur qu'il nous y
dispose dignement, afin que nous les fassions d'une manière
toute fructueuse pour nous-mêmes d'abord, et ensuite
pour ceux dont nous sommes chargés.

Ceux qui sont indiqués pour desservir les paroisses,
pendant la dernière retraite et le synode, devront venir à la
première retraite, comme devront venir à la seconde tous
ceux qui sont mentionnés dans les diverses congrégations
du synode. Personne ne devra s'absenter de la retraite, à
laquelle il doit prendre part, sans une permission spéciale
de l'Ordinaire ou du Vicaire Général. Un surplis et une
étole blanche devront être apportés par ceux qui assiste-
ront à la seconde retraite.

III

Personne/ des Congrégations du Synode.

Congrégation delà Doctrine.—MM. J.-A. Gravel, V. G.
président, F. Téti eau, secrétaire,

J. Beauregard, C. St-
Georges, O. Pelletier, J.-D. Michon, I. Soly, G.-S.
Derome, N. Gauthier, P.-L. Paré, O. Guy, F.-P. Coté,
J. Jodoin, L.-A. Bourque, H. Balthazard, F. Santenac'
A. Petit, Rév. Père F, Fabre, O. S. D.

Congrégation des Décrets et des Etudes.—Ugr J.-î:.
Raymond, V. G. président, MM. A. O'Donnell, se'cré-
taire, R. Ouellette, A.-X. Bernard, F. Gravel, M. Go-
dard, J.-B. Véronneau, A. Dumesnil, F.-X. Jeannotte, T.
Boivin, L..L. Dupré, J.-B. Michon, E.-H. Guilbert, J-D.
Meunier, E. Lessard, A. St Louis, M. Gill. E. FiliatrauU.
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Congrégation de la Discipline.—MM. H. Millier, V. G.

président, G.-J. Browne, secrétaire, J.-A. Provençal, T.

St-Aubin, J, Gaboury, C.-E. Fortin, Alf. Desnoyers, J.-B.

Chartier, E. Springor, L.-C. Blanchard, A.-D. I.imoges,

F. Pratte, Az. Desnoyers, L. Girard, M.-N. Bélanger,

J.-C. Blanchard, O. Leduc, J.-C. Bernard, V. Chartier.

Congrégation de la Liturgie.—MM. B.-J. Leclaire,

président, J.-P. Dupuy, secrétaire, J.-J. Prince, P. Lé-

vêque, I. Desnoyers, G. Poulin, J.-S. Taupier, J.-E. Ger-

main, L.-H. Lassalle, J.-A. Nadeau. P. Larochelle, E.-G.

Raymond. I. Bessette, S.-A. Dupuy, U. Charbonneau,

J.-I. Courtemanche, M. Decelles, P.-S. Gendron, E.

Rivard.

Congrégation des Faèri-^ues.'^^MM. L.-M. Archam-

bault, président, J.-A. Phaneuf, secrétaire, O. Désorcy,

E. Lecours, A, Lemay, J.-M.-M. Balthazard, O. Monet,

J.-B. Dupuy, J.-B. Durocher, I. Hardy, A.Boutier, F.-X.

Vanasse, J.-B. Duhamel, V. Gatineau, J, Noiseux, F.-X.

Bertrand, J. Beaudry, J.-M. Laflamme.

IV

Matières à être étudiées spécialement par chaque con-

grégation, et qui seront discutées dans le synode.

Congrégation de la Doctrine.—Quelle est l'excellence

et la nécessité de la foi ? Quel est l'objet de la foi ?

Quelle est la règle de foi catholique ? Quelles sont les

vérités qu'il faut s? voir et croire necessitate medii et neccs-

sitate prœcepti ad salutem ? Quelles sont, d'après les rè-

gles de l'Eglise, les personnes qui sont tenues de faire

une profession publique de la foi, suivant la formule don-

née par le Pape Pie IV ? Quelles peines encourent ceux

qui refusent de la faire ? Quels sont les principaux dangers

qui se rencontrent pour la foi dans le diocèse ? Quels sont

en particulier les devoirs des prêtres et des fidèles vis-à-

vis : I. des livres hérétiques, lubriques, condamnés ou

prohibés par l'autorité ecclésiastique ; 2. des bibles pro-
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testantes et des tracts; 3. des bibles traduites en langue
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; 4. de la fréquentation des temples et des exer-

cices protestants : 5. des controverses publiques avec les

hérétiques ; 6. des sociétés secrètes : 7. des mauvais
journaux

; 8. des spectacles et des théâtres profanes.

Congrégations des Etudes et des Décrets.—Quelle est

l'obligation du Rituel romain, et son autorité- dans l'E-

glise ? Jusqu'à quel point obligent les rubriques du Rituel:

I. in sacramentorum administratione, 2. extra sacramen-
torum administrationem ; et les prescriptions marquées
dans l'Appendice au Rituel à l'usage de la province de
Québec? Si des usages contraires au Rituel et à l'Appen-

dice existent quelque part, doivent-ils être abolis ? Quelles

sont l'excellence et l'efficacité des sacrements ? Quel doit

être le zèle des Pasteurs pour exhorter et préparer les fi-

dèles à les bien recevoir ? Quelles sont les dispositions in-

térieures et extérieures requises, avant, pendant et après

l'administration des sacrements ? Avec quelle obligation

et quelle diligence 'es curés sont-ils tenus d'administrer

les sacrements ? Quel péché commettent ceux qui se ren-

dent coupables de négligence ? A qui est-il permis de
donner les sacrements? A qui faut-il les refuser ? Quand
un sacrement est administréj«^^^«<///w«^, faut-il toujours

exprimer la condition dans les paroles de la forme ? De-
vrait-on, avant et après l'administration des sacrements,

réciter les exhortations marquées dans l'Appendice au
Rituel? Après l'administration des sacrements peut-on re-

cevoir les honoraires offerts par les fidèles spontanément
ou en vertu de la coutume existante en certaines

paroisses ?

Congrégation de la Discipline.—QntWs est la matière

valide et licite du sacrement de Baptême ? Lorsqu'elle

fait défp.ut extra sabbata Paschatis et Pentecostes, tout

prêtre peut-il la renouveler ? Pour cela y a-t-il obligation

d'employer la formule donnée par le Rituel, ou peut-on se

servir de la formule brève marquée dans l'Appendice et
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bénir ainsi l'eau baptismale dans la sacristie? Est-ce une

faute grave de ne pas se servir d'eau baptismale dans le

baptême solennel ? Même dans le baptême privé conféré

par un prêtre, l'eau baptismale est-elle requise? Ya-t-ilun

temps fixé pour le baptême des nouveaux-nés ? Où le

baptême doit-il être conféré, excepta necessitate ? Les

églises paroissiales doivent-elles et peuvent-elles seules

avoir des Fonts baptismaux ? Quelles sont les pres-

criptions du Rituel, touchant le lieu, la matière, la forme

et les ornements du baptistère? Ces prescriptions peu-

vent-elles être réalisées dans le diocèse ? Y a-t-il obliga-

tion d'admettre des parrains au baptême ? Quels sont

leurs devoirs ? Quelles doivent être leurs qualités ? Quels

sont ceux qui ne peuvent être admis à remplir cet office ?

Que doit faire le prêtre, quand un indigne ne peut être

éloigné ? Le tact physique de l'enfant est-il nécessaire

pour que le parrain contracte l'empêchement de parenté

spirituelle ? Cet empêchement est-il contracté dans le

baptême privé ou donné sous condition ?

Congrégation du temporel des Fabriques.—QvieX est le

ministre ordinaire du sacrement de Baptême? Le ministre

extraordinaiie? L'administration du baptême est-elle une

fonction pastorale? Les vicaires et les prêtres de passage

dans une paroisse peuvent-ils baptiser sans la permission

du curé ? Y a-t-il des peines canoniques portées contre

celui qui réitère le baptême, sans avoir fait préalablement

l'examen voulu ? Ces peines s'étendent-elles au baptisé ?

Comment doit agir le prêtre auquel on présente un en-

fant baptisé à la maison ? Faut-il toujours baptiser sous

condition les hérétiques qui se convertissent à la foi, et

les enfants trouvés ? Tous les cas de baptême d'adultes

doivent-ils être référés à l'Evêque ? Peut-on donner le

baptême aux enfants de parents infidèles, ou impies, ou

apostats? Quid du baptême des hérétiqnes par rapport à

leur mariage ? Doit-on refuser au baptême !es noms qui

ne sont point contenus dans le Martyrologe? Y a-t-il obli-
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gation grave pour le curé d'enregistrer les baptêmes ? Y
a-t-il pour un curé obligation d'enseigner à son peuple la

manière de baptiser in necessitate, et de s'assurer de la

science des sages-femmes et des médecins sur ce point ?

Benedidio muUerispost partiim doit-elle être faite quand
elle est demandée ? Tout prêtre peut-il donner cette bé-

nédiction ?

Congrégation de la Liturgie.—Quelles sont les choses

nécessaires pour l'administration du baptême? De quelle

matière doivent être les vases requis et le chrémeau ?

Quels sont les rites prescrits : i. pour le baptême donné
sous condition ; 2. pour le baptême conféré in necessitate

par un laïque, par un prêtre intra ecciesiam, par un prê-

tre extra ecciesiam ; 3. pour suppléer les cérémonies

omises ? Faut-il une raison majeure pour conférer le bap-

tême à plusieurs en même temps ? Quelles sont alors les

cérémonies prescrites ? En quelle langue doivent se faire

les interrogations ? Si femina sit baptizanda, doit-on

employer le genre féminin dans les oraisons ? Utrum ex-

sufïiatio fieri debeat in modum crucis ? L'imposition des

mains sur la tête de l'enfant doit-elle être faite physique-

ment ou moralement ? Utrum attactus salivae fieri debeat

per modum crucis ? Sur quelle partie de la tête l'eau doit-

elle être versée ? Où et comment doivent se faire les

onctions de l'huile des Catéchumènes et du saint Chrê-

me? Quelle est la signification des cérémonies du bap-

tême ?

Je conserve l'espoir que chacun arrivera au synode
aussi bien préparé qu'il pourra l'être sur les matières qui

lui sont assignées plus haut. Qu'on économise bien tous

les loisirs et qu'on les consacre à cette préparation ; nul

doute que les travaux et les résultats du synode seront

fructueux et très consolants. On devra aussi étudier avec

un soin tout particulier les décrets du sixième concile
"4
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provincial de Québec, qui seront régulièrement promul-

gués dans le synode, et ensuite portés à la connaissance

des fidèles par un mandement ou lettre pastorale. Il est

donc nécessaire que ceux qui ne se sont pas encore pro-

curé ces Décrets, le fassent au plus tôt, même ceux qui ne

doivent pas prendre part aux assemblées synodales. Cette

injonction est grave.

Je suis encore cette année dans l'obligation de recourir

à la bonne volonté et à la générosité des diocésains pour

mon œuvre de Saint-Joseph. Je ne puis que bénir et re-

mercier la divine Providence des bénédictions qu'elle a

versées et verse tous les jours sur cette entreprise, qui, au

point de vue humain, a pu paraître hazardeuse, mais qui

n'en paraît pas moins aujourd'hui dans les desseii.s di-

vins, puisqu'elle prospère et commence déjà à porter des

fruits salutaires.

Pour venir au secours de cette naissante communauté,

il se fera le dimanche de la Pentecôte, 28 mai courant,

dans toutes les églises et chapelles du diocèse, une quête

aux deux offices du jour, dont le produit sera aussitôt

transmis au secrétariat de l'Evêché. Cette quête sera an-

noncée huit jours d'avance, et personne ne devra s'en

croire exempté, car il n'est que juste que tout le diocèse

concoure à une œuvre dont tous les avantages lui revien-

nent, et qui lui assure un nouvel élément de prospérité.

VI

Vous trouverez ci-après la liste des desservants pen-

dant la seconde retraite et le synode. Ces desservants

auront le pouvoir débiner pour la circonstance. Messieurs

les curés devront s'entendre d'avance avec eux pour les

heures des offices du dimanche, et pour tous autres
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initiés, pour que rien ne souffre pendant cette huitaine.

Je demeuie bien sincèrement, Messieurs, votre tout

dévoué et affectionné en Notre Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe,

MM.

LISTE DES DESSERVANTS.

I^eauchamp Sorel

Angers Sainte-Anne et Saint-Joseph.

Beauregard Sainte-Victoire et Saint-Robert.

Chaffers Saint-Ours et Saint-Roch.

Sicard Saint-Denis et Saint-Antoine.

Payan ..Saint- Marc et Saint-Charles.

Boivin L Farnham et Sainte-Brigide.

Thibnudier Saint-Pie et Saint-Paul.

Balthazard A Granby et Saint-François-Xavier.

Carop Milton et Sainte-Pudentienne.

Choquette Sainte-Rosalie et Saint-Dominique.

Bachand Saint-Simon et Saint-Liboire.

Desrosiers Saint-Hugues et Sainte-Hélène.

Burque G Saint-Aimé et Saint-Marcel

Jeannotte H Saint -Jude et Saint-Louis

Diifresne P Acton et Saint-Théodore.

L'heureux ! Saint-Ephrem et Saint-Valérien

RR. PP. Dominicains.. ..Saint-Rosaire et Saint-Barnabe.

Cormier Saint-Hy.icinthe.

Ouertin Roxton.

Desnoyers R Belœil et Saint-Hilaire.

Nadeau Saint-Mathias et Richelieu

Duhamel H Saint-Athanase et Saint-Grégoire-

Foisy Saint-Sébastien et Saint-Georges.

Marcorelles Saint-Alexandre et N.-D. des Anges.

Goyette Saint-Damien et Saint-Ignace.

Rainville Dunham et Sweetsburg.

I^mieux Adamsville et Saint-Alphonse.

Bessette C Waterloo et Saim-Joachim

Bouvier Sainte-Marie et Sainte-Angèle.
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MM. Saurette Saint-Césaire et l'Ange-Gardien.

Massé Saini-Damaseet Snint-Jean-Baptistf

Lapierre LaPrésentation et Sainte-Madeleine-

(No 82)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
I. Fête du Sacré-Cœur de Jésus élevée au rite de deuxième classe avec

solennité.

—

II. Examen des jeunes prêtres.

Saint-Hyacinthe, i juin 1882.

Bien chers Collaborateurs,

I

Je m'empresse devons commimiquerun induit du Saint-

Siège élevant, pour cette province, la fête du Sacré-Cœur

de Jésus au rite de seconde classe, avec solennité. Cet

induit sera mis en force dès maintenant. En conséquence,

vous réciterez au bréviaire, le 1 5 r^.u courant, les premières

Vêpres du Sacré-Cœur sans ménoire de l'octave du Saint-

Sacrement ;et le 18 du courant, vous en ferez la solen-

nité, de la même manière qu'aux fêtes du calendrier qui

portent solennité, c'est-à-dire en chantant la messe solen-

nelle et les secondes vêpres du Sacré-Cœur, avec les mé-

moires qui se rencontreront ce jour-là. Ainsi que cela se

pratique pour les solennités déjà existantes, vous annon-

cerez cette nouvelle solennité le dimanche qui la précéde-

ra*

Vous trouverez relatées dans l'induit les raisons qui

ont porté les Evêques de la province à solliciter cette

faveur du Saint-Père. Vous ne manquerez pas, j'en suis

sûr, de vous réjouir de cette concession apostolique, qui

ajoutera une nouvelle gloire au culte du Sacré-Cœur, déjà

si en honneur et si aimé parmi nos . bonnes populations.
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etqui sera sans aucun doute une nouvelle et abondante
source de grâces et de bénédictions pour notre province.

Profitez bien de l'occasion pour exhorter vos ouailles à se

pénétrer d'une plus ardente dévotion envers le divin

Cœur de Jésus, si sennible à nos misères, et répondant à
nos besoins avec une si tendre sollicitude.

II

L'examen des jeunes prêtres aura lieu a l'Evèché, le 14
septembre prochain, sur les neuf heures de l'avant-midi.

Je demeure bien sincèrement votre tout dévoué en Notre
Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

INDULT
Bl«vant la »(« du Marr<i Co-iir ilt> Jéana an rite de druxl«m<>

«•lasue avec «aleniill« pour la provincr de qn«ber.

Provinci/e EcclesiastiC/ï: Quebecen.

Rmus Dmus Alexander Taschereau, archiepiscopus
Quebecen., nomine etiam cunctorum Rmorum Episcopo-
rum ipsius ecclesiasticte provinciœ ad magis magisque
Christi fidelium devotionem fovendam erga Sacratissi-

mum Corjesu ejusque cultum augendum, a sanctissimo
Domino Nostro Leone Papa XIII supplicibus votis ha;c

postulavit : i". Ut illius festum a ritu duplici majori ad
ritum duplicis secundae classis in Kalendario cujusque
diœceseos praedictse provinciae evehi amodo valeat

;

2". Ut in prœfatis diœcesibus Dominica post octavam
Corporis Christi, vel, inipedita a festo duplicis primEe
classis, vel ab aliquo festo Domini, insequenti Dominica
proximiore simili modo non impedita, solemnitas ejusdem
Sacratissimi Cordis peragi queat ad normam ceterarum
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solemnitatum eidem provinciae concessarum ex aposto-

lico indulto diei 20 junii 1852. Sacra porro Rituum Con-

gregatio, utendo facultatibus sibi specilialer ab eodem

Sanctissimo Domino Nostro tributis, bénigne in omnibus

annuit pro gratia juxta preces, dummodo rubricae ser-

ventur. Contrariis non obstantibus quibuscumque. Die 2

maii 1882.

(L. t S.) (Sign). D. Cardinalis Bartolinius,

S. R. C. Prxfed.

(Subsign). Plac. Ralli, S.R.C Sezrius.

Pro vero apographo,

C'A. Mardis, Ptre.

Subsecrius archidiœcesis Quebecen.

Quebeci, die 30 maii 1882.

(No 83)

MANDEMENT
Pour inlcrdlre In lecture du Journal " lie «ourrler de»

Etato-VniB. "

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU par la grâce de Dieu et

la faveur du Saint-Siège apostolique, Evêque de

Saint-Hyacinthe, etc„ etc.,

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse, Salut et Bé-

nédiction en Notre Seigneur.

Des âmes éprises de zèle pour le maintien de la saine

morale, ont tout dernièrement, N. T. C. F., attiré notre



a ex aposto-

Rituum Con-

ter ab eodem

ne in omnibus

rubricse ser-

:umque. Die 2

VRTOLINIUS,

P.C. Prxfect.

.R.C. Sezrius.

)ecen.

< «uri'ier des

;râce de Dieu et

16, Evêque de

;, Salut et Bé-

tien de la saine

F., attiré notre

— 509 —

attention sur un danger qui la menace sérieusement.

Comme il était de notre devoir, Nous nous sommes ému
de ce danger, et Nous venons, dans la mesure de nos for-

ces, le conjurer aussi pleinement que possible, afin qu'au-

cun de vous, N. T. C. F., n'y rencontre une occasion de

chute et un sujet de perdition pour son âme. Nous déplo-

rerions amèrement le mal qui pourrait vous être fait, obli-

gé comme Nous le sommes de vous conduire tous au

souverain bonheur.

Il circule parmi vous, d'une manière plus ou moins

large, un journal nommé " Le Courrier des Etats- inis,"

qui se publie à New-York et a des agents actifs en

cette province pour lui donner la plus grande diffusion

possible. Cette publication renferme un feuilleton de l'im-

moralité la plus crue qu'on puisse imaginer. Nous nous

en sommes convaincu par Nous-même, en examinant

quelques numéros qu'on a eu le soin de Nous passer,-et

de plus Nous avons là-dessus le témoignage du vénérable

Métropolitain de cette province, qui, par un mandement,

en date du dix-huit du courant, condamne cette triste pro-

duction et en interdit la lecture aux fidèles de l'archi-

diocèse.

Il y a donc, N. T. C. F.; un danger réel pour vos âmes

à vous nourrir de la lecture de cette publication malsaine.

Vous y trouveriez sûrement une occasion de péché et une

chute déplorable, dont vous ne vous relèveriez peut-être

jamais. Il est impossible que toutes les lubricités étalées

dans cet écrit, qui ne peut être que le produit d'un cœur

éminemment corrompu, ne fassent pas sur vous une im-

pression des plus délétères et des plus préjudiciables à la

stricte et sévère moralité, dont vous devez faire profession

comme enfants de Dieu et héritiers du bonheur éternel.

Notre qualité de pasteur Nous fait une obligation

stricte de vous signaler ce grave danger et de vous y
soustraire. En conséquence, voulant remplir conscien-

cieusement ce devoir de notre charge pastorale, Nous
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déclarons que le susdit journal, " Le Courrier des Etats-

Unis ", ne peut être encouragé par aucun catholique sans

une faute très grave, et usant des pouvoirs qui Nous sont

conférés par les sainte^s règles de l'Index, Nous défendons

à tous nos diocésains, sous peine de désobéissance grave

et même des censures, d'encourager par leur souscription,

de lire et même de garder en leur possession le journal

sus-mentionné.

Défiez-vous, N. T. C. F., des livres et des journaux

immoraux et irréligieux. Ce sont eux qui ont perdu le

vieux monde, et qui l'entretiennent dans l'anarchie et les

bouleversements où il se débat et où il se meurt. Parents

chrétiens, veillez attentivement à ce que ces productions

impures ou irréligieuses n'entrent jamais dans vos mai-

sons et ne soient pas mises sous les yeux de vos enfants,

car du moment que vos enfants trouveront leur plaisir et

leur bonheur dans la lecture de ces livres pernicieux, ils

seront perdus pour vous et pour le ciel. Le poison mortel

qu'ils renferment s'inoculera dans tout leur être, les en-

traînera dans la satisfaction des plus viles passions, leur

fera perdie à jamais la pensée de Dieu et de ses bienfaits,

les fera vivre de la vie grossière des sens, et les plongera

dans un abîme profond de toute sorte de misères, et pour

le temps et pour l'éternité. Hélas ! que d'âmes se sont

déjà perdues par les mauvaises lectures ! Ne courez pas

au même malheur, N. T. C. F. Nous vous en avertis-

sons charitablement aujourd'hui. Entendez notre voix et

celle encore plus puissante r" la sainte Eglise, votre mère,

et obéissez-leur fidèlement et filialement.

Sera le présent mandement adressé à tous les membres

de notre clergé et publié dans les journaux du diocèse, afin

qu'il parvienne à la connaissance de tous, en sorte que per-

sonne ne puisse prétexter ignorance. Il sera de plus lu

au prône de notre cathédrale. Si quelque curé de la

campagne est informé que le susdit journal est reçu dans

i 'ï
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sa paroisse, il devra donner lecture de ce mandement au
prône le premier dimanche après sa réception.

Donné à Saint- Hyacinthe, sous notre seing, le sceau de

notre diocèse et le contreseing de notre assistant-secré-

taire, en la fête de la bonne sainte Anne de l'année mil

hui(t cent quatre-vingt-deux.

(L. I S.) t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.

Par mandement de Monseigneur.

A.-X. Bernard, Chan.,

Assistant-Secrétaire,

V'1
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diocèse

AA2
ltinf;aire de la Visite pastorale de 18S2 ^-^
(78) Circulaire au clergé.-I. l'.escriptions diversëspour la'vi-

site pastorale.-H. Nouvelles leçons de l'oflice de saint ïho-
mas d'Aquin.-IIL Amwules en argent pour les saintes
Huiles.—IV. Transport des saintes Huiles le jeudi-saint —
V. Décrets du Vie. concile de Quél.ec.-Vf. Renouvellement
des pierres d'autel.-VU. Diverses prescriptions liturgiques.-
VIII. Conférences ecclésiastiques.—IX. Œuvre de la tempé-
rance

Sujetsde conférences pour l'année 1882 ..*.'.'....'.' 4C6
Résumé des conférences ecclésiastiques du diocèse pour l'année

18S1
^^^ 4Ç8

Recettes et dépenses de la Propagation de la foi pour l'ss l

.'.'.*.' "

469
Recettes et dépenses de l'œuvre de Saint-François de Sales pour

l88l
;

'

Montant des aumônes du jubilé de 1881 _ ..j
Modus supplendi cuidam defectui in altarium portatllimn consë-

cratione in provincia Quebecensi
Lettre pastorale de l'Archevêque et des Eveques de la province

ecclésiastique de Québec, ordonnant une quête annuelle en fa-
veurde la Terre-Sainte

g
Mandement pour instituer canoniquement la communauté" des

religieuses de .Saint-Joseph
g

(7») Mandement portant condamnation du pamphlet intitulé':'
La conscience catholique outrage

(80) Litterae convocationis IVae Synodi diocœsanx Sa'nct'i
Hyacinthi

(81) Circulaire au clergé.-l. Tenue du synode "di'océsain!-

'^^

II. Retraites ecclésiastiques.-IU. Personnel des congréga-
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tions du synode.—IV. Matières soumises à l'étiule et à la dis-

cussion de» congrégations.- V. Quête pouries sœurs de Saint-

Josepii.—VI. Pouvoirs et devoirs des desservants des paroisses

pendant la retraite et le synode 49»

Liste des desservants pendant la retraite et le synode 505

(88) Circulaire au clergé.—I. Fête du Sacré-Cœur de Jésus

élevée au rite de deuxième classe avec solennité.—II. Examen

des jeunes prêtres 5°°

Induit de S. S. Léon .\III élevant la fête du Sacré-Cœur de

Jésus au rite de deuxième classe, avec solennité, pour toute la

provincude Québec 5°7

[83) Mandement pour interdire la lecture du journal : Le Cour-

rierJes Etats-Unis ,
5°^

Mi

i!i"

(il
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Abionte.— Doit-elle toujours être faite par le célébrant ? 468.

Actes dn Saint-Siège.— Kncyclique Quad apostolki mnneris contre

le socialisme, le communisme, k- nihilisme, 34 i\ 46,—Lettres
apostoli(iues Pontifices Maxim i annonçant un jubilé, 61 à 68.—
Encyclique .Ktvrni Palris sur l'enseignement de la philosophie

de saint 'l'homas d'Aquin, 81 à 107.— Décret élevant le fêtes de
saint Joachim et de sainte Anne au rite de 2e. classe /ro «»|.
verso orbe, 1 10.—Décret accordant une indulgence plénii'iy» pour
le 2se. anniversaire de la iirorlamatioii du ri 'n- de i inmacu-
lée Conception, 120.— Lettre à Monstij.;ii vèqiit de Saint-

Hyacinthe pour le remercier des priêf 01 île» aumônes jubilaires

du diocèse, 131—Décret élevant la fête de rimmaculce Concep-
tion au rite île 1ère, classe et accordant la messe de la vijiilc,

154.— Encyclicpie Araininii divin, sapiuttitc sur le mariage
chrétien, 162 à igo.—Encyclii|i . ,,/;,/,• miinus sur les saints

Cyrille et Méthode, 244 à 255.- l.ncyclique ^aiuia Dei civitas

surla Propagatioli de la Koi, la .Sainte-Knfance et les Kcoles

d'Orient, 27S à 287.- -l'.ref établissant saint Thomas d'Aquin
patron des études dans 1, ~ écoles catholiques, 330 à 335.— Let-

tres apostoliques Mililoiis
J,- u Christi Ecchsia annonçant un

jubilé extraordinaire, 368 à 375.— Encyclique Diittiinitim illiid

snr le pouvoir civil, 390 à 4I4— Prescriptions au.x Evêciues et au
cleigé de la province de <,)uébec touchant la politique et le pro-

jet de modification de la loi relative à l'influence indue, /jlg à

426.—Décret établissant une Succur^ale de l'université Laval à

Montréal, 428 à 432.—Ordre de maintenir cette Succursale, 426
à428.— Louange adressée aux Kvèquts de la province de Québec
pour leur empressement à exécuter les ordres du Souve.ain Pon-
tife, 435, 436.— Nouvel ordre de mettre fin aux dissensions con-

cernant l'influence indue et la Succursale de l'université Laval à

Montréal, 441, 442.—Voir ; Induits apostoliques.
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Anno (sainte).—Fête élevée au rite de 2e. classe pro universo orbe,

lio.—Fête célébrée sous le rite de 1ère, classe dans la province

de Québec, lio.—Indulgences pour les congrégations, 233.

—

Invitation d'établir ces congrégations dans les paroisses, 233.

Apologistes de l'Eglise.—Saint Justin, 93, saint Irénée, 93. Clément

d'Alexandrie, 93, Origène, 94, Tertuljien, 94, Arnobeet Lactance,

94, saint Athanase et saint Jean Chrysostome, 94, saint Basile et

les deux Grégoire, 94, 95, saint Augustin, 95, saint Jean Damas-

cène, 95, Boèce, 95, saint Anselme, 95, ont montré, par leurs

écrits, ce que peut la raison humaine aidée de la révélation et

de la foi, 92 à 95.

Appendice an Rituel.—Chaque Fabrique doit en avoir un exemplaire,

dernière édition, 123.—La vraie méthode de tenue des comptes y

est donnée, 123.

Archidiacre.— Devoirs pendant la visite pastorale, l8, 19, 148, 336,

450.

Auberges.—n faut combattre celles dans lesquelles il y a débit de

boissons enivrantes, 151, 152,262, 364, 365.— Moyens de les

combattre, 152, 262, 267, 270, 364, 365.—Les auberges, avec

débit de boissons enivrantes, telles qu'elles sont tenues dans le

diocèse et le pays, constituent-elles une occasion prochaine ou

//o«^«/i? de péché ? 458, 459, 460.—Que doit-on exiijer de ceux

qui les tiennent ou les fréquentent habituellement ? 460.—Les

fidèles peuvent-ils, sans blesser leur conscience, signer les re-

quêtes pour demander les licences ? 462.—Les conseillers muni-

cipaux peuvent-ils accorder les licences sans manquer à leurs

devoirs ? 462.

Aubergistes.—Cette profession est-elle licite de sa nature ? 460, 46'!,

462.—Y a-t-il quelquefois obligation de l'abandonner ? 461.

—

Peut-on, au tribunal de la pénitence, assimiler l'aubergiste à

celui qui prête ou loue sa maison pour des réunions dangereuses,

i&^. •&^., 462.

Autel.— Maître autel privilégié dans les églises et chapelles où le

saint Sacrement est conservé, 23c,— Prescription grave de recou-

vrir la piene de trois nappes, 453.— L'enveloppe de la pierre,

non bénite, n'est pas con'<idéiée comme nappe, 453.—Voir :

Piirrcs daittel.

Autorité.—Travail pour la détruire dans l'Eglise, l'Etat, la famille,

24, 25. 27, 35, 36, 37. 39. 390-— doctrine de l'Eglise catholique,

3^1 39i 4°i 390-—Erreurs modernes et leurs funestes conséquen-

ces, 35, 38, 39, 390, 395,—Origini grandeurs, droits, devoirs,

390.—Obéissance, respect, vénération à l'Eglise, au Pape, aux
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universo orbe,

ins la province

nations, 233.—

oisses, 233.
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1 révélation et

un exemplaire,

s (les comptes y

. «9. 148,336,

il y a débit de

Moyens de les

auberges, avec

; tenues dans le
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onner ? 461,—
l'aubergiste à

is dangereuses,

chapelles où le

jrave de recou-

le de la pierre,

•. 453-—Voir :

Itat, la famille,

lise catholique,

es conséquen-

Jroits, devoirs,

au Pape, aux

Byêques, aux Curés, aux Pouvoirs civils, 390 à 394.—But décla-

ré des sociétés secrètes, 390, 391, 395, 396.—Ennemis déguisés,

39 '> 392.—Voir : Potivoi civil, SociUe ciriU.

6
Bans.— Il ne faut pas demander, par le télégraphe, la dispense des

trois bans, 126.—La publication des parties, liées par un empê-
chement dirimant, ne doit pas être faite avant l'obtention de la

dispense, 126.— Abus dans la demande de dispense des trois

bans, 293.—Cette dispense n'est accordée que pour des raisons

graves, que le curé des parties doit exposer, 293.

Baptême.—Quelle est la nature de ce haptcme pour les morts dont
parle saint Paul ? 465.

Bénédiction apostoliqne.—Accordée au diucèse, 14, 132.

Benedictns du Sanclns.—Doit toujours être chanté après l'élévation,

454-

Bible.—Voir : Sociétés bibliques.

Biens des églises.—Voir : Fabriques des églises, Paroisse.

Boissons enivrantes.—Usage immodéré, 9, 259, 260, 2^*1, 364,
365-—"Croisade contre les débits, 151, 152, 262, 364, 365.—
Mauvaise habitude d'en garder à la maison et d'en offrir, 152,

270, 465.— r.eur commerce est-il licite ?458. 459.

Caisse eCClésiastiqae.—Convocation du Bureau, 73, 201, 384.

Calice.—Le célébrant ne doit, ni aux services, ni aux- messes basses,

excepté celle du mariage, port;r d'.ivance le calice sur l'autel,

454.

Calvinistes.— Erreurs sur la grâce, 202, 207.— Réfutation de leurs

erreurs, 207, 208, 209.

Canada- (Bas).— Pays religieux, 6, 7, 27, 241, 274, 277, 444. —Gé-
nérosité des catholiques pour leurs églises, 6, 7,8.—Points noirs

à l'horizon, 27, 28, 392, 510.—Comment reconnaître les fauteurs

de mauvaises doctrines ? 27, 28, 494.—Comment échapper à
leur influence ? 28, 29, 392, 393, 394.—La loi relative uux sta-

tistique.; vitales n'est plus en force, 113, 114.— Les questions de
mariage sont dj domaine exclusif de l'Eglise, 159.— L'Etat n'y

intervient que pour régler les effets civils, 159.— Louange aux
Députés catholiques du Parlement Fédéral qui on revendiqué les

droits de l'Eglise sur lo mari.nge, 159. —Attentat à la liberté du
ministère pastoral et du respect dii au sacrement de Pénitence et

''»}

n
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à ses ministres, 217, 218, 219 223.— Existence et propagande des

sociétés secrètes, 27, 257, 360 à 363.— Orphelins anglais placés

dans les familles. 234, 235.—Législation des Fabriques, 355,

356.—Incendie de deux Séminaires, 377, 437.—Difficultés uni-

versitaires, 381, 417, 426, 4'^7, 428 à 435, 44>. 442. 494.—
Quête annuelle pour la Terre-Sainte, 482.—Voir : Influence in-

due, Po^i/ùfue.

Cantiques.—C'hant en langue vulgaire défendu pendant la grand'-

niesse, 454,

Canty (Rév. Daniel).—Directeur d'un orphelinat à Londres, venu au

Canada pour y placer des enfants dans les familles catholiques,

233. 234-

Catéchisme.—Le Petit catéchisme de Québec ne répond plus aux be-

soins actuels, 134, 135.— Projet de lui en substituer un autre,

134.—Consultation du clergé à ce sujet, 135.—Délibération des

Evêques, 135.

Cathédrale.— inauguration fixée ai. 4 juillet 1880, 198.—Invitation

du clergé à la fête, 199.— Acte de la bénédiction, 229 à 231.

Cathédrale (œuvre de la),— Prière d'activer l'entrée des collectes

122, 227, 290.—-La position financière de l'Evêc.'ié dépend de son

succès, 122, :..)0—Montant collecté depuis le l octobre 1878 jus-

qu'au 17 j-zi/ier 1880, 133, 143.—Zèle pour l'œuvre, 133, 134,

228, 290.—Compte rendu géjiéral des recettes, 288, 316, 317,

318,— Calcul approximatif fait lors de la fondation, 209.— Dé-

ception dans le résultat, 289.

Catholiques.— Manifestation de l'esprit de foi, 5, 6, 7, 8, 444.—Zèle

généreux pour les établissements religieux, 6, 7, 8.— Désordres â

éviter, 9, 121, 151, 259, 260, 261, 445, 509, 510.—Fauteurs de

mauvaises doctrines, 27, 28, 396, 397, 494.—Ravages de

l'ivrognerie, 9, 151, 259, 260, 261, 455.—Conduite à tenir dans

les causes litigieuses avec les ecclésiastiques, 218, 223,—Devoirs

envers l'Eglise, le Pape, les évêques, les prêtres, les pouvoirs

civils, 2 41, 390 â 394.— Reconnaissance pour le don de la foi,

154, 273, 274, 275.—Les difficultés de Fabrique doivent être

soumises à l'Evéque, et non aux tribunaux civils, 355.—Amour
et pratique de la religion, 241, 242,—Voir : Canada (Bas-),

Ecrivains, Elections, Influence indue. Politique, Sociétés secrètes.

Cas réservés.—Le pouvoir d'en absoudre, donné par l'Evéque, com-

prend le parjure, 58.

Célibat.—Les Orientaux et les Protestants peiivent-ilsse prévaloir de

la 1ère Epitre de saint Paul à Timothée, m, 2- n, pour rejeter Ift

célibat ecclésiastique ? 212, 213, 214.
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pour la validité de l'érection, 356.

. 1 lo".niée pastorale, 12, 447.

n^ile, 419.— Besoins pressants de cette

-Ollice, double-mineur, fixé ati 9 sep-

Chaire.—Voir : Prédication.

Chanoines. —Costume spécial demandé par le clergé, 33.—Supplique
pour ce costume adressée d'abord à Mgr Conroy et ensuite au

P'Tc, 33.— Rescrit accordant le costume des chanoines de Mon-
tréal, 33. 34.—Autorisation de porter ce costume iiilra d extra

dioeusim 34—Pouvoir d'indulgencier les chapelets, croix et

méiiailles, 232.

Chapelains.—Pouvoir d'indulgencier les chapelets, croix et mé-
dailles, 232.

Chapitre diocésain.—Erection accueillie favorablement parle clergé,

33.—Voir : Chanoines.

Chefs d'Etat.— Voir : Rois.

Chemin da la Croix.—For

Cimetière.— Vi^ite de l'F

Clarenceville.— Missior. ..

mission, 410.

Claver [Bienheureux Pieiio].

tembre, 109.

Clergé.—Travail pour diminuer povi influence, 27, 28,391,392.
Voir: C,ilholi(jues, Chanoines, Curés, Evéqiie, /'olilitjiie.

Clergé diocésain.- -Union avec l'Evêque, 17, 18.— Erection du cha-
pitre favorablement accueillie, 33.—Demande d'un costume spé-

cial pour les chanoines. 33.— Devoirs des confes jurs extraor-

dinaires et des curés touchant la confession des reliijieuses et

autres personnes dans les couvents et hôpitaux, 1 13.—Consulta-
tion au sujet d'un nouveau catéchisme pour les enfants, 134, 135.—
Nécessité de l'étude, 135, 136, 199, 28S.— Protestation contre les

outrages faits aux restes de Pie .X, 385, à 389.- Invitation de
ne pas signer les oppositions à un projet «le loi de l'université La-
val, 38l.—Obéissai;ce aux directions pontificales et épiscopales
durant les élections politiques, 440, 441.—Obligation d'acheter

les décrets des conciles de Québec, 452.—Avis de perfection,

71, 198, 380, ^99.

CotJe civil de Québec— Uéfend les donations mutuelles entre époux,
2IC.—Raison de celte défense, 210.

COfW de Procédure civile de Québec— Protège le confesseur, l'avo-

cat, le notaire, le médecin et toute autre personne .à qi:i est con-
fié un secret d'oliice contre les interrogations juiidiques, 220.
Motifs d'ordre public qui exigent ce'.te protection, 220, 221.

Les mêmes raiscms d'ordre public existent, quand il s'agit de pro-

téger l'homme de profession, et, à plus forte raison, le confes-

m
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seur, contre les indisci étions et dénonciations du citent ou du

pénitent, 221.

Cœnr de Jésus. (Sacré-).— Consécration des paroisses, tous les ans.

le dimanche après l'octave de la Fête-Dieu, 73.—Formule de

cette consé "at ion modifiée et enrichie d'indulgences, 73, 74.

—

Diffusion de cette formule dans les familles, 74, 75.—Fête élevée

au rite de 2e. classe avec solennité, 506, 507.

CoUègsS.—Voir : Séminaires diocésains.

ConummBIltéS religieuses.—Messes basses de minuit et de l'aurore,

233.—Voir : Chapelains, Confesseurs.

ConUnnniSteS.—Voir : Socialistes.

Camp'es.—Voir ; Fahriijitcs des églises.

Conception Immaculée de la B. V. H,—Indulgence plénière pour le

25e, anniversaire de la proclamation du dogme, 120.—Fête

élevée au rite de 1ère classej 154.—Messe de la vigile, 154, 200.

—Dévotion, «55, 156.

Conciles de Québec.—Approbation des décrets du Vie concile,

452.—Obligation, pour tous les prêtres et .utres dans les ordres

sacrés, d'acheter et d'étudier les décrets de ce concile et des pré-

cédents, 452.- Etude plus spéciale des décrets du Vie concile en

vue de leur promulgation au synode, 503, 504.

Conciles écuméniques.—Hommages rendus à saint Thomas d'Â-

quin, 100, loi.

Conférences ecclésiastiques.—Transmission des rapports, 124, 258,

438.— Nécessité de la préparation, 135, 136, 199, 288.—Sujets

de [1880], 137 à 139, de
i
1881], 313 à 315 ; de [1882J, 456,

457.—Résumé de [1879], 202 à 216 ; de [1880J, 294 à 313 ; de

[1881], 458 a 469.—Leur tenue ne doit pas ccwincider avec les

Quarante-Heures, 258.—Obligation d'y assister et de remettre

un travail écrit, 288.—En cas d'absence, il faut donner les raisons

d'empêchement et envoyer le travail écrit, 288.—Rédaction des

procès-verbaux, 288, 454.—Négligence dans l'envoi des procès-

verbaux, 438. 439.— Les procès-verbaux doivent être signé par

le président et le secrétaire, 454.

Confesseurs.—Pouvoir durant le jubilé, 54, 57, 58, 59, 65, 66.—

Quid non possinl durant le jubilé ? 60, 66, 67.— Liberté dans le

choix pour les laïques, ecclésiastiques, religieux, religieuses, du-

rant le jubilé, 65.—Liste des confesseurs extraordinaires des com-

munautés, III à 113.—Devoirs des confesseurs extraordinaires

des communautés, 113.—Obligation du secret sacramentel,

219, 220.

Confirmation.—Uecherche des noi;-confirmés, 336.— Préparation des
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-Choix d'un parrain et d'une marraine,
confirmands, 336, 337.

337, 450.

COBgrégations romalaes.—Autorité, 415—Accusations regettab'es,

4»S. 4'7-—Confiance qu'elles méritent, 415, 417, 418.
Conroy [Mgr George].—Délégué apostolique au Canada, 33.—Se

charge de solliciter la faveur d'un costume distinctif pour les
chanoines, 33.- Sa mort, 33,

ConSCiAnce catholique ontragée | La].—Condamnation de cepam-
phlet, 494,495-

Constitations synodales de Saint-Hyacinthe.- Publication, 128.—
Obligation de les observer, 128, 129.— Prix de l'exemplaire, 129.

Courier des Etats-Unis [Le].—Condamnation de ce journal, 508 à
511-

Couvents.— Injonction aux supérieures touchant lii liberté de cons-
cience des personnes vivant sous leur dépendance, 113, 119.—
Avis particuliers aux religieuses sur le costume, les séances pu-
bliques, la vertu de simplicité, la vocation, la confession de leurs
élèves, 115 à II9.— Messes basses ue minuit et de l'aurore, 233.

Credo.—Quand doit-on le due aux messes votives ? 215. '

Culte. -Dans les paroisses, l'administration relève de l'Evèque,
355.—Quel est ce ai//( raisonnable dont parle l'apôtre saiiit

Paul ? 466.

Curés.—Devoirs pour la Visite pastorale, 12, 19, 148, 335, 336, 337
450.—Comptes des Fabriques, 12, 19, 148, 336, 448.—Pour ren-'

dre la prédication fructueuse, il faut étudier et prier, 31.— Il

importe de bannir de la chaire les tirades indiscrètes sur le libé-

ralisme et les libéraux, 32.—Devoirs durant le jubilé, 57, 58.

Consécration des paroisses au bacré-Cœur de Jésus, tous les ans
le dimanche a): es l'octave de la Fête-Dieu, 73 —Formule de
cette consécration modifiée et enrichie d'indulgences, 73, 74.
Diffusion de cette formule dans les familles, 74, 75.—Avis aux
supérieures des couvents touchant la liberté de conscience des
personnes vivant sous leur dépendance, U3.— L'obligation de
fournir les statistiques vitales n'existe plus, 113, 114.—Zèle
pour l'œuvre de la Cathédrale, 122, 133, 228.—Méthode de
tenue des comptes de la Fabrique, 123.—Dévotion des Qua-
rante-Heures, 123, 438.—Défense de célébrer les mariages
l'après-midi ou !e soir, un dimanche ou un jour de fête chômée,
'25-—l'^gles pour les dispenses de trois bans et d'un empêche-
ment dirimant, 126,—Œuvre des Tabernacles, 126, 127,—Cons-
titutions synodales, 128, 129.—Za Discipline de Québec lecom
mandée, 129.—Apathie de quelques-uns pour les oeuvres diocé-

S'»

4:1

'I



528 TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

saines, 133.—Consultation au sujet d'un nouveau catéchisme pour

les enfants, 134, 135.—Rapport de la paroisse à l'Evêque, 148,

227,—Obligation de prendre les saintes Huiles à la cathédrale,

149, 338, 451,452.—Croisade contre l'ivrognerie, 151, 152, 262,

364, 365.—Obligation d'expliquer la malice du parjure deux lois

par année, 222.—Pouvoir d'indulgencier Iss chapelets, croix et

médailles, 232.—Orphelins anglais, 233 à 236.- «echerche des

non confirmés, 336.— Préparation des confirmands, 336, 337.

—

Parrain et marraine de la confirmation, 337, 450.-—Président des

assemblées de Fabriaue et de paroisse, 356.—Obligation d'ache-

ter et d'étudier les décrets des conciles de Québec, 452.

Cyrille et Méthode (saints).—Apôtres des Slaves, 244.— Pie IX

permet aux Slaves la célébration de leur fête, le 5 juillet, et la

récitation d'un office en leur honneur, 245.— .'Xctes de leur vie,

244 à 255.— Léon XIII rend leur fcte obligatoire jiour l'Eglise

universelle, sous le rite double-mineur, avec office et messe pro-

pres, 254.—Dans la province, leur fête est (ixée au 7 juillet, 255.

Desservants.—Ues paroisses pendant les retraites et le synode, 76,

200, 3S4, 505.—Pouvoir de biner, 384, 504.

Dieu.—Travail pour le bannir du gouvernement des choses de ce mon-

de, 25, 36, 37.— Il a établi Tinégalité de droits et de puissance,

39, 40, de possession des biens, 42, 43.—Principe el fin de tout

bien, 45.— Existence prouvée par la raison, 86.

OiOCèSa de Saint-Hyacinth9.— Visite pastorale faite tous les ans, 5,

16, 153, 339, 449.— Manifestation-, consolantes de la foi durant

cette Visite, 5, 6.—Zèle des fidèles pour leurs églises, 6, 7.

—

Etablissements religieux dignes de la religion, 7, 8.— Désordres

à réprimer, 9, 123, 151, 194 à 197.— fémoignage favorable

rendu au Pape par l'Evcque, 14, 80.—Bénédiction apostolique,

14, 132.—Prières publiques pour la Visite pastorale, 12,448 ;

pour le succès du premier jubilé accordé par Léon XIII, 55 ;

pour la cessation du fiéau du feu, 237 ; en action de grâces pour

les faveurs du deuxième jubilé, 440.—Administration des Fabri-

ques, 12, 18, 19, 123, 148, 355, 356, 448.—Heureux fruits de

l'union de l'Evêque et du clergé, 17, 18,—Heureux retour de

l'Evêque de son voyage id tiinma Apostoloriim , 20.—Costume

spécial pour les chanoines demandé par le clergé, 33, 34.—Re-

traites annuelles pour les curés etvicafies, 70, 198, 379, 498.

—

Tenue annuelle du synode, 70, 71, 72, 192, 198, 496, 497.— Exa-
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men annuel et sermoiis des jeunes prêtres pendant quatre ans, 73,
'36, 137, 228, 280, 5o7.-~Consécration annuelle des paroisse's au'
Sacré-Cœur de Jésus, 73.-!^ philosophie Je saint TTiomas d'A-
quin est depuis longtemps enseignée dans les Séminaires, 80 -
Confesseurs extraordinaires pour les communautés religieuses,
III à 113—Directions aux religieuses enseignantes, 115 a llo

—

'

Dévotion des Quarante-Heures dans les paroisses et institution,
religieuses, 122, 123, 438—Tenue semi- annuelle des Conféren-
ces ecclésiastiques, 124, 258, 28S. 454—Défense de célébrer les
mariages l'après-midi ou le soir, un dimanche ou un jour de fête
chômée, I2s,._Publication des premières Constitutions syno-
dales, 128, I29.-Sommes collectées : pour les aumônes du pre-
mier jubilé en faveur du Denier de Saint- Pierre, 55 130 ,46-
pour la Propagation de la Foi, 139, 3,9, 469 ;' po„;
1 œuvre de Saint-François de Sales, 141, 320, 470 •

pourl œuvre de a Cathédrale, ,43. 3-6 ; pour les Sœurs
de baint-Joseph, 144, 322 ; pour l'Irlande, toi

; pour les
mcendiés de, Hull, 238 ; pour les aumônes du deuxième
jubilé en faveur de la Propagation de la Foi, 367, 472.-Obli-
gationpour les curés de prendre les saintes Huiles à la cathé-
drale, «49—Bénédiction de la nouvelle cathédrale, 198, 229 —
Rapport annuel des paroisses à l'Evêqne, 148, 227, 336 450_
Maitre-autel/nW//^/ dans les églises et chapelles où îe saint
Sacrement est conservé, 232.-Orphelins anglais placés dans les
familles, 233 à 236.-Incendie désastreux dans cinq paroisses
236.—Existence et propagande des sociétés secrètes, 27, 2-7'
360 à 363. -Erection des sociétés de tempérance dans' tou'tesles
paroisses, 259 à 27i.-Confession, au moins quatre fois l'année
des enfants qui n'ont pas communié, 287._Tableau des fêtes pa'
tronales des églises, 340 -Abolition de quelques privilèges des
Marguilliers, 38o.-Protestation du clergé à l'occasion des ou-
trages faits aux restes de Pie IX, 385._Décrets des conciles de
Québec obligatoires pour les prêtres, didcres et sousdiacres
45*.—Ampoules en argent pour le transport des saintes Huilts
le Jeudi-Saint, 45'-—Kenouvellement des pierres d'autel 453
474--niverses prescriptions liturgiques, 453, 454—Quête'annu-'
elle en faveur delà Terre-Sainte, 482—Institution canonique
des Sœurs de Saint-Joseph. 483 à 492—Condamnation du pan.
pMet: La evmdmce catholique outragée, 492, et du journal-
Le Courrkr des Etats-Unis, 5o8.-Publication des Lettres ency"
cliques et des Lettres apostoliques mentionnées sous le titre •

Actes du Saint-Siège.

34

M
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-Pouvoir de bénir les cha-Dlrecteors des Séminaires et Collèges.-

pelets, croix et médailles, 232.

Discipline da Diocèse de Québec [La].— l'ublicatlon par Mgr E.-A.

Taschereau, 129.—Livre précieux pour le clergé, 129.—Prix de

l'exemplaire, 129.

Dispenses.—Défense de demander, par le télé4;raphe, les dispenses

de parenté ou de trois bans, 126.—Voir: Bans, Empêchement

diriinant.

Divorce.—Les Députés catholiques au Parlement Fédéral s'y sont

toujours opposés, 159.—Plaie hideuse pour un pays, 159.—Fu-

nestes effets, 179 à 183.—Quand a-t-il lieu ? 214.—Pourquoi est-

il défendu ? 215.

Docteurs de l'Eglise.—Voir : Pires de rEglise.

Doctrine catholique.— Il faut la répandre et la faire pénétrer dans

lésâmes, 4?, 44. 45- '^7. «88, 189, 284, 285, 376,413.

Donation mntnelle-— Lntre époux es^ défendue par le Code civil de

Québec, 210.— Raison de cette défense, 210.—Nullité pronon-

cée par la Législature, 210.—En conscience, la donation mu-

tuelle entre époux est-elle valable ? 211. 212.

Drap mortuaire.—Blanc, piur les seuls enfants qui ont droit à la

sépulture des enfants, 258.— Noir, pour toute autre personne,

358.

D roit nouveau.—Contraire à la loi naturelle et à la loi divine, 37,

410.

Dupont (Flavien).—Notaire à Saint-Liboire, 237.— Secrétaire-tré-

sorier du Comité organisé pour distribuer les secours aux vic-

times des cinq paroisses incendiées, 237.

E
Bcoles d'Orient (œuvre des).—But, 282.—Approbation de Léon

XIII, 282.—Fruits produits, 282.—Revers éprouvés, 283.—Be-

soins à secourir, 283, 284.—Nouveau zèle à déployer, 284, 285,

286.

Ecoles Normales.—Renseignements demandés aux curés, 225, 226

Ecriture Sainte.—Sens des passages suivants : 1ère Epître à Tim.

III, 2-12, 212, 213 ; 1ère Epître aux Cor; vil, 12-16, 214, 215

—

XV, 29, 464, 4 , ; Rom. iv, 2, 308, 309—xii, i, 466 ; Eph. il.

21, 308,309.— But que saint Paul s'est proposé en écrivant se

première et sa seconde Epître aux Corinthiens, 309, 310.

Ecrivains catholiques- -'Règles à observer dans leurs disscusions,

433) 434-—Procédure à suivre, quand ils croient a*oir raison de

se plaindre de l'université Laval, 434. '

[]|l
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Education—Travail pour substituer l'Etat à la famille et à l'Eglise,
25— Voir : Enseignement.

Egalité.-Les hommes sont-ils tous égaux eu dignités, en droits, en
puissance? 35, 39,40; en propriétés? 42, 43.—Doctrine du
socialisme, 35, 39, 42.-Doctrine de l'Eglise, 39, 40. 42, 43.—
B.—Zèle des fidèles pour leur construction et leur décoration,

6, 7, 8.— Voir : I-ahriques des églises, Maigiiilliers.
Eglise CathoUqne.-Avantages religieux et sociaux produits par

l'union de lépiscopat avec le Saint-Siège, 14, 44, 45, 187, 188,
284, 285, 413. —Quels sont ses ennemis en Canada ? 27, 28,392,
494. S'o-—Comment les reconnaître? 27, 28, 392, 494 —
Comment éviter leur inQuence ? 28, 29, 392 393,

'

394 _
Défiance et injustice des Chefs d'Etat, 23, 38. -Epreuves dlns
les temps présents, 23, 24, 2,, 34 à 38, 52, 62, 78, 79, 83, ,04,
IS«, 35», 359. 369, 370, 389. 390.—Luite des Papes contre les
sociétés secrètes, 37, 38. -Sauvegarde de la société civile, 38 à
40, 44. 370, 371. 398, 404. 405, 406 ; de la société domestique,
4', 43, 163, 164 ; du droit de propriété, 42. 43,-Doctrine tou-
chatt les devoirs des sujets envers les gouvernants, 39, 40 ;'les
devoirs des gouvernants envers 1 -s sujets, 40 ; la société dômes-
tique et le mariage chrétien, 41, 42, 160, 161, 164, 167, 168, 170,
'71, 173 à 177 ;

le droit de propriété, 42, 43 ; les devoirs de»
riches envers les pauvres, 43— Solution de la question sociale,

43. 44-—Sa liberté d'action est une force pour le bien de la soci-
été, 44, 370, 371. 398._Sa mission d'enseigner, 78,82, 218,
244, 279._Maîtresse de la vérité révélée, elle a constamment
favorisé les sciencesJiumaines, surtout la philosophie, 82, 83,—
Voir

: Apologistes de riiglise, Catholiques, Evéque, Mariage,
Pères de PEglise, Philosophie, Pontifes romains. Pouvoir eivil
Société civile.

'

Elections poUtiqnes.—I*ur imrcté est nécessaire au bon fonction-
ment des alTaiies publiques, 222.-Funeste esprit de parti
222.—Voir : Politique.

Empêchement dlrimant.—La dispense ne doit pas être demandée
par le télégraphe, 126.—Il ne faut pas publier les parties avant
l'obtention de la dispense, 126.

Encycliqnes.-Léon XIII veut qu'elles soient communiquées aux
fidèles, 108.—Le Pape y parle oomme Docteur infaillible, 157.—
Enseignements nécessaires, 158.—Voir : Actes du Saint-Siège.

Enfance [Œuvre de la Sainte.-] But, 282._Approbation de
Léon XIII, 282.—Fruits produits, 282.—Revers éprouvés,—
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aSj.—Kesoini à secourir, 283, 284.—Nouveau zèle à déployer,

284 à 286.

Bpfant».—Devoirs envers lei parents. 41, 42.—Jubilé de ceux qui

n'ont pas encore communio, 54, 65, 69.—Importance de con-

fesser, au moins quatre fois l'anm^-, 1 eux qui n'ont pas commu-

nié, 291, 292.

Enaelgnement.—Mission divine de l'Eglise, 78, 79, 82, 244. 279.—

Travail de Satan pour entraver cette mission, 78, 82.—Maux

produits dans les sociétés, surtout en liance, ;.ar ce travail, 78,

79, 83.—Restauration de la philosophie, de saint Thomas d'aquin,

80 à 107. —Les Séminaires diocésains enseignent la doctrine

Thomiste, 80. —Sollicitude de Uon XIII, 108, 109.—Voir :

Éducation, Philosophie.

Ephrem d'Opton [Saint-].—incendie désastreux, 236.— (Quêtes p ur

les incendiés, 237, 257.— Prières publiques, 237.

EplBOOpat.—Union avec le Pape, 14.—Avantages religieux et sociaux

de cette union, 14, 44,45,187, 188,284,285, 413—Voir;

EvêqUi-,

£tgt.—Les souverains s'éloignent de la papauté à leur détriment, 23,

38, 370, 371, 398.— I,eur pouvoir est devenu un objet de haine,

36.—Attentats contre eux, 24, 25, 36, 398.—Constitution sans

tenir aucun compte de Dieu ni de l'ordre établi par lui, 36.—

Jésus-Christ banni de toute habitude publique, 37.—Ses intérêts

sout unis à ceux de la religion, 44.— La prospérité publique dé-

pend de la liberté procurée à l'Eglise, 44i 37», 37'-—Voir :

Education, Pouvoir civil. Société civile.

Etats pontificaux.— Spoliation sacrilège, 49, 50.—Le Pape, prison-

nier au Vatican, est entravé de mille manière» dans l'accom-

plissement de ses grandes fonctions, 49, 50, 369.

EvèChé de Saint-Hyacinthe.—I «s fidèles du diocèse ne s'y marieront

plus, 293.—Retraite des vicaires en 1882, 4.98.—Voir : Cathé-

drale.

Evoque.—Uevoir : de répandre et faire pénétrer dans les âmes la

doctrine catholique, 44, 413 ; d'empêcher les catholiques de s'af-

filier aux sociétés secrètes ou de les favoriser, 45, 413 ; de favo-

riser les sociétés d'artisans et d'ouvriers, 45 ; d'inculquer aux

fidèles la divine origine, la dignité surnaturelle, l'unité et la per-

pétuité du mariage, 187, 188 ; de veiller à ce que les mariages

entre catholiques et non-catholiques ne soient pas facilement

contractés, 189 ; de stimuler le zèle et la charité des fidèles pour

Pœvre des missions et la propagation de la foi, 284, 285 ; de

veiller à ce que la saine doctrine sur le purgatoire soit enseignée
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aux fidèles, 301 ; de veiller i ce qu'on ne chante, dans les églises,

que les litanies approuvées par le Saint-Siège, et le ne pas ap-
prouver les livres qui en renfermeraient d'autres, 576 ; d'empê-
cher l'exposition et l;i vénération des reliques et des corps saints

qui ne porteront pas, à l'avenir, le visa du Cardinal-Vicaire
ou de son substitut, 376 ; de conjurer les périls <le la société, en
inculquant aux fidèles les enseignements de l'Eglise sur l'autorité

et sur le devoir de l'obéissance, 413.—Comme réprésentant de
l'Eglise, dans son diocèse, il règle les questions qui concernent
les établissements religieux, les affaires des fabriques, l'adminis-
tration du culte et toutes les affaires religieuses des paroisses, 355.

Evêqnes de Québec (Actes des].— Lettre pastorale sur le respect dû
à la parole de Dieu et au sacrement de Pénitence, 217 à 224.—
Déclaration concernant certains écrits publiés contre l'université

Lavai, 43a à 435'—r^emerciemen-s au Pape pour sa sentence
définitive en faveur de l'université Laval, 435.—Lettre pas-
torale ordonnant une quête annuelle en faveur delà Terre-Sainte,

478 à 482.

Examen.—Voir : Jeunes i>rHres.

EzconuuaniCatlOIl.—Citation des personnes ecclésiastiques devant les

tribunaux civils /;v//(7- c-,/«0H/caj di positiones, 218, 323.— Elle
est certainement encourue par celui qui tfaine devant les tribu-
naux un prêtre pour lui faire rendre compte de ce qu'il a dit ou
fait dans l'exeriùce du saint ministère, 223.

Fabriques des Eglises.— Examen des comptes, 12, 19, 148, 336,
448.—Tableau de l'actif et du passif, 12, 448.—Devoir» de
l'archidiacre, 18, 19, 148. 336.— Pièces justificatives des comptes,
19. 336.—Exemplaire de VAppendice au Mifuel, 123.—Vraie
méthode de tenue des comptes, 123.— A qui appartiennent les

biens ? 3r>5._De l'Evéque, comme représentant de l'Eglise, re-
lèvent les questions relatives à l'établissement religieux, l'admi-
nistration du culte et toutes les aflaires religieuses, 355._Lors-
qu'il surgit des difficultés, il faut les soumettre à l'Evéque et
non aux tribunaux civils, 355.—Les fahriciens ne peuvent rien
faire d'important sans l'autorisation de l'Evéque, 356.—Les mar.
guilliers de l'.LUvre ne sont pas les maîtres de la Fabrique, mais
les conseillers et les aides du curé, sous la surveillance et la dé-
pendance de l'Evéque, 356.-Le curé est, de droit, président des
assemblées, 356.—C'est le curé, au nom de l'Evoque, et non
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l'assemblée, qui approuve ou désapprouve les comptes du mar.

guil lier sortant du charge, 356.— Kôle de l'assemblée des mar-

guilliers [et paroissiens] dans la reddition des comptes, 356.—
Les comptes sont délinilivement approuvés ou désapprouvés par

l'Evêque en Visite pastorale, 356.— Nouvelles ampoules pour te

' transport des saintes Huiles le Jeudi-Saint, 418.—Voir -.Marguil-

lUrs, Piiioissf,

FamiUs.—Principe de toute cité et de tout état, 41,—Constitution ba-

sée sur l'union indissoluble de l'homme et de la femme, 35, 41,

et complétée par les droits et les devoirs mutuels des parents et

des enfants, des maîtres et des serviteurs, 41, 42, — l,es socia-

listes 1.1 livrent à la destruction, en brisant le lien conjugal, 35,

41.— Doctrine de rp^^lise catholique, 41.

Fimllle [Sainte-).—Office transféré au premier jour libre, en cas

d'empêchement, IIo.

Fêtes patronales.— Nouveau tableau, 337, 340 à 352.—Voir : Oc-

laves, Piitrons. '

Fidèles.—Voir : Catholù/ui's.

Fol.— Manifestations consolantes durant les Visites jiastorales, 5, 6,

444. Guerre des novateurs contre les vérités surnaturelles, 36,

37.—Par sa lumière, K- monde a été reconstitué dans sa dignité

première, 83.—Utilité de la philosophie pour arriver à la vraie

foi, 84 à 89.— Uole de la raison en face de la révélation, 89, yo.

—

Zèle pour la propagation, 273 h 277 —Don gratuit delà bonté de

Dieu, 274.— l'rière el .lumône : moyens de reconnaissance, 274

à 277.—Dangers à éviter, 277.— Propagation faite par la prédica-

tion, l'aumône et la prière, 279, 280, 285, 286.—Vocations apos-

toliques, 283, 285.— Les œuvres sans la foi et la foi sans les

nmvres ne donnent pas la justification, 30S, 309.

Fonts baptismanx.— Visite de l'Evé(iue en tournée pastorale, 12,

447-

Forestiers.— Piavail pour s'implanter dans le diocèse, 396.— Il ne

faut pas entrer dans cette société, 396.

France.—Guerre faite à l'enseignement religieux, 79,—Maux produits

par cette guerre, 68, 79.

François de Hieronymo isaint].—Office, double-mineur, fixé au II

mai, 109.

François de Sales Idluvre de Saint-).—Demande d'activer l'entrée

des collectes, 122, 257, 258, 419.—Secours précieux, 133, 278.

—

Apathie de quelques paroisses, 133.—Recettes et dépenses de

(1879). '33. «41 ; de (18801, 320 à 322; defiSSi), 470, 472 —
Zèle à déployer, 292, 419.
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FréqnanUtlOIM.—Trop assidues et malhonnêtes, 9, 160.—Comment
les rcMidre saintes et heureuses ? 160, I61.

Geneviève [SainteJ.—Office, double mineur, lixé au il février, 109.

Grèce.— l>élinition. 202, 203.— Divisions, 204.— Les l'élagiens et

Semi-I'élagiens out nié sa gratuité, 302, 203, 204, — Réfu-
tations de leurs erreurs, 205, 206, 207.— I,es Calvin' es on. en-

seigné (ju'elle détruit le libre arlutre, 202, 207.- Accord «it.a

gr.-ice avec la liberté de l'homme, 205, 207.—RéI ta^^^. de l'f.

reur des Calvinistes, 208, 209.

Graduel. —Chant intégrai, avec le verset ou le répoi, îjrsqu' .

n'y a pas de nuisinue après l'épttre, 454.

OrevellTrès rév. J -A.).— Procureur de l'Evéché, chargé de faire

confectionner, pour toutes les églises du diocèse, les ampoules en
argent pour le transport des saintes Huiles le Jeudi-Saint, 418,
45J-

Hélène (Sainte-) — Incendie désastreux dans la paroisse, 236.—Quêtes
pour les incendiés, 237, 257.— Prières publiques, 237.

Hérétiques.—Travail des .Vw/.Wf dans quelques paroisses, 396, 397.—
Il ne faut pas les écouter, ni accepter leurs productions malsaines.

397-

Homicide.—A quoi le meurtrier est-il tenu en justice ? 463, 464,
Hommes.—Sont -il s tous égaux en droits, en dignités, en propriétés ?

35' 38, 39. 42, 43.—Dotirines du socialisme et de l'Kvangile tou-

chant l'égalité en droits et dignités, 35, 38, 39 ; en propriétés,

42, 43.—Jésus-Cluist les a restaurés à l'ordre surnaturel, 162,

163.—Cette restauration divine a profité aussi à l'ordre naturel,

tant pour les individus que pour la société, 163, 164, et notam-
ment pour la société domestique, 164.

Hôpital-général [de Montréal).— Les enfants illégitimes n'y seront

plus reçus gratuitement, 224, 225.

Hôpitaux— Injonction aux supérieures touchant la liberté de cons-

cience des personnes vivant sous leur dépendance, 1 13. —Enfants
illégitimes, 224, 225.

Hotel-Oleu (de .Saint-llyacinthe].—Projet d'un asile iiour les enfants

illégitimes, 225.

Hnll.—Quête pour le.s incendiés, 191, 238.

é



53e TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

HnUeS (saintes).- Chaque curé est oblit;é de les prendre à U caté-

drale, Hg.-R-spect et y(u< ition, 149. SSB-'-î^^u'^^lles ara-

poules en argent pour leur transpo-t le Jeudi Saint, 418, 45'-—

Direction au sujet de ces ampoules, 45». 45«—f^°û' '^^ '^«^ '"^•

poules, 451.—Défense de les confier aux express des chemins ae

fe', 452. . .

Hyacinthe (Séminaire de Saint.).-Lieu des retraites ecclésiastiques,

70, 198; 3/9, 498.—Réunion du synode diocésain, 70, 198, 379i

4gg. Voir : S/minaires diocésains.

•If M

•'

I,

ndeionse(s.-nt).-Office, double-mineur, fixé au 12 février, 109.

Indnlaence8.-Formule de consécration au Sacré-Cœur de Jésus, 73,

74. 75.-Jubilé, 54. 57. 63, 64, 367, 372--^ête des saintes Re-

liques 121. -Congrégations de sainte Anne, 233,-Le 25e anm-

versai're de la proclamation du dogme de l'Immaculée Concep-

tion de la B. V. Marie, 120-Société. de tempérance, 152. 263.

induits apo»lolliue».-lndulgences plénières «'
PY''.^»"

P"";
J^

récitation de la formule de consécration au Sacré -Cœur de Jésus,

75 -Bénédiction papale accordée à tout le diocèse, 14, 132--

Costume spécial pr>ar les chanoines de la Cathédrale, 33. 34--

Nouveaux offices pour la mess-, et le bréviaire, log.-Offices

élevés au rite double-mineur, l09.-Translation au premier jour

libre des offices de la Passion et de la sainte Famille, 109, 1 10.-

Chantde la messe des saintes Reliques dans les églises ou .1 y a

Pxposit'on I2l.-Tndulgence plénière pour la fête des saintes

Reliques l2I.-Pouvoir d'indu Igencier les chapelets, croix et

médailles, 232.-Maître-autel /;-/7-,y/^i/ dans toutes les églises

et chapelles où le saint Sac.pment est conservé, 232.-Indul-

gencespour les congrégations de sainte Anne, 233.-Pe™on

Hux prêtres, qui confessent durant la nuit de la vigile de Noël, de

dire les trois messes à minuit, 233.-Permission de dire les mes-

ses basses de minait et de l' irore dans les chapelles des cou-

vents et autres institutions religieuses, 233.-Féte du Sacré-

Cœur élevée au rite de e classe avec solennité, 507.-Voir :

Actes du Saint-Sicge.

InégaUté.-Les hommes sont inégarx en droits, en puissance, 39. en

propriétés, 43- ., j ,r„,-

InlaUlibl'-'é du Pape.-l->éfinition dogmatique au concile du Vati-

can. i57.-Actedefoi, i57.-lîienfaits de ce dogme, 157.

Inlljèles.—Quand leur mariage est-il dissous ? 295 à 299. .
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Influence indne.—Condamnation d'un projet de loi pour modifier la

loi des élections relativement à l'influence indue, 415, 417, 423,

425.- - Quand la question de la modification de la loi pourra-t-elle

être sgitée ? 417, 42S.-*-Quelle mesure prendre contre les catho-

liques qui, pour cause de prétendue ingérence indue du clergé

dans les élections politiques, recourent aa tribunal civil ? 424.

—

Le Pape donne ordre de mettre fin aux dissensions, 441, 442.

Instltations eCClésiastiqneS.—Pas justiciables de la presse, ni de

l'opinion publique, 433.

Irlande.—Famine, 150.—Demande de secours, 150.—Montant des

quêtes, 199, 201.

Isidore le labonreor (saint).—Office, double-mineur, fixé au 15 mai,

109.

ivrognerie.—Ravages affreux, 151, 259, 260, 26i, 455.—Croisade
contre les débits de boissons enivrantes, 151, 262,264,265.—
Sociétés dï tempérance, 152, 262, 264 —Zèle pour détruire ce

vice dégradant, 262, 263, 265 à 268, 364, 365, 455, 456.

JésnB-ClirlSt.—Banni, par les mauvaises tloctrines, de toute habitude

publique de la vie humaine, 37.—Salut du monde et source de

paix, 45.—Restaurateur du monde à l'ordre surnaturel, 163

•63.—Le fruits de cette restauration profitèrent à l'ordre naturel,

tant pour les individus eue pour la société, 163, 164, et notam-
ment pour la société domestique, 164.

Joachlm (saint).—Fête élevée au rite de 2e classe, l lo.

Jubilé.—Premier jubilé de Léon XUI, 46, 61 à 68.—Raison de ce

jubilé, 62.—Epoque de griices extraordinaires, 47, 48, 62, 63 —
Temps et conditions pour le gagner, 54, 63, 64, 65.— Pouvoirs

des confesseurs, -54, 55, 57, 58, 59, 65,66, 69.—Devoir des curés

relativement aux exercices publics dans les paroisses, 55, 57.

—

Aumônes appliquées au Denier de Saint-Pierre, 55, 58, 130,

146.—Maigre strict, 57.-Peut être gagné plusieurs fois

quant à l'indulgence, maïs une seule fois ((uant aux
faveurs relatives aux censures, cas réservés, commutations
et dispenser, 57.—Visites des églises, 54, 60.—Quid non
possint confessarii ? 60, 66, 67.— Diverses déclarations

60, 61.—Qui peut dispenser de la communion les enfants qui

n'ont pas encore communié ? 54, 65, 69.—Libre choix du con-

fesseur pour toutes les personnes laïques, ecclésiastiqi es, religi-

euses, 65.—Qui doit publier les Lettres pontificales ? 67.—Deux-

'!«
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ièrae jubilé de Léon XIII, 357, 368 à 375.—Raison de ce jubilé

extraordinaire, 358, 359. 3^^ à 371.—Cnditions, 367, 372, 373,

jyj.—Aumône appliquée à l'œuvre de la Propagation de la Foi,

364, 372, 47 2, -Privilèges, 373, 374.— Prière à la sainte Vierge,

374._Pieux pèlerinages, 374 —^<- ^'""' d'action de grâces pour

les faveurs obtenues, 439.

Jnge civil.— I' "e serait ni juste, ni prudent, ni raisonnable qu'il per-

mît de produire et d'interroger un témoin pour lui faire dire si et

pourquoi l'absolution lui a été refusée par son confesseur, 222,

223.

Justice.—Voit : Domituni mii/iiel/e, llomkide.

Laçasse [l<év. Père Z.] —Mine sur la colonisation, 226.

Laval (Université ,—Projet de loi en faveur de la Succursale de Mont-

réal, 38l.--Opposition'àce projet de loi par un comité de Mont-

réal, 381.—Recommandation aux prêtres du diocèse de ne pas

signer cette opposition, 381.—Maintien de la Succursale de

Montréal, 417, 426, 427.—Décret établissant la Succursale de

Montréal, 418, 428 à 432.—Conseil de haute surveillance, 452,

434.— Déclaration des Evêques de la province concernant cer-

tains écrits publiés contre l'université, 432 à 435.—Les plaintes

doivent être portées devant le Conseil de haute surveillance, et

non pas devant le tribunal de l'opinion p-blique, 433.—Lettre

des Evêques au Pape pour le remercier de ?.i sentence définitive

en faveur de l'université, 435. 436.—Ordre du Pape de mettre

fin aux oppositions contre la Succursale de Montréal, 441, 442.

Léon XIII iPape).— Pontife providentiel, 15, 16,24, 158.—Béné-

diction au diocèse, 14. 152.—Prisonnier au Vatican, 49. 369.—

Prières pour sa délivrance et le recouvrement de ses États, 50.—

Enseignements qu'il donre au monde, 3.) 346, 51, 52, 61 à 68,

81 à 107, 158.-11 veut que ses Lettres encycliques soient com-

muniquées aux fidèles, lo8.-Voir : Ades du Saint-Siège, IndnlU

apostoliques.

Léonard de Port-Maurice (saint).—Office, double-mineur, fixé au 27

novembre, 109.

Levée du corps.—Cérémonial à suivie, 453, 454.— Peut-elle êtve

faite par un autre prêtre que le célébrant î 468.

Libéralisme.—Le parti politique appelé libéral ne doit pas être atta-

qué en chaire, 32.—En condamnant le libéralisme, l'Eglise n'en-

tend pas frapper les partis politiques qui s'appellent libéraux.
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424.—Les décisions de l'Eglise se rapportent à certaines erreurs

opposées à la doctrine catholique, 424. —Voir : Politique,

IiiboIre( Saint-).—Incendie désastreux, 236.—Quête pour les incen-

diés, 237, 257.— Prières publiques, 237.

Unjes sacrés.—Qui doit les purifier, et comment ? 312.—Peut-on

purifier ensemble les corporaux, les pâlies, les purificatoires et

les linges qui ont servi aux saintes Huiles? 312,

Utanles.— Lesquelles sont approuvées par le Saint-Siège et peuvent

être chantées dans les églises ? 376.

Lltargle.—Nouveaux offices, pour la messe et le bréviaire, obliga-

toires le I janvier 1880, 109.—Offices élevés au rite double,

109.—Translation au premier jour libre, en cas d'empêchement,

des sept offices de la Passion et de l'office de la sainte Famille,

109, lio.—Fêtes de saint Joachim et de sainte Anne élevées au

rite de 2e. classe, lio.—Fête de l'Immaculée conception élevée

au rite de 1ère classe, avec messe de la Vigile, 154.—Quand le

Credo aux messes votives ? 215.—Quelle Préfijcs aux messes vo-

tives ? 216.—Mémoires dans les fêtes de 1ère classe, de 2e.

classe, d'un rite inférieur, 216,—Drap mortuaire blanc, autorisé

seulement pour la sépulture des enfants, 258.—Drap mortuaire

noir jiour les autres personnes, 258,—Quand la Saint-Marc tombe

un dimanche, qui n'est pas celui de ï'àques, quelle messe doit-

on chanter après la procession ; l. lorsqu'il n'y a qu'un seul

prêtre ; 2 lorsqu'il v en a deux ? 311. 312.—(Quelles rubriques

faut-il suivre, lorsque la saint-Marc tombe le jour de Pâques ou

un jour de l'octave ? 312.— Qui doit purifier les linges sacréa, et

comment ? 312.— Peut-on purifier ensemble les corporaux, les

pâlies, les purificatoires et les linges qui ont servi aux si'intes

Huiles ? 312.—Le servant de messe doit-il s'occuper du voile du

calice à l'offertoire et à la communion ? 312—Levée du corps

aux services, 453, 454 468.—Excspté la messe du mariage, le

célébrant ne doit ja nais, ni aux "-.ervices, ni aux messes basses,

porter d'avance le calice, sur l'autel, 454.—Le célébrant doit

entrer au chœur par le côté de l'épître et en sortir par le côté

de l'évangile, 454.—Chant du Bencdictm du Sanctus après l'élé-

vation, 454.—Chant de la Post-communion obligatoire, 454.

—

Chant intégral du Graduel avec le verset ou le répons, lorsqu'il

n'y a pas de musique après l'épître, 454.—Les cantiques en

langue vulgaire sont défendus pendant la grand'messe, 454.

—

L'absoute doit-elle être faite par le célébrant ? 468.

Loi naturelle.—Sanction du droit de propriété, 35.—Travail pour la

renverser et la remplacer par la seule raison humaine, 36.
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9, 151, 445.—Moyen de le
Lorette.—Voir : Maison de Lorette.

Luxe.—nésordre répat- i et ruineux,

combattre, 233, Mb-

M
MalliOnde Lorette (Translation de la sainle).-Nouvel office, double

majeur, fixé au ro décembre, 109.

lïaltreS.-Droit3 et devoirs mutuels des maîtres et des serviteurs, 4I.

42.
. T ^

Mandements.—Fin du ler volume de la série primitive, 149.—lnd«

de ce volume, 150.-Y joindre les documents collectifs des

Evêques de la province, 150,

Margneritede Cortoae (sainte).-Nouvel office, semi-double, fixé au

26 février, 109.

Htronl^rare.—Reddition do leurs comptes pour la Visite pastorale,

I2,448.-Tableau de l'ac'.if et du passif, 12, 448.-Transport de

1 Evêque et de sa suite en Visite pastorale, 12, 448.-Examen de

leurs comptes, 12, 19. H», 336, 448.-Pièces justificatives de<^

comptes, 19, 336.-IIS ne peuvent rien faire d'important sans

l'autorisation de l'Evêque, 356—1^ curé est, de droit, président

de leurs délibérations, 356.-Leur rôle dans la reddition des

comptes, 3;6.-Abolition de l'usage d'aller à Tautel pour y vé-

nérer la croix, et v recevoir les cierges, les cendres et les ra-

mtaux, 380, 38l.-Voir : Fabriques de' églises, Parotss.;.

Mariage.—Travail pour briser le lien conjugal, 25, 35, 41.—Celé-

bration défendue l'après-midi ou le soir, un dimanche on un jour

de fête chômée, 125.-A moiis d'une dispense, la célébration

doit être faite la matin avec la " i25.-Domaine exclusif

de l'Eglise dans notre province, ?o. i6i.-L'Etat n'y intervient

que pour régler les effetscivils, 159 -Louange aux députés ca-

tholiques du Parlement Fédéral qui ont revendiqué les droits de

l'Eglise, 159.-Comment un bon catholique doit le considérer,

160. -Ce qu'il faut faire et éviter nour s'y préparer, 160, 161.—

Comment le célébrer saintement? 161,—Origine divine, 41,

164—Unité et indissolubilité, 41,164,29s, agô.-Forme pn-

mitive, obscurcie chez les Hébreux par la polygamie et le divorce,

corrompue chez les païens par la polygamie et la polyandrie, le

divorce et tous les vices honteux, 165, lôô.-Jésus-Christ le rap-

pela à la noblesse de sa première origine, 167, et l'éleva à la di-

gnité de sacrement, 41.167, i68.-Par là, un but plus relevé

fut proposé à la société conjugale, .169 ; les droits el les devoirs

Mai

Mar
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Mes
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de le
des époux furent définis, 169 ; l'autorité des parents sur leurs

enfants et l'obéissance des enfants envers leurs parents furent con-

firmées, 169, 170.—^Jésus-Christ a confié à l'Eglise toute la dis-

cipline du mariage, 170.—L'Eglise a exercé ce pouvoir divin en

tous temps et en tous lieux, 170.—Par ses lois, elle a conserva le

mariage saint, intact et honorable, 171.—Les rationalistes s'effor-

cent d'enlever le mariage à l'autorité de l'Eglise et d'en faire une

institution purement humaine, 172, 173 —La juridiction de l'E-

glise sur le mariage est confirmée : 1. par le caractère sacré qui

lui vient de son orit,'ne divine ; 2. par la dignité de sacrement

qui lui a été ? joutée pir Jésus-Christ; 3. par la conduite du Sau-

veur, des Apôtres et des Souverains Pontifes ; 4. par le consen-

tement des Princes, 173 à 176.—Le contrat et le sacrement sont

inséparables, 176, 177.—•'Funestes suites du mariage non chrétien

177, 178.—Le divorce : ses funestes effe.s, 179 à 183.—Services

rendus par l'Eglise et par les Papes, 183, i84.~Appel à l'ac-

cord entre l'Eglise et l'Etat, 184, 185, 186.—Exhortati< 11 aux

Evêques d'inculquer aux fidèles la divine origine, la dignité

surnaturelle, l'unité et la perpétuité du mariage, 187, l88.— Il

faut se garder des mariages mixtes, 189.—Un mariage, contracté

validement peut-il être dissous ? 214. 215,—Les fidèles du dio-

cèse ne doivent plus venir se marier à l'Evêché, 293.—Quand le

mariage entre infidèles est-il dissous ? 295 à 299.

Mario (Vierge).—Indulgence plénière pour la proclamation du dogme

de son Immaculée Conception, 120.—Voir : Conception Imma-
culée.

Martyrs du Japon (saints).—Nouvel office, double-mineur, fixé au

5 février, 109.

Mémoires:—Aux fêtes de 1ère classe, de 2e classe, d'un rite inférieur,

216.

MoSSOi—Nouveaux offices obligatoires le i janvier 1880, 109.—Mo-
tifs pour continuer la récitation des prières prescrites après la

messe basse, 114.—Il est de foi que le sacrifice de la messe est

propitiatoire pour les vivants et les morts, 301.—Le servant doit-

il s'occuper du voile du calice à l'offertoire et à la communion ?

312.—Le célébrant ne doit jamais, ni aux services, ni aux me'PKS

basses, excepté celle du mariage, porter d'avance le calice sur

l'autel, 454.—Le célébrant doit entrer au chœur par le côté de

l'épître et en sortir par le côté de l'évangile, 454.—Le Benedictus

du Sanctus doit .jujours être chanté après l'élévation, 454.—On
ne doit jamais omettre le chant de la Post -communion, 454.—Le

Graduel, avec le verset et le répons, doivent être chantés intégra-
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lemeiit, lorsqu'il n'y a pas de musique après l'épUre, 4S4~-^-«

chant des cantiques en langue vu\îTaire est prcîpbc^ durant la

grand-messe, 454.-Quelles sont let f.'.rties de i > tj. se qui doi-

vent être lues à voix haute ? Quelles .. demi-voix ; Quelles à voix

basse ? 467 —Les prescriptions de la rubrique en cette mr.'ière

obligent-elles. «/; iein ov. uii gravi ? 4f>7 -Quelle h.i'x commet-

tent ceux qui ne s'astr-ignent pas à ce que veut la rubriitae ?

438.

Michel des L>.4sm {s8int):-Nouvel office, tlouble-mineur, fixé a.i 5

juillet, K :.

Monnolr (Petit St^minni.t de Sainte-Marie de).—Retraite des vicaires

en 1879, 70.-— V">'r ; Si'i/iù/<ti,"es diocésains.

Morean (Mgr L.-;*;,}.- -Visite ieciocèse dans son étendue et ses détails,

5. 12, x6, 17, JS3-33S. 336.447. 448, 449--Loue le zèle des

fidèles pour leurs établissements religieux, 6, 7, 8,—Signale les

désordres qui existent parmi eux, 9,10, u, 121,151,194 a

ig7._Travaille à réprimer ces désordres par une croisade de

prédication durant les Visites pastorales, 11, 444,445.446.—

Fait rendre et vérifier les comptes des Fabriques, 12, 18, 19, 148,

336,448, 450.— Relation de sa visite ad limina Apostolorum,

13, 13, de ses trois audiences pontificales, 13. 14, 20, 2i.-Ses

sentiments à l'égard de Pie IX et de Léon XIII, 15, 16, 24.—

Remercie le clergé et les fidèles pour les prières faites durant son

voyage à Rome, 17, 18, 21 —Fait appel au diocèse en faveur :

des Sœurs de Saint-Joseph, 19, 148, 382. 504 ;
du I^e"'" de

Saint-Pierre, 55, 130 ; de l'Irlande, 150 ; des incendiés de Hull,

191 ; des cinq paroisses incendiées, 236 ; du Séminaire incendié

de Rimouski, 377 ; du Séminaire incendié de Sainte-Thérèse,

437.—Son respect filial poi"- la parole du Pape, 22, 30, 31, 77,

240, 272.—Son amour pour le Pape et l'Eglise dans les persé-

cutions présentes, 20 à 23, 49 à 51, 157.—Son obéissance con-

fiante dans la direction pontificale, 24, 26, 51, 52, 53, 80,

,08.—Signale les erreurs contemporaines, 24, 25,78,79, 157,

359 à 364, 390 ; les doctrines subversives qu'on travaille à ré-

pandre en Canada, 27, 28, 29, 391, 392.—Sollicitude pour la

prédication sacrée, 30, 31, 32 ;
pour les œuvres de piété, 47, 48,

122, 123 ;
pour les retraites ecclésiastiques; 70, 71, 198, 379,

498, 499 ;
pour la tenue du synode diocésain, 71, 72, 192, 198,

496, 498 à 503 ;
pour les études ecclésiastiques, 73, 80, 136,

328, 324 à 329, 380 ;
pour les règles liturgiques, 109, 255, 256,

258, 337, 338, 376, .''8, 45". 453. 454. 506 ;
pour la liberté des

consciences, III, - i,- 119: pour les œuvres diocésal..
,

«"i



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 543

'33> 227, 258, 289 ; pour l'observation des règles canoniques,

«24, 125, 293 ; pour l'ornementation des églises et la beauté du
culte, 6, 7, 8, 126, 127 ; pour les Conférences ecclésiastiques,

»3i. '37. 199. 232 à 216, 258, 288, 294 à 315, 438, 454. 456 à

409 ; pour l'enseignement du catéchisme, 134, 135, 336 ; pour
le respect dû aux saintes Huiles, 149, 338,418, 451; pour la

confession des enfants, 291, 292; pour les missions du diocfese,

419.—Avis aux relig.euses enseignantes, 115 à 119.—Commu-
nique au clergé et aux fidèles les faveurs et indulgences aposto-

liques, 14,46, 54, 75, no, 120, 131, 154. 232, 233, 357.— Pu-
blie les premières Constitutions synodales de Saint-Hyacinthe,

128, 129.—Etablit une croisade de prédications et de prières

contre l'ivrognerie, 151, 259 à 263, 265 à 268 290, 365, 455.

—

Oblige les curés à donner annuellement un rapport détaillé de
leurs paroisses, 227, 450.—Sa charité pour les enfants abandon-
nés et les orphelins, 225, 234, 235,— Bénit sa nouvelle cathé-

drale, 229.—Dénonce l'action des sociétés secrètes en Canada,

257. 361. 362, 363 ; les Odd-Fellows, 3 13 ; les Forestiers,

396.—Fonde les sociétés de tempérance dans les paroisses, 264,

269, 290.—Son zèle pour la propagation de la Foi, 273 à 277.
292.—Ses enseignements sur les droits et devoirs des Marguil-

•iers, 355, 356.—Abolit certains privilèges des Marguilliers,

380.—Son attitude dans la question de l'université Laval, 381,

417.432; dans les questions politiques, 415, 416.—Prêche la

soumission aux pouvoirs établis, 391 à 395, 415, 446.—Oblige
tous les prêtres et autres dans les ordres sacrés à acheter et étu-

dier les décrets des conciles de Québec, 452.—Donne l'instiuition

canonique à la communauté des Soeurs de Saint-Joseph, 483 à

491.—Condamne, la lecture du pamphlet : La conscience catho-

lique outragée, 492 à 495 ; du journal : Le Courrier des Etats-

Unis, 508 à 511.— Publie les lettres encycliques et apostoliques

mentionnées sous le titre : Actes du Saint-Siège.

N

Nihilistes.—Voir : Socialistes.

Noël.—Les prêtres, qui confessent durant la nuit de la Vigile, sont

autorisés à dire les trois messes à minuit, 233.—Messes basses de
minuit et de l'aurore dans les chapelles des couvents et autres

institutions religieuses, 233.
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Octave».— Les fêtes patronales mobiles ont leurs octaves comme les

fêtes fixes, 351.— (?««/ des offices qui se trouvent aux jours oc-

taves des patrons ? 351.—En quels temps, les octaves des patrons

sont-elles défendues ? 351.—Une fête patronale, ti;^nsférée après

son octave, se célèbre cette année-là sans octave, 351.— (?««/, si

elle est transférée pendant son octave ? 351.—Le dus octava

n'est pas transféré, 35 l.~L'octave de la Fête-Dieu exclut les

semi-doubles ou les doubles transférés, 352.

(Md-PellOWS.—Société secrète condamnée par l'Eglise, 363.

Oiflce (le Saint-).— Prescriptions aux Evoques et au clergé du Canada

touchant les partis politiques et les élections, 423, 424.

Oraison de Mandate, 440.— Kaculté de la changer au besoin en celle

Ad pelendam pluviam ou Ad postulandam serenitatem, 440.

Ordo.—Modifications nécessitées par la fête des saints Cyrille et Mé-

thode, 338.

Orpliellns.—Adoption des orphelins anglais par les familles du dio-

cèse, 233 à 236.

Y. .("

Papauté. -Hienfait pour la société civile, 22, 23.—Les rois s'en éloi.

gnent à leur détriment, 23.—Lutte contre les sociétés secrètes,

37^ 38.—Voir : Actis du Saint-Siège, Eglise catholique, Infailli-

. bilitédu Pape, Mariage, Pontifes romains, Philosophie, Pouvoir

cix'il. Pois, Société ci7'ile.

pgpa—Respect filial pour sa parole, 22, 26, 30, 31, 77, 78, 80,

240.—Fidélité à suivre ses enseignements, 26, 240.—Il dévoile

et condamne les desseins des sociétés secrètes, 37, 38.—Préro-

gative du pardon, 49—Droit et devoir d'enseigner et de confir-

mer dans la foi, 82.—Favorise les progrès de la vraie science,

82 Voir : Papauté, Pontifes romains.

Parents.—Défaut de surveillance sur leurs enfants, 9.—Travail pour

briser leur autorité, 25. -Droits et devoirs mutuels des pa-

rents et des enfants, 41, 42.-Voir : Enfants. Maîtres, ServUeurs.

Parjure.-Cas réservé, 222.-Absolution, 58.—Les curés sont obli-

gés d'en expliquer la malice, à leurs paroissiens, deux fois par

année, 222.

Paroisse.—Rapport annuel à l'Ëvûque en Visite pastorale, I4t8, 336,

450.—Formule de ce rapport, 148, 227.—Les curés, qui ne re-

'

coivent nas la visite de l'Evêque, doivent présenter ce rapport à
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la retraite ecclésiastique, 227.—Orphelins anglais, 233 à 236.

—

Nouveau tableau des fêtes patronales, 337, 340 à 351.—A qui

appartiennent les biens de l'établissement religieux ? 355.—Les

questions relatives à l'ét^iblissement religieux, aux affaires de la

Fabrique, à l'administration du culte, relèvent de l'Evêque,

355.—Le curé est, de droit, président des assemblées, 356.—
Voir : Fabriques des églises, Marguillieis.

Paroissiens.— Sont-ils propriétaires des biens de l'établissement reli-

gieux ? 355.

Pwole.— Licence trop grande, source de péché, 9.

PaBSlon(Office de la).—Translation au premier jour libre, en cas

d'empêchement, 109.

Patron.—Tableau des Fêt-s patronales, 340 à 351.—Rubrique de

l'octave, 351, 352.—Voir : Oct.ive,Sole)ini/é, Translation.

Pauvres.—Soin qu'en prend l'Fglise, 43.—Commandements qu'elle

fait aux riches en leur faveur, 43.—Consolations qu'elle leur of-

''•'=, 43-

Péché.—Occasions diverses, q, I2l.

Pélagiens.—Leurs erreurs sur la grâce, 202, 203, 204.—Réfutation de

leurs erreurs, 205, 206, 207.

Pénitence (sacrement).— Institution divine, 219.— Double pouvoir

donné au ministre, 219.— Obligation absolue pour le ministre de

garder le secret sacramentel, 219, 220.—Obligation grave pour le

pénitent de garder le secret naturel, 220.— Voir : Confesseurs,

Secret naturel, Secret sacramentel.

Pérès de l'Eglise.—Leurs écrits ont montré ce que peut la raison

humaine, aidée de la révélation et de la foi, 92 à 95.—Voir :

Apologistes de l'Eglise.

Pynmène (sainte).—Office, double-mineur, fixé au 1 1 août.

PtailOSOpllie.—Faveur constante accordée par l'Eglise, 82.—Sollici-

tude de Léon XIII pour son enseignement, 81 à 108.—Les be-

soins des temps présents requièrent un enseignement philoso-

phique apte à servir la foi et conforme à la dignité des sciences

humaines, 83.—Les maux présents et futurs dérivent des opinions

erronées sur les choses divines et humaines, sorties des écoles

philosophiques, 83.—Pour ramener les peuples à la foi.il faut re-

chercher le concours de la philosophie, 83 à 87.—En effet, elle

aplanit le chemin qui même à la vraie foi, 84 ; fournit les pré-

ambules de la foi et les motifs de crédibilité, 84 à 87 ; explique

les vérités de la foi, 87, 88 ; défend les vérités de Ja foi, 88, 89.

Pour qu'ehfc puisse porter ces ' uits précieux, il faut qu'elle soit

35
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«oumise à rautorité divine, 89. 90. 9> --Cette soumission n'est

pas une déchéance, mais un accroissement de noblesse et de puis-

sance, 90. 9'.-K" f-'- >- ^^^^ "' '""^

''T.? , •

' ^t"T
.nontré, par leur exemple, ce que peut la plnlosoph.e aulée ue la

révélation et de la foi, 91 à 95 "Les Scalasliques <iu moyen-age

ont donné le même éclatant témolKnage, 95. 96. 97--Le P"""

• les Scolastic|ues est saint Thomas d'Aquin,97, 98,q"i ^' ^té accep-

té pour maître par les ordrc-s religieux et les académies, 99, lo"e

par les Papes. 99, '°o. ^^"""'^ l'»''
'es concdes écun,én.ques.

100, 101. admiré même par les ennemis du nom catholique,

loi -L'aliandon d.' la philosophie de saint Thomas, en ces der-

niers siècles, a été un malheur pour l'Eglise et la société cv.le,

loi 102 -La restaurai ion <le la philosophie de saint 'ihomas,

entreprise en ces derniers ternies, sera très protitahle il la forma-

tion de la jeunesse, surlo. t ecclésiastique, 103, à la conservation

de la p.iix domestique et sociale, 104 au progrès des autres

sciences humaines. 104, 105, "> "e des sciences physiques. 105.

Io6.-ExhorUiion aux Evêques de remettre en vigueur et de

propager la précieuse doctrine de saint Thomas, 106, 107.

Pie IX —A érigé le diocèse et nommé >cs quatre .premiers évoques,

Pierres d'autel. -Nouvelles pierres pour remplacer les anciennes,

453 -Coût de ces pierres, 4 53. -Place des reliques, 45>-I>"-

veloppe. n'étant pas bénite, ne peut être considérée coiume

nappe d'autel, 4rv-Q»e a.t-il faire des anciennes pierres et de

leurs reliques ? 453. -Raison du rev.uvellemem des pierres,

474.-Modus ')plendi euidam defe. .i in altarium portatilium

consecratione i
, ovincu. ^uebecen J74 ^478.

Plaisirs. -Recherche trop passionnée. 9.-Occasions diverses et fu-

nestes, 9, 121.
. ,, ,., , ,

Pomique.-On veut e ne le prêtre, 27.-Le parti dit M/ral ne

doit pas être attaqué en chaire, 32, 4^4. " ""este esprit ..e parti,

222 —Les Evêques de la Province ont proclamé hautement la

liberté des opinions purement politiques, 2^: .-Celte liberté est

souvent violée par des fautes graves, 2.;- -Uircction. données

au clergé, 415. 4'6, 4>7, 423. 425.- Obéissance du clergé

à ces directions, 440, 44ï.-^ ^ -/.«j, /«///.«« .W«^

Lii/ralisme,OJÎ,e(}e^a\nt).

Pontilea roinalllS.-Successeurs de „mt P... .
colonnes dp 1 Eglise,

gardiens des sociétés, 22, 23,34, 35.-Mi^sion divine, 24.- I

'

se sont appliqués, de bonne heure, à détourner le péril des
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sociétés en dévoilant les desseins impies des sociétés secrètes

et en les condamnant, 37, 38.— Ils sont depuis longtemps

dans l'habitude d'accorder un jubilé ^ l'univers catholique,

en montant sur la Chaire de saint l'ierre, 46, 61, 62.—Comme
souverains temporels, il ont exercé, à leur avènement, la préro-

gative du pardon envers leurs sujets, 4g,—Droit et devoir d'en-

seigner et de confirmer dans la foi, 82.— Ils ont favorisé la vraie

science, 82, loué l.i saj^essede siiiir Thomas d'Aquin, 99, 100.—

Infaillibilité définie au concile du Vatican, 157. - Ils ont sauve-

gardé la sainteté et la perpétuité du mariage, 183, '

\, tt en-

voyé, à diverses époques, aux dilTérenles nations de .1 krre, des

messagers du saint Kvangilc, 244.— Leur sollicitude pnur les

Slaves, 2ù, , 252, 253.— Ils ont approuvé et recoin mandé l'œu-

vre de la Propagation de la l'"oi, 280, 2S1, de la Saiiite-Knfaiice

282.— Ils ont bien mérité de la société, en s'opposant aux Nm>a-

feurs (\u XV\v siècle et aux partisans de leurs doctrines, 4II,

412.— Ils oui aidé et t.i > urisé les pieuse , offrandes pour les sanc-

tuaire de la Terre-Sainte, 481.—-Pouvoir de juridiction ordinaire

et imm, liate sur 'ous les fidèles pour la foi, les mœurs, la dis-

cipline ' 'e gcuvfnement de l'Kglise, 493.—Voir : Papauté.

P08t-C0mmnil»jU.—Chait obligatoire, 454.

Pouvoir civil.— l 'ucre contre l'Eglise a abouti à mettre en péril

la société I el noi nninent le pouvoir civil, 39S,— KiTica-

cité de la r ugioii chic' nue pour écarter ce péril, 398.— l'ont le

monde lec «nnaît la n itédu pouvoir, mais beaucoup d'hom-

mes travaillent à en u. lei la majesté^en disant qu'il vient du

peuple, 399.— D'après la iicIim • catholique, le pouv<jii vient de

Dieu, quoique ceux qui l'exercent puissent être choisis par le

]jeuple, 400 -L'Eciituie sainte, les Pères, la raison, enseignent

que le pouvoir i)olitique vi_-nt de Dieu, 400 à 403.- -Réfutation

de la doctrine opposée, 403.— Utilité de la doctrine catholique,

ipii assure l'autorité des princes, la justice de leur c vcrnement,

l'honneur et la liberté des sujets, 404, +05, 406.' L Kg'i^e? tou-

jours travaillé à établir la forme chrétienne du piuivoir, non seu-

Icninit dans k- esprits, mais dans la vif publique et les mœurs
des peuples, 406.—Exemple des premici . 1 lèles, sous les empe-

reurs païeii:-, et surtout son les prince-, chétiens, 407, 408,

409.—Maux éprouvi > par la société depuis l'introduction des

doctrines modernes 410. 41 1.—Les Pontifes romains ont servi

l'intérêt commun en s'opposant aux Novateurs du XVIe siècle

41 . 412.—Voir : Etat, Maringe, Philosophie, A'ois, Société civile.
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Prédication — rréparalion soignée et niéilitalion attenlive,3l.— Il faut

bannir de lu chaire les tiradfs indisciètts sur le libéralisme et les

libéraux, 32, 424.— Grave atteinte portée flans le pays à la li-

berté de 'la parole de Dieu, 217, 218.— Prescriptions touchant

les élections politiques, 415, 416, 417, 423- 424-

Préface.— LaM"'"*^ '^"^' """ "i"^**"^* votives ? 2l6.

Préirea—Travail pour diminuer son influence, 27.—Kxhortation ^ la

perfection, 71, 198, 3^0, 49«, 499--Voir : C/erf;/ diocésain,

Ciiif, /'réilicaticn, Secnl saciamenlel.

Prètrea (jeunes).—Examen et sermons obligatoires, 73, 136, 137,

228, 3S0, 507.— Soumis h l'examen pendant quatre ans, 136.—

Quand l'examen oblige-til ? 136.—Importance de la prépa-

ration sérieuse des examens et de» sermons, 136, 137.—Mau-

vaises notes préjudiciables à leur ministère et à leur avenir, 136.—

Oblitation d'acheter et d'étudier les décrets des conciles de

(Québec, 452.

Prières après la messe.—rourquci cntelles été prescrites ? 114.—

Motifs pour continuer de les réciter, 114.— Cessation de ces pri-

ères, 440.

Propagation de la Foi (œuvre de la).—Entrée des collectes, 122,257,

258, 419.—Secours précieux, 133, 258.—Apathie de quelques

paroisses, 133.— Recettes et dépenses de (1879), 133. '39; ^^

(1880), 319, 320 î de (1881), 469. 470— Moyens d'activer la

propagation, 279, 280, 285, 286.—Approbilîcn donnée à l'œu-

vre par l.éon XllI, 280, 281.— Fruits produits, 282—Revers

éprouvés, 283.— liesoins à secourir, 283, 284, 4I9.~Nouveau

zèle à déployer, 284 à 286, 292, 419.

Propriété.—Travail des socialistes pour en détruire le droit, 25, 35,

26^ 42.—Droit sanctionné par la loi naturelle, 35. 36, 42, 43'—

Voir : Socialistes.

Protestantisme.—Guerre contre la foi catholique, source du rationa-

lisme absolu, 36.—Ce rationalisme est la cause des erreurs qui

mettent en péril les individus et la société, 36,37, 410.- Zèle

des sociétés bibliques, 276.—Gare aux colporteurs de bibles et

tracts, 277.—La Réforme, par ses attaques contre le pouvoir re-

ligieux et civil, bouleversa la société, 410.—Ue cette hérésie

sont sorties les doctrines et les sectes les plus funestes, 410.

Protestants.—Zèle de leurs sociétés bibliques, 276.- Gare aux col-

porteurs de bibles et tracts, 277.—Réserve demandée aux

Evêques du Canada, par le Saint-Office, dans les questions poli-

tiques, 424,

!:i.î
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PnrOttOir6.—Comment est il défini ? 300.— 11 est <le foi nu'il existe,

3UU. —11 est (Je (ui que les âmes, qui y son» détenues, août soula-

gées, aidées, iléliviées parles sulfrages des fidèles, 30c. — 11 est

de foi que le sacriliuc de l.i mosiccat propilialuire, non seulement

pour les vivants, mais aussi pour les morts, 301,—Quelle est U
valeur des prières et siilTrages olferts pour les défunts ? 301,—
Ces sullrages sont ils appliqués aux défunts en raison de la cha-

rité que chacun d'eux, pendant qu'il vivait, a exercée envers les

mort» ? 302, 303, 304.— Les Alises et les Saints peuvent ils être

util.'* aux âmes du purgatoire ? 304, 305, 306.— La restitution,

par les héritiers, dun bien volé, est-elle utile ou nécessaire aux

défunts ? 306.— Les âmes du puij^atuire soutclles invoquées en

vain ?3o6, 307.—Quelle est la durée des peines du purgatoire ?

307, 308.

Q
Qaarante-Heures— Tableau, 122, 438.—Carte renfermant les priè-

its et oraisons, 122.— Fruits consolants de la dévotion, 122, 133,

438-

QnébsC (diocèse de),— l'ublication de La Discipline dit dioccje de

Ç«//w par Mgr E.-A. Taschereau, 129.— Livre précieux pour

le clergé, 129.

QnasUOl sociale.—Solution par l'Eglise catholique, 43, 44, 163,

164, 1S4, 185, 186,406.

R
Raison.—Travail pour remplacer la loi naturelle et la révélation par

la raison humaine, 25, 36,37, 38, 410.—Désordres opérés par

ce travail dans les individus et la société, 36, 37, 7ï>, 79, 403,

410,411.— Klli- ne peut seule détruire toutes les erreurs, 83.

—

La lumière de la foi est son perfectionnement, 84. —Rôle impor-

tant pour conduire à la vraie foi, 84, 8e, 86.— Uénioiistralion de

1 existence de Dieu et de ses perfections, 86.— l'reuve de la divi-

nité de l'Eglise catholique, 86. 87.—Explication et défense

des vérités de la foi, 87, 88, 89.—Sa soumission à la foi n'est

pas une déchéance, mais un accroissement de noblesse et de

puissance, 90, 91.— Son rôle devant la foi, 89, 90,

Rapports dea paroisses.—Voir ; ramissc.

Rationalisme.—A partir du XVIe siècle, il a envahi l'ordre politique

scientifique et économi(iue, 36, 37.— Destruction de la révélation

et de tout ordre naturel, 36, 37.—Oubli de Dieu, de Jésus-Çlirist,

\
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de la vie future, dans les habitudes de la vie humaine, 37.—

Source des erreurs qui meitent en péril les individus et les socié-

tés 36, 37,78. 79,403. 410. 4H.

Rédempteur Très-Saint).—Office nouveau, double-majeur, hxé au

2j octobre, 109.—Messe et vêpres notées, 4 18.

ReligienseS.—<^loîi'ées ou non-cloîtrées, autorisées à faire leur con-

'

fession du jubilé à tout confesseur approuvé dans le diocèse pour

les religieuses, 55, 368— Liste des confesseurs extraordinaires,

ma 113.—Devoirs des confesseurs extraordinaires, 1 13.—Les

su|,érieures des pensionnats ou hospices doivent favoriser la li-

berté de conscience de leurs subordonnées, 113.—Avis parti-

culiers aux religieuses enseignantes, 115 à 119.

Reliques (saintes).—Chant de la messe dans les églises, où il y a

exposition solennelle, 12l.-lndulgence plénière pour le jour de

l'exposition, I2I. -Il faut le visa du Cardinal-Vicaire de Rome

ou de son substitut sur les autlienticpies, 376.- Défense d'exposer

et de vénérer celles qui, venant désormais de Rome, lie portent

pas ce visa, 376.

Rémi (saint) —Cffice élevé au rite double- niinjur, 109.

RéparliiiOfl légale.— l'^'up'essement généreux des fidèles pour la cons-

t; uclioii et la décoration des églises, 6, 7, C.

Restitution.—A quoi le meurtrier est-il tenu en justice ? 463 464.

RetraiteeCClésiastique.-Convo.alion, 70, 19S, 379. 49S.-AU Sé-

minaire de Saint-Hyacinthe, 70, 198, 379, 499-—A" l'etit Sémj-

naire de Sainte-Marie de Monnoir pour les Vicaires en 1879,

yo.— Liste des desservants des paroisses, 76, 200, 384, 505.—

A l'Evéché pour les vicaires en 1882, 498.— lixhort.iiion pour la

bien faire, 71, 19S, 380, 499.

Révélation.—Cuerre et erreurs du lationalisnie, 36. 37.—Voir : AV(-

tionalisnie.

Riches.— Devoirs envers les pauvres, 43.

Richesses.— l^>;f^'i'''che trop passionnée, 9.

RlmOUSki (Séminaire de).— Incendie, 377. -Sympathie et quêtes,

R0I3.—Abandon du Pape, 23, 38.—Objet de la haine des foules sédi-

tieuses, 36.—-Attentats contre leui personne, 24, 25, 36, 364.—

Défiance et injustice envers l'Eglise catholique, 38, 4I2, 413.—

Droits et devoirs à l'égard de leurs sujets, 39, 40. -Appel pres-

sant d'accepter le magislèrc de l'Eglise et de lui rendre ses li-

bertés, 44, 412.—Amnistie aux sujets coupables, 48, 49.—Vie

times des sociétés secrètes, 364.— L'Eglise est leur meilleur sou-

tien, 412, 413.
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S

Saint éternel—Moyens à employer, 6, lo.—Obstacles à éviter, 9,

37.— Sujet de prédication durant la visite pastorale, 446.

Sciences-— l'aveur constante accordée par l'Eglise. 82,—De la phi-

losophie dépend leur juste notion, 82.—Concours pour rappeler

les hommes à I.1 foi et au salut, 84.— l.a philosophie contribue

à leur progrès, 104, 105, I06.— Voir : Pliiiosophiv.

SCOlastiqueS.— tlùivre colossale, 95.—Caractère et excellence de

leur doctrine, 95,96,97.—Saint l'honins d'Aquiii est leur prince

et maitre, 97, 98.

Secret d'office.— Voir : CoiU de Prviiiiiiie chiie ilc Québec.

SeCre' naturel-—Obligation grave du pénitent envers le ministre et

k: ,acrenient de Pénitence, Z20.— Crime du i^énitent qui accuse

son confes>eur, devant un tiilumal civil, de lui avoir refusé l'ab-

solution, 221.

Secret Eacramentel-- In\iolai)ilité établie, de droit divin, pour le

coiifes^eur, 219, 220.— La loi civile ne permet pas qu'on inter-

roge juiidiquement le ccnfesseur sur la confession du pénitent,

220,— Motifs d'ordre public qui exigent cette protection, 220.-—

Les mêmes motifs existent, cjuand il s'agit de proléger le confes-

seur contre les indiscrétions et dénonciations du pénitent, 22I.

Séminaires diocésains.— La philosophie de saint Thomas y est ensei-

gnée de]iuis longtemps, 80, 325.— Satisfaction et exhortation de

Léon Xill à et: sujet, 80.—Mouveau zèle des ilirecteurs pour

entrer dans les intentions du l'ape, 80.— Pouvoir d'iudulgencier

les chipelels, croix et iiiéi'ailles, iccordé au su])érieur et au

directeur, 232.— baint Thomas d'Aquin, patron des études,

329.— Tous les ans, la fête de saint Thomas d'Aquin doit y être

célébrét solennellement, avec une neuvaine préjjaratoire, 329.

—

Le jeudi de chaque semaine, chant de l'antienne Dcctor optime

tt de l'hymne Istc confesser, en l'honneur du Docteur angélique,

329.— Milice angélique, 329.— liienfaits procurés par les sémi-

naires, 377, 578.

Sermons.— Voir : Pridualkm, /'rA>« (jeunes).

Services.—Cérémonial de la levée du corps, 453, 454.—Le célébrant

doit-il porter le calice sur l'autel avant de s'y rendre pour com-

mencer l.i messt ? 454.— La levée du corps peut-elle être faite

par un autre prêtre que le célébrant ? 46S.— L'absoute doit-elle

être faite par le célébrant ? 468.

Servitenrs.— Droits et devoirs à l'égard des maîtres, 41, 42.
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Socialistes.— Caractère et but de cette secte, 35.—Erreurs funestes

sur l'autorité, le lien matrimonial et la propriété, 35, 36, 37,
4'-—La cause de ces erreurs vient du rationalisniB qui, dès le

X Vie siècle, a envahi l'ordre politique, scientifique et écono-

mique. 36, 37.

Sociétés bibliques.— /'èle funeste, 276.—Gare aux colporteurs, 277.

Société civile.—Heureux effets de l'union de l'épiscopnt et du Saint-

•Siège, 14.— Bienfaits de la Papauté, 22, 23, 37, 38.— Le? chefs

d'Etat s'éloignent de la Papauté à leur détriment, 23.—Attentats

opérés contre la vie des souverains, 24, 25.—Mcjustrueuses er-

reurs du socialisme, du communisme, du nihilisme, 35, 36, 37.

—

Ces erreurs tirent leur origine du rationalisme, 36, 37.—Elles

ont pour conséquences de bannir iJieu, Jésus-t^hrist, les

peines et les récompenses de la vie future, de toute habitude

de la vie humaine, 36, 37.— Périls extrêmes, 34, 3^.

—

Remèdes à ces périls, 35, 37 à 46.— Les Papes se sont

appliqués à conjurer ces périls, en découvrant les des-

seins des méchants et en condamnant les sociétés secrètes, 37,

38.—Pour assurer l'existence et la tranquillité de la société ci-

vile, il faut opposer l'Evangile au socialisme, 38.— L'Eglise catho-

lique, en elTet : enseigne aux sujets l'obéissance, 39, 40, et aux

chefs d'Etat la modération, 40 ;
protège l'union indissoluble de

l'homme et de la femme, 41; définit les droits et devoirs mutuels

des parents et des enfants, des maîtres et des serviteurs, 4). 42 ;

reconnaît le droit de propriété et le partage des biens, 42, 43 ;

honore et secourt les pauvres, 43 ; impose aux riches le précepte

de l'aumône, 43 ; relève et conole le ciEur des pauvres, 43.

—

La solution de toute question sociale est dans l'Eglise catholique,

43,44,—Pour cela, il faut que les princes et les peuples acceptent

son magistère et lui restituent ses libertés, 44.—Les maux pré-

sents et futurs dérivent dfs opinions erronées sur les choses di-

vines et humaines, sorties des écoles philosophiques, 83.

—

L'abandon de la philosophie de saint Thomas, en ces derniers

sièc'es, a été un malheur, loi, 102,—Sa restauration profitera à

la conservation de la paix domestique et sociale, 104 A 107,—
La restauration de l'ordre surnaturel par Jé.-us-Christ a produit

des f'uits précieux dans l'ordre naturel pour les individus

est la société, 163. 164.

Société domestique.- -Constitution basée sur l'indissolubilité du lien

conju^'al, 35, 41.— Principe de toute cité et de tout état, 41.

—

Quel esi son complémiut ? 41.— Doctrine de l'Eglise catholique
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ï secte, 35.—Erreurs funestes

et la propriété, 35, 36, 37,

it du rationalisniK qui, dès le

ilitique, scientifique et écono-

I.—Gare aux colporteurs, 277.

ion de l'épiscop;it et du Saint-

;é, 22, 23, 37, 38.—Les chefs

leur détriment, 23.— Attentats

is, 24, 25.—Monstrueuses cr-

ue, du nihilisme, 35, 36, 37.

—

i rationalisme, 36, 37. —Elles

inir Uieu, Jésus-Christ, les

ie future, de toute habitude

'érils extrêmes, 34, 37,

—

i 46.— Les Papes se sont
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l'obéiasancc, 39, 40, et aux
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très et des serviteurs, 41. 42 ;

e partage des biens, 42, 43 ;

impose aux riches le précepte

e le C'Eur des pauvres, 43.

—

le est dans l'Eglise catholique,

)rinces et les peuples acceptent

libertés, 44.—Les maux pré-

is erronées sur les choses di-

écoles philosophiques, 83.

—

saint Thomas, en ces derniers

,—Sa restauration profitera à

ique et sociale, 104 a 107,

—

el par Jésus-Christ a produit

naturel pour les individus

ée sur l'indissolubilité du lien

tte cité et de tout état, 41.

—

octrme de l'Eglise catholique

41.—Bienfaits de cette doctrine pour la société civile, 42.-^Fruits

précieux produits par la restauration du monde à l'ordre surna-

turel, 163, 164.

Sociétés secrètes —Attentats opérés contre la vie des Souverains,

24, 25, 36, 364 —Travail pour renverser les fondements de toute

société religieuse et civile, 35, 359, 360, 364.—Doctrines per-

verses établies à la place de la loi naturelle et divine, 35, 36,

37.—Source et propagande de ces doctrines, 36, 37.—Ravages

produits dans les individus et les sociétés, 36, 37, 359, 360.

—

Les Pontifes romains dévoilent leurs desseins et les condamnent,

37, 28.—Les catholiques ne doivent pas s'y affilier, ni les favo-

riser, 45, j6l, 362, 363.—Propagande en Canada, 257, 360 a

363.—Voir ; Forestiers, OJd-hello^os.

Sœnrs de Salnt-Josepll.— But de leur communauté, 19, 382, 483 à

491.—Quêtes demandées pour leur œuvre, 19,148,382, 383,

504.—-Montant des quêtes, 144, 322.—Commencements bénis

par I ieu, 382, 483 à 491, 54—Incorporation civile, 333.

—

Besoin d'une maison convenable, 383.—Institution canonique,

483 à 492.

Solennité.—(juand fait-on la solennité du patron ? 351.—Quand une

Tête patronale est transférée, la solennité ne l'est pas, 351.

Siméon (suint).—Office élevé au rite double-mineur, 109.

Statistiques.—Les curés ne sont plus tenus de fournir les statistiques

vitales, 113, 114.

Sujets.—Dioits et devoirs à l'égard des princes, 39, 40.—Conduite

devant les .ibus d'autorité, 40.—(Hiand doivent-ils désobéir aux

princes ? 40, 41,

Synode diocésain.—Convocation, ;o, 71, 72, 192, 198, 496, 497.

—

Avis spéciaux, 72, 192.—Personnel des congrégations, 72, 193,

499, 500.—Matières soumises, 72, 194, 197, 500 à 503.—Publi-

cation des premières Constitutions synodales, 12&.—Omission de

la célébration en 1881, 380, 498.

Tabernacles ((Kuvre des).— Excellence, 126.— Souscription des

membres, 126.— Siège de l'œuvre, I27.

TaSClierean (Mgr E.-A.).—Publie I.a Discipliiu du diocèse de Qu/-

bec, 129.—Communique à ses sulïragants et au clergé les pres-

criptions du Saint-Office siir la conduite du clergé dans la poli-

tique, 425
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heur pour l'Eglise et la société civile. 10 1, 102.—La restauration

de sa philosophie, entreprise en ces derniers temps, sera très pro-

fitable : à la formation de la jeunesse, surtout ecclésiastique,

125 ; à la conversion des hommes qui s'éloignent de la foi sous

prétexte de science, 103, 104 ; à la conservation de la paix do-

mestique ei sociale, 104; au progipsdes autres sciences humaines,

104, 105, même des sciences physiques, 105, 106.—Exhortation

aux Evêques de remettre en vigueur et de propager ses doctrines

philosophiques, 106, 107.—Les Evêques, &". &•. &>. demandent

au Pape de le déclarer patron des écoles liatholiques, 330,

331.— 11 est le phis parfait modèle que, dans la culture de la

science, les catholiques puissent se proposer, à cause de sa vaste

doctrine, de l'accord de la raison et de la foi dans ses écrits, de

sa sainteté, 331, 332, 333.—Pourquoi Léon XIII le déclare pa-

tron des études dans les écoles catholiques, 333, 334, 335.

—

Nouvelles leçons du s>,cond nocturne de son oflice, 451.

Translatton^— Les sept offices de la Passsion et celui de la sainte

Famille peuvent être transférés au premier jour libre, en cas

d'empêchement, 109.—Quand une fête patronale est transférée,

sa solennité ne l'est pas, 351.— Une fête patronale transférée au-

delà de son octave perd tout droit à son octave 351 ; et s'il

s'écoule moins de huit jours entre le jour propre et celui de la

translation, les jours d'intervalle sont perdus pour l'octave, 351.

Tribunal civil.—immunités des personnes ecclésiastiques, 218, 223,

424.

Thnribe (saint].— office, double-mineur, fixé au 23 mars, 109.

u
Union.—Entre le l'ape et les Evêques, avantage de l'Eglise et de la

société, 14.—Entre l'Evêque et ses prêtres, consolation du C(eur

et force pour le bien, 17, 18.

Uranle et compagnes [saintes]. —Office élevé au rite double-mineur,

109

Valérien (Saint-).—incendie désastreciÀ, 236.—Quêtes pour les in-

cendiés, 237, 257.—Prières publiques. 237.

Vicaires.—Retraite au Petit Séminaire de Sainte-Marie de Monnoir
en 1879, 70.— Une seule vacance durant l'année, 228. —L'épo-

que, comme la durée de cette vacance, est laissée à la décision
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